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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES

(les 2, 4, 6, 9, 13, 20, 22 et 27 novembre; dos 2, 4, 7, 11, lo, 1«,

24 et 31 décembre 1869.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a approuvé :

1° Les cartons de neuf vitraux qu'on se propose de placer JfJ'^^Jll^Ht

dans les fenêtres de l'église de Perwez (Brabant);
nesc.\.i.aux.

2" Les esquisses de trois vitraux à placer dans les fenêtres

du chœur de l'église de Rhodc-Sainte-Genêse (Brabant);

5" Deux croquis préparés en vue des peintures décorati-
^^^'*,';}|,i'|;:,'^v;;%^^

ves projetées pour le grand salon de l'hôtel du ministère des .-ativll?"^"'"'

'''"'"

affaires étrangères.

La commune et la fabrique d'église de Minderhoul dési- J^f.^'3^^';"

rant faire restaurer trois tableaux anciens qui décorent les

autels de cet édifice, la dépulation permanente du conseil

der-
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provincial d'AriiVCrs a prié la Gominissioii de désigner un

peintre rf^stauraleur et de faire l'évaluation de la dépense.

M. De Gauwer, peintre restaurateur, a été désigné pour

le travail projeté. Il résulte du rapport de cet artiste que le

tableau du maître-autel représentant le MarLyre de saint

Clément ainsi que les deux tableaux des autels latéraux ont

beaucoup souffert et exigent des travaux de restauration

assez considérables, dont les frais, y compris le rentoilage,

le transport, le déplacement, etc. , s'élèveront à 1 ,800 francs.

M. deKeyser, membre correspondant et directeur de l'Aca-

démie royale d'Anvers, consulté sur ces propositions, est

d'avis que les tableaux de Minderhout méritent à tous égards

les frais d'une restauration complète. Le Collège a soumis

des propositions conformes à M. le gouverneur d'Anvers.

Musée dei'Arade- Dcs délégués out procédé, de concert avec M. de Reyser,
iiiie à Bruges. Ta-
bieaux. directeur de l'Académie royale d'Anvers, et M. Et. Leroy,

expert des Musées de l'État, à un nouvel examen des tableaux

du Musée de l'Académie de Bruges. M. le bourgmestre de

Bruges et les membres du conseil administratif de l'Acadé-

mie assistaient à cette inspection.

Il a été décidé de commun accord que M. Etienne Leroy

commencerait par refixer les parties de couleur prêtes à se

détacher dans les deux tableaux représentant le Jugement

de Cambyse et VÊcorchement du juge prévaricateur. Lors-

que cette opération sera terminée, on examinera (pielles

devraient être la portée et les limites du travail de restaura-

tion que demandent ces œuvres d'art.

Halles dYpres. Dé- Dcs délégués sc sout rcudus à Ypres à l'effet de discuter
coration inlérieiire.

. . i t,»!,, tt -.r 11 ta /-1

sur place les propositions de MM. Van Ysendyck et De Groux

quant à la décoration de la grande salle des Halles.
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II résulte d'une lettre adressée par M. De Groux à l'adini-

nistration communale que cet artiste se rallie aux idées ex-

primées antérieurement par la Commission , c'est-à-dire :

1" qu'il n'y a pas lieu d'employer pour cette décoration d'au-

tre procédé que la peinture murale; 2" qu'il convient con-

séquemment de ne donner aux peintures que des bordures

peintes et non des encadrements en bois. M. De Groux fait

remarquer en même temps que les peintures constitueront

la partie capitale de la décoration , et il propose d'ajourner

jusqu'après leur achèvement la question de savoir s'il y a lieu

de revêtir la partie inférieure des murs de lambris sculptés

et s'il ne suffirait pas de placer, sous les peintures, quelques

bancs de dislance en distance. Cet avis est partagé par

M. l'architecte Van Ysendyck. — M. De Groux croit enfin

qu'il serait inutile de renouveler le pavement de la salle

,

dont l'extrême simplicité est, selon lui, bien d'accord avec

le caractère austère de cette partie de l'éditice.

Sans voir au renouvellement du pavement les inconvé-

nients que semble redouter M. De Groux, la Commission a

émis l'avis qu'il serait utile, pour trancher les autres ques-

tions soulevées par cet artiste, d'avoir sous les yeux un

croquis conforme à ses idées. Elle a en conséquence invité

M. De Groux à lui faire parvenir ce croquis sur lequel on

pourra discuter ses propositions en complète connaissance

de cause.

Les délégués ont prolilé de leur inspection pour visiter

la salle échevinale dont la décoration est aujourd'hui

achevée.

A part le dessin un peu petit de certains détails de la che-

minée, et le dessin trop grand d'échelle, au contraire, du pa-
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vement, dont l'effet n'est pas complètement heureux, on ne

peut que louer l'aspect général de la décoration.

Les peintures murales de MM. Guffens et Swerts peuvent

compter parmi les plus heureux essais de ce genre que l'on

ait tentés dans le pays. Elles donnent à toute la salle un re-

vêtement aussi riche que sévère ; elles font ressortir aussi

tout ce que présente d'avantageux , dans les décorations

monumentales, l'emploi de la peinture murale, dont le faire

large et accentué s'accorde mieux que tout autre avec les

sévérités de l'architecture, et dont les colorations n'ont pas

les tendances à noircir de la peinture à l'huile. La grande

verrière de M, Dobbelaere est aussi d'une parfaite réussite,

et tout l'ensemble de cette restauration
,
qui attire journel-

lement des visiteurs étrangers à Ypres, obtient un grand et

légitime succès.

Chapelle des comtes Des déléafués out visité la chapelle des comtes de Flandre
de Flandre, à l'église

'-^

peiniû?e; murales^*' ^i l'égllso dc Notrc-Damc à Gourtrai. Ils ont constaté que

M. Vander Plaetsen a achevé de peindre la série des figures

destinées à décorer le côté gauche de la chapelle derrière

l'autel. Ces peintures, exécutées avec la conscience habituelle

de l'artiste, ont du caractère et sont d'une exécution très-

satisfaisante. On peut se demander si l'on n'eût pas dû atten-

dre pour ce travail que la partie ancienne de la décoration

fût restaurée, car c'est celle-ci évidemment (jui doit donner

le ton à la décoration nouvelle. Mais le peintre a prévu cette

objection; il s'est mis en garde lui-môme contre les disson-

nances en commençant par prendre des copies très-exactes

des principales figures de la décoration primitive, et c'est sur

ces copies, placées à côté des figures nouvelles, qu'il s'est

réglé constamment dans le choix de ses tonalités.



A l'égard de la décoration ancienne , les parties qui s'en

détachaient ont été refixées, et il y a lieu d'examiner aujour-

d'hui quels fragments et quelles figures peuvent être défini-

tivement maintenus.

Dans un grand nombre de compartiments il ne reste que

des fragments peu importants des anciennes figures, encore

ne les possède-t-on pas à beaucoup près dans leur état ori-

ginal, car elles ont été restaurées à différentes époques; les

comptes mêmes de l'église en font foi. On craint en outre

que le refixage partiel qui a été exécuté ne soit pas suffisant

pour assurer le maintien définitif de cette décoration consi-

dérablement altérée. En présence de ces diverses considéra-

lions, M. le chanoine Van de Putte, doyen de l'église de

Notre-Dame et membre correspondant du Collège, a de-

mandé s'il ne serait pas préférable de détacher entièrement

ces peintures mal conservées et de les remplacer par des

copies qu'on ferait sur un nouveau ciment adhérant solide-

ment au mur, sauf à déposer les originaux dans un musée.

Cette idée avait déjà été formulée par la Commission

(V. Bulletin 1868, p. S33); mais, après avoir de nouveau

examiné ces peintures et acquis la preuve des graves altéra-

tions qu'elles ont subies, le Collège est obligé de reconnaître

qu'elles ne présentent ni le mérite supérieur ni l'authenticité

incontestable qui doivent distinguer les spécimens de choix

réservés pour l'exposition publique et permanente des mu-

sées. Il suffira de conserver les fragments précités dans

une dépendance de l'église telle que la sacristie, sur les murs

de laquelle on pourrait les refixer. Ils y subsisteront comme

des souvenirs de la décoration primitive et comme des

moyens de contrôler l'exactitude de la décoration nouvelle.
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p.piiM de N.-D., u La Commission a approuvé le devis, dressé par M. De
lia&nclt. Céuotaplifs.

llaan, pour la reslauration de deux cénotaphes de Delcour el

de Delvaux
,
qui se trouvent dans l'église de Notre-Dame à

Hasselt. Ce devis s'élève à 2,295 francs, et cette somme est

loin d'être exagérée eu égard au temps très-long que réclame

souvent une restauration si délicate pour harmoniser com-

plètement les fragments nouveaux avec les parties con-

servées.

ciuuM Ile funéraire M. Ic Ministrc dc k Justicc a demandé quelles mesures
«l'Audrcgiiics. Objets
^''""-

il convient de prescrire pour assurer la conservation des

objets d'art qui se trouvent dans la chapelle funéraire des

anciens seigneurs d'Audregnies, chapelle qui doit disparaître

par suite de la reconstruction de l'église paroissiale.

Ces objets d'art sont les suivants :

1° Un retable en marbre noir avec scul})tures en marbre

blanc et en albâtre, érigé à la mémoire de Louis de Revel

et de sa femme, décédés en 1549 et 1554;

2° Deux pierres tumulaires en pierre bleue, sculptées en

relief, et datant de 1657 et 1721
;

5" Deux pierres tumulaires en marbre blanc, sculptées en

creux et portant les dates de 1730 et 1779;

4° Quelques carreaux émaillés avec fleurons et devises

en caractères gothiques, et qui semblent dater du xvi^

siècle.

Comme le retable et les quatre pierres tumulaires rappel-

lent la mémoire d'anciens seigneurs d'Audregnies et olfi-ent

un intérêt local, il conviendrait que ces monuments fussent

maintenus dans la nouvelle église. Les pierres tombales

pourront être, selon l'usage, encastrés dans les murs à l'in-

térieur de l'édilice. Quant aux carreaux émaillés, ces objets
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seraient avantageusement placés dans le Musée royal d'ar-

mures et d'antiquités.

La Commission a approuvé le dessin d'une pierre tumu- £&''"«. 'i<- ^yue.i-
I l l wezel. Pierre luiiiu-

laii-e à ériger à la mémoire de la famille de Vinck, dans
'"'"

l'église de Wuestwezel (Anvers).

CONSTRUCTIONS CIVILES.

Un projet d'appropriation, à l'usage d'hôpital, d'un an- Hù,MiaideMuntiigu.

cien bâtiment d'école à Montaigu, a été approuvé, sous la

réserve d'une légère modification à la toiture. Le devis dressé

par M. l'architecte Van Arenbergh s'élève à 18,456 francs,

et le Collège a demandé, avec la députation permanente du

Brabant, que les travaux fussent mis en adjudication pu-

blique.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Le Collège a approuvé le plan relatif à la construction presbyieiesdesnai-

,, 1 > « <T • /T 1 S I • mout, Boisbcek, elc.

d un presbytère a Straimont (Luxembourg), et les projets

de réparations à exécuter aux presbytères de Borsbeek et

Ertbrant (Anvers) , Viesville (Ilainaut) , Eben-Emael et

Cosen (Limbourg), Tavicrs et Soumois (Namur).

ÉGLISES. —CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Ont été approuvés :

l" Les plans relatifs à la construction d'églises :
consi..,ctio.. dégn

A Norderwyck (Anvers), architecte : M. Taeymans ;
saiLi-A..dréje"-Bru-
ges , Boirs, Fiugaée

A Saint-André, lez-Bruges, architecte : M. Buyck; (Uegej.eic.



— 12 —

A Boirs (Liège), architecte : M. Plénus;

A Fragnée (Liège), sous la réserve que les sacristies se-

ront traitées dans le style de l'architecture civile, les con-

structions de ce genre ne faisant pas partie intégrante de

l'église, architecte : M. Halkin;

A Lacuisine (Luxembourg), architecte : M. De Man
;

A Sart-Gustinne (Namur), architecte : M. Blandot;

A Fronville (Namur). L'architecte, M. Bouvrie, a été in-

vité à donner un peu plus d'importance à la porte d'entrée

et à raccorder cette porte avec la fenêtre qui la surmonte;

A Emine et à Warisoulx (Namur), architecte : M. Gil-

bert. Les sommes portées aux devis de ces deux projets ont

paru très-modiques et suffiront peut-être difficilement pour

ériger ces églises avec tous les soins désirables
;

2" Le plan relatif à la reconstruction partielle de l'éghse

de Mehagne (Namur), architecte : M. Lermigneaux
;

5° Le projet d'agrandissement de l'église de Neuville

commune de Vielsalm (Luxembourg), architecte : M. Van-

dewyngaert
;

4° Le nouveau plan de la tour qu'on propose de construire

à l'église de Herstappe (Limbourg), architecte : M. Jaminé.

Empiacemenis de Lc Gollègc a émls un avls favorable sur les emplacements
diverses églises.

i r-i /-< • r< •

proposés pour les églises de Sart-Gustinne, Emmes et

Warisoulx (Namur).

AMEUBLEMENTS.

ftgiiscsdeHermaiie La Commisslou a approuvé les plans de buiïets d'orgUes

îs"esSu'd"otgue à érlgcr dans les églises de Hermalle-sous-Argenteau (Liège)

et des Isnes (Namur).
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Le conseil de fabrique de l'église de Saint-Sulpice, à Diest, Ëgnse de st sui-

pice, à Diest Autels.

a sollicité l'autorisation de vendre un autel hors d'usage et

d'ériger à la place qu'il occupe un autel datant de 1617.

Les membres du Collège qui ont, à diverses reprises, inspecté

l'église de Saint-Sulpice, étant d'avis, conformément à la

déclaration des fabriciens , du conseil communal et de

M. l'archevêque de Malines, que le premier autel n'offre au-

cun intérêt sous le rapport de l'art, la Commission a proposé

d'accueillir la demande de la fabrique.

Le dessin du maître-autel de l'église de Perwez dressé par Éguse de porwez.
Mailre-autel.

M. Goyers, a été revêtu du visa.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

La Commission a approuvé les plans et devis des travaux Êgusc-s de Taviers.

. , ,. n '!• .• 5 1» '
Maisières, Kain, etc.

de réparation et d amélioration quon propose d exécuter

aux églises de Taviers (Namur), Maisières, Kain, Hainin

(Hainaut), Ertbrant-sous-Capellen (Anvers) et au temple

protestant de la Beuverie (Hainaut).

Elle a également émis un avis favorable sur les plans pré- Êguse de oeux-

sentés par M. Carpentier pour la restauration et l'agrandis-

sement de l'église de Deux-Acren (Hainaut).

Des délégués ont inspecté à la demande de l'administration Église de st-Mici.ei

communale de Louvain, la façade de l'église de Saint-Michel

dont la restauration est aujourd'hui terminée. Ils ont constaté

que les travaux, dirigés par M. l'architecte Lavergne, avaient

été conduits de la façon la plus satisfaisante.

On remarque, au-dessus de la porte principale, un assem-

blage de pierres blanches à l'état brut qui semblent destinées

à être sculptées; l'architecte a déclaré qu'il n'avait fait que
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maintenir ce qui existait dans la façade primitive. Le Collège

a lieu de croire qu'on se proposait de faire sculpter à cette

place un écusson portant les armes de Philippe IV qui avait

donné un subside aux jésuites pour la construction de l'église.

Il serait à désirer que dans la décoration de la façade on

ajoutât ce motif d'un intérêt historique. Il y aurait lieu aussi

de la compléter par quelques statues dont les places sont

nettement indiquées et qui empêcheraient la partie inférieure

du monument de contraster, par sa nudité, avec les riches

sculptures de la partie supérieure.

Il résulte des déclarations de l'architecte que la restaura-

tion de la façade a coûté 112,000 francs soit 20,000 francs

de plus que l'évaluation primitive. Cette augmentation est

attribuée au renchérissement qui s'est produit graduellement

sur les matériaux et la main-d'œuvre pendant le cours des

travaux, lesquels n'ont pas duré moins de dix ans

Les membres du conseil de fabrique présents à l'inspec-

tion ont signalé la toiture comme étant à renouveler. La

volige est consommée. Cet état de détérioration qui appelle

des travaux urgents est visible surtout du côté du midi. La

Commission a réclamé un devis des réparations nécessaires.

E(,'iise .10 shno. Duc autrc inspection a eu lieu pour contrôler les travaux

de restauration exécutés à l'église de Sluze (Limbourg) sous

la direction de M. l'architecte Jaminé.

Les travaux exécutés depuis 1865 comprennent la con-

struction des bas côtés , le travail en sous-œuvre des murs

de la nef principale, le renouvellement total de la cou-

verture en ardoises, les grosses réparations à la charpente

(les combles, l'établissement des charpentes apparentes des

bas côtés et 1(^ pavement de toute l'église.
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Ces travaux ont été bien conduits et n'ont donné lion qu'à

des observations de détail sans importance.

II reste encore à restaurer :
1" le cliœur; 2" l'abside;

5° la sacristie ou l'ancien chœur.

Malheureusement les ressources sont sur le point de man-

quer complètement.

Il résulte des déclarations du conseil de fabrique que les

dépenses faites jusqu'au 1" janvier dernier s'élevaient à

20, 1 74 francs. La dépense totale était évaluée à 29,560 francs.

Dans le cas où le devis ne serait point dépassé (mais le con-

traire paraît probable) il resterait encore des travaux à faire

pour une somme de 9,186 francs.

Or, les subsides de l'État sont liquidés et l'on peut en dire

à peu près autant de ceux de la commune
; la province, de

son côté, n'a plus à payer qu'une somme de 1,200 francs.

Les fonds manquants devraient être faits par la fabrique qui

s'était engagée à intervenir pour 7,000 francs dans les tra-

vaux; mais cette administration déclare aujourd'hui qu'il

lui est impossible de réunir cette somme, ses revenus étant

à peine suffisants pour couvrir ses dépenses obligatoires.

Dans cet état de choses , la fabrique sollicite une nouvelle

intervention de l'État et de la province.

L'intérêt archéologique que présente l'église de Sluze et

le mérite des ouvrages exécutés ont engagé la Commission

à appuyer cette demande. Il serait à. regretter, en effet, que

les travaux fussent entravés et interrompus. Mais des faits

tels que ceux qui viennent d'être signalés semblent rendre

nécessaires , de la part de l'administration supérieure , cer-

taines mesures préventives. Il serait dans l'intérêt de l'État

et des provinces de ne donner suite aux demandes de sub-
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sides présentées par les fabriques que lorsque celles-ci au-

raient fourni, au préalable, la preuve qu'elles sont elles-

mêmes en mesure de faire face à leurs engagements.

Eglise .le s;unte- La rcstauration complète de l'église de Sainte-Walburge
Walbiiige, à Fiirnes.

h Furnes, d'après le projet de M. l'architecte provincial Cro-

quison devait coûter 165,000 francs. Cette somme n'ayant

pu être réunie , la Commission avait proposé de se borner

provisoirement à n'exécuter que les travaux les plus urgents.

Le devis de cette catégorie d'ouvrages s'élève à 54,843 fr.

et a paru bien établi. Le Collège a en conséquence appuyé

la demande de subside adressée au Gouvernement; mais il

n'a pu se rallier à la proposition d'exécuter les travaux par

voie de régie. Il estime, en effet, qu'il y aurait avantage à

mettre en adjudication publique les travaux neufs qui, par

leur nature, peuvent être nettement déterminés à l'avance.

Quant aux autres ouvrages projetés , tels que démolitions

,

réparations, enlèvement du badigeon des voûtes, etc., ils

pourraient, sans inconvénient, être exécutés d'après un bor-

dereau de prix à produire par l'entrepreneur.

Le Membre Secrétaire,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 25 du règlement.

Le Président

,

Wellens.



LA COLONNE DE CULEMBOURG

A BRUXELLES.

I

Le o juin I068, sur la Grand'Place de Bruxelles, avait

lieu l'exécution des comtes d'Egmont et de Hornes.

En même temps, pour terrifier de plus en plus ia popula-

tion, avait été commencée, près du Petit Sablon, l'œuvre de

destruction de l'hôtel du comte de Culembourg (i)
,
que le

Conseil des Troubles avait ordonnée, quelques jours aupa-

ravant, le 28 mai. Puis, la charrue nivela le sol, au milieu

des formules d'exécration empruntées aux plus mauvais temps

(i) Bien nombreuses sont les variantes de ce nom. En Hollande, générale-

ment, l'on écrit aujourd'hui Kuilenlntrg, orthographe que l'auteur de la présente

notice avait égaloinent adoptée en un article publié par la Revue de la numisma-

tique belge, o" st^rie, il, p. 141. Ici, au contraire, on a préféré imprimer Culem-

bourg, orthographe consacrée par les Mémoires du xvi" siècle et par la plupart des

historiens modernes de tous les pays, et se rapprochant, du reste, beaucoup de la

manière dont Florent de Pallant a inscrit sou nom en ses signatures et ses

monnaies : Ctilemborg, Cuyleiiiborcli, Culenborg, etc. Voy. entre auties Bondam,

Verzameling van onnitgegeeven slukkeu lot opheldering der vaderlandsche His-

torié, I, pp. 57 et 65.
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(lu fanatisme; le sel fut semé dans ce sol maudit (i) où à

jamais il était interdit de construire aucun édifice (2) ; et sur

l'emplacement sablé (3) et pavé (4) , fut érigé, l'année sui-

vante, un monument expiatoire, pour vouer à la haine de la

postérité la mémoire des événements qui s'étaient passés

dans cet hôtel.

Il y a donc précisément trois siècles, qu'en 15G9, la co-

lonne, ici reproduite, a été élevée par ordre du duc d'Albe.

Cette colonne était composée de trois parties, un stylobate,^

un fût à tambours rustiques, et un chapiteau avec une archi-

trave cubique sur les quatre faces duquel fut gravée, en

quatre langues, l'inscription qu'on lira plus loin.

Le stylobate avait deux pieds dans tous les sens, et, en y

ajoutant la base, il s'élevait à trois pieds au-dessus du niveau,

appuyé sur une substruction également de trois pieds.

Le fût avait dix pieds de haut.

Enfin le chapiteau avec l'architrave avait trois pieds et

demi de large sur trois pieds de haut.

Le monument s'élevait donc de seize pieds, soit environ

cinq mètres au-dessus du sol.

Voici en quels termes le comte deHoogstraeten, qui tenait

le prince d'Orange au courant de ce qui se passait en Bel-

gique, lui écrivait à ce sujet, le 5 juin 15G8 : « La maison

(i) C'est la narration de Fr. JuNius dont il sera ropai'lé : « Tota domus

aequata solo et area ejus sale ctim diris exsecralionibus conspersa ad Ducis

Albanl imperium ». Voy. Dan. Gerdes, Scriuium anUquarium, I, p. 2i2.

(2) Supplément à Sthaua, I, p. 269.

(3) Henné et Wauteus, Histoire de Bruxelles, I, p. ilG : ce di'tail n'a pas iHé

reti'ouvti ailleurs.

(4) Haraeus, Annales ducum seu principiim Brabunliae tolinsqne liehiii, 11,

p. 88 : « Area lapidibusqne silicibusque consternitiir, etc. »
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du Conte de Ciilenbourgh , est condampnce d'eslre rasée

pour avoir esté le palais des Ceux, et y plantra-t-on ung

peron au mytan (i), avecq ung fameux diclum dessus (2). »

Ce « fameux diclum » en quatre langues était ainsi conçu :

Régnante Philippo II Cat/iol Ilispp. Rege,

in his suis inférions Germaniœ regionibus,

giibernante verd ejus nomine Ferdinando

Alvarez de Toledo, Alvœ Duce &

Florentii Pcdlant Comitis Culenhurgi,

quondam domum solo œquari sancitum

est oh execrandam memoriam repetilœ

in ea conjurationis adversus religioneni

Ecclesice Caih Romance , Regiani Maj'es-

tntem et ipsas Regiones anno

salutis ClOIOLXyiII Quinto Kal Junii (3).

« Durant que le Roy Catholique d'Espagne Philippe II

regnoit es Provinces de la Basse- Allemagne et que Ferdi-

nando Alvares de Toledo, duc d'Albe, etc., y gouvernoit en

son Nom , on ordonna que la Maison de Floris de Pallanl

(1) Une colonne au milieu.

(2) Groen van Frinsterer, Archives de la maison d'Orange-Nassau, 1" série,

IH, p. 242.

(3) Il y a quelques variantes dans les textes présentés par Haraeus, Annales,

II, p. 88 ; Van Meteren, Historié van de Oorloge en Geschiedenis dcr Nedcrlan-

deren, I, p. AU; D. et S. (Dijardin et Sei.lius), Histoire générale des Pro-

vinces-Unies, V, p. 198; Publications de la Société d'archéologie dans le duché

de Limlwurg, II (Maestrieht, 1865), p. 32C, etc., etc. L'inscription latine est

ici reproduite d'après la copie prise par Gérard, MS. intitulé : Notice histo-

rique, etc , cité ci-apiès. Dans un autre MS B. 3o, Inscriptions modernes, etc.

(également h la Bibliothèque royale de La Haye)
, p. 125, Gérard donne encore

cette inscription.
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conte de Culenhourg serait rompue jusques au Fond , en

mémoire de l'Exécrable conspiration faicte en icelle contre

la Religion de l'Eglise Catholique et Romaine, contre le

Roy et contre ces Pais. L'an MDLXYIJI, le 28 de May (i).

« Regneerende Philips de tweede deses naems, catholycke

Coninck van Hispanien, in dese zyn Erffnederlanden, ende

lœsende aldaer zynder Conincklycke Ma ^ Gouverneur

Don Ferdinando de Alvarez van Toledo, hertoghvan Alva,

marquis van Coria, etc. Js gedecreteert gheweest dat het huys

ende Hof van Floris van Pallandt, grave van Cuelenborch,

affgheworpen ende gheraseerU soude werden, omme de ver-

vloecte conspiratie die daerinne ghemaect heeft gheweest,

tegen de oude Catholycke Roomsche Religie, teghen de Majes-

teyt van den Coninck , ende tegen zyne Majesteyts Neder-

landen (2).

(Manque le texte espagnol qui n'a été retrouvé chez aucun

historien ni dans aucun document).

Quant au monument lui-même, il n'avait jamais été pu-

blié : cette lacune , à la fin du dernier siècle , avait frappé

Gérard, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences et

belles-lettres, qui, ayant à la main le dossier des archives

de la Chambre des Comptes, à Bruxelles, avec le plan de la

colonne, par Jehan Guilgot (ou Gelge), s'empressa de le

(i) Même observation pour le texte de VHistoire de Bruxelles; de Dujardin

et Sellier, /. cit., etc., etc.

(2) Texte d'après Bor, Nederlnntsche histurie, 1" édilidu, I, p. 177 (le texiv

de la 2" édition, I, p. :248, rajeiinil l'orlliotiniphe). C-IV. Voet van Oudheusden,

Ilistorische Ucschryvitiffe van Culenhoro (lUivcht, 1755), p. 253.
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copier en tête d'un manuscrit où il transcrivit les quelques

pièces du dossier (i). Les archives de l'État ont conservé

l'original du dessin de la colonne (2).

Le» seules mentions que le public possédât jusqu'ici sur

l'érection de ce monument étaient les suivantes puisées aux

archives de la Chambre des Comptes de la Flandre, à Lille (5) ;

« Compte deuxième de Martin Vandenberghe du 1'' jan-

vier au 51 décembre 1569.

» A Antoine Credo, 60 livres, à compte sur certaine co-

lonne ou pilier qu'il avait entrepris de dresser à la maison du

seigneur de Culembourg :

» Au môme, pour les trois pierres bleues érigées en pilier,

M livres.

» A un charrelon pour avoir amené d'Arquennes à

Bruxelles certaine colonne à ériger sur la place où fut la

maison de Culembourg, 36 livres.

(i) Ce MS. est intitulé : « Notice historique coQcernant la colonae placée par

ordre du duc d'Albe sur le terrain de l'hôtel du corate de Culembourg à Bruxelles,

avec les états des frais que ladite colonne a coîités , et le dessein (sic) de ladite

colonne dessinée sur le dessein original qui se trouvoit à la Chambre des Comptes

il Bruxelles. »

Gérard ajoute en texte : « La colonne dont on trouve ici le dessein qui a été

copié sur le dessein original qui était dans les archives de la Chambre des Comptes

a Bruxelles, et qui ne se trouve dans aucun ouvrage imprimé, a été placée eu

I068 par ordre du duc d'Albe, etc. »

(2) Une particularité portant à croire que ce dessin (n" 2810 de l'Inventaire

imprimé des cartes et plans), a existé en double aux archives de l'État, est que la

colonne ici reproduite est teintée en rose, tandis que la copie de Gérard l'est en

bleu, et que celui-ci y ajoute un fac-similé de l'inscription latine, lequel manque

sur l'excnipiaire conservé, tandis que sa copie du contrat à'emprinse diffère

quelque peu de !a transcription de ce contrat sur le dessin original, oii notam-

ment l'auteur du plan est appelé Gelgk et non Guilgot.

(3) Gachard, Rapport a M. le Minisln' de riiitérieur sur les archives de Lille,

p. 388.
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» A Biaise du Prêt et Jean Gaudre, tailleurs de pierre,

20 livres pour avoir gravé les lettres sur le pilier.

» A Jean T'Serraets, pour avoir peint lesdites lettres,

8 liv. 8 s. »

Gérard, par son manuscrit cité, complète ces renseigne-

ments :

« On observera ici , dit-il, quoique cela ne soit point fort

intéressant, que c'est par erreur que Strada rapporte que

celte colonne était de marbre (i). Elle était d'une pierre de

taille bleue qu'on tire dans une carrière à Arquennes, village

du wallon Brabant.

» Et tous les frais pour l'achat de la pierre, son transport

à Bruxelles, et la main-d'œuvre pour la tailler et la placer

ne montèrent qu'à cent vingt-quatre florins dix sols, ainsi

qu'on le voit par les pièces qui suivent ci-après , lesquelles,

ainsi que le modèle de la colonne, ont été tirées de l'archive

de la Chambre des Comptes, à Bruxelles (2).

(t) V. aussi Haraeus, Annales, etc., Il, p. 88, etc., etc. Celte erreur se

retrouve dans l'ouvrage de Puescott, Histoire du règne de Philippe II, II,

I».
2l!2 : « Sur remplacement de riiôtcl de Culembourg s'éleva une colonne de

marbre portant, sur chaque côte de sa base, l'inscription suivante » Strada,

I, p. 574-, avait en cuire dit aussi, comme le répète Prescott, <iue l'inscription

élait sur la base de la colonne. Quant à de Tnou, Histoire universelle (trad.

de l'édit. latine), V, p. 452, il avait fait du monument une pyramide de mar-

tyre.

(2) M. Gacuaud, archiviste général, a ordonne!, ii deux reprises, mais imitilc-

ment, des rcchciTlics pour retrouver le dossier que Gkiiaud affirme positivement

avoir copié ;i Bruxelles et non à Lille. La contexiurc des pièces semble autoriser

la conclusion, non-seulemeut, comme il a clé dit plus baul, que le plan a été fait

en double, et qu'un exemplaire était resté aux archives, mais encore que le second

exemplaire du contrat lui-même accompagné du second pian, a été joint par

Antoine Credo à sa réclamation pour obtenir paiement des fournitures faites par

lui en vertu de son entreprise.



— 25 —
» Conditions pour la fourniture du pilier ou collonnc à

» placer sur le terrain de l'hôtel de Culembourg en 1569.
» Anthoine Credo ast emprins de faire ung pijlier de bleue

» pierre prinse sur sa pierrerie selon ung Patron et vidimus
» faict i)ar la main de Jehan Guilgot, demeurant à Bruxelles,

» a condition que sera tenu de livrer la pierre audict lieu de
» Bruxelles, à la maison du S"" de Culembourg, crue tant

» seullement desbauchie de grandeur et de grosseur. Sera
» tenu ledicl Anthoine de la faire besoigner au nect sur le

» lieu de Bruxelles, afin que la Besoignc soit plus necteme-
» ment (sic) faicte et besoignée. Et ne sera tenu ledict

» Antoine a nulle dospense au couslage de la voiture. Estant

« faict ladicte Besoigne bien et nectement et de bonne Pierre

» sans nulle faulte
, d'estre content de cela que ouvriers

» entendants a l'art déposeront, que ledict Anthoine aura
» desservy. Et ledict Anthoine sera tenu d'advertir quant la

)> Pierre sera dégrossie et preste sur la fosse pour luy faire

» avoir chariots aux despens de Sa Majesté et ce en dedans
» le deux mars prouchain. Et que la fortune de rompture sei-a

» au péril et dommaige dudict Anthoine. Et estant ladicte

» pierre arrivée scj-a tenu y faire incontinent ouvrer et luy
» seront baillez sur main trente cscus d'or.

» Ainsi faict à IJru.vclles le xv« de janvier en présence du
» Licentiado Vargas, Anthoine (i), et moi secrétaire sous-
» signé.

(Signé) Mesdach.

(i) L'original i-eprocluit sur la planche j.into au présent article parle, c»
outre, (le la présence du sieur do Rumst et de Jean Gelge. On y lit en tète et à
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» Avis du controlleur des ouvrages de la Cour sur le

» paiement à faire pour la colonne érigée à l'hôtel de Culem-

» bourg en 1569.

» Pour satisfaire à l'ordonnance verbale de mes très-

» redoutés Seigneurs Mess" du conseil lez l'Ex*" du Duc

,

» me suis-je Jehan de Fuytere conlrerolleur des ouvraiges

» du Roy nostre sire en Brabant, trouvé sur l'heritaige quy

» fust au s"^ de Cueicmbourg en ceste ville de Bruxelles , et

» illecques avecques deux maistrcs tailleurs de Pierre, ser-

» meniez de cesditte ville, bien et au loing veu et visité les

» trois pièces de bleuwes Pierres faict et délivré par Anthoinc

» Hannicq dict Credo, pour servir d'ung Pillier pour dressei-

» audict lieu, et ce contre le mémoire et patron de ce estant,

» et de marchiet faict par Mesd' Seigneurs avecques ledict

» Credo, ensemble cy-jointes, ayant lesdicts maistres ser-

» mentez mesuré lesdictes Pièces en tous endroits , et sur

» tout bien et mcurement délibérez , avons trouvé que le

» tout est faict de bonne, ferme et louable matière de bleuwe

» Pierre, contenant la mesure et le tout bien et deuement

» ouvré selon ledict Patron et marchiet. Oultre ce ont les-

» dicts maistres sur leurs deuz et sermens , tauxé et estimé

côte dfi Tarchitrave : « CcUo piei're sera de trois piedz et demy de largeur et

haulte de trois pieds en quarrurc. »

A côté du fût : « Cette colonne sera haulte de dix pied/. )i

A côté de la base, et avant la signature Mesdach. « La bâtisse sera de deux

pieds de quarante de largeur et de six pieds de baulteur, selon l'ordonnance de

patron, trois pieds dedans la terre et trois pieds dehors, et ce tout de pierres

gryses. »

L'exemplaire des archi\e.s a été réduit aux trois (|uarls, a l'efl'cl de rendre la

planche plus nette, et de pouvoir la placer plus racilenicnt dans le volume.
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» lesdictes trois pièces de bleuwcs pierres et l'ail la calcii-

» hUioii (le la vraye contenue d'iceulx , cl ont déclaré

,

» comme ils déclarent par cesles que aux dictes trois pierres

» est mérité à les délivrer desbauchés, ensemble la somme

» de xliij llorins.

« Touchant les journées des compaignons quy ont ouvré

» ledict Pillier au necL, nous avons vcu ouvrer lesdicls com-

» paignons et cognu que ce sont esté walons, quy ont esté

» icy mesnés hors de leur Pays el demeure, |Kir quoy le pris

» des journées ne sont esté trop hault mises à sept sols par

» jour.

» Lesdicls maistres ouvriers Ireuvent aussy que ausdicles

» Pièces al esté grand ouvraige, et peullent bien avoir esté

» mises aultanl de journées que ledict Anthoinc demande,

» mais à cause qu'il leur est impossible de certifier que jus-

» lement aullant de journées sont esté ad ce employez, Irdicl

» Anthoine exhibe la certification cy attaché.. xxxviij II. x \

» Semblablement laict ledict Anthoine par ccrtilicalion

» (cy atlaché) apparoir de ce qu'il at payé pour la voic-

» lare , voyant que c(}Ia n'cisl possible justement lauxer ne

y> estimer xxiiij florins.

» Et quant aux vacations que demande ledict Anthoine,

» il est vray que quand un marchand vend sa marchandise,

» il est tenu de solliciter que toute chose soit mis à l'effecl

» de sa condicion ; mais il dict qu'en ce il al par trop exlraor-

» dinairement vacqué
,
par quoy, je le remets à la bonne

» discrelion de mesdicts Seigneurs.

» Tesmoing de ce que dicl es! , ay cesle soubseingné el
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» faicl soubseigner par icsdicts deux maistrcs scrmenloz, le

» x" jour de Juiug l'an xv"" soixsanle-neuf,

( Était signe ) de Fuytep.e.

Peeter a Knet.

Ja.n ESSELINCK.

» Les devant dicts deux maistres demandent pour leurs

» vacations chacun dix sols. »

Annexes : « Hier, le vi° jour du mois de Juing xv" Ixix,

» par devant Bernard Lengle mayeur d'Arquenne, et connne

» Eschevins Martin Descrolier et Jan de Lattre, sont com-

» parus personnellement Jan Poulet, André Dorton (?),

» Roumain le Vassaulx et Jan Katerine, tout tailleur de Pierre,

» coingnoissant avoir resupt de Anthoine Credo la somme

» de trente huyt florins et dix patars, de xx palars la pieclic,

» et chest pour et ad cauze d'avoir besoingniez cent et dix

i> journée à vij palars chacun jour, sur les trois pioches de

» ))ierre du piller qui est à la maison qui fut au Seigneur de

» Gulenbourg. Fait a Arquenne
,
par devant nous Mayeur

» et Eschevins si desoubs cscript ledict jour an susdici

,

» tesmoingn chest,

(Signé) Martin Descrolier, Bernard Lengle,

Jan de Lat,
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» Hier, le premier jour du mois de Juiiig xc*^ Ixix, par

» devant Bernard Lengle, mayeur d'Arquenne, et comme
» Eschevins Martin Descroliers et Jan de Lattre, sont com-

» paruts personellement Estiennc de Lhost, Franchois

» Dcicourt, et Remy Anlhoinc, congnoissant avoir resupt

» de Anthoinc Credo marchand de Pierre, la somme de vingt

» quallre florin de xx patars le pieclie , et chest pour et ad

» cause d'avoir keryé et menez ung piller de Pierre bleue

» qui est à la maison qui fut le singneur de Culenbourcli.

» Faict par devant nous mayeur et Eschevins si desoubs

» escript che jour an susdit , tesmogne chest,

(Signé) Bernard Lenglé, Martin Descroliers,

Jan de Lat.

« A Son Excellence,

« Anthoine Credo, résident à Arquennes , marchand de

» Pierres, remonstre très-humblement, comme le suppliant

» en vertu de certain contract faict le xv' de Janvier dernier

» passé, soubsigné Mesdach, il a einpris de faire ung piller

» de bleue Pierre et délivré icelhiy à la maison du s' de

« Cuelcnbourg, comme il est plusà plain mentionné audict

» contract de ce estant ; or est que le suppliant auroit en tout

» accomply les conditions dudict contract, et enssuyvant ce

» faict visiter icelluy besoingné par Anthoine Moccart et

» Jehan Bouet, maistres ouvriers de la Palais du Roy, les-

>: quels ont déclairé , comme aussi ils s'offrent déclairer à

» Vostre Exc'^ ou à son très-pourveu Conseil, d'avoir trouvé

» ledict Pierre et besoingné conform les divisions et condi-
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» lions du susdict contracl. Parquoy lesdicts arbitres onl

» soubs humble correction modérez les parties ainssi que

» s'enssuit soubs leurs propres seings manuelz.

» Premiers ont tauxé et tauxent par ces présentes les trois

« pièces dudict Piller de grosse sur la fosse à la valeur de

» quarante huict florins de xl gros pièce . , . xlviii fl.

» Pour avoir besoingné à ladicte maison de Gulenbourg

» avecq six compaignons, qui monte ensemble à cent et dix

» journées à raison de sept patars le jour, revenant à la

» somme de trente huit florins et dix sols . . xxxviij fl. x '.

» Et pour avoir faict ramener la plus longue pieche en

» ladicte maison de Culembourg, payé pour voiture vingt

» quatre florins ici xxiiij fl.

» Item ledict Anthoine suppliant a vacquié par diverses

» fois en ceste ville pour faire dresser et accomplir ladicte

» Besoingné, et ce, par l'espace de douze jours, qui monte à

» raison d'un florin par jour, douze florins . . . xij fl.

» Et pour par lesdicts maistres ouvriers avoir visité et

» modéré ladicte Besoingné pour leurs vacations ensemble à

» la somme de deux florins ij fl.

» Somme totale cxxiiij fl. x sols.

(Etait signé) A. Moccart.

Jan Tf Bout.

Le monument coujinémoratif de certains des événements

les plus marquants de notre histoire au xvf siècle aurait pu
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être conservé à ce titre, et mériter grâce devant la postérité;

pour le dépouiller de son caractère odieux, il eût suffi d'imi-

ter ce général russe
,
qui sous l'inscription pompeuse de la

fontaine de Coblence : an mdcccxii mémorable par la cam-

pagne CONTRE LES RUSSES SOUS LE PRÉFEGTURAT DE JULES

DOAZAN , se borna à ajouter ces mots : vu et approuvé par

NOUS COMMANDANT RUSSE DE LA VILLE DE COBLENCE, CE l" JAN-

VIER MDCCCXIV.

Il suffisait d'inscrire sur la colonne de Culembourg, ces

mots : « à raison des souvenirs patrioticpies qu'il rappelle,

» les États ont ordonné le maintien de ce monument de

» vengeance et de haine. »

Détruire n'est pas prouver; le duc d'Albe n'avait pas dé-

montré la bonté de sa cause en renversant l'hôtel de Culem-

bourg; mais les sentiments populaires étaient trop surex-

cités : le prince d'Orange avait fait stipuler dans la Pacification

de Gand de 1576, qu'on abattrait et démolirait tous les tro-

phées , colonnes et effigies , dressés par le duc. d'Albe en

déshonneur des patriotes (i), et le peuple de Bruxelles, qui

recevait dans ses murs les exilés , Marnix avec le fils du

comte d'Egmont, crut devoir leur faire fête, en rendant dent

pour dent, et en renversant la colonne élevée sur les ruines

de l'hôtel du comte de Culembourg.

Elle fut brisée en mille pièces, et un grand nombre d'ha-

bitants voulurent en emporter et conserver des débris, pour

(i) Voici le texte de cette clause : « Art. xii. Et seront aneantiz, démolis et

abbatuz les Pillicrs, Trophées, Inscriptions et autres signaulx, que le duc d'Alve

a faict ériger en deshonneur et blasnie, etc. n
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témoigner de leur assistance à l'anéantissement de l'œuvre

du duc d'Albe (i).

Au moins n'est-ce pas une œuvre d'art que la vengeance

populaire fit ainsi disparaitre : rien dans le style de la colonne

ne méritait grâce pour elle à ce point de vue; l'artiste qui

donna le « patron » de la colonne façonnée par Jean llanicq,

dit Credo , ne s'était guère mis en frais d'imagination , et le

nom de l'architecte Jehan Guilgot ou Gelgc, ne tut pas sorti

de l'obscurité, si son œuvre, insignifiante par soi, ne se

recommandait à l'attention de la postérité, par les événe-

ments même, en exécration desquels {oh execrcmdam

memoriam) elle avait été commandée.

II

Quelques mots sur les diverses réunions qui eurent lieu à

l'hôtel de Gulembourg et sur les événements dont il fut le

théâtre (2).

(1) Eremundus (citt^ plus loin), p. 272 : « Haec columna
, postquam aliquam-

diu stelisset, a civibus prosirata est. »

Bo[t, /. cil. : a So i.v na ccnigejaren de selve van den borgeren wedev ontstuc-

ken (jeslagen, om te mogen betoiien dat sij snlk tverk hadden helpen vernielen. »

V. aussi MS. de Gérard, p. 9; Voet van Oudheusdks, /. cit., p. 255, etc.

(2) Il existe deux ouvrages spéciaux sur l'objet du présent article , tous deux

du docteur G -D.-J. Souotel, membre correspondant de l'Institut royal de Hol-

lande, etc., pasteur de l'église protestante l\ Lage Swaluwe
,

puis à Chaam,

Alplien, Baarle-Nassau qui a compulsé les arcliivcs de Cuienibourg, dont parie

NvHOFK dans ses Bijdragen, I, p. 1. Ces ouvrages, souvent fautifs et parlois

incomplets, sont intitulés :

i» Geschied-, letler- en oiidhcidkiindige uitspaniiingen (Utrecht, Bosch et lils,

1840), 4 vol. in-f» de 219 pages, avec une planche qui contient entre autres,

pp. 1 h 57, Ilerinneringeii aanhethofvan Floris I, graaf van Culenborg le

lii'Kssel, et pp. ÔH il t)2, hiventaris van den mocbelen die bevonden zijn in mijns



— 31 —

Les épisodes de la révolution du xvi'' siècle, à Bruxelles,

ont, il est vrai, défrayé les auteurs de tous les pays; l'his-

toire, le roman, le théâtre, les arts même s'en sont emparés
;

mais un peu de précision reste nécessaire jiour circonscrire

dans leurs limites vraies quelques-uns d'entre eux.

D'après un grand nombre d'écrivains, l'hôtel de Culem-

hourg aurait été en quelque sorte la scène privilégiée des

plus importants de ces épisodes, que le pinceau et le burin

ont illustrés.

Là, en 1505, a été préparé, sinon signé, le fameux Com-

p?'omis des Nobles (i).

(jen lieeren des graveii van Culemhs hitys op den Savel, binnen Druessel, ge-

maeckt door zijner ge.n. beveel den X en XIV Decembris 1537. (D'après «ne note

à la fin de cet inventaire, Schotel, pp. -io et 46, note 2, il y avait eu un récole-

nient de cet inventaire le 8 décembre 1565.)

2" Floris I. en II. van Pallant, graven van Culenborg (Arnheni, Nyhoff, -1846),

1 vol. in-S" de viii-2o4-88 pp. avec une planche représentant Florent II de

Culenibourg, d'après un tableau de Mierevelt (omis dans la nomenclature des

œuvres de celui-ci, par Siret, Dictionnaire des peintres), et un fac-similé de sa

signatui'O .• Floris, grave van Culenborg, qui donne occasion à Nyhoff, Bydra-

gen, V, p. 94, de demander pourquoi Scwotel, dans l'un de ses ouvrages imprime

Culenborg, dans l'autre Culemhorg, mais ces variantes proviennent de la diver-

sité même des manières dont ce nom est écrit : Culemborg ou Culenibourg est

bien décidément la plus générale et la mieux consacrée par l'usage; on risquerait

de ne pas être compris à l'élranger en adoptant une autre orthographe.

(i) C'est le sujet du tableau do Debiefve, le Compromis des nobles, placé

dans Tauditoire de la cour de cassation à Bruxelles, dont voici la description

sommaire : « La scène se passe dans l'hôtel de Cuylenbourg... Le comte de
Hornes va signer; sur la gauche sont assis les comtes de Schwarzenber^ et de
HoU. Le seigneur de Cuylenbourg, penché vers eux , leur adresse la parole. Le
personnage qui est debout et semble les écouter attentivement, c'est le vieux due
de Clèves ; il a, à sa droite, le héraut d'armes Nicolas Hamnics qui prit une part

très-active aux préliminaires delà confédération.,.. « Eugène Maroy, Bruxelles

ancien et moderne, p. 278. — « Un nombre considérable d'hommes haut placés

se réunirent dans l'hôtel de Cuylenbourg, pour apposer leur signature au Com-
promis Parmi la foule de personnages qui se pressent dans le tableau, on
remarque Philippe de Maniix , le comte de Horn qui signe l'acte; Brederode qui
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Là, on loG6, les Nobles confédérés ont établi leur quartier

général; ils y ont signé la Requête à la Gouvernanle, et

enfin y ont tenn le Banquet des Gueux (i).

Là, en 1567, le duc d'Albe a fixé sa résidence; là, il a

fait arrêter et emprisonner pendant quatorze jours les

comtes d'Egmont et de Hornes, avant leur translation en la

citadelle de Gand (2).

La discussion de ces trois séries de faits historiques doit

être reprise de plus près, car une des trois, la seconde, sauf

quelques dates, est seule à l'abri de toute controverse; la

première doit être dégagée de la confusion qui l'entoure; la

troisième enfin est évidemment controuvée, en tant qu'elle

se serait passée à l'hôtel de Culembourg.

Abandonnant un instant l'ordre chronologique, occupons-

nous d'abord des faits de 1 506. On sait que pendantplusieurs

jours, au mois d'avril de celte année, l'hôtel de Culembourg

fut le centre d'où ravonnèrent toutes les relations des con-

harangue ses amis, ; Egnioïit, Orange, Anloine de Lalaing, Montigiiy, Louis de

Nassau, Cliarles de Mansfeld, etc. » Messager des sciences historiques, 1841,

p. 39^2. W existe aussi à Uirecht, un tableau intitulé L'assemblée des Nobles, par

Van Bedaff, peintre qui tlorissait au conuiieiKeuienl du présent siècle. Voy.

SiUET, Dictionnaire des peintres.

(i) Tableau du peintre Soubre, de Liège. Exposition des beaux-arts, qui a eu

lieu en 1869 dans les locaux du Jardin botanique à Bruxelles, Catalof/ue explica-

tif, p. 100, w" 1000.

(-2) C'est le sujet d'une gravure que l'on voit avant la p. 70 au revers de la

p. Oi), oii l'auteur dit formellement : « Albaiiiis Eçimondanitm priucipem (iavriae

et Ptiili!ipiim Moiitmorencium Hornensem, ex aedibus Culeinburgii ad se evoca-

tiis, cnpi mandavit, » dans l'ouvrage de Mich. Aitsingerus, De leone belgico

ejusque lopographica atque historica descriptione liber (de 1559 jusqu'en là83,

époque de sa publication). Eyzingeu ou Van Eytzing, l'auteur, avait étudié h

Louvain sous Ranuis, et fut conseiller de Charles-Quinl, Ferdinand I'"', etc.; il

vil le conuiicncenient des troubles. Voy. Te Water, Historié vaii het verhond en

de sineekschriflen der nederlandsche edelen, IV, j). 5bt.
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fédérés avec l'extérieur : c'était le Palais des Gueux comme
l'appela énergiquemeiit le comte de Hoogstraeten dans la

lettre citée plus haut.

La scène du Banquet des Gueux est bien connue ; elle

serait passée sous silence, si on ne se trouvait en mesure

d'en présenter ici une relation contemporaine et inédile (i):

« Et le . . . jour dudictmois (avril 1566), ledict seigneur

de Brederode, chef desdicts Remonstrants, fit un festin ma-

gnifique en la maison dudict comte de Culembourg audict

Bruxelles, où se trouvèrent environ 500 Gentilshommes

de la Ligue, lesquels se firent appeler Gueulx, ne sçay l'oc-

casion auterement qu'auteurs disent que la source et Tori-

(i) MS. B. 94, déjacilé, du fonds Gérard, à La Haye : « J'ai, dil-il, tiré cette

relation d'un manuscrit du XYi^siède, qui contient la copie de plusieurs actes

et pièces justificatives pour Tùistoire des troubles des Pays-Bas
, qui n'ont pas

été rapportées par ceux qui ont décrit ces troubles. »

L'ancien secrétaire de l'Académie de Bruxelles avait en outre pris une copie

entière de ce manuscrit, ou en possédait l'original, car Motley {La révolution

des Pays-Bas au XVI<= siècle, II, p. 57) a trouvé dans le fonds Gérard, à La
Haye, un MS. intitulé : Pièces concernant les troubles des Pays-Bas, et il en a

extrait un passage qui fait partie du texte reproduit ci-dessus et qui ne laisse

aucun doute sur l'identité de ce manuscrit et de celui dont parle le MS. B. 94.

Motley, on ne sait sur quelle donnée , attribue l'original de ce manuscrit à

Weyenburg.

L'énumération des manuscrits de Gérard {Compte rendu des séances de la

Commission royale d'histoire et recueil de ses bulletins, I
, p. 510 à 519), ne

comprend aucune indication qui concorde avec le titre cité par Motley , et d'un

autre côté, ii la Bibliothèque royale, le MS. 72-25 (et non 92-25, comme le portent

les Mémoires anonymes publiés par fou Rlaes, I, p. 253), et qui est intitulé

(d'une manière à peu près semblable au titre du MS, compulsé par Motley) :

Pièces curieuses sur les troubles des Pays-Bas, commence seulement k l'année

1576.

M. Dusevel a signalé, à Arras, une copie du manuscrit où Gérard a puisé sa
narration; il en a fait un extrait, moins complet que celui du texte ci-dessus,

adressé à notre Comnnssion royale d'histoire {Compte rendu, etc. de celle-ci,

V série, XV, p. 290).
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gine en serait procôdée qu'en présentant, leur requête, un

chevalier de l'Ordre, des principaux du Conseil de Son

Altesse eust à dire : « Madame ne craigne rien, se sont

gueulx et gens de petit pouvoir (i) »
; et de faict, lesdits

Gentilshommes de la Ligue s'entre-appellèrent ordinaire-

ment les Gueulx et forgèrent une devise :

Par le pain, le sel et la besace,

Les Gueulx ne changeront quoy que l'on face.

» Et faisans lesdicts Gentilshommes grande chère en signe

de caresses et amitié mutuelle, tournoient leurs bonnets et

crioient : « Vive le Roy et les Gueulx » ; auquel festin y

survint le comte d'Egmont (2) et autres seigneurs, et disoit-

(1) A l'appui de l'avis deMoTLEY, II, p. 57 ,
qui se fonde précisément sur

ce passage, pour combattre l'opinion de M. Gachard {Commiss. roy. d'histoire,

XIII, p. 300), sur rauthenticité de la tradition relative au sobriquet cék^bre de

Gueux, et de ce qui y a donné lieu , on peut faire remarquer que la vraisem-

blance du propos attribué au comte de Berlaymont, tel qu'il est ici rapporté,

ressort de la comparaison de ce propos avec celui qu'a recueilli, sans doute à la

Cour même, l'ambassadeur vénitien Ant. Tiepolo, qui, parlant des nobles, por-

teurs de la Requête à Marguerite de Parme, dit qu'ils étaient « ?ioti gia de moite

considérât ione. » Gachard, Relation des ambassadeurs vénitiens, p. I4i; le

MS. de S. Germain, cité ibid., porte : « Ben nobili pèr saiigue, ma di leg(jier

levatura. »

M. DE Reiffenberc, Mémoires du duc de Croy. Une existence de grand sei-

gneur an XVP siècle, va plus loin : « On a , dit-il , discuté sérieusement si les

mots célèbres : Ce ne sont que des gueux, avaient été dits à l'occasion des

confédérés. Non-seulement ces paroles ont été proférées, mais elles ont dû l'être.

On les répète même à chaque révolution,.. D'ailleurs, ces mots sont caractéris-

tiques, etc. »

(2) Note de Gérard : « Le comte d'Egmont interrogé le 17 novembre 1567,

lorsqu'il était prisonnier au château de Gand, s'il avait été au ferlin du comte de

Guicmbourg, répondit en ces termes : « Que M. le prince d'Orange, le comte de

» Hornes et lui répondant qui avoit disné avecq Mons. de Mansfelt, aloient à la

)) Court, descendirent de cheval, et entrèrent dans la maison dudil Culembourg
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on que lesdicls conte d'Egmonl , prince d'Orange et conte

de Bornes et aultres chevaliers de l'Ordre avoient intelli-

gence et portoient faveur auxdicls seigneurs remonstrants

sauffMans"" le duc d'Arschot, les comtes dieMeghen etd'Arem-

berg, M"" de Hachecourt et le baron de Berlaymont ; et fist

ledict S"" de Brederode apporter une besace de Frères men-

diants qu'il fist attacher au sommet de la salle, où se faisoit

ledict Festin, avec un plateau de Bois, auquel burent tous les

invités, crians à chacun coup qu'ils buvoient : « Vive les

Gueulx » ; et peu de temps après, la plus grande partie

desdicts Gueulx s'accoustrèrent de couleur gris, ...londans

leurs barbes fort courtes, laissans en dessoubs les narines

longues mourmerstacques (i) à la turquesque, et de là en

avant portèrent tous un ordre d'une médaille d'or, où d'un

costé estoit emprincte l'effigie de Sa Majesté, avec ces mots :

« EN TOUT FiDELLES AU ROY, » ct dc l'aultrc costé y avoit

deux mains joinctes parmi une besace avec ces mots : « jus-

QUES A PORTER LA BESACE. »

Il reste quelque indécision au sujet de la date de ce

» où estoient logez Brederode et autres principaux, et les visitèrent; et iceiiix

» estoient eneores à table ; ils les firent boire chacun une fois par grande impor-

» tunité et sans s'asseoir et alors fut crie : Vivent les Gueulx ; mais comme a

» dift ce fust contre la voulonté dudict respondant et incontinent lesdicts trois

» seigneurs se retirèrent de ladicte maison. » (Extrait de la traduction originale

des interrogatoires du comte d'Egmont.)

Cfr. DE Bavav, Le procès du comte d'Egmont, p. 129.

Voy. plus loin, la situation des diflérents hôtels d'Egmont, de Culembourg, de

Sart, de Jauche, depuis le Petit-Sablou jusqu'à la rue de Namur, côté midi de la

rue actuelle des Petits-Carmes.

(i) Orthographe curieuse en ce qu'elle contrarie singulièrement le système de

MÉNAGE, FuRETiÈRE , Caseneuve , et autrcs qui prétendent que ce mot vient du

grec]|UÙar«ç {infraiiares); mais le MS. d'Arras de M. Dusevel, porte mousetacqites.
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Banquet des Gueux, date laissée en blanc par le récit qui

précède.

Tous les documents officiels de l'époque portent que la

Requête fut présentée le 5 avril ; en effet, les nobles étaient

arrivés en grand nombre le 3, à l'effet de se rendre au ren-

dez-vous donné pour le 4 (i), chez Brederode qui logeait

à l'hôtel de Culembourg(?) (2); mais il avait fallu demander

audience (5), et celle-ci fut fixée seulement au lendemain.

Or, la confusion résulte d'une part du libelle accusa-

loire proposé plus tard contre les comtes d'Egmont et de

lïornes, leur imputant d'être allés, le jour de la présentation

de la Requête (4), au Banquet de l'hôtel de Culembourg; et

(i) Voy. il cet égard une sorte d'ordre du jour du comte Louis de Nassau, chez

Groen van Prinsterer , Il , p. 57. Cet ordre du jour fixait le -4 pour la présen-

tation de la Requête.

(2) « Eutrareut en la maison dudict Culembourg oii estoient logés Brederode et

aultrcs principaulx. » Interi<ogatoires du comte d'Egmont, chez de Reiffenberg,

Correspondance de Marguerite de Parme avec Philippe II, p. 546; Voy. aussi

ci-dessus, p. 54, note 2. Cependant Biederode logeait chez le prince d'Orange,

d'après Groen van Prinsterer, II, p. 92 ; Stkada, I, p. 218; Schotel, Ge-

schied, etc., p. 18, et surtout d'après une lettre de Marguerite de Pai'me au roi

(Gachard, Correspondance de Philippe II, I, p. 406); le premier projet était de

faire loger Brederode chez le comte de Mansi'eld (Groen van Prinsterer, II,

p. 57). Cfr. Viglius (Hoynck van Papendrecht, Anal, belg., I, 2" part., p. 358).

(s) Il est formellement parlé de cette demande d'audience par Meurs, Guliel-

vms Auriaciis, p. 16 : « Quarto (Aprilis) senalum dure sibi a Parmensi poslu-

lare; quo permisso qninlo proximo a Cnleniburyensi doino omnes processere... »

Voy. aussi Le Petit , La grande chronique ancienne et moderne de Hollande,

\l, p. 102 ; Schotel, Fioris I, etc., p. 55, -

(4) Art. xxui : « Après la présentation de la requesle, ledict y--' jour d'apvril,

il se donna le plaisir d'aller et entrer en la maison de Culembourg, etc. » Voy.

Ue Bavay, Le procès du comte d'Egmont, pp. 1)8, 12U, qui argumente de la

réunion du conseil d'Etat, le 5 avril (qu'il croit le jour du iianquel), pour en tirer

argument eu laveur de l'innocence du comte d'Egmont. Il est à remarquer que le

conseil d'Etat était pour ainsi dire en permuncnce : « Sur la(iuelle Ueqn(!sle, les-

dicts seigneurs s'assemblèrent tant de nuit que de jour, une des t'ois au logis du
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d'autre part de l'invraisemblance que le Banquet ait pu

avoir lieu dans cet hôtel en l'absence du propriétaire. Or,

celui-ci parti seulement de Culembourg le 4 avril (i), n'a

pu évidemment franchir en unejournée plus de trente lieues,

président Vigliiis, et aultrcs fois en la court, lez son Altèze » (Blaes, Mémoires

anonymes, I, p. 10).

Il est incontestable, du reste, que le prince d'Orange et les comtes d'Egniont et

de Hornes se rendirent au conseil en sortant du Banquet , et qu'ils enunenèrent

avec eux le comie de Hoogstraelen
,
que la Gouvei'nante avait dépêché, avec ie

secrétaire Berty, vers les confédérés au sujet de l'Apostille du 6 avril. Voy. Groen

VAN Prinsterer, Il , p. 95 ; Motley , H , p. 41. Le comte de Hornes , dans ses

interrogatoires, alTirme que la Gouvernante le remercia, au conseil oii ils se ren

dirent à la sortie du Banquet, d'avoir mis un terme à ce dernier. (Foppens), Suppl.

il Sirada, I, p. 16:2.

(i ) Te Water, IV, p. 524: >( Den iiij April reysden de Graeven van den Berch

ende Cuylemlmrch, van Ciiylemburch na Brmjssel. » Et ce retard esi pHrfaitement

explique d'une part par renonciation qu'on lit, ihid. : « Ben a:a; (maert) quam
myn heer van Brederodc wcderom le Vianeu, en dede aldacr ook komcn den

Craeve van Culemburcli die op wech was, om te reysen na G... op den doop van

den zoon des Graven Van Scltouwenbcreh. » En eflct, Brederode écrit le

22 mars : « Mons"' de Cullenborch estoit parti pour Gemme (Ohemen ou Gehnien

en Westphalie), recepvant ma lettre an chemyn, et (est) retourné et m'est venu

trouver .. Seullement il est mary que la journée est sy courte, aultrcment il eu

espoir d'estre mieux accompangné ; toutelbys il ferait tout devoir à son possyble. »

(GuoEN VAN Prinsterer, II, p. 67). L'intervalle du 22 mars au 4 avril aura

été employé par Florent de Pallant à réunir sa nombreuse escorte, et rien d'éton-

nant à ce que, malgré les cent chevaux que contenaient ses écuries, comme on le

;erra plus loin, il ait dû employer une douzaine de jours it rassembler les nobles

de ses environs, et à préparer des relais à Gorcum, Breda et Anvers, relais sans

lesquels il est même difficile d'admettre qu'une compagnie de cavaliers ait pu

franchir la distance de Culembourg a. Bruxelles en quarante-huit heures. C'est

sans doute h ces préparatifs dénoncés à la gouvernante, qu'est due la connais-

sance que celle-ci avait ii l'avance, dès le 5 avril, de l'arrivée du comte de Culem-

bourg avec son escorte de 150 cavaliers (lettre du ô avril 1506, P. S., chez

Gacharp, Correspondance de Philippe II, I, p. 406).

Vànder Vynckt, frappé sans doute de la difficulté, fait voyager en poste les

comtes de Culembourg et de Berghes ; mais alors qu'est devenue leur escorte? les

avait-elle précédés {Histoire des troubles des Pays-Bas, 2^ édit., I , p. 191); ce

voyage en poste pourrait bien avoir pour unique source le citatis equis de Strada,

I, p. 222, quisiguilie uniquementque les deux comtes ont épevonné leurs chevaux.

D'autres historiens ont également parlé depuis de voyage en poste par les deux



— 38 —

pour être, avec une escorte de cent à cent cinquante cava-

liers, à Bruxelles, le lendemain à l'heure de se mettre à

table.

On sait, du reste, par Marguerite de Parme (i), que le

Banquet eut lieu après raposlillc inscrite par elle sur la

Bequète; mais ici surgit une nouvelle difficulté, car dans le

recueil de Te Water (2), cette apostille porte la date du

7 avril, et le 7 avril 1566 (3), correspond au dimanche des

comtes ; mais il est incontestable que le comte de Culembourg, dans la lettre de

Brederode citée plus haut, 'fait allusion à l'escorte dont il veut (tive accompagné ;

il est certain aussi que son arrivée à Bruxelles concorde avec un renforcement

considérable des confédérés (Strada, I
, p. 22i2)

,
qu'il s'en retourne avec cette

escorte de 150 cavaliers (voy. plus loin) : est-il ;i supposer, dès lors, qu'il se soit

séparé de celle-ci à l'arrivée, pour manquer, à plaisir, l'éclat que devait produire,

dans sa pensée, son entrée à la tête d'une troupe nombreuse?

Inutile de faire observer qu'on ne peut admettre avec Motley, II, p. 28, qu'ils

arrivèrent le 4 avril à Bruxelles. Voy. aussi Henné, Mémoires de Pontus Paijen,

p. 202.

Pour se rendre bien compte du temps employé pour franchir la distance de

Vianen ou Culembourg (localités voisines) jusqu'à Bruxelles, il est à remarquer

que Brederode, dont on signale bien positivement la présence k Bruxelles, le

2 avril au soir seulement (Gachard, Corresp. de Phil. II, I, p. •406), veille du

rendez-vous (et non le jour niènie comme le disent Strada, Schotel, etc.), avait

quitté Vianen le 31 mars ; au retour, Brederode quitta Bruxelles le 10 avril, et

n'arriva à Vianen que le 13 (Groen de Prinsterer, II, p. 74 et p. 94).

(i) Lettre du 15 avril, chez Gachard, Comm. roy. d'histoire , XIII, p. 300 :

« Après que la Duchesse eut fait coucher son apostille sur la requête des confé-

dérés, Brederode leur donna à tous un banquet k la maison de Culembourg. »

Cela est, au surplus, confirmé par la narration du comte de Hoogstraeton, qui,

après l'apostille, fui envoyé à l'hôtel de Culembourg où les confédérés le retinrent

au Banquet, La défense de messire Antoine de LaUiing (Mons, 1888), p. 68. La

Gouvernante informa le Boi de celle mission donnée au comte de Hoogstraeten

(FoppENs), Siippl. à Strada, I, p. 359.

(2) IV, p. 9. Te Water a, au surplus, été convaincu de grossières erreurs,

par un savant hollandais qui en a publié une liste nombreuse ( Rens. de

M. Rahlenbeck); Groen van Prinsterer, II
, p. 2, cite néanmoins le livre de

Te Water comme recommanda ble.

(5) Voy. LENdLET DU Fresnoy , Tablettes chronologiques, I, p. 209; année

1566, indictiou 9, l" jour de l'an, mardi. Lettre dominicale F, Pâques, 14 avril.
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Ruiueaux
,
jour où il n'est pas probable (pie catholiques,

d'une part, aient eu des réunions du Conseil (i), et réformés,

d'autre part, se soient réunis en un banquet.

Mais cette difficulté est levée par la véritable date de

l'Apostille de la Gouvernante, qui est du 6 avril (2); de

telle sorte qu'on doit décidément fixer le Banquet à ce

6" jour d'Avril qui était un samedi : le 6 avril correspond

,

du reste parfaitement, chez Strada, smpostridie ou lendemain

par rapport au jour de la présentation de la Requête, et à

l'arrivée des comtes de Gulembourg et de Berghes (Strada :

non nisi tertio post die stipervenerimt'), trois jours après

le 5 avril où les autres confédérés étaient entrés à Bruxelles.

Cette survenance des deux comtes avec leur escorte qui

doublait le nombre des Remontrants était tout naturellement

l'occasion d'un banquet, où l'on avait à se communiquer ses

impressions (5), à s'encourager en commun à la résistance, et

on ne devait pas retarder semblable réunion, surtout dans la

pensée de Brederode d'en tirer habilement profit : aussi,

(1) D'Oninge, d'Egmont et de Hornes se rendaient, en effet, au Conseil quand

ils entrèrent à i'hôtel de Culcniboiirg pour en emmcnei' le comte de Hoogstraeten

qui devait aller à la Cour avec eux.

(-2) C'est la date que porte cette apostille sur la Requeste présentée à ht Ducesse

de Parme, régente, le cincquième jour d'avril, etc., ensemble l'apostille donnée

par Son Alteze sur ladicte requeste, publiée, avec privilège, à Bruxelles, en

1566, par riniprimcur officiel Michel de Hamont; Voy. aussi la copie de Groen

VAN Prinsterer, II
, p. 78; celle qui se trouve à la suite de la Justification du

prince d'Orange, publiée en 1568, etc., etc.

(5) La plupart des auteurs, d'après Strada, racontent que l'arrivée de Gulem-

bourg et des siens, donna lieu ;i nu récit des événements de la veille, fait pendant

le Banquet; Strada ajoute que la relation du propos attribué au comte de Ber-

laymont donna de l'indignation {wovit stomnchum) au comte de Gulembourg.

ScHOTEL, Geschied, etc
, p. 25, et Floris I, p. 57, passe légèrement sur ce qui

concerne le Banquet comme étant ou invraisemblable ou de peu d'importance.
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tandis que Molley fixe la date du Banquet des Gueux au

lundi 8 avril (i), et que Prescott laisse cette date indécise

depuis le 6 avril jusqu'au 10 du même mois, jour où les no-

bles quittèrent Bruxelles, on peut irrévocablement fixer

au 6 avril 15G6, le premier pronunciamento solennel con-

tre l'Espagne.

Cette mise en scène, cet appareil théâtral convenaient au

plan des confédérés qui avaient passé leur Rubicon en 1566
;

mais il en était tout autrement lors de la formation de la

confédération, dont la réunion d'avril 1S66 a été seulement

le résultat et non l'origine.

L'origine de cette confédération est le Compromis des

Nobles, signé à Bruxelles à la fin de 1565, et le Compromis

est tout à fait distinct de la Requête, quoiqu'on les ait souvent

confondus (2) : « C'est une erreur de croire, dit judicieuse-

(i) C'est aussi l'opinion de M. Henné, Mémoires de Pontus Payeu, p. 205.

(2) Cette distinction omise par Pontus Payen, Mémoires, II, p. 129, est pour-

tant nettement faite dans les documents officiels. L'article xvi du libelle

accusatoire contre d'Egmont dit que les comtes de Nassau, de Culembourg,

de Berghes, etc., « ayant signé le compromis, entrèrent en la ville de Bruxelles,

et présentèrent à Son Alteze Requête... » Le compromis était donc antérieur à la

réunion à Bruxelles du mois d'avril I5G6.

L'arrêté de grâce et pardon général donné par le Roy nostre Syre a cause des

troubles passés (avec privil. de S. M., inipr. chez Mich. de Hamont, 1570),

porte : « N'entendons comprendre en ceste nostre gi'àce et pardon, ceulx qui.,

ont soubzsigné l'escript par eulx appelle le Compromis , ou autre cscript... par

où ils se seroyent déclaircz de la ligne ou conledération dudict compromis, ou

de la Requesle ])résentée à nostre trèscliière et trèsamée seur, la Duchesse de

Parme... le v" d'avril xvl- soixante six. »

La condamnation de Nicolas de Hames (citée plus bas) explique parfaitement

l'histoire delà Requête : « Se trouvé k Breda à l'assemblée de plusieurs desdicls

confederez, où a este conceue cerlaine re(iueste et résolu de la venir présenter le

v d'apvril audict an XVclxv avant Pasqucs à Madame la Ducesse de Parme. »

Etc. , etc.
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ment Motley (i), que le Compromis ait été signé et juré en

même temps par tous les fédérés dans quelque scène solen-

nelle, comme la déclaration d'indépendance en Amérique,

ou quelques-uns des actes subséquents de la révolution des

Pays-Bas, préparés dans le dessein exprès de produire un

effet dramatique. »

Le sentiment populaire le comprenait bien ainsi : au siècle

passé, comme on le verra plus loin, on monirait à Bruxelles

dans le couvent des Carmes , une sorte de cave de l'ancien

hôtel de Culembourg, où la conspiration des nobles avait été

formée d'après la tradition, tandis qu'évidemment ce n'était

pas là qu'avaient eu lieu la signature de la Requête et le

fameux Banquet de 500 convives, actes, de leur nature,'

parfaitement ostensibles.

(i) II, p. 8. C'est par suite de l'erreur condamnée h juste titre par Motley, et

de la' confusion signalée, que le peintre Debiefve a représenté \e Compromis

comme signé chez le comte de Culembourg en avril 1506. Cette erreur a été

partagée par le conseil communal de Bruxelles , dans l'iiommnge qu'il a dérorné

à ce peintre, comme on peut le voir par la description ci-après, où l'on voit les

signataires du Compromis qui date de 1363, déjà ornés de la médaille des Gueux

qui vit le jour seulement en avril 1566 : « Vase en vermeil oiTcrt à M. Edouard

Debiefve par la ville de Bruxelles, après l'exposition de son tableau représentant

le Compromis des nobles Les médaillons incrustés dans le vase rappellent ceux

que portaient les confédérés. » (Catalogue intitulé : Société de Saint-Vincent de

Paul. Exposition d'objets d'art et de hante curiosité ouverte (tu profit des pau-

vres (1853) sous le patronage de S. A. R. Madame la princesse Charlotte, dans

le palais du duc de Brabant à Bruxelles, p. 88, n» 566. Cfr. Moniteur du 23 dé-

cembre 1841.)

Au surplus, il est h remarquer que ni d'Oi'ange, ni d'Egmont, ni de Hornes

n'ont pas songé un instant à signer plus la Requête que le Compromis. Leur

présence sur le tableau de la cour de cassation est donc une erreur historique à

tous les points de vue.

M. PoTviN, dans son drame des Gueux, publié en 186i, par la Revue trimes-

trielle, 11« année, I
, p. 11 , fixe la date du compromis au 5 août 1366; et le

Messager des sciences historiques de 1841 au 15 avril de la même année. Ces

dates sont même postérieures à laRccjuèteet sont ducs à des erreurs matérielles.
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Rcprcseiitons-nous quelle était la situation à la lin de l'an-

née 15Go. Le comte d'Egmont, revenu d'Espagne avec de

belles jH'omesses , n'avait pas tardé
,
par les lettres de Phi-

lippe II à la Gouvernante, à apprendre qu'il avait été leui-ré ;

cependant il avait essayé une dernière démarche et avait

encore écrit à la cour d'Espagne; de son côté, Marguerite

de Parme, malgré les instructions formelles de Philippe II,

avait poussé la « llocheté » de caractère, c'est un mot de

son royal frère (i), jusqu'à céder aux instances des nobles

des Pays-Bas, et à réclamer du roi un adoucissement aux

placards et la suppression de l'inquisition (2).

Depuis le 22 juillet, les lettres de Marguerite et du comte

d'Egmont, dernière espérance des nobles encore attachés

au lils de Charles-Quint, étaient parties pour l'Espagne, et la

réponse se faisait attendre : ce long retard n'augurait rien de

bon ; aussi donna-t-il lieu à des allées et à des venues, à des

échanges de sentiments, à des conciliabules; on prévoyait

la nécessité d'une résistance, et on s'y préparait bien avant

ces conventicules de Breda, de Hoogstraeten, en mars 1566,

auxquels Strada et d'autres, après lui, ont rattaché la

confection du Compromis des Nobles, mais où l'on eut à s'oc-

cuper uniquement de la Requête.

Le journal manuscrit d'un serviteur de la maison de Bre-

derode (5) nous montre dès le 8 septembre 1565, à Vianen,

résidence de Brederode , le comte de Culembourg , en com-

(1) Il est à remarquer que Marguerite de Parme reprochait de son côté leur

floccileyt aux nuigistrals de Bruxelles, Henné et Wauteus, Hist, de Unix., ],

p. 400.

(2) (iACHARD, Correspoitdmice de Philippe II, I, pp. 559 et 360.

(3) Tk Watek, IV, Annexe, litt. QQ, pp. ôi"! et suiv.
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pagnie du prince d'Orange, des comles d'Egmont, de

Hoogslraeten, de Hornes, do Nuenar (beau-frère du précé-

dent), du duc de Glèves et d'autres personnages marquants,

réunion pour laquelle des convocations spéciales avaient été

faites par Brederode (i), et où il est vraisemblable que ces

notabilités du parti national conférèrent ensemble au sujet

de la lettre écrite le 22 juillet par Marguerite de Parme au

roi, et des mesures à prendre, en cas de refus de celui-ci.

Les agents de Granvelle ne s'y trompèrent pas; le 12 sep-

tembre, Alonzo del Ganto écrivait au cardinal que le prince

d'Orange, le comte d'Egmont, etc., étaient en Hollande,

et que le caractère connu de ces personnages devait in-

spirer peu de confiance dans leurs motifs (2). Ghantonay lui

(i) Groen van Prinsterer, I, p. 422; riiivitation devait avoir été bien pres-

sante pour que Guiliaumo d'Orange , en l'acceptant , ajoutât : « Mais il faudroit

avoir cinq corps pour les amvoyer l'ung deçà l'aultre de là. » L'invitation au

comte Louis de Nassau ne faisait qu'annoncer une convocation ultérieure, k fixer

au jour de l'arrivée des hôtes attendus ; mais on peut juger des motifs de la con-

vocation, par ces paroles de Brederode : « Quels bèquef... d'evesques et présy-

dens que je voldroye que la race en fust faillye comme de chiens verts ! » Ibid.,

p. 581.

H ARAEUs, dans ses Annales, II, p. 55, sur l'autorité de Philippe de Lens(?) , secré-

taire de Brabant, parle des réunions qu'eurent entre eux, en l'arrière-saison de

1S63, les nobles vivant k la campagne, et de leur résolution de s'opposer énergi-

quement à rinquisilion. Le passage d'HARAEus est assez important pour le trans-

crire ici : « Nobiles patriae, ut qnarum domicilia riiri essent , eaque ratione

primo exposita periculis tumulluum ptihlicorum quos ex severitate edictorum

verisimiliter orituros mox dicebant, paulatim magis magisque inler se tractant,

quatenus iis periculis occnrrant,primnm Bruxellaecum ipsiin niiptiis Principis

Parmensis essent congregati ac deinceps alibi. »

Il se peut que Haraeus ait pris pour les mémoires do Phil. de Lens, ceux de

Wescmbcke, qui, p. 152, s'expriment à peu près dans les mêmes termes. Voy. au

surplus, Eremundus, Origo et historia belgicorum lumultuum (édit. de 1041),

p. 94; Mémoires de Pasqnier de la Barre, I, p. 19, etc.

(î) Groen van Prinsterer, p. 422.
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L'crivail aussi qu'il avait appris qu'on murmurait on parti-

culier ({).

Plus tard, on retrouve les principaux nobles, d'une parti la

fontaine de Spa (2), d'autre part à Antoing, le \ 5 octobre 1 565,

aux noces de Florent deMontigny, frère du comte de Hornes,

avec Hélène de Melun, fille de la princesse d'Epinoy ; Maxi-

milien de Berghes, l'archevêque de Cambray, qui célébra ce

mariage, fit l'observation (3) que parmi les gentilshommes

présents à la noce, une douzaine étaient beaucoup plus dé-

monstratifs entre eux qu'à l'ordinaire; mais pouvait-il en

être autrement
,
quand les invités d'Antoing étaient précisé-

ment les invités de Brederode à Vianen, c'est-à-dire le prince

d'Orange, les comtes d'Egmont, de Hornes et de Hoog-

straeten , et probablement aussi le comte de Gulembourg

,

bien que non nommé (4).

{^) Groen van Prinsterei!, p. 426.

(2) Il en est parlé dans la condamnafidn du 17 mai 1568, prononcée contre

Mcolas de Hames : « Chargé d'avoir esté ung des autheiirs de la séditieuse et

pernicieuse conspiration et ligue des confédéré/ (qu'ils appellent compromis) , et

d'iceile premièrement avoir jecté les foiidemens à la fontaine de Spa, avec le

conte Loys de Nassau et aultres... » Voy. Backhuyzen van der Brink, Stiidien

en schetsen over vaderlandsche Geschledenis eu Letteren, I, p. :252.

(s) Papiers d'Etat de Granvelle, IX, p. 652; Lettre du prévôt Morillon :

« Monsieur de Cambray me dit... qu'il avait veu une douzaine de gentilshommes

aux nopces d'Antoing, desquels la contenance hiy estoit suspecte, pour les

caresses et signais qu'ils s'etoient faict, hors de l'accoustumé des gcntilhonmies

de par deçà. »

(4) Les noms cites sont empruntes aux Mémoires de Pasquicr de la Barre

{Publ. de la Soc. d'hist. de Belg.), I, !>. 11. Cfr. Groen van Prinsterer, I,

|). 421. Il est à remarquer que Ponlus Heuterus, Opéra hislorica omnia. lieriim

atislriaco hehjicaritm tomiis seciindus secessiones continens belgicax mine pri-

mtim luce donatiis , liv, xvi, ch. x, p. 390, cite de visu {me vidisse recordor),

plusieurs seigneurs, mais non Florent de Gulembourg. On peut supposernéanmoins

la présence de ce dernier à Anloing, car il filait grand amateur de fêtes et de tour-

nois, comme on peut le voir ciiez Schotet., Geschied, etc., p. G, et Floris. I, eti;.,

p. 27.
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Après ces fêtes d'Antoing , et après la fin de la saison de

la villégiature , c'était à la cour que les nobles devaient se

revoir pour aviser à une détermination lorsquarriverait la

réponse si longtemps attendue du roi ; une convocation spé-

ciale les appelait d'ailleurs à Bruxelles : le temps des noces

d'Alexandre de Parme et de Marie de Portugal, dit Viglius (i),

« se désigna pour le commencement de novembre. » ,

Ces noces n'eurent pas lieu à l'époque d'abord indiquée

,

à cause de l'arrivée tardive de la fiancée, dont, à raison de

deux tempêtes et, qui plus est, d'un incendie à bord (2),

la présence en Zélande le 3 novembre fut signalée seulement

à la gouvernante le 5 novembre
;
peut-être Marguerite ejle-

même voulut-elle ajourner le mariage à raison des mauvais

auspices sous lesquels, elle ne le voyait que trop, il allait se

conclure (0) : les fiançailles eurent lieu le H novembre, le

jour de l'entrée à Bruxelles de la princesse, mais le mariage

fut encore différé jusqu'au 30 du même mois.

ii) Mémoires de Viglius et de Hopperus {mcme& PubL), p. 479. Voici comment
Viglius , ibid., caractérise la situation dont ii vient d'être lendu compte : « Et

de ce temps-là commencèrent plusieurs à mal parler du Roy, imprimant le peuple

une mauvaise opinion contre Sa Majesté, en rejectant la coulpe sur le cardinal et

aultres qu'ilz appelloyent papistes et cardinalistes, mettant la tcte ensemble et

coiisultans par quelle voye ou moyen ils y obvieroyent... Mais comme en ce temps-

la estoit fiancé le prince de Parme à une fille du sang royal de Portugal, s'est re-

tardé la conversation qui se debvoit prendre par lesdicts en ce que dessus, jusque

au temps de célébration des nopces auxquels debvoient comparoir et s'assembler

tous les principaux seigneurs , et beaucoup de la noblesse du pays , ce que esti-

nioient fort à propos pour leur desseing. Le temps desdictes nopces se dé-

signa, etc. )<

(i) Strada, lib. IV, édit. de 16i3, pp. 180 et 181
; (de Montpleinchamp), His-

toire d'Alexandre Fanièse, Amsterdam, 16U2, p 56.

(3j Le 6 octobre 1563, Cbantonay écrivait à Granvelle : « Je ne sçay penser .

que c'est qui entretient (retarde) la résolution du mariage de par deçà... » Gkoen
VAN Prinsterer, I, p. i^2G.
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La réponse du roi était parvenue à Marguerite , en môme

temps que la nouvelle de l'arrivée de sa future bru, le 5 no-

vembre ; mais la gouvernante tint plusieurs jours cette ré-

ponse par devers elle, bien que, comme le dit Viglius, les

bailles du palais ne désemplissent pas , à raison de la pré-

sence à Bruxelles de tous les plus grands seigneurs du pays.

Que pouvaient faire ceux-ci? qu'était- il naturel qu'ils

fissent? n'était-ce pas le moment d'organiser enfin la résis-

tance ? Une réponse à ces questions est fournie par certaine

version des événements
,
qui sera disculée plus loin , mais

que voici :

L'un des plus ardents et des plus jeunes, Gulembourg, âgé

alors de 27 ans et nouvellement converti au culte réformé

,

se met à la disposition de ses coreligionnaires avec le zèle

d'un néopliyte, et choisit l'un des premiers jours de novembre

pour réunir chez lui, sous la présidence de Jean deTholouze,

frère de Marnix de Sainte-Aldegonde, un certain nombre de

seigneurs , réformés comme lui et plus décidés que d'autres

à lutter énergiquement pour la liberté de conscience.

Fr. Junius(i), jeune prédicateur réformé, d'origine française,

est appelé à la réunion dans la maison de Gulembourg;

après la prière et le prêche, il entend les nobles se commu-

niquer leurs inquiétudes et projeter une confédération

contre la tyrannie violente et barbare de l'inquisition (2).

(i) Voy. sur ce JuNius ou du Jon, Ch. Rahlenbeck, L'église de Liège et la

Révolution {brnxeUes, 18G2 et 1864), pp. 128, 148, 153.

(â) Voici la narration de Junius, tirée de son autobiographie, publiée par

Merula, VilaFranscisciJunii, Leyde, 1593, et par Dan. Gerdes, Scriuiinii an-

tiquarium, I, p. 241 : « Ante omneis vero ex nobililale paticuli de causa reli-

gionis et bouo publico sollicili diem inter se dixeriint quaconsiiium commune de



— 47 —

Ce n'est pas encore le Compromis : on ne sait pas encore

si le roi
,
par son refus , en donnera l'occasion ; mais les

pourparlers de Vianen, de Spa, etc., prennent un corps, et

Junius a pu le dire avec raison : dans cette réunion de

l'hùtel de Gulembourg, sont jetées les bases de la lutte contre

l'inquisition.

Junius affirme qu'à cette première réunion une vingtaine

de nobles assistent; il parle de visu; on s'attachera donc à

sa narration plutôt qu'à celle d'autres auteurs, qui iixent à

un chiffre différent le nombre des seigneurs présents.

Les noms de ces nobles ne sont pas tous connu-s, mais on

sait que la réunion était présidée par Jean de Tholouze, frèrje

de Marnix (i); y assistaient aussi les deux frères Cocq de

Neerynen (2): Maximilien dit deBlois, gentilhomme du comte

re tota capturi erant. Ad illam ipsam diem Briixellas vocor Anlverpia : m
conventum venio perexiguum ubi vUjintiad summum nohilia citpita : concionem

habeo et concipio preces : res a precatione in consilium mitlitur : de federibus

domi forisque decernitur contra violentam istam atque barbaricam Inquisitionis

tyrannidem ineundis, tacente et audiente me. Haec in aedibus Culemburgicis

ad forum cquarium Bruxellis contra Inquisitionem primum fundamenla jacta. »

(iROEN VAN Prinsterer, II, p. 13, cite,de son côté, l'extrait d'un manuscrit de

Merula. (Catalogue de pièces relatives aux affaires des Pays-Bas, 1565-1594);

on y lit, à la date du 2 novembre 1565: « Confédération des environ vingt gen-

tilshommes (entre lesquels le premier quasi fut Monsieur de Tholouse) contre

le concile de Trente , l'Inquisition et les rigoureux édicts du Roy, faite après

l'invocation de Dieu, en la maison du seigneur comte de Gulembourg à Bruxelles, »

Il esta remarquer que Meuula, qui fut collègue de Junius à l'université de Leide,

parle évidemment d'après celui-ci, s'il ne se borne pas à le copier.

(i) Dans la condamnation de Jean de Hames, se trouve le grief de s'être

« trouvé avec Jehan de Marnix, seigneur de Thoulouze aussy ung des premiers

autheurs dudict compromis. » Voy. aussi le Journal inédit de Junius cité par

Brandt (ci-après, p. 51, note 3).

(«) Et non de Leeringhe, conmie on l'a imprimé par erreur en Belgique, Voy.

Van Vloten, Nedcrlands opsiand legen Spanje in zyn beginselen (Harlem, 1856,

1 vol,),p. U9.
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d'Egmont (i) et son frère Rol)ert , que Junius cite comme

étant les hôtes de Florent de Culembourg (2).

La présence de ceux-ci a son importance , car on les re-

trouve (5) à des réunions qui eurent lieu en décembre 1565,

chez Nicolas de Hames (dit Toison d'or, à raison de sa qua-

lité de héraut d'armes de l'ordre), qui lui-môme avait assisté

à la réunion de la fontaine de Spa. En ce moment la conju-

ration, déjà formée précédemment (4), a trouvé sa formule:

la rédaction par écrit du Compromis auquel signent d'abord

la plupart des organisateurs réunis à l'hôtel de Culem-

bourg (s)..

(i) Interrogatoires du comte d'Egmont, chez de Reiffenberg, Corresp. de

Marg. de Parme, p. 343.

(2) Gerdes, 1. c. : n Duo fralres Cokii, nobiles viri qui incolebarit domum

(Culeniburgicam).» Voy. aussi Eremundus, Origo et historla belgicorum tumul-

tuum, édii. de -1019, p. 198.

(3) Voy. la condamnation déjà citée de Max. Cocq de Neerynen.

(4) MoTLEY, II, p. 8, considère néanmoins celte réunion chez Nie. De Hames,

comme étant le seul berceau du Compromis. M. Altmeyer représente plus logi-

quement la série des faits de la manière suivante, à laquelle on peut ajouter,

semble-t-il, les réunions préparatoires de Vianen et d'Antoing : « L'idée d'une

ligue contre l'établissement de l'inquisition aux Pays-Bas a été conçue à la fon-

taine de Spa, par le comte Louis de Nassau, Nicolas de Hames, le marquis de

I$erghes et Jean de Thoulouze. On se retrouve ii Bruxelles, au mois de novembre

1563, dans l'hôtel de Culembourg; Ih le projet d'un compromis est repris et dé-

battu mais ce n'est que plus tard que sa rédaction détinitive est arrêtée dans la

maison de Hames, qui en était l'auteur. » (Voy. dans X"Observateur du !«• avril

1859, le compte rendu par M. C. A. R., des conférences du savant professeur de

Bruxelles).

(s) Voici dans la condamnation de Nicolas de Hames déjà citée, ce qui se rap-

porte aux réunions qui eurent lieu chez lui : « Et après, environ le mois de

décembre XV<; Ixv, l'arresté, la signé et juré en ceste ville de Bruxelles en sa

maison et à icelle attiré et induict plusieurs aultres... »

D'après les condamnations d'autres, on voit que la réunion chez de Hames

était de douze gentilshommes, et qu'on y signa plusieurs exemplaires du com-

promis :

Max. de Blois, dit Co((i de Neerynen : « Sostant advanché de soubsigner avecq
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Le caractère de cette réunion de décembre se détermine

même parfaitement, à raison des faits qu'on aurait peut-être

tort de qualifier d'invraisemblables : on veut parler de la

signature par ccriains confédérés de plusieurs , tel de six

,

tel de huit exemplaires du Compromis, chez de liâmes. Pour

colporter cet acte, pour y recruter des souscripteurs (et l'on

sait que de Hames (i) se vanta d'avoir recueilli à lui seul

anltres premiers onze gentilshommes au logis de Nicolas tle Hammes, dit Thoison

d'or, une abominable et détestable ligue et confédération,.., et pour à leur l'action

et sédition, attirer et faire soubsigner aultres geotilsbommes de par deçà, il avoit

au logis dudit Hammes encores signé six aultres semblables... » Marcus, p. 77.

Ch. de Montlaucon, baron de Flescbn, et Christophe de leefdael : « Esté du

nombre des premiers autheurs du compromis et signé en la maison de Nie. de

Hames, Toison a'or, où ledict compromis fust arresté en la présence du s"" de

Hrederode, huyt semblables compromis d'une mesme teneur... » (Van Vloten,

p. 152).

Adrien de Berghes, s' de Dolliain : « Esté du nombre des premiers confédérez,

sollicité, séduict et faict signer plusieurs gentilshommes le compromis, et se

trouvé à ceste fin en leur maison... » (Id., p. ISô).

Martin Lopez : « Esté du nombre des premiers autheurs du séditieux com-

promis des coni'ederez, et signé huit d'iceux... « (Id., ilnd.).

Philippe de Marnix : « Esté du combre des douze premiers autheurs de la

séditieuse ligue des gentilshommes confédérez
, qu'ils appellent compromis et les

signé... » (Backhuvzen vander Brink, Het Huwelyk van Willem van Oranje,

p. 155).

Etc., etc.

Van Vloten considère la plupart de ceux-là et quelques autres comme ayant

également assisté à la précédente réunion chez Culembourg, où ils étaient au

nombre de vingt. Strada, 1, p. 206, cite les suivants, dans lesquels on peut re-

connaître certains noms de Van Vloten, comme étant les auteurs du Compromis :

Hames, Baronnius, Ghibercius, Lefdalius, Joannes Marnixais, Ghisella, Meinse-

rius et Olhainus. Voy. aussi une liste fournie par Anderlechl, majordome du comte

de Meghem, dans la Corr. de Phil. II. 1, p. U)].

(i) Groen. van Prinsterer, II,p. 50. Voy. aussi Te-'Water, I, p. 119; III,

p. 435, etc. Les jactances de Nicolas de Hames, qui ne se gênait pas pour ridi-

culiser Viglius, chancelier de la Toison d'Or, en pleine réunion de l'Ordre,

le ôt) novembre 1565, expliquent comment l'Inquisilion et le Conseil des Trou-

bles ont pu être renseignés sur certains détails des réunions qui ont eu lieu

chez Toison d'Or.
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2,000 signatures), il était utile d'en multiplier les copies et

(le donner à chaque exemplaire le plus d'autorité possible

par la répétition des noms principaux; les copies aujour-

d'hui conservées contiennent du reste des variantes notables

dans ces signatures : spécialement Florent de Culembourg

ligure dans l'une des copies parmi les chefs pour la Hollande

et la Gueldre, dans une autre parmi les nobles du pays de

Fauquemont (i). Sur l'une des copies, se lit môme le nom

du comte d'Egmont, qui ne signa jamais le Compromis (2).

La narration de Junius se trouve d'ailleurs confirmée, au

moins dans son ensemble et ses généralités, par le témoi-

gnage de plusieurs tant des premiers historiens de la révo-

lution du xv!*" siècle, que des contemporains eux-mêmes.

Parmi ceux-ci, Wesenbcke déclare formellement que les

« nobles et gentilshommes ont délibéré et communiqué par

ensemble premièrement à Bruxelles, quand la plupart y

furent assemblés aux noces du prince de Parme et depuis

ailleurs (5). »

Le pseudonyme Eremundus (4) et après lui, Burgundius,

(1) Te Water, IV, pp. 17, 29 et 54; cependant cet auteur ne distingue pas

bien nettement le Compromis de la Requête, et l'une de ses listes au moins sem-

ble ne concerner que les nobles à convoquer ii Bruxelles pour le mois d'avril.

(2) Mil., p. 59.

(3) Mémoires publiés par Rahlenbeck (Publ. de la Soc. d'hist. de Belgique),

p. 152.

(4) Il était contemporain, car certaines de ses œuvres ont été imprimées en

1575; les aUributions faites de ce nom concernent, du reste, tous écrivains du

XVI® siècle : Hotman, De Bè/e ou Lanouet (plus probablement le premier.

« Bruxellae in priini.s ciim Panuciisis principis mm Liisitnnia film intéressent

in ^ovembri die conslilula qiia Bruxellis omnes adessent , solemni jitre-

jnraudo , etc., » dit-il, p. 7U, do son Origo et hisloria Belgicornm liimnltuum

(éd. de 1619).
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y ajoutent leur témoignage en alléguant aussi que la conju-

ration commença à Bruxelles (i).

Aussi Prescott (2) n'hésite-t-il pas à adopter cette opinion,

dont les contradicteurs ont pour unique autorité, ou le

témoignage de Strada qui écrivit beaucoup plus tard , ou

certaines allusions à des réunions indépendantes qui ont eu

lieu soit à cette époque , soit depuis ; soit à Breda , soit

ailleurs.

Mais cette version, qui fixe la réunion chez le comte de

Culembourg aux premiers jours de novembre , laisse sub-

sister une invraisemblance qu'augmentent les variantes de

dates tirées des œuvres de Junius lui-même : d'une part,

celui-ci, dans son autobiographie, parle du mois d'octobre,

ineunle octobri, et de l'autre dans certain Journal, resté

inédit (s), il parle du deux novembre.

Il est évident par la comparaison de dates que le mot

oclobri, dans l'autobiographie, doit être remplacé au moins

par celui de novembri, puisque les nobles se trouvèrent

réunis à Bruxelles seulement en novembre, époque où ils

étaient convoqués ; mais une circonstance spéciale porterait

à douter même de la date du 2 de ce mois : Junius dit

(i) Ristoria belgica ab anno MDLVIII, p. 1 12 : « Primiim conjurationis con-

siliiim Bruxellae /i«7... »

(2) 11, p. 8.

(s) Brandt, à la fin du vol. I de son Historié der Reformatiez dit, à la p. 53
des Byvoegselcn : « Ehlers seit Junius {in sehre daghvesteUing met syne handt

in 7 Lati/n geschrevcn), dut Parma den derdc van Slaglmaendl in den jaere

vyfentseslig Iroiiwende, hij 's daogs le vooren in 't huis van Kuilenhing prcdikte,

en dut men dacr toen begost le raedlshien, legens liet plald;aet der Iiiqitisilie, en

ceris goedt vondt, de Prolestanlsche Vorsteu van Didstlandl lot eenig verbondt

te noodigen, etc. »
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formellement, que roccasion du mécontentement des no-

bles et de leur réunion chez le comte de Culembourg, fut

l'arrivée en septembre de la fiancée d'Alexandre Farnèse

,

avec une tourbe d'inquisiteurs et avec la réponse de Philippe II

daléc du Bois de Ségovie (i); or ces faits furent signalés à

Bruxelles le 5 novembre seulement (2); on n'a pu s'en ren-

dre compte de visu que le 11 du même mois, et dès lors

Junius a dû se tromper, ou bien en mentionnant la date du

"2 novembre, ou bien en énonçant une cause erronée à la

réunion.

Dans cette nécessité de placer le seul témoin oculaire de

l'origine du Compromis, témoin non suspect quant à ce

qu'il rapporte, en contradiction avec lui-même sur les cir-

constances accessoires de son récit, on comprend que

M. Bahlenbeck (3) ait cru devoir proposer le 11 novembre,

jour des fiançailles d'Alexandre de Parme, comme étant

celui de la réunion à l'hôtel de Culembourg, et à l'appui

de cette opinion, on peut argumenter du fait qu'il était assez

dans les habitudes des nobles de profiter des mariages prin-

ciers et du tumulte des fêtes pour « donner le change aux

espies de Monseigneur le Cardinal (i). «

(1) « Septembri mense accessit lemponim iniquitas, qnum adventu Lusitanae

ilUtis sponsae magnns Inquisitornm numerus al> lUspania, et diplomata Philippi

régis de stabilienda i-;xy.po.nr,T'j)ç, in Bclgio Inquisitione simul aduccta essent : quo

facto, commoti vehemenlissime et viilnenitiftieriiitt animi omniinn ad seciirita-

tem snam libcrtatcmqiw ah Iiiqiiisitionis jiigo conlendoitiioii. Ante omneis

vero... » (suit le passage cité plus haut). Mkkula , Vita nobdis et eruditi vin

Franscisci Junii, etc., ab ipso niiper conscripla (Leide, 1595), p. i\.

(2) Gachard, Correspr. de Philippe II, 1, p. 578; Grokn van Piunsterer, I,

p. U±
(3) Mémoires de Jacques de Wesembeke, p. 152, note.

(4) Rcns. Je M. Raulenbeok, qui ajoute que cela n'empêchait pas du reste

Granvelle d'être assez bien inl'onné. « Je voudrais bien savoir, lui écrit un jour
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Mais est-ce bien aller assez loin? Il y a erreur évidente de

date chez Junius quand il parle de septembre et d'octobre
;

le commencement de novembre, et même le H novembre,

ne cadrent pas encore avec les circonstances de son récit :

la réponse du roi a été tenue secrète par Marguerite de Parme

pendant huit jours après le o novembre , Viglius l'affirme
;

les fêtes des fiançailles eurent lieu le jour même de l'arrivée

à Bruxelles delà princesse, c'est-à-dire le 1 1 ; de Culembourg,

à raison de son rang, ne pouvait se dispenser d'être à la cour.

Toutes ces raisons n'induisent-ellcs pas à croire que l'on

éprouva le besoin de se réunir seulement après l'arrivée do

la princesse , et par conséquent après ses fiançailles , alors

qu'on s'aperçut du grand nombre d'inquisiteurs arrivés à

Bruxelles, alors qu'on connut la réponse du roi?...

Junius fixe positivement la réunion chez le comte de

Culembourg à la veille du mariage : le mariage eut lieu le

30 novembre. Dès lors, faisant abstraction de toute date

erronément transcrite par Junius et do toutes ses variantes

imputables à un défaut de mémoire sur des détails, ne peut-

on fixer définitivement au 29 novembre la date cherchée?

La seule objection qu'on puisse présenter est que Junius

ne parle pas absolument du jour où le mariage a eu lieu,

mais de celui où il devait se célébrer (i), et Viglius dit posi-

tivement que ce mariage « était désigné pour le commen-

cement de novembre. » Mais celte objection ne renverse pas

» Philippe II, ce qui s'est passé au bapléme «lu pefit-lils du comte de Hoog-

straeten. » Et comœe d'habitude, le cardinal répondit : « On y conspira surtout

contre iLoi. »

(i) « Quo die Panneuxis nuptiae celebraitdue eraitt. »
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le fai( imporlant alïirmé par Junius
,
que la princesse de

Porlugal, les inquisileurs et la réponse du roi élaient arrivés

à Bruxelles quand la réunion de riiùtel de Culenibourg a

eu lieu.

La conclusion à tirer de ces déductions, semble donc de-

voir être celle-ci : la réunion de l'hôtel de Culembourg a eu

lieu, non au commencement, soit d'octobre, soit de novembre,

mais le 29 novembre (i) ; c'est alors seulement que les sei-

gneurs réformés, préparés par leurs précédents concilia-

bules à des éventualités qui venaient de se réaliser, jetèrent

les bases du Compromis des Nobles, et de la lutte contre

l'inquisition : « Haec primum adversus inquisitioneni fun-

damenlajacta, » comme le dit Junius.

On remarquera que cette date plus rapprochée des réu-

nions chez de Hames, qui eurent lieu en décembre 1565,

représente avec beaucoup de vraisemblance la relation

directe que des conspirateurs mettent toujours entre la pen-

sée et son exécution la plus immédiate et la plus prompte.

Mais s'il semble désormais établi que l'hôtel de Culembourg

fut la scène d'une des premières réunions des organisateurs

du Compromis, le 29 novembre 1565, puis celle du Banquet

des Gueux, le 6 avril 1566, il est loin d'en être de même

pour l'arrestation des comtes de Ilornes et d'Egmont qui

aurait eu lieu dans cet hôtel en septembre 1567.

(i) Haraeus, /. c/<., incline à fixer la confection du Compromis au plus loi à

la date ci-dessus indiquée : « Veriim hoc tcmpore miptlariini siib puein scilicel

Novembris, simiil factiim sil solemne illud foeilus nobilitatis... » G.-D.-J. ScHo-

TEL, Floris I, ctc , fixe ce fait au 30 novembre (p. 3o), sans faire attention atl 's

daegs le vooren de Junius (Voy. plus haut, p. Kl, note ;>). Cotte énoncialion de la

veille du mariage a réellement ici une très-grande importance.
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L'occupation de l'hùli'I de Gulembourg par le duc d'Albe,

à son arrivée à Bruxelles, a été mise en doute depuis très-

peu d'années : le l'ail est avancé par des écrivains contem-

porains ou à peu près (i), et a été répété à l'envi par les

historiens de nos troubles du xvi^ siècle, si nombreux qu'il

serait fastidieux de les citer ici; bornons-nous à nommer

Strada (2), sur la foi duquel Schiller, le grand poëte allemand,

s'est écrié (3). « Ainsi, par une suite de l'instabilité des choses

humaines, cet hôtel de Gulembourg où la confédération des

Gueux avait été organisée, devint le siège de la tyrannie

espagnole! »

L'intérêt de la discussion de ce fait n'est certes pas relatif

à la personne du duc d'Albe; mais s'il n'a pas occupé l'hôtel

de Gulembourg, ce n'est pas là non plus qu'ont eu lieu et

l'arrestation et la première détention , avant leur translation

au château de Gand, des comtes d'Egmont et de Hornes.

A ce dernier titre surtout, et dût l'intérêt porté à la de-

meure du comte de Gulembourg en souffrir, on recherchera

(1) Nommons Eiii. Eremundus, déjà cité, p. 198; Van Meteren (édif. 111-4°),

I, p. 436; ftlEuasius, Renim bclgicanim libri quatuor (Leyde, 1615), p. 14;

Ccsare Campana (mort à un âge avancé en 1600), Délia guerre di Fiandra

p. 53; PiETRo CoRNELio (liad. de Camii.lo Camilli), Historia di Flatidria,

Brescia, 1585, p. 56; Mich. Aitsingerus, /. cit., p. 69, etc., etc.

(2) Voici les textes de Strada, De bello belgico, édit. de 165o; pp. 374 et suiv.:

« Albanus Bruxellas ingrensus , recle ad Gubernatricis sedem vadil, ejusque

manum cursim osculatus, in aedes Culeinburgicas divertit, Gubernatrice pala-

tium occupante Haec dum gererenlur, consuUabat in aedibus Cnlemburgicis

ouin Belgarum primoribus. » Puis vient le récit de rarrestatioii.

(3) Geschichte des Abfalls der vereinigten Mederlande von der spanischen

Regierung, p. 421 (œuvres coiiipl., édit. de 1836, Vlll) ; « Bezog er cinstweilen

dus Kullemburgisclic Haus , dasselbe tvorin die Ceusenverbriiderung ihren

Nameu empfanyen hutte , und vor welchen jelzt durch eincn wunderbaren

Wechsel der Dinge, die spanische Tyrannei ihren Zeichen aufplanzte! «
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ici sur quoi repose ki version adoptée généralement, et sur

quoi repose aussi la contradiction qui a surgi.

Pontus Heuterus (\) affirme que le duc d'Albe se fit pré-

céder par un économe pour lui préparer un logement à

Bruxelles, jusqu'au départ de la Gouvernante, et que, à son

entrée à Bruxelles, il alla occuper Fhôlel de Jauche, non loin

du palais d'Egmont.

Cette énonciation isolée avait passé inaperçue ; mais voici

tout à coup surgir une série de manuscrits nouvellement

publiés qui la confirment :

Pontus Payen, dans ses Mémoires (2), rapporte ainsi la

convocation du Conseil d'État à l'issue de laquelle eut lieu

l'arrestation des deux comtes : « Le duc d'Albe envoya prier

lesdits comtes de se trouver en la maison de Jasse où il

était logé .... »

Les Mémoires anomjmes (3) disent de leur côté : « Le duc

d'Alve fut conduict au logis de Madame de Jasse, près du

logis du seigneur comte d'Egmont, hors la première porte

de Caudebcrghe ....,» et plus loin, en parlant des deux

comtes, ces mémoires ajoutent qu'ils furent « enserrez sépa-

rément en chambres dudict logis de Madame de Jasses. »

On lit, en outre, dans un interrogatoire que lit subir

en 157G le prince d'Orange au conseiller dcl Rio, et qui est

(i) L. cit., Adïïit. libr. xviii, p. -428 : « Postlmec, misso Bruxellam familiae

dispensatore..., in comitalum venit Namurcensein . Divertit aA accles Jasscas

jiixla Egmondi palatium. »

(-2) Publics par la Société de l'hist. de Belgique, II, p. "11.

(s) Ibid., Blaes , Mémoires anonymes sur les troubles des Pays-Bas, I,

pp. iô et Ad. Ce sont les méiuoires attribués a Jaiuis Gruteuus, par Motley,

11, p. 227.
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déposé aux archives de Lille (i) : « après que le duc fui

arrivé au Pays-Bas, estant encores la Duchesse par deçà,

feist assembler en son logis qu'estoit la maison de Jasse,

les seigneurs de Berlaymont, etc. >>

Enfin Van Vloten (2) cite une annotation contemporaine

copiée par lui aux archives de La PLiye, et où se trouve celte

mention bien formelle : « estant le duc d'Alve arrivé à

Bruxelles , il print pour son logis Fhoslel de la veufve

Mons. de Jausse. »

Le nom de Jasses ou de Jauche (Jaceauus) était porté

au XVI* siècle par la famille de Goutereau (0), dont l'hôtel

occupait le n" 1 de la rue de Namur, au coin de la rue des

Petits-Carmes. Cet hôtel était bien dans la même rue que

l'hôtel de Culembourg , mais il en était complètement séparé

par l'hôtel de Sart (aujourd'hui la Cour des comptes) : il est

donc absolument imf)ossible d'admettre que le duc d'Albe

ait occiipé et l'hôtel de Culembourg et l'hôtel de Jauche, et

que l'arrestation des comtes d'Egmont ait été opérée à la

fois dans les deux hôtels, qui n'ont pas été momentanément

réunis, puisqu'ils n'étaient pas susceptibles de l'être, à rai-

son de leur non-contiguïté.

Pour éclaircir cette question et faire disparaître la contra-

diction évidente de deux versions tout à fait incompatibles.

(1) D'après L.-Ph.-C. Van den Bergii, Gedenkstukken loi ophelderiug der

nederlandsche Geschiedenis opgezameld ult dearchiven te Rijsscl, I, p. 321. Une
copie de cet interrogatoire qui existe dans les archives de Gand, et qui provient

de l'abbaye de Saint-Pierre, avait dfjà él6 publiée par M. de Saint-Génois, dans

le Messager des sciences historiques, 1858, p. 469.

(2) Nederlands opsland legen Spanje in zyn eerste ontwikkeling en voortgang

(1567-1572), Utrecht, 1800, I, p. 5, note 1.

(ô) liUTKENs, Suppl. aux Trophées de BrabanI, I, p. 101.
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s'excluant l'une l'autre, il fallait songer d'abord à chercher,

aux archives de Bruxelles, quelque trace relative au pre-

mier séjour du duc d'Albe; mais celte source si abondante

de renseignements est ici restée muette. M. Gachard, con-

sulté, n'a pu trouver aucune indication de comptabilité ou

autre relative au premier séjour du duc d'Albe à Bruxelles (i).

C'est donc au raisonnement seul que l'on peut recourir

ici, pour découvrir laquelle des deux assertions, toutes deux

contemporaines ou quasi contemporaines des faits, doit dé-

cidément prévaloir.

Le recours aux formes judiciaires : assignation en due

forme, à comparaître endéans les trois quinzaines, pro-

clamée à son de trompes , et affichée aux bailles du palais

,

puis condamnation par défaut, ce recours fut employé par

le duc d'Albe, pour la conliscation des biens du comte de

Culembourg; un tel respect des formes judiciaires démon-

tre bien que Marguerite de Parme, qui moins que lui aurait

passé au-dessus de celles-ci, ne se serait pas emparée par an-

ticipation d'un hôtel appartenant à un des plus grands sei-

gneurs de la cour, descendant des ducs de Bourgogne (2)

apparenté à des membres du Conseil d'État, à des chevaliers

de l'Ordre, adhérents du pouvoir ou au moins ménagés par

lui (3). On était, en effet, à une époque où d'Egmont et de

(1) LcUic de M. l'arcliiviste gciicral, A, ii" 2i"20. Voy. du rcsle, Hisl. de lirux.,

I, p. 412, m, p. 369 ; Juste, Les Pays-Bas sous P/iilippe II, II, p. 280, note 2;

MoTLEY, H, p. 227 et 258, qui parlent de la maison de Jaiiche.

{-!) Par Jeanne de Bourgogne, sa bisaïeule, épouse de Gaspard de Culembourg,

et tille d'Antoine, dit le Grund-Bùtard.

(s) Voici les alliances de la maison de Pallant, d'après Te Wateu : Lalaing,

Luxembourg, Bourgogne, Mandersclieit, de Berghes, Waldeck, Grinibergen,

de la Marck, Warfusée, Wérodc, Hornes, Eginont, Wassenaer, Obbendorf,

Schwarzcnberg, llaren, Schimmelpenuinck, Bentiiick, etc.
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Hornes n'étaient pas aiTCtés encore, puisque c'est i)i'écisé-

ment dans l'hùtel de Culembourg qu'ils le furent d'après la

narration ici discutée ; le comte de Hoogstraeten , cousin

de Florent de Culembourg, eût-il même accepté une convo-

cation à laquelle il l'ut sur le point de se rendre, dans un

hôtel appartenant à son parent et dont celui-ci aurait été

arbitrairement spolié?

D'un autre côté, il est impossible d'admettre que le comte

de Culembourg, dont les mauvaises dispositions envers les

Espagnols ne peuvent être mises en suspicion, ait pensé un

seul instant à céder bénévolement son hôtel tout meublé («)

à celui surtout qui, pour traiter avec lui, n'aurait pu lui laisser

ignorer sa qualité d'envoyé de Philippe II, et dont les pré-

cédents avis hostiles aux habitants des Pays-Bas étaient

connus de tous.

En vain l'on invoquerait , à l'appui de la thèse contraire

,

ce fait que la fuite et la mort d'un grand nombre de seigneurs

belges avait dépeuplé les belles habitations dont Bruxelles

s'enorgueillissait alors, et que les lieutenants du duc d'Albe

s'empressèrent de s'y loger : Frédéric de Tolède occupa

l'hôtel d'Egmont, Vargas l'hôtel de Hoogstraeten , le tréso-

rier Schetz la maison de Bouton au Sablon, de Noircarmes

celle du marquis de Berghes (2) , sans compter la maison

de Jauche, puisqu'un Coutereau figure parmi les signataires

du Compromis (5).

Quant à ce dernier fait, il est à remarquer qu'en 1567 le

(i) Voy. sur ce mobilier, Schotel, Geschied, etc., p. 53.

(2) WAtTERS, Mémoires de Vigliiis et Hopperiis, p. 200, à la note.

(5) Te Wateiî II, p. Ô2G, el IIIj p. 507.
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propriétaire de la maison de Jauclie était non pas Jean de

Coutcrcau (i), mais la dame de Jauclie, qui vécut veuve

depuis lo61 jusqu'en 1621 (2), au surplus, le signataire du

Compromis n'était pas Jean de Goutereau, fds de celle-ci,

mais Maximilien de Goutereau (3).

Il y aurait encore à élaguer des autres faits, l'occupation

de la maison de Bouton par le trésorier Schetz : le seigneur

Gaspard Schetz, trésorier général, était belge, et même

allié par son iils, seigneur de Heyst, à la lamille de Marnix (4);

il s'était fortement signalé par son opposition au cardinal de

Granvellc, et cette hostilité était réciproque (5); il ne peut

donc, du moins à cette date d'août 1567, être considéré

comme un des lieutenants du duc d'Albe , et certes il ne se

fût pas cru autorisé par l'arrivée de celui-ci à s'emparer du

logis d'autrui.

Reste l'occupation des hôtels d'Egmont, de Hoogstraeten

et de Berghes, par Frédéric de Tolède, VargasetNoircarmes;

mais ces faits sont évidemment postérieurs à l'arrivée du

duc d'Albe, puisqu'alors les comtes d'Egmont, de Hoog-

straeten, et le marquis de Berghes, n'étaient ni morts, ni

exilés, ni même compromis, car on les convo(iuait encore

au Gonseil en leur qualité de chevaliers de l'Ordre, et le

comte de Hoogstraeten, parti pour l'étranger porteur de

(1) Mémoires de Ponltis Payen, II, p. 27, à la note.

(2) Voir son épitaphc et celle de son mari, dans Butkens, Suppi. aux Trophées

de Brabaiit, I, p. 161.

(3) Te Water, II, p. 326.

(4) BuTKENS, Trophées de Brdbant, II, p. "26}.

(5) Groen van Prinsterer, I, p. 158; Papiers d'Étal du cardinal de Gran-

velle, VIII, p. 649.
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lettres de recommandation de la gouvernante datées du

mois d'avril 1567, avait même reçu du duc d'Albe une ré-

ponse, en apparence amicale , à une lettre où il s'excusait

d'être retenu à l'étranger par une blessure à la main (i).

L'occupation de leurs hôtels est donc postérieure à l'ar-

rivée du duc d'Albe, et on ne peut en tirer argument pour

rendre vraisemblable celle de l'hôtel de Gulembourg.

Enfin quelle circonstance aurait donc bien pu engager le

duc d'Albe à ordonner le 28 mai 1568, la démolition d'un

hôtel occupé par lui depuis le 22 août 1567, jusqu'au

10 avril 1568 (2), ou au moins jusqu'au 15 janvier de cette

année après le départ de la gouvernante, c'est-à-dire pendant

plusieurs mois? Cette démolition n'aurait-elle pas été même
interprétée comme un remords de l'acte odieux de l'arresta-

tion, qui, par hypothèse, s'y serait perpétrée ; n'est-ce pas là

précisément pourquoi Prescott (5), imbu de l'idée que l'ar-

restation avait eu lieu à l'hôtel de Gulembourg , appelle la

résolution d'abattre cet hôtel « un acte d'une nature singu-

lière? » Pour toute vengeance contre Yhotel des Gueux, ne

suffisait-il pas au duc d'Albe d'y avoir arrêté et détenu deux

de ses principaux ennemis, et n'aurait-ce pas même été un

raffinement de laisser subsister leur prison?

(i) La défense de Messire Antoine de Lalaing, (ip. xxvi, 73 et lôC. Il

est dès lors inutile de faire remarquer que feiivoi des bagages et mulets du

duc d'Albe à l'hôtel de Hoogstraeten , au commencement du mois d'août 1507

s'il a réellement eu lieu (Groen van Phinstekek, III, p. H5), avait élé fait à

titre bienveillant et provisoire.

(2) ScHOTEL, Ge*c/<ied, etc., p. 24, produit les diverses dates assignées par les

auteurs au déménagement du duc d'Albe et à son établissement au palais ; Scuotel

au surplus, verse dans l'erreur que le duc d'Albe avait habité l'hôtel de Culem-
bourg.

(s) Ml, p. 100.
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L'invraisemblance, l'impossibilité même de la version de

Slrada et des auteurs qui l'ont inspirée, est donc manifeste

et tlagrante, et c'est à l'hôtel de Jauche, non pas à l'hôtel de

Gulembourg, qu'a eu lieu l'arrestation des comtes d'Egmont

et de ïlornes.

La confusion s'explique par le fait que les deux hôtels

étaient situés dans la même rue, du même côté, à peu de

distance l'un de l'autre; que Pontus Heutcrus, comme les

Mémoires anonymes, a déclaré que l'hôtel de Jauche était

près du logis du comte d'Egmont, ce qui a pu faire penser

au voisinage immédiat où se trouvait l'hôtel de Gulembourg,

enfin que, jusqu'en ces derniers temps, on n'avait pas com-

pris ce que c'était que cette maison de Jasse, dont M. de

Saint-Génois avait même fait la maison de chasse du duc

d'Albe, où celui-ci aurait réuni le conseil (i).

L'auteur des Mémoires anonymes, Pontus Payen, del Rio,

Pontus Heutcrus, etc., étaient contemporains, et plusieurs

d'entre eux étaient présents à Bruxelles (2) ; les autres au-

teurs, parmi lesquels Strada, né seulement en 1372, n'ont

connu ces événements que de loin, et une relation erronée,

(i) Messager des sciences historiques, 1838, p. 469.

(î) En ce qui concerne l'un d'eux, voici ce que dit Motley, II, p. 33, de la

créance à lui accorder : a Pontus Payen, contemporain, presque toujours bien

informé, que sa position comme catholique wallon, comme noble et comme fonc-

tionnaire, met nécessairement en contact avec im grand nombre de personnai^es

raélcs aux événements qu'il raconte, mérite la plus grande confiance. » On a

cependant \u plus haut que Pontus Payen confondait le Compromis et la

Requéle.

Quant à Pontus Heuterus, bien renseigné sur certains points , il l'est Ircs-peu

pour d'autres ; c'est ainsi qu'il fait passer le <;ortégc des confédérés par la rue des

Pierres qui du Marché-aux-Poissons d'alors conduisait à la Cour (/. cit., p. 398),

mais qui est bien loin de la rue des Petils-Carmes et de la Place Royale d'aujour-

d'hui {via fi foro fiscario ad Aulam viilyo via Lapidca dicta).
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transmise de l'un à l'autre, a failli perpétuer la fable. C'est

bien positivement in aedibus Jaceanis, à l'hôtel de Jauche,

que le duc d'Albe s'installa, qu'il réunit le conseil et enfin

que l'arrestation eut lieu.

L'erreur toutefois aura eu son côté utile; car Eytzinger,

qui y versait, a représenté le local où l'arrestation a eu lieu,

et si ce dessin est fidèle, il nous reste au moins aujourd'hui

une représentation de la grande salle historique de l'hôtel

de Culembourg (i).

III.

Quelques détails personnels sur Florent de Pallant, comte

de Culembourg:

La ville forte de Culembourg (2) (Culenborg, aujourd'hui

Kuilenbîirg), actuellement partie de la province de Gueldre,

formait un territoire indépendant, une sorte de petit royaume,

(i) AiTsiNT.ERUs, De leime belgico, entre les pp. 69 et 70. Ce dessin représente

simultanément divers épisodes qui ont eu lieu prélenduement tant ii l'intérieur

qu'à l'extérieur de l'hôtel de Cnlenibourg : la réunion du conseil, l'arrestation des

deux comtes, leur escorte, etc. Le dessin publié en 1585, quinze ans après la

''^struction de l'hôte', a pu être tracé d'après dos souvenirs personnels qui le ren-

dent ainsi relativement précieux. M. de Reiffeniîerg, dans la Biographie univer-

selle ,
\° Eytzinger , dit que les planches de cet ouvrage sont tros-curieuses , et

retracent l'aspect ancien des villes et ch.'Ueaux des Pays-Bas.

La planche d'AiTsiNOERUS a été copiée par BoR, Historié der nederlanxche

oorlog, édit. de 1621, p. 13t.

(2) Voy. beaucoup de détails intéressants sur Culenborg ou Kuilenburo-

et sur ses seigneurs, chez Isaac le Long, Kabinet van Nederlandsche

Oudheden,Yl; Voet van Oudheusden (déjà cité); Van Spaan, Inleiding

tôt de Historié van Gelderland; Pontanus , Historia Gelrica, etc. Ce
dernier, p. 158, cite un acte de 1281, où la ville est appelée « Castr?wi

dictum Culeniburg. »
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dont les seigneurs s'intitulaient Nons^ et étaient ordinaire-

ment nommés Edele Heeren (i), et même qualifiés do

Reguli (2).

Une ancienne famille qui possédait, depuis le xif siècle,

Culembourg avec les villages voisins : Everdingen, Golber-

dingen, Zyderveldt, Redingen et Honswyck, avait, au com-

mencement du xvi^ siècle, pour derniers représentants, deux

femmes, les deux dames de Culembourg, Elisabeth (ou

Ysabeau), et Anne , filles de Gaspard de Culembourg et de

Jeanne de Bourgogne (dont le père était le Grand-Bâtard de

Bourgogne, Antoine, fils du duc Philippe).

Tandis qu'Anne épousait Jean, baron de Pallant, seigneur

de Wildcnberg, Witthem , etc., grand bailli du pays de

Fauquemont, Ysabeau s'unissait à Antoine de Lalaing, sei-

gneur de Montigny, d'Estrées et de Merbes, Stathouder de

Hollande.

Celle-ci et son mari jouèrent un certain rôle à la cour de

(1) Van Spaan, 1. cit., III, p. 235. Cette indépendance, reconnue par

Charles-Quint (202^.), donna néanmoins lieu à des débats avec les Etats.

Nyhoff, Bydragen voor vaderlandsche geschiedenis en oudheiMunde, 1

(1837), p. 1.

(2) Tesschenmacher, Annales Cliviae, édit. de 1638, pp. 47G, 477; édit.

de 1721 (Dithmab), p. 481 , le Long, l. cit., p. 115 ; Archives de l'Etat à

Liège, MS. généalogique de Lefort, VI, p. 221. Strada se sert de cette

expression de Regulus, pour l'appliquer à Philippe de Bourgogne (édit. de

1G43, p. 183. On aurait cependant tort d'attribuer une trop grande impor-

tance à la qualification de Regulus, car on la retrouve assez souvent dans

les auteurs du xvi" siècle : Eichardi Dinothi, Debello civili belgico, etc.,

p. 81 : Anciantius regulus; Ponti Heuteei, lierum austriacarum libri

Z V, etc. (dans ses œuvres complètes), pp. 353 et 354 : Thermaei regulus,

Bignicurtius regulus, etc.

Lefort, dans la série des seigneurs de Culembourg, signale auïiv' siè-

cle, un Culembourg, hermaphrodite (sans prénom), qui naturellement n'a

pas fait souche.
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Bruxelles; l'historien italien Leti (y) raconte même comme

s'étant passés chez eux, les différents épisodes des amours

de Charles-Quint avec celle qui devint mère de Marguerite

de Parme, et qui était alors, d'après lui, la pupille d'Antoine

de Lalaing et d'Ysabeau de Culembourg, affellionalo tulore

ed affetluosa tutrice. Plus tard, Charles-Quint éleva Antoine

de Lalaingà la dignité de comte de Hoogstraeten, du nom

d'une terre qu'Ysabeau de Culembourg avait, ]iar donation,

fait passer à son mari, et que celui-ci transmit à sa propre

famille. La dame Ysabeau de Hoogstraeten apparaît comme

dame d'honneur à la cour de Bruxelles, tandis que son mari

passe pour être l'amant de la Gouvernante, et que tel de ses

bâtards (il en eut plusieurs (2) ) est en effet désigné par les

auteurs, comme ayant eu pour mère Marguerite d'Autriche

morte en 1350, ou Marie de Hongrie gouvernante jus-

qu'en 155o (3)...,

(i) Greg. Leti, Vifa del catoîico re Philip2)o II, monarca délie Stagne,

I, p. 496. La version de Leti est fortement contestée : Voy. Messager des

sciences historiques, 183G, p. 417; 1848, p. 420: Comm. roi/, dliist., ?/ série,

VII (18C5), p 339 ; Henné, Histoire de Charles-Qîmit , II, p. 398, d'après

lesquels Jeanne van der Glieenst, la mère de Marguerite de Parme, se

trouvait au service, non d'Antoine, mais de Charles do Lalaing, époux de

Jacqueline de Luxembourg. M. Weiss, dans la BiograipHe universelle,

v» Leti, dit, à propos de l'ouvrage cité, que la véracité de l'auteur y est

suspecte, et qu'il entremêle son récit de digressions fatigantes.

Ce Charles de Lalaing fut le grand-père de notre Florent de Culemhourg,

dont Antoine de Hoogstraeten était le grand-onele.

(2) Cela était dans les mœurs de l'époque : on signale les trente bâtards

de Gérard de Culembourg; le tils d'un de ces bâtards , épousa Hélène, fille

naturelle du comte de Hoogstraeten (Voy. Schotel, Floris I, etc., aux

notes, p. 4, note 10).

(3) Henné, Hist. du règne de Charles-Quint , IV, pp. 50, 354 (note 1),

et o58; VII, p. 305. Cfr. de Herckenrode, Nobiliaire des Pags-Iias,

p. 1164; Goethals, Dictionnaire généalogique et héraldique des fainilles

nobles de Belgique, II, v" Lalaing.

S
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Des deux sœurs deCulembourg, la damcdePallant, seule,

eut un fils, Everard, qui épousa Marguerite (et non Anne),

fille de Charles de Lalaing, chevalier de l'Ordre, nouvelle

union avec la famille du comte de Hoogstraelen, Everard

(Erard) de Pallant participa aux honneurs auxquels ses alliés

étaient élevés par Charles-Quint : depuis 1520, il était, étant

encore mineur, devenu seigneur libre de Pallant (i); il pos-

sédait en outre les seigneuries de Witlheni, de Wildenburg,

Heyden, Oostcamp, etc.

En 154.0, moururent presque en même temps, Antoine de

Lalaing, et son neveu Everard de Pallant; le seul héritier

mâle de celui-ci était son fils Florent, né en Bourgogne ou

plutôt originaire de ce pays (2). Il était âgé de trois ans; sa

mère était en état de démence (0); aussi sa grand'tante,

Ysabeau de Culembourg , comtesse de Hoogstraeten , se

chargea-t-elle de l'éducation de l'orphelin, qui, en vertu d'un

pacte de famille avenu en 1535 (4), se trouvait nu-proprié-

taire de Culembourg, dont elle restait usufruitière. Instruit

et élevé, sous la direction de sa respectable parente
,
par les

maîtres et les professeurs les plus distingués, le jeune Florent

fut bientôt envoyé à Bruxelles pour y compléter son éduca-

tion, et, en sa qualité de page de la Gouvernante, il eut son

appartement à la cour (5).

Quand Charles-Quint abdiqua en 1555, il ne voulut pas

(1) VoET VAN OuDiiEDSDEN, p. 105; ScHOTEL , Floi'îs /, etc, aux Aan-

teeke.ningen, p. 6, note 17.

(2) Cfr. Leti, 1. cit., I, p. 403.

(3) ScHOTEL, Geschied, etc., p. 3. Elle mourut en 1593.

(i) VOET VAN OUDIIEUSDEN, p. 175; ScnoTEL, Flor/'s I, p. 4.

(5) ScHOTEL, Gesc//ied, etc., p. 4.
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fiuitler le pouvoir sans comblor de laveurs le jeune Florent

de Pailanf , alors âgé de 18 ans; il l'arma chevalier de ses

propres mains le 24 octobre 1555 (i), la veille même de son

abdication : trois jours auparavant , le 21 octobre, l'empe-

reur (2) avait élevé Florent de Pallant à la dignité de comte

de Culembourg , faveur accordée à Ja vieille dame de

Hoogstraeten , en faveur de son petit-neveu (5); Ysabeau

de Culembourg, alors âgée de 81 ans, en passant de vie à

trépas le 9 décembre 1555 (4), ne tarda pas à laisser se

consolider la pleine propriété du nouveau comté de Culem-

bourg(5)dans les mains de Florent de Pallant, qui se vitainsi

(i) "Nyiioff, £^dra(/en,l,-p. 24; ScHOTEL,i^/om/, etc.,chap. II,notel4

aux Aanteekeningen , suppose que cette faveur extraordinaire fut octroyée

à Florent de Culembourg, à propos de quelque fait d'armes où il s'était

distingué.

(2) Cet acte est attribué à Philippe II par certains écrivains comme
LE Long, l. cit., p. 115 (cfr. cependant p. 125), et Tesschenmacher,

p. 481, édit. de 1721 (cfr. cependant le tableau en regard). Voet van
OuDHEUsDEN, p. 196, Tcproduit l'intitulé du diplôme : « Charles, par la

divine Clémence, empereur... »

(3) ScHOTEL, Geschied, etc., p. 4; Floris /, etc., p. 7.

(i) VoET VAN OuDHEusDEN, p. 191; ScHOTEL , GescMcd , etc, p. 14. Le
même auteur, Floris I, etc., p 6, et aux Anteeleningen, p. 5, note 14, et

p. 8 , note 26 , donne des détails sur des fondations faites en Belgique par

Ysabeau de Hoogstraeten et par son mari Antoine de Lalaing : une confré-

rie du Saint-Sacrement et une bourse au collège de Standonck à Louvain,

une maison d'orphelins à Hoogstraeten ( dont les titres sont aux archives

de l'Etat à Aruhem); ils donnèrent en outre des statuts à la chambre de
rhétorique les Eglantiers de Hoogstraeten (Voy. Comm. rop. d'hist., VIU,
p. 317 ; WiLLEMs, Belgisch Muséum, 1843, pp. 377 et suiv. Le tombeau des

deux époux, d'après Schotel, se voit encore dans l'église de Sainte-Cathe-

rine à Hoogstraeten, oîi, dit-il, il excite l'admiration des connaisseurs.

(s) Voy. à ce propos les lettres do privilège du 9 décembre, et l'investi-

ture, avec prestation de serment des bourgeois de Culembourg, actée le 19

du même mois (Le Long, l. cit., pp. 125 et 120), en présence du s"" de Tra-

zegnies, beau-frère, et le comte de Hoogstraeten, cousin de Florent de

Pallant (Schotel, (ieschied, etc., p. 4 ; Floris /,p. 8).
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à la tôle d'un comté, do trois seigneuries libres ou baron-

nies, et d'environ trente seigneuries, et l'un des plus riclies

seigneurs de Gueldre, Zélande, Utreclit, Munster et Juliers

où elles étaient situées (i).

Dans les premières années du règne de Pbilippe II, U)

jeune et brillant comte de Gulembourg appnraîl à la cour de

Bruxelles où il a son hôtel, comme il en a un second à

Utrechl(2); dans la capitale des Pays-Bas, il mène un train

princier avec cinquante serviteurs à brillante livrée galonnée

d'argent, soumis à un majordome appartenant à la noblesse, et

avec plus de cent chevaux dans ses écuries (0). Il se concilie

l'amitié des principaux seigneurs de la cour, d'Orange,

d'Egmont, de Hornes, de Mansfeld, et autres, ]iar sa péné-

tration, son esprit fin, son jugement droit, et ses manières

distinguées, qui en font un ami sur et un homme de cour

accompli (4).

(1) ScHOTEL, Floris I , etc., cite p. 11, dans les Bylagcn (p. (l'i de la

2' partie), le testament do Florent de Culeiubourg, où sont énumérées ses

seigneuries et propriétés; on y lira aussi les annotations de Scjiotel.

Voy. également Nyhoff, Bylagen, I, p. 25.

(-2) ScHOTEL, Geschied, etc., p. 5 et à la note 4.

(3) Nyhoff, Bt/dragen, III (1842), 2" partie, p. 49; Sciiotel, Ge-

schied, etc., p. 3, cite ce passage d'un écrit de Florent II, à propos de son

père : « Hif was te voren van grote state , hebbende als cen Hcer van zyn

qualiteyt, op syn stal, uyt eygen hueydel over de hondert liaerden^ en

huys , taeffel ende andere disjjense naer advenanê. » Voy. aussi Id.,

Floris I, p. 12, et aux Anteekeningen, p. 9, note 12, où sont dénommés ses

serviteurs : « Hoefmeester, pages, cocs, boféelgiers
, palfreniers ^ silverhe-

» '/vaerders, bewaerders der garderoob, harnascamer, en:. »

(i) Voici les expressions de Schotel, Gesr.hicd, etc., pp. 5 et 7. « Zyn
doordnngenverstand,fyn vernufl, juist ooi'deel,en zyne hoj'elyke zeden...

Als vriend,was hy geirouiv, huljivaardig, mededeelxaam, en ah hovcUng

oplettend, voorkomcnd, maar niet krvipend. » Voici comment il achève
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Eli ï'.ïôl, à vingl ans, avec son conlingenl de 80 cavaliers

armés et équipés par lui, il se rend en Picardie dans l'année du

duc de Savoie, d se signale à la bataille de Saint-Quen-

lin (i).

Quand le iiiéconlenlenieni se met parmi les nobles, il se

prononce aussilùl conlic l'Espagne el l'on jieut dire avec

Scholel (2), qu'à pai-tir de ce moment jusqu'à la Pacification

de Gand, l'histoire de Florent de Pallant se rattache intime-

ment à celle du pays.

En 1562, il accompagne Guillaume d'Orange qui se rend

à la diète de Francfort contre le gré du roi et de la gouver-

nante, dans le but secret de pressentir les princes allemands

sur leur appui dans la lutte contre le cardinal et contre l'in-

quisition (ô).

En 1565 et 1564, comme d'Eamont le déclare dans un de

ses interrogatoires (/»), Florent de Gulembourg prend part à

la démonstration des livrées,.pour permettre aux ennemis du

cardinal de se reconnaître par les cha})erons et marottes, ou

par le faisceau de flèches que portent leurs serviteurs au

grand scandale des Espagnols. Granvelle ne s'y trompe pas :

le portrait dans Floris I, etc., p. 127 :« Yvcr , schrandereid, voorzigtùj'

keid, volliardinçj heeft niemarid hem betwist; opregting , eerl>/lihcid

,

(jocde trouio stmalde in al xyn rcrritjten door. »

(1) NïHOFF, V (1847), 2-^ partie, p. Li2, etSciioTEL, iUd., p. 7; le,
Floris I, etc., p. 14.

(2) Floris /, etc., préface, p. 11.

(ô) Nyhoff, l. cit.; SciioTEL, Floris 1 , etc., p. 25, cite également les

comtes d'Egmont, de Horiies, de Hoogstraeten et de Berghes , ainsi que

le seigneur de Brederode, comme ayant accompagné le prince d'Orange.

(i) De Bavay, p. 233.
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c'est un signe avanl-eoureur de la cunCédéralion des nobles

opposés à l'Espagne (i).

Florent de Pallant avait 27 ans quand il é[)ousa, en lo64-,

Elisabeth de Manderscheit-Blankenbeini et ter Sleiden,qui

appartenait au culte luthérien (a). Bien que précédemment

il tut grand zélateur du catholicisme (5), il abjura, à cettc^

époque, le culte de ses premières années, et adopta la reli-

gion réformée (4). Schotel affirme que les scandales des

membres du clergé catholique à Culembourg furent un des

motifs de cette conversion (5).

A en croire les partisans de l'Espagne, dès cette époque,

Florent de Pallant aurait excédé la mesure, en ne se bornant

pas à établir chez lui la liberté de conscience pour les pro-

testants, mais en la supprimant pour les calholiques; il

aurait senti néanmoins qu'il était allé trop loin, et, plus par

crainte que par conviction, disent les agents de Granvelle(6),

(i) Papiers d'Etat , VII, p. 495 (trad. d'une lettre du Is avril 1564) :

« C'est une bien mauvaise affaire que celle de la livrée adoptée par ces sei-

gneurs et leurs adhérents, non pas précisément à canse de l'invention des

marottes et des chaperons (|ui est la moindre des choses ; mais parce que

de tels signes extérieurs annoncent une sanction à la ligue... dans la vue

de se déclarer d'une manière plus positive, ils ont changé leurs emblèmes,

en substituant aux marottes les flèches des réaux de Castille, lesquelles

. réunies en faisceau ne peuvent se rompre, mais que l'on brise en les prenant

une aune. »

(2) Te Water, 111, p, 400; Schotel, (ieschicd, etc., p. 4.

(3) Schotel, Floris /, etc., pp. 6, 15 et 16, où il est parlé de placards

affichés à Culembourg, d'un anabaptiste brûlé vif, en 1562, et d'actes du

culte catholique jusqu'en août 1564.

(i) Schotel, ibid., p. 17, combat l'idée assez vraisemblable, à raison de

sou mariage, que Florent de Pallant aurait d'abord été luthérien, comme
l'a écrit son contemporain Henri de Cuyck, évêque de Kuremonde.

(5) Schotel, Geschied, etc., p. 4 ; Floris I, etc., p. 16.

(g) Papiers d^Etat du cardinal de Cfranvelle , VUl, p. 651

.
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le comte de Galeinhourg nvait depuis |»eii, en décembre

1504, rétabli la messe dans ses terres, après l'y avoir

proscrite.

En janvier 1505, on voit notre personnage prendre une

part active aux démarches pour obtenir de Philippe II la

liberté de conscience et la révocation des placards sur la

religion. A cette époque, il accompagne jusqu'à Cambray le

comte d'Egmont qui va essayer de fléchir l'inexorable i-oi

d'Espagne : Florent de Pallant avait même formé le projet

d'abandonner momentanément sa jeune femme, à l'insu de

celle-ci, et de suivre son ami jusqu'à Madrid (i); mais ses

compagnons lui représentent les dangers auxquels ses opi-

nions religieuses l'exposent de la part de l'inquisition, et

obtiennent de lui qu'il reste dans les Pays-Bas.

A Cambray, il assiste au banquet d'adieux où l'archevê-

que Maximilien de Berghes est insulté (2) par Mansfeld et

Brederode; Florent lui-même, quoique plus modéré que

ceux-ci, en réponse à une plaisanterie de l'archevêque, mal

dite ou mal prise, lâche ce propos : « Si vous veniez à

mourir, il ne serait guère difficile de trouver cinq cents

sujets de votre mérite pour vous remplacer sur le siège de

Cambray (5).» A cette occasion, le 26 janvier 1565, à

Cambray, un acte est rédigé, auquel Florent de Culendjourg

(1) Pajners d'État du cardinal de Granvelle, VIII, p]). 651 et 652 :

« J'entends, dit Bordey, que luy en a parlé au loiigis du prince à plaine

table avec propos assez ridicules, lui présentant des patenostres pour faire

de l'ypocrite. »

(») Ibid., p. 684. Pero Lopez qui tient sa narration du comte de C'ulem-

bourg, pense bien que celui-ci cache une partie de la vérité par amitié pour

Brederode ; mais il le déclare plus modéré que les autres.

(3) Ibid., p. 686.
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appose su signature écrite de son sang, et par lequel il s'en-

gage avec plusieurs autres seigneurs, dont Brederode et le

comte de lioogstraeten, à venger d'Egmont sur Granvelle

et tous ailleurs ou com})lices, des dommages (pic leur ami

pourra subir dans son voyage, engagement solenuel (jui est

scellé du cachet du comte de Hoogstraeten, et remis à la

comtesse d'Egmont (i).

On connaît déjà, par ce qui a été dit plus haut, la part

prise par Florent de Pallant, aux événements de 1565;

cependant Scliotel (2) ne considère pas comme démontrée

la présence du comte de Culembourg à la [iremière réunion

en son hôtel des auteurs du Compromis; cet auteur a en

vain recherché la preuve de cette présence dans les docu-

ments compulsés par lui; mais il induit de certaine /?emo«-

trance aux États-Généraux, présentée le 20 avril 1G24,

par Florent II (r,), lils de Florent I, la conclusion cpic celui-ci

avait tout au moins donné son assentiment à la réunion

tenue en son hôtel , à lacpielle Junius assista.

Mais pourquoi le comte de Culembourg, alors qu'il était

à Bruxelles, se serait-il abstenu de paraître à une réunion

chez lui? Si, au mois d'avril 15G6, il mit sa demeure à la

disposition de Brederode, c'est, on l'a vu, parce que, prévenu

(1) Groen van Pkinsïekek, I, p. 345 qui donne le texte do cet enga-

gement.

(2) Gesckied, etc., p. IG; Floris I, etc., p. 3L
(5) « Hy (Floris I) lieeft zich couragenseli/ck ijeresolvccri ^ sonder eenige

ommesieii , sich te verbiuden met vêle principale edclen van dese landen

om te diffenderen die trijheit des vaderlants , ende tôt dien eynde in syn

hoj' te Bruessel, laten besluyten liet verbond tegens die Spaensche tyran-

nye, die acngestclt was, om ttytteroyen die waere gerejormeerde religie,

ende te onderdruclien die vryheit des vaderlants. »
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li'op lard, il n'avait |)ii en personne arriver à lenips. II j)a-

rail dune fort vraisemblable ({u'il ne se bortia pas à un assen-

timent purement passif et platonique au Comprojnis, lui (jui

précédemment déjà, n'avait nullement craint de se mettre

en avant, et ({ui fut du reste, le point est admis, l'un des

premiers signataires de cet acte important préparé ou projeté

chez lui.

Il était, du reste, si bien considéré comme l'un des chefs

du mouvement, que Ponlus Payen (i) le place au premier

rang, lorsqu'il parle en ces termes de la jeunesse brillante

(|ui fomentait l'opposition à l'Espagne : «II faisoit beau voir

cestc belle Irouppe de gentilshommes la plus part sans barbe,

aultant accords et accomplis (|ui se pouvoient trouver en

l'Europe, en tant que plusieurs d'entre eulx, oultre l'exercice

des armes, estoient assez bien versez aux bonnes lettj-es, au

demeurant fort escarbiilatz et ignorans aux matières d'Eslat,

à cause de leur jeunesse. Les plus siynalez estoient Floris

de Pallant comte de Cullembourg, le comte Ludovicq de

Nassau .... »

En avril I5G6, ce rang fut consacré par le libre choix des

nobles confédérés : Florent de Culem bourg avec Louis de

Nassau, de Bcrghes et deBrederode, furent élus chefs des

nobles.

Après les scènes connues de la j)résentation de la Re-

quête et du Banquet, ces derniers, sauf Louis de Nassau,

quittèrent Bruxelles le 10 avril, acconq)agnés de 150 autres

genlilsliommes à cheval. En sortant de la ville, ils déchar-

(i) M(fmoii'es,\>. 13L
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gèrent leurs pistolets en signe de démonstration militaire (i),

et logèrent le soir à Matines ; le lendemain Florent de Culem-

hourg prenait la route de son comlé, d'où il ne devait plus

revenir à Bruxelles (2); le récolement de l'inventaire de son

mobilier en décembre 1565 semble démontrer que, dès cette

époque, il s'était décidé à ne plus remettre les pieds à la

cour.

Après la présentation de la Requête, le comte de Culem-

hourg prit encore une part active, vers la mi-jiiillct 1566,

aux scènes d'Anvers , à l'assemblée de Saint-Trond et aux

pourparlers de Duffel (5).

Abstraction faite de ces faits, il ne reparaît plus en Belgi-

que (4).

Ici les accusations des partisans de l'Espagne reprennent

leur cours contre lui. Le comte de Megliem rapporte à Mar-

guerite de Parme que des prècbes protestants ont lieu publi-

(1) Strada, I, p. 229. Il n'y a rieu que de vraisemblable clans ce récit;

ScHOTEL, GescMed, etc., p. 24, après avoir parle de quelques nobles restés

à Bruxelles, ajoute « Ofvan Pallant helzelve tm en dan befrakken heeft,

is zeer twyJJ'clachtiy, zoo ja ; dan moet hy zonder gevolg en in slilte gedaan

hehben. » Mais dans Floris I
, p. 38, il s'approprie le récit de Strada, et le

contirnie à raison de documents puisés dans les archives do (Julenibourg et

dans l'histoire de cette ville par Voet vak Outheusden, d'après lesquels

la présence du comte était nécessaire dans son comté.

(2) C'est ainsi qu'on ne le retrouve pas au nombre des confédérés qui,

le 25 août 1566 , reçurent les Lettres 2>aientes en forme d'assurance que la

Ducesse de Parme, Régente, etc., a donné aux gentilshommes conféde'rés

ayant 2>'>"<^senté la raïueste (irapr. à Bruxelles, avec privilège de Son Al-

teze, par Michel van Haniont).

(?) ScHOTEL, Floris I, etc., ch. v, p. 40.

(i) ScHOïEL, Gesrhicd, etc., p. 24, semble dire que Florent de Culem-

bourg n'aurait quitté le Brabant qu'à l'arrivée du duc d'Albe. L'ordre de

Marguerite de Parme du 2 février 1567. (Voy. ci-après) fait obstacle à cette

supposition que l'auteur, du reste, n'a pas reproduite dans son Floris I, etc.
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quement à Ciilembourg ; Hinckaert ancien gouverneur de

Florent (i), est envoyé auprès de lui , avec mission de l'aire

rapport des « novelletés en fait de religion » dont il aura été

le témoin ; le rapport de Hinckaert est présenté en juin 'lo()6

et transmis à Philippe II (2); ce rapport défavorable engage

la Gouvernante à supprimer définitivement certain bref

adressé par le pape Pie V à Florent de Pallant, bref que le

nonce Julien Pavesi, archevêque de Sorrente, avait soumis à

Marguerite, et dont la duchesse avait, dès avril, jugé pru-

dent de suspendre la remise au destinataire (5). Sli-ada ajoute

aux motifs indiqués par Marguerite dans sa lettre au roi, la

crainte qu'elle avait de voir le comte de Culembourg, de sa

nature capricieux et peu maître de lui-même (4), traiter irres-

pectueusement le bref pontifical.

(i) De Eeiffenberg, Correspondance de Marguerite de Parme avec

Philippe II, p. 55 (Lettre du 12 juin 1566). Cfr. Gachaed, Corresp. de

Philippe II, I, p. 652.

(2) De Reiefenberg, ibid. ; Gachakd , ibid., 1, p. 420 : Lettre de Mar-

guerite de Parme informant le Eoi que , d'après une confidence du comte

de Meghem, Florent de Pallant avait fait prêcher publiquement dans ses

terres, et qu'il entretenait trois ou quatre prédicateurs hérétiques. Voy.

ibid.. Lettre du 22 juin 1566 d'Alonzo del Canto au Roi.

(31 De Reifpenberg, ibid., p. 58, Lettre de Marguerite du 21 juin :

« Mais comme ledict comte tenoit aulcunes seigneuries au païs de West-

phalen, hors de l'obéissance de V. M., où on disoit estre commenché les-

dittes novellitez, et ne y pouvant obvier de mon authorité, j'avois par

aultres voyes cherché moïen d'y remédier, se tenant la chose couverte, tant

que ledict comte avec aultres gentilshommes du païs s'estoit advanché de

me venir présenter requeste pour avoir abolition de l'inquisition , édits et

placcarts cy devant dressez sur le entretiennemeut de la religion; et comme
pour éviter plus grand inconvénient, je fus conseillée d'envoyer vers V. M.,
et d'entendre sur ce son bon plaisir, il m'avoit convenu temporiser, et neau-

moings je ferois partout office pour si aulcunement je pouvois obtenir

aultre chose de luy, en attendant le bon plaisir de V. M. qu'elle m'en
vouldroit enchargcr. »

(4) Te Water, 111, p. 207; Sïrada (édit. de 16-13), p. 221 : -< O'uberna-
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A cette épo((iie cependant, Florent s'était bien liui-dc en-

coj-c de se prononcer dans son comté, à raison des diflicultés

sans nombre qui surgissaient du contact des catlioli(pies et

des réformés ou des luthériens (i).

Ce n'est qu'après l'assembléede DulTei, le IHjuillel, (pie le

comte de Culembourg prend jjosition, et protège les réfor-

més, contrairement aux placards, en autorisant la prédica-

tion évangélique par Gerhard dit de Culemboui-g, à qui il

})ermet de monter en chaire dans l'église de l'hôpital. En

même temps, il fait enlever tous les insignes du culte catho-

lique exposés hors des églises, ne voulant pas, dit-il, laisser

d'occasion à une rupture de la paix pubhque (2). C'est ici que

se place tout naturellement c(Ttain édit du comte en date du

50 de ce mois de juillet interdisant les injures aussi bien

aux catholiques contre les ])rotestants, qu'à ceux-ci contre

ceux-là (5).

trix cujus seqni consilium jussus erat àPontiJice mcntins, haudprobavit

Cîilemhtirgio litteras apostolicas committi; ne forte, ut erat jucenis inge-

nio impotenti varloque, eas indecore susceperef haieretqne. » Voy. aussi

Gachard, l. cit., I, p. 422.

(1) Ces difficultés donnèrent lieu à un écrit imprimé à Louvain en 1500,

et intitulé : Nieuice tydinglie van die van Ctilemborch. Item de suppli-

catie van die edelen Raet ende van horgheren van Ctilemborch (Schotel,

Floris I, p. 38).

(2) « Wyl hy syne gemeync borgeren in rustelike vrcde, liefde en cenig-

hcyt Wilde hadden. » (Scjiote],, Floris I, etc
, p. 50, d'après un document

des archives de Culembourg. ) Voy, sur ce fait , une lettre du comte

d'Egmout, chez Gkoen van Pkinsterek, II, p 345.

(3) « ... Noch ooli deese dcn anderen, haer mitborgren ende ingesetenen

den-ellie assisteren ende frequenteren de roomse religie ende exercitie

derzelver, te beroepen, te beschimpen , te fortseren , noch te molcsteren »

(Schotel, ibid., qui, p. 37, cite Tédit du comte du 80 juillet 1500, com-

me s'il précédait rassemblée de Saint^Trond.)
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Assurément ce n'était pas là gouverner dans le sens on

Philippe II l'enloiulait; mais c'était agir avec sagesse et pru-

dence, et l'histoire n'aurait rien à reprocher à Florent de

Pallant s'il s'en était tenu là.

Voici la série des griefs qni sont signalés contre le

comte do Culembourg, par les documents de source espa-

gnole :

Le 50 septembre, les iconoclastes dévastent les églises de

Culembourg; l'évècpie de Puiremonde, Henri deCuyck, rap-

porle qne le comte est à leur tète ; bien plus, Antoine Jean

Ariens, décapité en loG9, déclare avant de mourir qu'il a

])ris part à ces actes de vandalisme, par autorisation et par

ordre de Florent de Culembourg. Les assignations contre

d'autres autenrs de ces faits, Allard de Goyer, etc., portent

que le comte y était présent, et que notamment devant lui

Roeloff Claesz a graissé ses souliers à l'aide des saintes

huiles.

Le 5 octobre 1506, le duc Eric de Brunswick écrit à la

Gouvernante que Florent a non-seulement ordonné de dé-

truire les autels à Culembourg, mais qu'en outre il s'est fait

porter à diner en l'église, y a banqueté avec sa compagnie,

y a commis mille irrévérences, et notamment v a donné le

saint-sacrement à manger à son perroquet. Thon)as Armen-

teros, secrétaire intime de Marguerite, écrit à Antonio Perez,

le 17 novembre suivant, qu'enhardi par l'exemple de Florent

de Pallant, un curé des environs de Culembourg prit l'hostie

consacrée et pour montrer le miracle (ju'elle ferait, la fit rôtir

en disant aux siens : « Vous voyez que le Dieu de pain, sur

lequel on a lanl prêché, n'a ni chair, ni sang, qu'il n'est rien ! »

Sur ([uoi, l(> cui-é prêcha c(>ux(pii voulurent l'entendre. Un



— 78 —

autre curé, aussi voisin, ot toujours sous l'égide du comte

de Gulembourg, fit la même chose (i).

Enfin, l'assignation décernée contre Florent de Pallant, à

l'effet de comparailre devant le Conseil des Troubles, articule

contre lui, que « n'ayant respect ny à Dieu ny au Roy ny a

son honneur, il avoit faict briser tous les images tant à la

ville (le Culenburch que en aultres villages d'allentour, et

en certain aultre lieu qu'il avoit auprès de nostre ville de

Macstricht (2), et faict brusler en sa présence les ornements

des églises , cloistres et chapelles et faict pkisieurs aultres

desordres (s). »

Telles sont les accusations ; elles sont graves : les excès

des Iconoclastes nulle part n'ont trouvé de partisans ; Bre-

derode lui-même les avait en horreur (/*); il serait étonnant

(|ue le comte de Culembourg les eût permis , encore moins

commandés; évidemment, lui qui deux mois auparavant,

punissait les simples injures contre des catholiques, a été

débordé, et n'a pu empêcher ces actes blâmables. Quant aux

actes d'un fanatisme idiot qu'on impute au comte : ce festin

dans l'église, etc., etc., ils sont encore moins vraisembla-

bles (5) ; ils ont même paru tels au procureur général près

(i) Gachard, Correspondance de Philippe II, pp. 471 et 480.

(2) 11 s'agit sans doute de Witthem. M. Kahlenbeck, Le jrrotestantisme

dans les pays de Limbourg et d'Outre-Meuse {Revue trimestrielle , XI,

185G, p. 90), cite cependant les quartiers d'Outre-Meuse comme ayant été

affrancliis des désordres des Iconoclastes.

(r.) Tk Water, IV, p. 249.

(*) ScHOTEL, Floris I, etc., p. 52.

(5) On peut argumenter ici, par analogie, des accusations du même genre

lancées contre Brederode, et que celui-ci dénie de la manière la plus expresse

dans une lettre non suspecte adressée par lui à sdu ami Louis de Nassau.
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le Conseil des Troubles qui s'est bien gardé de les mettre en

relief, comme il l'eût fait sans doute s'il s'était agi de griefs

réels, et qui s'est borné à citer in globo « d'autres désordres»

dont Florent se serait rendu coupable.

Écoutons la défense du comte de Gulembourg.

En novembre 1566, il s'explique à ce sujet avec son ami le

prince d'Orange, et voici ce qu'écrit ce dernier à la Gouver-

nante, le IS de ce mois : Florent de Gulembourg est « mari

des scandaulx et désordres » qu'on lui reproche ; il les a

permis ,
plus par les conseils de son entourage

,
que de son

propre mouvement, « pour estre bon et doulx seigneur (i) »

et pour éviter les discussions avec ses bourgeois, fort animés

à la nouvelle religion. Il fera restituer les deux églises pa-

roissiales, les monastères, laissera les catholiques y exercer

leur culte sous sa protection, comme par le passé, en laissant

toutefois prêcher aussi ceux de la religion réformée « an lieu

qu'ils sont acostumez (2). »

Quant aux accusations contenues dans son assignation,

Florent de Pallant, dans une lettre adressée au duc d'Albe,

le 12 février 1566 (0), a soin d'insérer cette phrase qui com-

Brederode y fait à propos de la gouvernante cette observation : « Pour elle

luy seroict byaucoup plus duyssant que de prandre la payne de prester

Toreylle à ung tat de petys coseryes. » (Groen van Prinsterer, U, p. 99).

(i) M. Juste, Les Pays-Bas sous Pkili'ppe II, II, p. 265, place, par

erreur, ces paroles dans la bouche du Taciturne, comme justitication du

comte de Culembourg « ce bon et doux seigneur. » Les paroles de celui-ci

en parlant de lui-même et de ses sujets , ont trait à ses efforts pour éviter

la désunion , la désaffection de ses sujets à raison de dissentiments reli-

gieux (Voy. plus haut, p. 76, note 3).

(2) Gachakd, Correspondance de Guillaume le Taciturne, II, p. 269.

(5) ScHOTEL, Floris I, etc., aux Aanteekeningen, p. 27, note 19.
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plète sa justilicalion : « Ores qu'il se fusse aucunement oublié

en l'altération des choses dépendantes de la religion. »

{évidemment, il y a dans les accusations lancées contre lui

à l'aire la jiai't de l'exagération inhérente en général aux

poursuites répressives pour les choses de la religion; inutile

donc de s'appesantir avec Schotel sur l'inimitié de l'évèrpie

de Ru remonde envers Florent de Gulembourg, sur le j)eu

de créance à ajouter au dire d'un condamné qui alg'ure sa

loi et accuse son maitre, peut-être dans l'espoir de grâce de

la vie, etc.

En outre, Florent de Gulembourg, gentilhomme, cheva-

lier, doit être cru sur sa parole, quand il oppose un démenti

à des accusations de ce genre, alors surtout qu'il ne dissi-

mule nullement la protection accordée aux protestants, pro-

tection qui seule suffisait pour le vouer à l'animadversion

de Philippe II

Malheureusement un acte d'une natur(> étrange, presque

inexplicable, se place ici dans la vie du comte de Gulem-

bourg, et permet de révoquer en doute sa parole. Get acte

est une lettre adressée par lui à Marguerite de Parme (i),

et que voici en entier :

a Madame, ayant entendu que vostre Alteze soit mal in-

formé à mon endroit sur le fait de la requeste dernièrement

(i) Cette lettre reproduite en entier par Backhuyzen van der Brink,

Stndicn en nclietzen over vaderlandsrlir geachiedenis, I, p. 27, l'a été ])ar

extrait dans les Bylagen de Nyhoff , V (1847) , 2" partie, ]). 95
,
qui la cite

d'après nne Revue hollandaise Z>e Gitds (le Guide, X, 181G, 2" partie, Men-

grlingen, p. 444); cette Revue a été compulsée par Schotel, qui la cite,

notamment page 5 des Aanteekeningen de son Fions I, etc., et qui cepiMi-

dant ])asse complètement sous silence le document ci-dessus.
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à iccllc de par les Gonfedcrez (comme on les appelle) pré-

sentée, n'ay sceu laisser faire cognoistre icelle, que n'ay

oncques esté adverly ny du contenu, ny de la présentation

de lad. requeste, comme aussy de tous aultres entrefaictz

depuis le départ de la journée de Saincl-Tron, mestant retiré

pour ne donner plus de mécontentement à Vre Alteze;

supliant très humblement icelle croire ce qu'en est à la vérité

et me tenir à jamais pour très-humble et loyal vassal et très-

obéissant de la Ma'*' et de Vre Alteze, et prie le Créateur,

Madame, maintenir Vre Alteze en longue vie et salutaire.

» De Witthem, le 15 mars 1567, de vostre Alteze, etc.

» (Signé) Floris de Pallandt. »

Pour l'honneur de notre personnage, on voudrait douter

de l'authenticité de celte lettre incroyable où le comte de

Culembourg qui prête son hùtel aux nobles confédérés réu-

nis pour la présentation de la Requête, que Brederode dé-

clare avoir informé « bien au long » de tout, et avoir trouvé

« voulluntayre de se trouver » au rendez-vous convenu à

Bruxelles (i), déclare n'avoir point été averti ni du contenu

ni de la présentation de la Requête.

Comment, dira-t-on, le comte de Culembourg aurait-il eu

l'illusion de croire que Marguerite se laisserait duper par

une protestation semblable? Ne connaissait-elle pas à l'a-

vance l'arrivée de Florent de Pallant à la tête de ses 150

cavaliers? Le comte de Culembourg n'est-il pas même repré-

senté comme ayant insisté auprès de ses compagnons pour

(i) Lettre de Bredeiode, du 22 mars 15G0. Groen de Peinsteree, II, p. 67.
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qu'ils sollicitassent une réponse de la gouvernante (i)? L'a-

postille ne porte-t-elle pas dans son intitulé qu'elle lui a été

remise (2)? La duchesse ne va-l-elle pas jusqu'à écrire au

Roi, le 21 juin 1566, que Florent de Pallant a paru à la

cour, dès le 5 avril, alors qu'il n'était pas encore arrivé?

La conduite du comte n'a-t-elle pas même été le motif de

l'ajournement porté à la remise du bref pontifical? Etc.

Mais si le mensonge patent et l'inadmissibilité des asser-

tions de la lettre du 15 mars 1567 semblent devoir la faire

repousser comme fabriquée dans le dessein de flétrir la mé-

moire de Flox'ent de Gulemb'ourg, voici des motifs sérieux

à l'appui de l'authenticité de ce document :

Le prince d'Orange, dans sa lettre du 15 novembre 1566

à la gouvernante, avait annoncé à celle-ci une lettre que se

proposait de lui adresser Florent de Pallant (5); or, cette

lettre fut vainement attendue par Marguerite à l'époque an-

noncée (4). La désorganisation se mettait parmi les nobles

signataires du Compromis et de la Requête ; on était alors à

la troisième période de la Confédération ( depuis le mois

(i) Pontus Heutertjs , l. cit., liv. XVI, ch. x , p. 399 : « Flagitabant

responsum co»fcéderait, nrgente Culemburgio... » passage mal compris

par Te Watee , qui parle même d'ime intervention directe de Florent de

Pallant auprès de la gouvernante.

(2) ÏE Water, IV, p. (FoppENs), Suppl. à Strada, II, p. 324.

(3) Gachard, Corre.^)onda.nce de Guillaume le Taciturne, II, 269.

Ù) Ibid., p. 281 , Lettre de Marguerite du 20 novembre 15G6 : « En tant

qu'il touche ce que vous a déclairé le seigneur de Culembourg, vous avez fort

bien faict de luy en avoir aussy remonstré son tort. Il ne m'a riens escript
;

et quand il aura restitué les églises et service divin en leurs premiers

estatz et faict sérieusement et par etfect démonstration que ceste sienne

faulte lui dcsplaist, Sa Majesté y pourra par après y avoir le regard qu'il

conviendra. »
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d'août 1566, jusqu'en mars et avril lb67), si bien caracté-

risée par Groen Van Prinsterer (i) : « période d'afi'aibiisse-

ment où beaucoup de protestants s'effrayent; la Gouver-

nante profite de ces dispositions, un accord avec les Con-

fédérés prépare leur ruine ; le découragement, l'intérêt, la

trahison font le reste. On lève des troupes, on réduit les

villes, on oblige ceux qui résistent à quitter le pays, et pour

tout fruit d'une ligue si menaçante, il ne reste que le choix

entre l'exil et une soumission absolue aux ordres du Roi. »

Or, le comte de Culembourg n'aura pas cru pouvoir diffé-

rer plus longtemps la réponse promise au prince d'Orange;

il sentait que son silence le compromettait de plus en plus :

Ce qui prouve que telle était bien sa position à la fin de la

période dont il vient d'être parlé, c'est que le 1" avril 1567,

quelques jours après la date de la lettre à Marguerite de

Parme, il adressa une autre lettre au comte de Meghem,

ainsi conçue (2) où il est fait mention de la précédente :

«... Ne veulx laisser vous adviser que pieça ay fait

cognoistre a Son Alteze le deu debvoir que recognois et

désire d'accomplir comme loyal vassal vers le Roy mon

prince naturel, n'entendant par confédération ou aultrement

(comme aussy mon intention ne fust jamays autre), contra-

venir le serment et fidélité de ma part unefois promise,

comme aussy m'asscure bien que vous pour vostre discrétion

ne voudrey aultre opinion de moy, ce que seray tousiours

presl le montrer par effect comme gentilhomme et homme

(0 II, p. 2.

(a) Te Water, IV, p. 449; Schotel, Floris I, etc., p. 80, d'après

Van Hasselt, Stnkken voor de vaderlandsche (fesohiedenis^ I, p. 179. ,
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de bien. Atant, monsieur, je prie que le poureté de mes

subjects puisse resentir vostre faveur en l'endroicl les soldats

de vostre charge (A Monsieur, Monsieur le comte de Megem,

Gouverneur et capitaine gênerai de Gueldre). »

La lettre au comte de Meghem et la lettre à la Gouver-

nante respirent les mêmes sentiments : la première confirme

la seconde, et dès lors, il ne peut plus rester de doute sur

le désaveu de la Requête, et le démenti à sa propre conduite,

donnés par le comte de Culembourg ....
Et, peut-on dire, si ce démenti est mensonger, n'en est-il

pas de même des dénégations opposées par Florent de Pal-

lant aux accusations relatives aux actes regrettables de fana-

tisme qu'on lui impute?

Ajoutons que le comte de Hornes, qui connaissait intime-

ment le comte de Culembourg, et dont les terres n'étaient

pas éloignées de celles de ce dernier, paraît avoir cru au

fondement de ces dernières accusations, car il dit à Ar-

menteros en parlant de Florent de Pallant, à propos des

faits de violation d'hosties consacrées : « C'est un fou;

il n'est pas juste que pour un mauvais beaucoup de bons

souffrent (i). »

Quoi qu'il en soit de ces tergiversations, d'excès répréhen-

sibles d'une part, de palinodies de l'autre, on ne doit pas

oublier que le comte de Culembourg n'avait pas trente ans

à l'époque où les faits se sont i)assés, et que, à celte époque

agitée, il n'est pas le seul qui, à un moment donné, ait faibli,

après s'être audacieusement mis en avant.

(i) Gachaed, Corr. de Phil. Il, I, p. 480.
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Mais le temps de la longanimité n'était plus ; l'heure de la

vengeance allait sonner.

Dès le 2 février 1567, on trouve le nom de Florent de

Pallant, comte de Gulembourg, au nombre des confédérés

auxquels les archers de la garde, d'après un ordre formel de

la Gouvernante, doivent refuser l'entrée de Bruxelles s'ils s'y

présentent (i) ; c'est sans doute cet acte de rigueur qui, porté

à la connaissance de notre personnage , l'aura enfin déter-

miné à écrire à Marguerite de Parme la lettre, si longtemps

retardée, dont il a été parlé plus haut.

Puis le duc d'Albe ne tarda pas à comprendre Florent de

Pallant parmi les premiers individus traduits devant le

Conseil des Troubles (2) ; le 11) janvier 1568, des lettres pa-

tentes furent impétrées par le procureur général du Bois,

avec mandat à François de Rnibbere, premier huissier d'ar-

mes du Conseil privé et du Grand Conseil (5), d'appréhender

(0 Te Water, IV, p. 422.

(2) Gachaed, Qorr. de PMI. II, II, p. 7, lettre du 19 janvier 1568, du

duc d'Albe au Eoi : « Comme il exi&te des charges suffisantes... contre le

comte de Gulembourg, des lettres de citation ont été publiées... »

(3) SciioTEL, Floris I, etc., p. QÇ) ; Cfr. la déjcinc de mesure Antoine de

Lalafng, p, 14. Voici la formule dispositive de ces lettres patentes : « Pour
ce est-il.... si prendre ne appréliender ne le pouvés, l'adjournés et appelles

par édit et cry public, sur peine de ban perpétuel et confiscation de biens,

à comparoir en personne dans trois quinzaines prochainement vcnans,

dont la première quinzaine lui assignerez pour le premier jour, autre quin-

zaine pour le second jour, et la troisième quinzaine pour le dernier et pe-

remptoire jour de droit, sans attendre autre, par devant nostredit cousin le

duc d'Alve, en nostre dite ville de liruxelles, ou eu tel autre lieu que lors

il sera èsdits noz Païs-Bas...

» Et pour ce comm'entendons que ledit comte de Gulembourg s'est relire

et absenté de nosdits pais, nous voulons, en ce cas, que ledit adjournemeut
et exploit, qui par vous sera fait par edit et cry public aux bailles de nostre
dite cour, en cette ville de Bruxelles, affigeant aux portes d'icelle court



— 86 —

au corps le comte de Cuieiribourg [»our l'aiiieiier devant le

duc d'Albe à lin d'y être jugé.

Le même huissier n'ayant pu saisir l'assigné, à raison de

son absence, renouvela, le 24 janvier, l'assignation à compa-

raître à la bretesque à trois (piinzaines, en la proclamant au

son de six trompes, et en l'afiichant aux bailles du palais; puis,

le 51 janvier, eut lieu à Culembourg l'insinuation des lettres

patentes qui furent aflichées aux portes des principales

églises, afin que le comte ne pût prétexter d'ignorance (i).

Peu après Bauduinvan der Boe et Pierre de S. Pierre allèrent

prendre possession de la ville, du château et du comté de

Culembourg, déclarèrent les habitants affranchis de leur

serment d'obéissance, inventorièrent les biens meubles et

immeubles du comte. L'administration du comté fut confiée

à Gédéon Van der Hoeve , receveur général de Gueldre, et

peu après à Jean de Guyck, père de l'évéque de Ruremonde;

les receveurs et intendants du comte , sauf les catholiques

,

furent remplacés (2).

Florent de Culembourg, qui était alors dans sa terre de

Pallant, reçut avis le 5 février 1S68, par ses gens de Culem-

bourg, de l'ajournement fait par cri public aux bailles, à

l'instance du procureur général du roi. Le 12 février, il dé-

pécha vers le duc d'Albe, Jean Deschamps avec requête, à

copie de ces i)résentes, ensemble de vostre dit exploit, en l'insinuant au

dernier domicile en nosdits païs dudit comte de Cnlembourg , et affigeant

aussi semblables copies aux values et portaux de la principale église

illec... »

(i) ScHOTEL, ibid., p. 68 et aux Aanteekeningen du même ouvrage,

p. 27, note 19.

(>2) Ibid.,^^. 66 à 69.



l'effet d'impétrer prolongation à six semaines du ternie pé-

remploire, et provision de se défendre par procureur, « vu la

juste peur de comparoir en personne. »

Le 15 février, Florent de Pallant rédige une protestation

devant notaire contre l'injustice et l'outrage qui lui sont

faits par l'assignation, protestation renouvelée le 18 mars à

Cologne et écrite sur parchemin (i).

Le 7 mars 1568, il envoie à Bruxelles Duuren et Ham-

burch, avec procuration et instruction, aux mêmes lins que

précédemment Jean Deschamps.

Dans sa seconde lettre au duc d'x\lbe, rédigée en latin, le

comte de Culembourg déclare choisir pour défenseurs maî-

tres Thierry Liffelt (2), Henri Ameidanus, Gérard Gusius,

André Wesembeck, Michel Borckhollz, avocats et procureurs

au conseil de Brabant.

En vain l'archevêque de Cologne , l'évéque de Munster,

l'évêque de Liège, le duc de Juliers, le comte de Renneberg,

Jean de Nassau, Berlaymont et Noircarmes, parmi lesquels

des amis dévoués de l'Espagne, intercèdent-ils pour obtenir

en faveur de Florent de Pallant, délai et faculté de se dé-

fendre par mandataire ; le duc d'Albe reste inexorable.

Le 28 mai 1568, intervint la décision qui, outre la destruc-

tion de l'hôtel et l'érection de la colonne coinmémorative

,

prononçait contre le comte de Culembourg prise de corps et

de biens et bannissement du royaume (t.), condamnation

(0 Il)id. ; Nyhopf, Bydragen, I, p. 24 ; Vokt van Oudheusden, p. 231.

(2) Thierry de Liesvelt , dont il est ici question , fut un des défenseurs

des comtes d'Egniont et de Horues, Belgique judiciaire, XXVIII, p. 224.

(5) Voici le dispositif de cette senteuce , d'après Makcus , Sentcntien en

Indagingen van den Hertog van Alva u'Ugesproken en geslagen in zynen
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dont le comte de Culembourg porta sans doute le poids aussi

légèrement (pie son cousin et consort, le comte de Hoog-

straeten qui, en juin 1568, écrivait au prince d'Orange :

« J'ay eu advertence verbale que sabmedy sommes entre

nous six (i) quy avions esté ap[)ellez dedans avecq trom-

pettes en janvier dernier, estez bannis à. jamais et jugez

avecq la meisme cérémonie, que l'on nous confisquoit corps

et biens, mais espère pour n'y avoir fondement que monstre-

Fons de brief que nous en soulcions peu et que ce bon Dieu

nous en fera quelque jour la raison (2). »

En attendant le secours d'en liant, le comte de Culembourg

commença toujours par s'aider lui-même, en donnant, le

premier, le signal des hostilités contre l'Espagne (3), et en

Bloedtraedt , etc., p. 70 : « Bannit ledit adjourné hors de tous les pays et

seigneuries de Sa Majesté, perpétuellement et à jamais, sur sa vie, et con-

fisque tous et quelzconques ses biens meubles et immeubles , droits et ac-

tions, fiefs et héritages, de quelque nature ou qualité, et là part où ils sont

situez ou pourront estre trouvés au prouflit de Sadite ]\Iajesté. Ainsi ar-

resté, etc. (signé) El ducd'Alve. » Cfr. La défense de messire Aatoinc de

Lalaùifi, p. xxviii.

(i) Le prince d'Orange, les comtes L. de Nassau, de Hoogstraeten, de

Culembourg, dé Berghes, plus de Brederode.

(i) Groen van Peinsterer, III, p. 211. Le comte de Hoogstraeten avait

également pris très-gaiement les formalités de l'appel en dedans, comme il

appelle l'assignation : « Venu cet huissier aux bailles, environ les onze

heures avant midi suivant sa charge, fit solennellement sonner ses six

trom])ettes, plus pour quelque algarade et fanfare, ainsi que la plupart

croioit, que qu'un tel nombre de tant de trompettes, fust là requis; achevée

cette saillie, il commença à liaulto voix la lecture des patentes... » {La dé-

fense, etc., p. 23). C'est lui aussi qui, p. 21, représente ses adversaires, par

la confiscation « espérant happer nostre bien qu'ils attendent à gorge

ouverte. »

(s) Déjà la condamnation portait sur le chef de lèse-majesté pour avoir

« piùus les armes, commis et dénommé plusieurs capitaines tant de gens

de cheval que de pied, et icculx mis et faict marcher en campagne à ensei-

gnes déployées. » En eli'et, d'après Scuotel, Floris I, etc., aux Aanteelie-
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reprenant à main armée Witlhcin que d'Albe lui avait enlevé,

comme il reprit depuis Culembourg, où le duc d'Albe avait

établi Robert de Lyndeu comme capitaine, drossart et surin-

tendant, après avoir mis aux enchères les biens du comte, fait

sommation de livrer les archives, et brisé ses armoiries (i).

On retrouve encore dans notre pays le nom de Florent de

Culembourg, dans la liste des personnes qui furent déclarées

le 5 juin 1574, exclues du pardon général accordé par le

roi (2) ; mais à partir de 1578, il n'appartient plus à l'histoire

de notre pays : il est donc inutile d'entretenir ici le lecteur,

d'une part, des actes de la vie publique de Florent dePallant,

actes qui le justifient pleinement du reproche d'avoir aban-

donné les affaires , lancé contre lui par Van Meteren , De

Groot, Aubéry, Van Loon, Halma, etc., et, d'autre part, de

certains démêlés avec sa seconde femme Sidonie Philipote

de Manderscheit-Blankcnlieim et de Gerolstein. Le dépouil-

lement des archives de Culembourg à Arnhcm a fourni, à

cet égard, de précieux renseignements à Schotel, biographe

des deux premiers comtes de Culembourg.

Florent de Culembourg a battu monnaie dans le chef-lieu

de son comté, mais ce n'a pas été sans donner lieu à de vives

discussions avec les Etats généraux, qui liront même empri-

sonner son monétaire licvick (ou Henri j Kraeyvangen ou

Kraeyvangcr (3).

ningen, p. 25, note 52, dès avant l'ainvec du duc d'Albe, le coiutc Florent
de Culembourg, eu vendant ou engageant une partie de ses biens, aurait
mis G,000 hommes sons les armes (Archives de Culembourg, à Arnhem.)

(i) Schotel, Floris I, etc., p. 71.

(-2) Gachard, Corr. de Phil. II, III, p. 499.

(s) VOET VAN OUDHEUSDEN, p. 249 ; SCHOTEL, FlOi'iS /, etc.,p. 118 et

suiv.
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Vaii Loon nous a conservé la graviin; de (}iiatre pièces

portant pour légende de face sous p un ou p ii , la devise

suivante dans le champ : liber || tas. vi 1| ta . ca || rior (i).

El, de revers, l'écu du comte avec un lion à gauche :

FLORENTIVS . CO : D I CVLEMBORG.

FLORENTIVS . COMES . D : CVLEMBOR'.

FLORENTIVS . COMES . I) . CVLEMBOR.

Ces pièces sont des années 1590 et 1591, sept ans avant

la mort du comte décédé le 29 septembre 1598, âgé de

61 ans et deux mois.

Van Loon signale en outre de lui un médaillon ovale sans

date, portant de face avec le buste à droite, la légende

FLORIS . GRA . VA . CULENBORGH . VRIHEER . VAN PALLANT . Z.

Au revers : favente deo avec l'écu du comte.

(i) Histoire métallique des Pays-Bas, 1, p. 114; Voet van Oudheus-

DEN, p. 249, (^ni cite Bizot , Histoire métalliqîie de la Ré'publique de Hol-

lande, p. 97 ; mais Bizot, muet dans son édition in-fol. de 1G87, parle

seulement d'une de ces pièces, 2° édit. en français, à la p. 24 de son Suj^-

j)Umenù (revers sans p. ii).

Des exemplaires de ces monnaies, dont quelques-uns avec la variante

non signalée par Van Loon, de charior pour carior, ont apparu dans

certaines ventes récentes de collections numismatiques : cabinet du Bois de

Vroylande de Nevele, Anvers, 3 novembre 1828, p. 10, n° 286; Leclercqz,

Bruxelles, 2 avril 1839, p. 73, n» 105 ; ventes à Gand par Vcrlmlst, du

10 juin 1844, p. 23, n» 611 ; du 9 mars 1846, p. 44, n° 976; du 9 octobre-

13 novembre 1854 (coll. Régnant), p. 6, n" 197; du 24 mai 1859 (coll.

Goddons), p. 64, n° 881 ; du 15 octobre 1860 (coll. de Craene d'Heysselaer),

p. 81. n« 2473; ventes par Heussner à Bruxelles, du 23 novembre 1857

(coll. CuypersV), p. 8, n» 280; du 19 janvier 1859 (coll. Brias), p. 23,

n"' 357 à 359; ventes à Amsterdam du 25 octrobre 1841, chez la veuve

Roos, p. 8, et du 6 novembre 1854 (coll. van Orden), p. 24, n»" 491 à

496, etc. Voy. aussi de Jonghe, Notice sur le cabinet de médailles et

pierres gravées de S. M. le roi des Pays-Bas, p. 61.
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Le portrait de ce inéclaillon est le seul que l'on connaisse

de Florent I de Pallant (i).

On a essayé d'attribuer au même Florent de Gulembourg

d'autres pièces (2) ; mais la discussion qm a eu lieu à ce sujet

semble devoir faire renoncera cette attribution (0).

Par suite de la Pacification de Gand, et des stipula-

tions que le Taciturne y avait fait insérer, les bannis avaient

été rétablis en 1578 dans la pleine et entière possession de

leurs biens confisqués par le duc d'Albe (4). Mais l'hôtel de

Gulembourg avait été détruit et la restitution était impossible;

elle ne fut pas même effectuée pour les biens conservés, car

le comte Florent II de Gulembourg ne cessa de réclamer à

ce sujet, et après la conclusion de la trêve avec l'Espagne,

il obtint des États de Brabant le paiement d'une rente an-

nuelle de 5,000 florins qui avait pour cause la démolition de

(i) M. SouBRE n'a pas représenté spécialement le comte de Gulembourg

dans son Banquet des Gueux, s'étant attaché à mettre en relief d'Orange,

d'Egmont et de Hornes et de Brederode, d'après certains portraits connus.

De Florent II de Gulembourg, on possède i;n portrait par Mierevelt,

reproduit par la lithographie dans l'ouvrage de Schotel, Floris I, etc.

(2) Revue de la numismatique belge, 2° série, III, p. 332, pi. xii, flg. 3;

4" série, V, p. 479.

(s) Ibid., h" série, II, p. 141. G'est donc à tort que dans le catalogue du

cabinet de M. Geelhand, d'Anvers, offert en vente à Amsterdam, le 21 dé-

cembre 1863, une de ces pièces ligure, p. 90, n" 23G1, comme appartenant à

Florent de Gulembourg.

(i) Art. X et xviu, ce dernier ainsi conçu : « Et au regard des biens im-

meubles, heritaiges, maisons et rentes, qui a tittre de confiscation seront

venduz et aliénez , lesdicts Estatz generaulx députeront commissaires en

chascune province et hors des Estatz d'icelluy, pour prendre congnoissance

des difficultez, si aucunes s'y représentent, à fin d'en donner raisonnable

satisfaction, tant aux anciens propriétaires que aux acheteurs et vendeurs

de biens et rentes susdictes, pour leur regres et éviction respectivement. »
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l'hôtel de Florent I, à Bruxelles (i). En mai 1752, cette

rente l'ut rachetée par le remboursement d'un capital de

100,000 llorins, fait à Bruxelles dans les mains du conseiller

et secrétaire Pierre Walbcck, et du receveur du comte de

Culembourg Balthazar Godard Nedermcyer, au nom des

Etats du quartier de Nimègue, auxquels le comté avait été

vendu, en 1720, par Ernest-Frédéric de Saxe-Ilildburg-

hauscn, et qui à leur tour le transférèrent en I7/i-8, à Guil-

laume IV, prince d'Orange-Nassau , stathouder héréditaire

des Provinces-Unies (2).

Bien que par suite de l'extinction des héritiers màlcs dans

la branche principale de Pallant de Culembourg, le comté

eût passé des mains de Florent II, fds de Florent I, dans les

familles de Waldeck-Pyrmont, d'Erbach, et de Saxe-IIild-

burghauscn, il existait encore d'aulres branches de la même

famille, et le nom de Culembourg a, du reste, continué à être

porté notamment par différents artistes, dont trois peintres,

C, J., et Abr. van Cuylenburg, au xviii'= siècle (5), et, en

notre siècle, par un amateur qui a laissé une collection d'eaux-

fortes (4). Celui-ci a joué un certain rùle dans les événc-

(1) VoET VAN OuDHKUSDEN, p. 230; ScHOTEL, OescMed, etc., p. 30; Id.,

Floris T, etc., p. 170; Voy. aussi Hist. cleBrux., III, p. 890.

(2) ScHOTEL, ihid., Nyhoff, Bylagen, I, p. 8. Les Mcflanf/cs tir(fs d'une

firaude hihliothdquc, I (1785), j). 385, disent par erreur que les Etats ge'né-

raux des Provinces-Unies accpiirent le comté de Culcnibourti; du prince de

Waldeck, mort en 1692.

(3) Voy. SiRET, Dict. des peintres. Des tableaux de ces i)ci)itres ont paru

dans les ventes suivantes : cabinet, de Eenesse, à Anvers, le 5 octobre

1835, Catal., p. 7, n° ^Q; coll. Nabuys de J3urgst, Anvers, 13 septembre

1858, Catal., pp. 56 et 76, n"' 280 et 530; vente d'un cabinet de tableaux

à Bruges, le G avril 1859, Catal., p. 60, n" 255, etc.

(i) C'est ])eut-être le maître nommé C. Van Cuylenbourg, dont l'œuvre

en 13 estampes a paru, en 1803, à la vente du cabinet Van Lockel, à

Bruxelles, lundi 8 novembre 1863, Catal., p. 43, n° 528.
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monts qui ont précédé la révolution de 1830 en Belgique :

il était secrétaire intime du cabinet du ministre Van Maanen,

fut envoyé à Bruxelles pendant le procès de Polter, et il eut

des conférences avec plusieurs magistrats (i).

11 existe aussi de nos jours encore en Hollande des barons

Van Pallandt qui se rattachent à la même souche que celle

d'où les Pallant de Culcnibourg sont provenus. M. Van

Pallandt van Keppel remplaçait par intérim le ministre de la

justice démissionné Van Maanen
,
pendant le mois de sep-

tembre 1850 (2).

La révolution de 1850, que M. Dumortier rattache directe-

ment au Comjn'omis des Nobles (3), a donc encore entendu

prononcer à Bruxelles les noms de Pallant cl de Culcni-

bourg.

D'après Lefort (4), les armoiries de Gulembourg étaient

d'or à trois zules (.j) ou doubles rocs de gueules, Pallant

portait fascé de six pièces de sable et d'or (g).

(1) Mémoires niamiscrits d'un magistrat de cette époque, p. 168, qui

sont en la possession de l'auteur du présent article.

(2) Mémoires cités, pp. 347 et 348.

(,3) 31oniteur belge du 11 septembre 1841, n» 254.

(i) MS- VI, aux archives de l'Etat à Liège, p. 221, et XVlll, p. 7.

(s) Cette expression Aq zules est également donnée par Lefort, deux pap-es

plus loin, comme synonyme de doubles rocs, dans les armoiries des Viancn.

Zuily en hollandais, signifie pilier, colonne, et ces zules ont peut-être été

introduits dans les armoiries de Culembourg à propos de la terre de Zuilen

qui a appartenu à cette famille. Voy. Schotel, Floris I, etc., ]). 2.

(e) Voy. le dessin des deux armoiries dans VArmoriai du nobiliaire

des Pays-Bas, par de Herckenrode, \Y" G95 et 1G05. Les armoiries de

Pallant cantonnent celles de Culeml)ourg dans le médaillon gravé chez

Van Loon, cité plus haut.
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IV

K Juicli PalIanJs Huis! Juiclis heil'ge (Iakpn !

» Sclioon Alva 's vonnis U niag laken

» In woorden, dio de spyt vorzon ;

» De mil op uwe puin gerezen

» Zal 't Pharos van de vrylieid we/.en

>. En tooDen, waar de Geus begon, »

De Geuzen, s*'' Zang [i).

Quelques mois enfin de l'hôtel de Culembourg lui-même,

qui, comme le dit le baron de Reiffenberg, fut le berceau

des Gueux, et qui, à ce titre, méritait d'avoir son histo-

rien (2):

A Bruxelles, vers le Petit Sablon (3), entre l'hôtel d'Eg-

mont (emplacement actuel du palais d'Arenberg), et l'hôtel

de Sart (aujourd'hui la Cour des comptes, rue des Petits-

Carmes), s'élevait un bâtiment spacieux, avec cour et jar-

dins. Ce bâtiment, indépendamment des caves, écuries,

cuisines, dépenses ou offices, comprenait une trentaine de

salles de différentes dimensions, dont la plus grande était

assez vaste pour permettre d'y faire asseoir 250 à 500 con-

vives.

(i) Épigraphe empruntée à Schotel, Geschied, etc., p. IS.

(2) Correspondance de Marguerite de Parme, p. 365.

L'historien auquel il est fait allusion est G.-D.-J. Schotel, déjà cité.

(3) Te Water, 1, p. fi-2 , et Brandt, Hist. der Ueform., I, p. 289, parlent du

Paerdenmnerkt ou marché aux chevaux, sur la foi sans doute de Junius (chez

Gebdes, p. 24"2), (lui se sert, lui, de l'expression forum equariiim. il y a confu-

sion : le Grand Sablon, et non le Petit, avait porté naguère le nom de forum

equorum ou marché aux chevaux. Voy. Hist. de Brux., I II, p. 413.

Schotel, Geschied, etc., p. 52, note 4, confond aussi les deux Sablons; il va

mêrjie, p. 57, note 56, jusqu'à dire que l'exécution des comtes d'E^mont et de

Hornes eut lieu au Paardeiimurlit . d'après lui identique avec le (Petit) Sablon,

voisin de l'hôtel de Culeniliourg.
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Cet hôtel s'appelait la maison de Gaesbeke, depuis que

Maximilien de Homes, comte de Houtekerque et sire de

Gaesbeke (i), l'avait acquise avant H99 de son propriétaire

Charles de Layssie (2).

Là était mort, le 28 décembre 1548, avec l'apparat si

bien décrit par Brantôme, Maximdien d'Egmont, comte de

Buren, l'un des meilleurs généraux de Charles-Quint (3).

Martin de Hornes, sire de Gaesbeke, vendit en 1556, à

Florent de Pallant, comte de Culembourg, son hôtel pour

le prix de 12,000 florins (4), ce qui représente aujourd'hui

une valeur environ six fois supérieure, soit de notre mon-

naie à peu près 125,000 francs (5).

La date de 1556, désormais bien établie, réfute certaine

assertion (e) d'après laquelle Anne de Culembourg, épouse

de Jean de Pallant, aurait reçu, par succession, la maison

de Gaesbeke des mains des comtes de Culembourg : il n'y

eut pas de comtes de Culembourg avant Florent I", créé tel

en 1555, et lui seul de sa famille posséda l'hôtel susdit de-

puis 1556 jusqu'en 1568, époque delà démolition.

(i) De Reiffenberg, /. cit. ; Schotel, Geschied, etc., p. 52, note 5, et autori-

tés cités, sur les seigneurs de Gaesbeke.

(2) Hist. de Brux., 1. cit.

(s) II)kl., MI, p. 590.

(4) Nyhoff, Bydrugen, I, p. :29; Sciiotel, Geschied, etc., pp. 5 et 52, note 6,

qui cite une lettre de Florent I de l'allant, du 20 juillet 1550 : « M' Leonardt vous

)) povez sçavoir, que j'ay acheté puis naguaires une mayson icy ii Bruxelles appelle

» la mayson de Gaesbeque pour douze mille florins a vinst patars pièce, y coni-

(' prins le capital de plusieurs rentes, arricrajes... »

(3) En prenant pour base la valeur du setier de blé , en moyenne de 5' o» de

l'an 15-40 à l'an 1519. Voy. Leber, Collection des meilleiirs dissertalions, nolices

el traités relatifs à l'histoire de France, VII, p. 164.

(c) Hist. de Brux., I. cit.
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Elle réfiile aussi une autre assertion (i) (jui attribue au

comte de Gulembourg, sous Gliarles-Quint, l'érection d'un

somptueux hôtel à Bruxelles : le comte de Gulembourg n'ob-

tint ce titre qu'à la fin du règne de ce prince, comme

on l'a dit plus haut, et l'Iiùtel, tout bàli, fut acquis sous

r*hilippe II, et non sous le règne du père de celui-ci.

Schotel décrit avec une minutie qui n'est pas cependant

exempte d'intérêt, la distribution intérieure de l'hôtel de

Gulembourg; il y ajoute, d'après un inventaire des années

15o7 et 1563 (2), et d'après certains comptes, des détails

nombreux et très-curieux sur la vie intime, sur la toilette,

sur les mets, les vins, etc., etc., du comte de Gulembourg.

il y a lieu, à cet égard, de renvoyer au livre de Schotel, le

lecteur curieux de se faire une idée de la manière de vivre

d'un grand seigneur à la cour de Bruxelles au xvi* siècle.

Un simple aperçu suffira, du reste, pour donner une idée

du luxe et de la magnificence de cette vie et d'un train de

maison égal à celui du comte d'Egmont (3) : le comte Flo-

rent de Gulembourg, outre les nombreux nobles et pages

attachés à sa personne, et qui faisaient antichambre à son

lever, commandait à un personnel de cinquante valets, et il

(i) Henné, Histoire de la Behjique sous le règne de Charles-Quint, IV,

p. 357.

(-2) C'est cet inventaire qui compose la seconde notice de Schotel, dans ses

Geschied, etc. Une annotation linale déclare que ledit mobilier était encore en

l'hôtel le 8 décembre 1505 (Schotel, pp. 45 et 16 , note 2). Nviioff, Bi/dragen,

I p. 21 , a fait allusion à cette pièce des archives de Kuilcnburg . « Niet souder

belaugslellind ziet nieii hier een aantal stukken hetrekkelyk dal huis le Brusel,

helrekkeUjk de roerende goedercn die er zich hevoudeu eu des Graven hofhou-

ding aldaar. » Cfr. au surplus Id., ibid., Il, 2'-' partie, p. 49.

(3) Schotel, Geschied, etc., p. 7 ; Floris. I, etc., p. 12. et aux Anteekenîngen,

p. 9, note 12.
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avait plus fie cent chovaiix dans ses écuries; sa vaisselle

était en rapport avec le nombre considérable de convives

qui se réunissaient chez lui, et ses caves contenaient les

vins les plus estimés d'Allemagne, d'Espagne et même de

Grèce (i).

Ses comptes portent la prenve qu'il dépensa de fortes

Sommes en acquisitions d'œuvres d'art et de haute curiosité

,

comme on dirait aujourd'hui (2).

La grande salle où eut lieu le Banquet des Gueux, salle

dont il a déjà été jiarlé pour donner une idée des dimen-

sions de l'hùtel, appartenait vraisemblablement à l'aile droite;

elle attenait à l'escalier d'honneur, qu'un portail séparait de

l'antichambre (5); quant à l'appartement où se réunirent les

signataires du Compromis, quoi qu'en dise Schotel, ce de-

vait être une salle moins vaste. Il faut se figurer, en effet,

qu'on était à l'entrée de l'hiver, et que quelque appartement

plus restreint et plus retiré aura été choisi par les con-

spirateurs, fût-ce même tout autre endroit que la cave

dont il s'agira plus loin. Inutile, au surplus, d'ajouter,

toujours en dépit de Schotel, que cette grande salle, d'a-

(0 Schotel, Geschied, etc., pp. 9 à 1 i. Cfr. avec cette description celle de la

vaisselle, etc. du duc de Croy, autre içiand seigneur du \\f siècle, chez de Reif-

FENBEiîG, Mémoires autographes du duc de Croy. Une existence de grand sei-

gneur au XVl^ siècle, p. 255.

(2) ScitOTEL, Floris I, etc., p. 1:2.

(3) Id., Geschied, p. 15. Bien entendu, pourvu que cet auteur ait tiré les

éléments de sa description des renseignements puisés par lui dans les archives de

Cnlembourg; il est évident que sa description doit être écartée, si, au contraire,

il a procédé par induction, en se tondant sur la distribution intérieure de l'hôtel

où a eu lieu l'arrestation des comtes d'Egmont et de Bornes, d'après la narration

des historiens de cette arrestation.
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près ce qui a été dit plus haut, n'est pas celle où d'Albc

réunit le conseil, avant l'arrestation des comtes de Hornes

et d'Egmont.

Mais à titre de théâtre du Banquet des Gueux, la grande

salle de l'hôtel de Gulombourg mérite une description parti-

culière
,
qui pourra servir désormais de guide aux artistes

désireux de représenter exactement la scène de ce lait im-

portant.

La gravure d'Eytzinger, qui, comme il a été dit, est très-

vraisemblablernent faite d'après ses souvenirs de contempo-

rain et de témoin oculaire (i), représente cette salle avec des

croisées à petites vitres et les panneaux couverts de tapisse-

ries de haute-lisse avec fleurs et feuillages (2).

L'inventaire publié par Schotel y ajoute différents détails,

notamment au sujet d'une sorte de grande table ou billard,

où l'on jouait à l'aide de disques de plomb; de trois lustres,

en partie peints en noir, en partie argentés (de cinq becs

chacun) ; d'un buffet en merrain, etc., à quoi Schotel ajoute

(i) « Les gravures de l'ouvrage d'EYTzrar.ER, dit M. de Reiffenberc (à ce nom

dans la Biographie universelle), sont très-curieuses; elles retracent l'aspect an-

cien des villes et châteaux des Pays-Bas. » Bor, Hist. der nederl. oorlog, édit.

de 1G21, p. 151 a reproduit la planche d'EYTziNGER ; il donne, en outre, p. 132,

et édit. de 1G79, pp. 114-HÎ), une autre représentation de la salle des séances du

conseil des troubles, prétendueuient en l'hôtel de Culenibourg.

(2) Ces gravures ont été inconnues du peintre Soubke (rcns. personnels), dont

le tableau le Banquet des Gueux, reproduit par la Société royale belge de photo-

graphie (Fierlants et C«), représente une salle à colonnades, haute cheminée,

tableaux aux murs, tapisserie k médaillons, sans lustres, etc.

M. Soubre s'étaito onné beaucoup de peine, mais infructueusement, pour décou-

vrir une représentation contemporaine de la salle du Banquet : le livre de Schotel

qui eût pu le mettre sur la voie est très-peu connu en Belgi(|ue ; ce livre cite la

gravure de Bor.
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par siipposilion des bancs garnis de lapisscrie ; il parle néan-

moins aussi de sièges à hauts dossiers (i).

Tout ce mobilier (qui ne servit pas au duc d'Albe comme

l'allègue Scholel (2), et comme le contraire a été surabon-

damment prouvé plus haut), lïit pillé ou anéanti en 1568,

(i) SciiOTEL, Geschied, etc., p. 58. (Cfr., ibid., p. 15.)

Op ten groeten sael.

« Eerst drie grooten hangendeu Caiidulaers, elcke met vicr pypen, oversilvert

» en ten decl met swart geverwet,

» Item een lange tafel, om mctten plombeeten daarop te spelen, metvjfïholten

» schragen cnde XI cofleren (coperen?) plombeeten.

» Item een buffet van wagenschot met een banckgen daarop.

» Item een eedt tafel met twee holten bchrangen.

» Item een paar biandroesters met cofferen bauden.

» Item een tange en vuyerschup. »

Quant à la vaisselle, l'argenterie, etc., qui pour le Banquet des Gueux fut sans

doute transportée dans la grande salle citée , voici comment Schotel la décrit,

en tirant ses renseignements des papiers domestiques : « Het buffet met zilveren

bekers, coppetassen, kroeseii, pimpels, pyutgens en caiinen rykelyk bezet, en de

disch met platelen , scotelen en taljorcn beladen. Dan schitterden de dressoiren

van zilver- en cristalwcrk, en stioorade de kostelyke nectar uit de zwaar met

zilver en koper beslagene barils. » Ibid., p. 8, où il s'agit seulement de la vie

quotidienne du comte (cfr. cependant, In., Floris, I, etc., p. 12); mais voici pour

la table des banquets :

« Een houten, met figuren (meestal wapens) beschilderd blad, op een of twee

schragen rustcnde, was toeu de hoogst eenvoudige tafel, die eene vierkante, ronde

of hoekige gedaante en soras den vorm van een elleboog of hoefyzer had. » {Ibid.,

p. 9.)

Il continue ainsi (p. 9), pour le linge de table, etc. : « Het linewaad , dat by

het noenmal over dezclve gcspreid werd, was hoogst fyn eigen gereed linnen, en

bcstond uit twee ammelakens en servetten. Het onderste ammelaken hing tôt aan

den groud; maar het boveuste {doblct) werd zoo gevouwen, dat het de messen,

lepels, en tailjoren, tôt de aankonist dcr gasten, bcdekte. De messen met ver-

gulden, zilveren en cristallynen (later ook porscleinen) hechten, moesten met de

punten gastewaerd woi'den gelegt, en werdon, gelyk nog heden in England, in

plaats van vorken gebi'uikt : de lepels, meest van bout, soms van zilver, dieuden

slechts voor de pottagie, brouwetteii en sauseii, en de tailjoren, platelen eu

scotelen waren, gelyk ook dcsaiicieren, veelal van tin, soms van edel metaai. »

(î) Geschied, etc., p. iG, note 2.
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lorsque riiôtcl de Ciilcmbourg IVit. rasé : quand un conslrui-

sit, il y a quelques années, la prison actuelle des Pclits-

Garmes, on trouva dans les subslruclions, un vase de grès

à panse sphéroïdale surbaissée à fond gris et ornemenls

bleus; cet objet en grès de Flandre, comme on en fabri-

quait au xvi" siècle, provient, selon toute apparence, de l'an-

cien hôtel de Culembourg, dans les ruines duquel on l'aura

jeté. A ce titre, c'est une relique bien intéressante, et c'est

le seul objet qui subsiste encore aujourd'hui du mobilier de

l'hôtel de Culembourg : il a été déposé dans le cabinet du

duc d'Arenberg (i).

Au siècle dernier, on conservait en outre quelques autres

reliques du Banquet des Gueux : c'était la tasse de bois dont

Brederode s'était servi dans son toast célèbre, et en laquelle

il avait inscrit de sa main ces mots : Dynasta Vianae (en

abréviation), 1566, H. de Brederode; c'étaient encore deux

sphères de bois, avec lesquelles les confédérés réunis à

l'hôtel de Culembourg, en avril 1566, avaient joué à la

boule, et dans lesquelles ils avaient enfoncé chacun un clou

pour marquer leur concorde : ces objets étaient conservés

à Bruxelles, le premier dans le cabinet du prince de Ru-

bempré, les autres dans l'hôtel d'Orange; Van Loon les y

a vus (2).

(1) Société de Sainl-Vincerit de Paul. Exposilion d'objets d'art et de haute

curiosité ouverte au profit des pauvres sons le patronage de S. A. H. Madame la

princesse Charlotte, dans le palais du duc de Brabant à Hruxe'lcs (Sfa|)loaii.x,

1855), p. -46, n" 189.

(2) En voir le dessin et la description, dans son Histoire métallique, I, pp. 82

83; Van Loon déirit, en ontre, 'es médailles et antres signes de ralliement des

Gueui (pftites ealLb;rsse< ou lasses d'or, etc.).
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D'après Gérard, (oui le lerrain de l'hôlel rasé fut donné,

en 1611, par les archiducs Albert et Isabelle, aux cannes

déchaussés, pour y bâtir une église et un couvent (i), à

condition qu'ils laisseraient vide la partie du terrain où

étaient situés les bâtiments dans lesquels les confédérés s'é-

taient assemblés; voilà pourquoi, ajoutc-t-il, il reste une

place entre la rue et l'église (2), et ce ne fut que vers le milieu

du xviif siècle que
,
pour l'embellissement de la ville , on

permit de fermer cette place par une grille de fer.

C'est de 1612 (3) que date la construction des bâtiments

des Carmes : le 9 février de cette année, ces religieux furent

autorisés par l'archevêque de Matines et les États de Brabant

(i) Voy. aussi ie MS. B. 55 (également h la Bibliollièqiie de La Haye), inti-

liilé Inscriptions modernes, etc., p. 23, par le même Gérard.

(2) Cela n'est pas tout à fait conforme aux renseignements ci-après présentés.

(ô) D'après PoTviN, Albert et Isabelle
,
fragments sur leur règne, p. loi, ces

princes fondéreiit le couvent des Carmes déchaussés en 1610, et posèrent la pre-

mière pierre de leur église en 1611 ; cette église fut terminée en 1614. Cet auteur

cite encore d'autres exemples de la protection des archiducs envers les ordres

religieux, et notamment envers Tordre des Carmes, qui d'après un panégyriste,

étaient torchés en oubli, et qui, sous Albert et Isabelle, caput extulerunt, rele-

vèrent la tète et retrouvèrent une nouvelle jeunes'îe. Id., pp. 149, 151, 1S3,

15i, 1S5. Cfr. MiRAEL's, De vita Alberti PU, p. 91.

Van Loon, Hist. métall., I, p. 115, dit qu'Albert et Isabelle « tirent venir d'Es-

pagne une religieuse nommée Anne , amie de la fameuse Thérèse, avec le pore

Thomas, l'un et l'autre de l'ordi'e des Carmes déchaussés. En leur faveur, l'archi-

duc et l'archiduchesse tirent bâtir sur le terrain de ce palais rasé un magnifique

couvent d'hommes duquel tous les couvents du même ordre qui se trouvent eu

ces pays tirent leur origine {Hisl. de Varchiduc Albert
, p. 558). » Voy. aussi

SoHOTEL, Geschied, etc., p. 28.

Sainte Thérèse, à laquelle il vient d'être fait allusion, fut canonisée le 12 mars

1622, jour auquel on romit, pour le faire concorder avec cette solennité, l'enter-

rement de l'archiduc Albert (Adr. van Meerdeeck, Théâtre funèbre... et obsèques

d'Albert le Pie, etc., p. 228). Voy. sur la dévotion exceptionnelle de ce prince

qui , de ses mains, broda une robe de 51,000 ducats pour la Vierge de Lorette

(PoTviN, p. 1-48), les did'éi'enls panégyri<iuts et oraisons funèbres de Beverlinck,

CuiiFLET, CASTELLANLS, RYCQL'IL'S, WoWERIUS, ( tc.
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à s'établir à Bruxelles; ils reeureiil eu oulrc ù cet effet un

consentement verbal et une aumône de COO llorins du ma-

gistrat de Bruxelles; celui-ci leur céda ensuite les héritages

et jardins situés derrière l'église du Sablon, entre la maison

d'Egmont et la maison ruinée de Gulembourg, qu'il avait

achetés le 19 août IGll, des héritiers Maes, moyennant

8,000 florins (i). Sur l'ordre exprès des archiducs, la ville

dut palissader les remparts du côté du couvent, afin qu'on

n'eût pas vue sur le jardin des religieux, mesure qui excita

des plaintes
,
parce qu'elle empêchait le passage et la pro-

menade (2).

On parvenait, dit YHistoire de Bruxelles, à l'église qui

s'étendait le long de la cour de l'hôtel d'Egmont, par une

petite cour plantée d'arbres , et fermée par une grille (sans

doute celle dont parle Gérard) ; sur les côtés , vers les

écuries des mulets , étaient les bâtiments claustraux ; dans

le jardin contre l'hôtel de Sart, on remarquait un bassin aux

gerbes d'eaux jaillissantes, près duquel, dit-on, s'étaient

réunis les nobles confédérés pour signer leur requête à

Marguerite de Parme.

Peut-être cette description est-elle un peu trop ornée, car

l'abbé Mann (5) d'après lequel elle est faite, ne parle que d'un

réservoir d'eau, placé à l'endroit où fut tramée la con-

spiration qui causa les troubles des Pays-Bas au xvi* siècle
;

de son côté, Van Loon (4) dit que lorsqu'il se trouvait en

(i) Hist. de Brux., III, p. 59.

(-2) Le guide fidèle (1760, 1761), p. 41.

(3) Histoire de Bruxelles, II, p. 69.

(i) L. cit., p. 113. SciioTEL, Geschied , eU., p. :29, coiisiilrre cela comme un

conte {sprookje), lait par un « goede pater » du couvent des Carmes.
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Brabant, en 1720, les religieux tlu couvent des Carmes lui

montrèrent dans leur jardin « un quarré très profond, creusé

exprès, où l'on veut qu eust été l'appartement dans lequel les

nobles ligués ont tenu leur assemblée. »

A la vérité, la Description deFricx (i) parle d'une fontaine

où MM. Henné et Wauters ont pu trouver les éléments de

leur « bassin aux gerbes d'eaux jaillissantes; » mais les

Carmes déchaussés se fussent bien gardés vraiment d'enno-

blir ainsi un lieu réprouvé; ils en firent, au contraire—c'était

leur manière de se venger— un réservoir d'eau pour leur

usage, et ce réservoir était très-loin de la fontaine : on voit

dans le couvent des Carmes, dit en effet Fricx, « plusieurs

belles galeries , surtout une ouverte par de belles arches

du côté du grand jardin
, qui est très-beau et orné dans le

milieu d'un dôme formé par douze pilastres, garni de char-

mille taillée , et ouvert au sommet pour laisser une issue à

un très-beau jet d'eau qui est reçu dans un magnifique bassin

de marbre commun, et de l'autre par des croisées qui ont la

vue d'une orangerie avec un parterre rempli de fleurs de

toutes les saisons. C'est dans cet endroit que les principaux

chefs de la conspiration qui arriva du temps du gouverne-

ment du duc d'Albe.... s'assemblaient pour tenir leurs con-

férences ; mais le bâtiment n'existe plus , les moines qui y
habitent en ont fait un réservoir d'eau pour leur usage. »

Et comme pour mieux accentuer la nature de ce réservoir,

Fricx ajoute : « Si l'on en croit certaines personnes, ce bâti-

ment ou lieu d'assemblée était un souterrain fort obscur.

(«) Descriplion de la ville de Bruxelles, à Bruxelles, chez Georges Fricx,

imprimeur de Sa Majesté, iHZ, p. 110.
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mais tn\s-propre pour do pareilles entreprises dont le secret

doit être l'âme. »

Quoi cpi'il en soit de ce dernier détail, il ne reste plus rien

aujourd'hui ni de l'hôtel de Culembourg, ni des bâtiments

fpii l'ont remplacé. L'étable voisine des mulets de la cour,

construite sur une partie du terrain laissé disponible par le

couvent des Carmes, devint plus tard une caserne, et, il y a

quelques années à peine, fut incorporée en la prison des

Petits-Carmes, rue du même nom à Bruxelles. Cette prison

occupe donc tout le terrain que le duc d'Albe avait fait nive-

ler pour assouvir sa vengeance.

Malgré l'aversion que peuvent inspirer les antithèses, il est

impossible de ne pas remarquer que le berceau de l'indépen-

dance des Pays-Bas est aujourd'hui un lieu de détention...

I.ibcrtas vùa cariori « La liberté est plus chère que la vie, »

était, comme on l'a vu plus haut, la fiôre devise du comte

Florent l" de Culembourg, inscrite par lui sur ses monnaies,

et sur l'emplacement de son hôtel, où les nobles se réunirent

pour la liberté de la patrie, s'éleva un couvent, puis une

prison !

Les vastes terrains que cet hôtel occupait ne laissent

plus même une place vide et accessible au public, où l'on

puisse ériger aujourd'hui un monument comménioratif ou

même placer une simple inscription rappelant le Compro-

mis, la Requête, le Banquet des Gueux, événements dont

le duc d'Albe lui-même avait apprécié la grave portée,

et dont, à son point de vue, il avait voulu perpétuer la

mémoire....

Nous ne sommes plus à l'époque où un auteur naïf dans

son fanatisme croyait devoir taire les noms des nobles cou-
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fédérés pour ne pas taire rejaillir le crime des pères sur les

enfants innocents (i).

Si, comme le dit fort bien M. Rahleiibeck (2), plusieurs

générations ont passé devant les grandes figures du xvi^ siè-

cle, sans vouloir les apprécier et les comprendre, nous autres

qui ne partageons pas les passions outrées de cette époque,

nous osons les regarder en face et leur rendre hommage :

J'heure de la réhabilitation a enfin sonné pour eux. Marnix

Vest relevé le premier... bien d'autres attendent leur tour.

Quand on les connaîtra mieux , on sera bien forcé d'avouer

que ces bannis et ces victimes, dont les tablettes de l'histoire

ne conservent qu'une image trompeuse ou incertaine, étaient

uniquement préoccupés de défendre l'honneur et la prospé-

rité de la patrie.

Il est vrai que pour certains auteurs (3), tout au contraire,

depuis que les personnages du xvf siècle se dessinent d'une

manière plus distincte et plus correcte, le Taciturne, Marnix,

et les principaux chefs du mouvement révolutionnaire n'ont

rien gagné à cet examen approfondi qui les éclaire d'une

lumière itrop vive, prise au foyer même de la vérité histo-

rique : à plusieurs points de vue , cela peut s'appliquer à

Culembourg, que la revue impartiale des événements aux-

quels il fut mêlé, nous a montré exagéré tantôt dans son

fanatisme, tantôt dans sa soumission à l'Espagne.

(4) f Ego consulto nonnullis parco, quorum vestigia per annales dissipata

invenio... Quidam enim hodie ea laborant intempérie animi, ut majorum sive

errorem sive fatalem vecordiam exprobrare non timeant liberis innocentions...

Ego virtutes et vitia temporum Iradere constitui : nemini vero ruborem expri'

merc. » Burcundils, Hisloriu Belyica ab anno MOL VIII, p. 115.

(2) Mémoires de Wesembeke, prélace, p. xxix.

(3) Messager des sciences historiques, 1868, p. 155.
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Mais il ne s'agit ici ni de le canoniser, ni de lui donner

place au Panthéon des grands hommes ; ni de lui élever un

autel, ni même de lui ériger un monument public. Quelles

qu'aient pu être ses fautes, sur lesquelles, au surplus, le

dernier mot n'est pas dit, il n'en a pas moins, à un moment

donné , attaché son nom aux événements les plus importants

de la révolution du x\f siècle.

Il est pénible d'avouer que la ville de Bruxelles ne pos-

sède pas un monument quelconque qui rappelle ces événe-

ments, et la part que le comte de Gulembourg y a prise.

Ce sentiment, Schotel l'a exprimé en termes énergiques (i),

en regrettant qu'une statue du comte de Gulembourg ne

s'élevât pas sur le terrain où fut posée la première pierre de

la liberté des Pays-Bas; mais cela est devenu, par la force

des choses, absolument irréalisable.

D'Egmont, de Hornes, de Brederode, Marnix de Sainte-

Aldegonde ont laissé leur nom à des rues de Bruxelles : ne

pourrait-on pas, à cet exemple , débaptiser, en l'honneur de

Gulembourg, la rue des Petits-Garmes, où s'élevait son hôtel,

en effaçant le souvenir du couvent construit sur les ruines

de celui-ci ? Tandis que le nom de Petits-Carmes nous remet

(i) Floris /, etc., p. 129 : « Standheelden zyn ter eere van vaderlandsche

helden opgerigt, ofpraalgraven bcsinitcn hunnen asch. De verdiensten van ge-

leerden en dichters zyn in marmer gcgrift of met goiiden lelters beschreven.

Geen standbeeld van Floris van Pallant heeft immer de schandzuil , op het erf,

waar de eerste steen onzer vryheid werd gelegl, mogen vervangen; zyn grafis

vergeten; zyne verdiensten zyn in geen marmer te lezen. »

Les lettres d'or dont parle Schotel en ce passage donnent l'occasion de répa-

rer ici une omission de la première partie du présent travail. Le compte do Martin

Van den Bcrghe déjà cité (Archives de Lille), portt^ en 1570 :

« A Jean 'tSerraets, peintre à Bruxelles, 60 livr. pour avoir doré à double or

les lettres et inscriptions an pilier dressé sur l'héritage du comte de Gulembourg. »
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sous les yeux la réaction d'Albert et d'Isabelle, le nom de

Culembourg rappellerait les efforts patriotiques faits pour

secouer le joug de l'Espagne : et l'on ne taxera certes pas

d'exigence bien ambitieuse la modeste requête adressée par

la présente notice à l'édilité bruxelloise, pour obtenir d'elle

qu'à J'écriteau : rue des petits carmes, elle substitue (i)

celui-ci :

RUE DE CULEMBOURG.

Liège, novembre 1869.

H. SCHUERMANS.

(i) On romprendra aisément pourquoi on ne propose pas le nom de RUE DES
(iUEllX.
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Lo progTÔs clos sciences à Tépoqnc coiUeni])ornino, ré-

siillal l'écond de labeurs opiiiiàires, nivelle peu à peu les

barrières que les lacunes du savoir avaient jadis fait dresser

entre les divers domaines ouverts aux investigations des

travailleurs. Quelle que soit la i)rancbe des connaissances

qu(^ l'on étudie, plus on rajiprolbndit mieux on découvre les

liens qui unis.sent tous les points de ren.seml)le encyclo-

péilique. En se rapprocliant Tune de l'autre les sciences

s'éclairenl n'cipnxpiemenl. MarcbanI de concert, les clier-

8
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cheurs peuvent s'entr'aider; les idées s'élargissenl par le

contacl. Les aspects différents de la vérité ouvrent les esprits

à la synthèse. S'alïranchissant des préjugés d'école , les sa-

vants choisissent avec discernement les méthodes d'ohser-

vation les plus sûres. Jugeant à plusieurs points de vue, ils

contrôlent les découvertes, soumettent les théories aux creu-

sets d'un examen multiple. Une critique sé'vèrc élague les

hypothèses Irop hasardées. Les conclusions reposent sur

des hases nombreuses, conduisent avec certitude an hul

commun : la découverte de la vérité.

Il était donc naturel qu'une nouvelle série de recherclies,

])oursuivies à la lois par les érudils qui recueillent toutes les

ti-aditions des peuples et par un grand nombre de savants

(pli scrulent les aspecis si divers de la nature alin de dévoi-

lei' les lois qui la régissent, réunit rapidement de nombreux

adeptes, osât bientôt formuler (k^ résultats importants et

inattendus.

Tel a été le sort des études d'archéologie préhistorique;

science encore ignorée de la foule, mal comprise par ceux

qui ne connaissent point les remarquables ouvrages que lui

ont déjà consacrés des esprits éminents (i).

Dans la plupart des pays on retrouve des monuments et

des objets dont les traditions historiques nv disent poini

l'origine. Constructions imposantes, en pierres brutes, d'un

aspect grandiose et sévère ; sépultures de divers genres, ren-

fermant avec les ossements ou les cendres des morts, des

ti) La biblio^'i-aphie de l'archéologie priîliistoriqno compte aujourd'hui

trop de numéros, pour qu'une simple nomenclature des ouvrages pul)lit''s

sur cette matière ne dépasse pas les limites de ce travail.
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armes, des ustensiles, des objets de parure; pilotis fichés

dans les lacs pour soutenir des demeures détruites dont

la vase a enseveli les débris ; amas de coquillages brisés,

mêlés d'ossements et d'instruments grossiers en silex; dé-

pôts d'armes et d'objets divers enfouis dans les boues des

tourbières ou amoncelés sur le sol ; cailloux taillés, dans les

brèches que recouvrenlsolidement les couches de stalagmites

des cavernes; os façonnés ou brisés à dessein; tessons de

poterie cuite au feu ou séchée au soleil ; haches en pierre et

en métal; armes en bronze, en fer; bijoux en ambre, en or,

en argent; objets de toilette en ivoire; la terre garde fidèle-

ment un immense dépôt dont les histoires nationales ne

peuvent rendre compte. Si d'anciennes annales mentionnent

ces vestiges d'un passé oublié , ce n'est que pour constater

leur antiquité , reconnue déjà lors des premiers récits.

L'imagination populaire explique leur présence par des ori-

gines merveilleuses, des légendes surnaturelles (i), parfois

par des phénomènes cosmiques (2), bien que le moindre

(1) Le nom de « salles des iiéaiits » donné en .Scandinavie aux t>'rands

monuments en pierres brutes, ceux de « Grottes des fées «(France), « pierres

de Dieu » (chez les peuples slaves), « pierre du diable » (Belgique), n'ont

pas d'antre origine ; de même que la Grèce antique appelait « œuvre des

Cyclopes ou des Titans » les bâtisses monumentales dont elle avait oublié

les auteurs.

(2) Dans un grand nombre de pays, les objets en pierre travaillée ont

été confondus avec les aérolitlies et par suite révérés superstitieusement.

()n les a crus produits par la foudre , et on les a nommés « céraunites >

« foudres plates » « foudre enchaînée'» «flèches de Dieu, » au grand profit

des pratiques do la sorcellerie vulgaire.

C'est ainsi aussi que les monnaies en électrum encore indéterminées,

si noml)reuses dans les musées de Hanovre et de Cassel, se nomment
« Schliisselbogcn » « patella iridis » i)etits plats d'arc-en-ciel

;
par suite de

la croyance populaire qui raciinto la rhnto du riol (Vnno i\o ces Virillantes
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examen révèle le travail de l'homme comme auteur de ces

nombreux et curieux monuments.

Ailleurs on les désigne par des noms empruntés à l'his-

toire : appellations d'une inexactitude souvent évidente, mais

dont la corréla tion avec les souvenirs les plus reculés et les faits

les plus importants des fastes nationaux atteste une antiquité

imposante, entrevue à travers le prisme de contes séculaires

ou de vulgaires superstitions (i).

Plus souvent enfin, à des époques où la science voulait

rejeter les lisières des légendes, dans des œuvres dues à la

main d'un être intelligent, on a méconnu le travail inten-

tionnel. Les objets ouvrés par l'homme ont alors été confon-

dus avec les fossiles bruts, les pétrifications , les empreintes

naturelles (2), les formations d'aspect bizarre; les ossements

brisés par les animaux carnassiers ou déformés par la dent

des rongeurs ; les cailloux roulés par le courant des eaux

,

arrondis et polis dans le lit des rivières; les fragments do

piécettes chaque fois que luit rarc-cn-ciel mettant fin à un orage. (V. le

savant mémoire de M. Streber, dans les Mémoires couronnés par VAca-

démie des inscriptions et belles-lettres.)

Les vases de terre des sépultures germaniques, si fréquents en certaines

parties de l'Allemagne, ont fait croire que ces poteries rencontrées par le

soc des charrues étaient des produits spontanés du sol. Une brochure de

1747 décrit longuement cette prétendue végétation souterraine, qu'elle

admet sans réserve. (V. l'abbé Cochet, Revue archéologique , N. S., 1. 1,

p. 393.)

(1) Les Arabes nomment « murs de Salomon » toutes les bâtisses an-

ciennes dont ils ignorent l'origine. Ainsi a-t-on appelé les dolmens de

France : « pierres druidiques » « autels celtiques , » les cromlechs d'An-

o-leterre « maisons des Pietés , » et les tombes de l'Allemagne du Nord

«c Hiinengraber » sépultures des Huus.

(2) Au xYi" siècle Mattioli expliquait, ]»ardes empreintes dans le sol,

l'amas de poteries qui forment àlîome le monticule appelé mont des tessons

(Monte Testaceo),(Lyell, Priuriplcs of (icologi/, l(|i'i édition, 1, ]). 34.)
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rochers striés par la desccnlo des i2;laciers entraînant des

corps durs à aspérités aiguës. De même jusqu'à Palissy,

Stenson et Lister, le savoir officiel et scolastique se refusait

à reconnaître les débris d'êtres organisés qu'étudie à présent

la paléontologie, et des coquillages fossiles étaient dédaigneu-

sement déclarés de simples jeux de la nature.

Pour classer ces monuments, les étudier, en tirer des indi-

cations sur l'état social qu'ils révèlent, l'histoire ne pouvait

'guider les elTorts des pionniers scientifiques qui abordaient

l'élude des origines des nations. Les traditions historiques

n'apparaissent chez les peuples (jue lorsqu'ils ont déjà atteint

un degré avancé de civilisation. Si l'on veut remonter au

delà de ces [)remières annales, les époques primitives se per-

dent dans des théogonies mythiques, des légendes fabu-

leuses, des épopées romanesipies. Partout le poëte a précédé

l'historien. Les récils véridi(|ues n'arrivent qu'après les

mythes (i). Pour flatter la vanité d'une nation alors puis-

sante, les premiers conteurs ont noyé le souvenir des faits

réels sous des fictions poétiques. Les traditions, déjà devenues

vagues, ont été défigurées pour se grandir au milieu d'un

merveilleux syndjolique, se mêler à des fantaisies créées par

l'imagination. L'école liistorique réussit rarement à discer-

ner, dans ces périodes primitives, les premiers pas de la

civilisation, cachés sous les brumes mythologiques; de

juème (jue les astronomes ne parviennent qu'exceptionnelle-

ment à réduire en étoiles les amas blanchâtres, dont la lueur

mêlée et confuse forme la ]ilupart des nébuleuses. Les philo-

(i) L'histoire commence où finit le mytiie. (Brugsch, Histoire (TEgypte,

l,p. 11.)
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soplics hasardent des hypothèses pkis ou moins rationnelles,

pour expHquer ce qu'a dû èlre le développement social ; mais

ces théories ne présentent point une certitude complète.

Elles ne peuvent èlre généralisées à tous les pays, dont les

conditions spéciales ont nécessairement modilié la marche

du progrès.

L'interprétation des légendes religieuses, qui forment les

jiremières pages de l'histoire de la plupart des nations, a,

depuis Evéhmère, suggéré hien des systèmes; mais aucun'

n'a pu donner à la science une clef certaine pour pénétrer

dans ces arcanes. Alors même qu'on aurait exj)li(jué les l'è-

gnes fahuleux, il resterait encore une période, souvent hien

longue, dont aucun poëte n'a chanté la simplicité rustique;

et qu'il faudrait cependant connaitre pour retrouver le chai-

non initial des annales d'une nation et le j-attacher à sa

place dans l'histoire générale de l'humanité.

L'archéologie
,
qui est pour les temps anciens ce qu'est

l'ethnologie pour les temps modernes , est plus apte à tenter

cette lâche dilïicile (i). Dès qu'elle possède (juelques monu-

ments, de grande ou de petite importance, elle peut utiliser

des moyens sjiéciaux d'éludé qui, cette fois, reposent sur des

hases certaines. Depuis que Winkelmann a appris à inter-

roger les œuvres artistiques et les moindres produits de

l'industrie humaine, l'archéologue peut, au moyen des hà-

tisses, des armes, des outils, des ohjels d'usage quotidien,

nous retracer fidèlement les croyances , les institutions, les

mœurs, les usages, de ceux dont nous avons gardé des reli-

(i) Do là le nom de « paleoethnologie » proposé par pluisiturs; savants

défenseurs de rarchéologie préhistorique.
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(|ues. Cuiiiplétaul l(! (ableau synthétique de la civilisation à

cliaquc époque, rarchéologie nous initie à la vie inliine et

morale de ceux dont l'histoire a mission de narrer les hauts

lails ]»uliliques, les révolutions, les luttes guerrières contre

d'autres j^euples, les migrations et les conquêtes. S'aidant

,

lorsqu'elle le peut, des récils de l'histoire, les éclairant

souvent, cette science ne s'occupait guère jusqu'à présent

que de ces grandes époques de civilisation dont la suite, de

peuple à peiqile et de contrée cà contrée, constitue la mar-

che glorieuse du progrès de l'humanité.

Les nouvelles trouvailles l'appellent à explorer les hum-

bles sources dont la réunion a formé successivement ces

neuves majestueux. L'examen jiorte aujourd'hui sur des

débris modestes, ramassés dans la poussière des siècles,

précieux })our le penseur, car ils sont les manileslations les

plus anciennes du travail intelligent, ce levier colossal qui a

donné l'impulsion premièi-e à la civilisation et active encore

la marche li'ionqihale du progrés sur le globe lerrestre.

Rechercher, sur tous les points de la terre, les prenn'ères

traces de rai)parilion de l'homme; s'efforcer d'indiquer, pour

chaque contrée, l'époque à laquelle elle posséda ses jiremiers

habitants; comi)arer les progrès réalisés dans les pays où

l'industrie primitive s'essayait timidement; tracer les étapes

des migrations qui |)euplèrent le monde antique; retrouver

l(! tableau lidèle de l'étal social des diverses races aux âges

oubliés par l'histoire, c'était là un immense cham]) d'étude

dont l'étendue, les diflicultés, la variété, augmentaient l'at-

trait exercé sur l'esprit scientilique par tout ce qui peut

révéler les origines de la civilisation.

Ces études abordaient des sujets trop inqiortants, einbra^-
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saiciil un cadre Irup vasle, pour no poinl éveiller ralleiiliuii

(le savants sur le domaine desquels bien des questions ve-

naient empiéter. En remontant aux premiers âges de la civi-

lisation on louchait aux graves problèmes relatifs aux origines

mêmes de l'espèce humaine : controverses ardentes ((ue les

philosophes partagent avec les naturalistes. C'est ainsi qu'ont

pris place, dans les débats de la nouvelle science, l'examen

des théories opposées des monogénistes et des polygénistes,

la discussion de l'origine simienne de l'homme, déduite des

systèmes de La Marck et de Darwin sur le transformisme

par la sélection des espèces (i).Le moindre débris du sque-

lette humain, ramassé avec les objets à déterminer, appelait

le concours de l'anatomie comparée, des études générales

d'anthropologie, et en particulier de la craniologie (2). Les

questions de races, soulevées par les anlhropologistes, de-

vaient se concilier avec les résultats d'une science toute

modei-ne : la linguistique comparée, étudiant la formation

des divers idiomes, recomiaissant les peuples à la langue

qu'ils parlaient, retrouvant les étapes des migrations dans

les noms de lieux. Pour préciser la date de l'apparition de

l'homme sur le sol d'une contrée, il faut souvent demander

aux géologues de déterminer relativement la place d'un ter-

rain dans la série des stratilications qui gardent la trace

évidente des modifications brusques ou lentes subies par le

globe que nous habitons (3). Les ossements d'aniinaux
,

trouvés avec les armes des chasseurs et des pécheurs, four-

(i) Communications de MM. Cari Vogt, de Quatrel'aged.

(2) Conimuuicatioiis de MM. von Diibeu, Vogt, de Quiitrcfages, Vir-

c'hnw, A. Bertrand.

(5) Communications do MM. Hébert, Capcllini,Dui)ont, Desor.
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iiissoiil a la paleonlologie des données sur l'étal climalérique

de la coMlrée, el apportent une nouvelle suite d'inductions

pour établir une chronologie générale. Comme la faune, la

llore établit aussi des successions propres à indiquer l'àgo

relatif d'objets retrouvés au milieu de spécimens botaniques.

La chimie, complétant cette alliance des sciences marchant

de concert à la découverte d'un des plus grands problèmes

de l'esprit scientitique, précise, par ses analyses exactes, la

composition et par suite l'origine géographique de certains

alliages mis en œuvre par les premiers hommes qui manipu-

lèrent les métaux (i). Aux hardis voyageurs qui vont étu-

dier les mœurs des peuplades restées encore en dehors du

courant des idées modernes , incombe la tâche de suppléer

aux renseignements que l'archéologue ne trouve point dans

le passé pour expliquer certains usages
,
parfois bien con-

traires à ceux des nations policées; déterminer renq)loi

d'instruments primitifs, dont l'appropriation parfaite à un

besoin impérieux l'ait reparaître de nos jours les types et

les formes combinés dès la plus haute antiquité (2).

La participation des naturalistes à ces études a fait préva-

loir la méthode comparative, à laquelle les sciences naturelles

ont dû de si grandes découvertes. On recueillit tous les dé-

bris, ])uis on chercha à les classer dans une répartition

(i) Dtms uu éloquent discours M. le professeur Scliaaffhausen a fait res-

sortir la nécessité du concours de toutes les sciences naturelles pour éluci-

der les problèmes soulevés par l'archéologie préhistorique.

(2) « Partout le besoin a été le maître de l'homme : il lui enseigne l'usao-e

» de sa force , de sou adresse manuelle , de la raison et de l'intcllio-ence

» que l'homme possède de préférence à tout animal. » [Liodore de Sicile

1, fc5.)
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exacte, kiissaiil eulicrc la queslioii do chronologie. Plus lard,

sans doiile, on parviendra à ne garder à ces divisions qu'une

iinporlancc secondaire : lorsque les progrès de la nouvelle

science auront appris à Ibrniuler des époques générales

,

dont les synchronismes relieront toutes les antiquités préhis-

toriques du monde, et étahliront les périodes de la plus

ancieinic histoire de l'hunianité (i).

C'est aux archéologues Scandinaves , à Thomsen le pre-

mier, qu'appartient l'honneur d'avoir transformé en divisions

scientifKjues des classifications indi(piées déjà ])ar des poètes

classiques (2) , et dont l'idée se retrouvait dans Eccard,

Goguet, sir Richard Golt lIo;ire.

Le nom d'archéologie préhistori(pie, choisi pour indi(piei'

cet ensemhle de recherches, était fort exact; puisqu'il s'agis-

sait de décrire en chaque contrée l'ethnologie des temps an-

térieurs à la suite des premiers récits.

Malheureusement cette dénomination fut souvent mal

comprise, interprétée d'une façon variahie et erronée. Elle

lit naitre la plupart des lu'éjugés (pie l'on rencoidre lors-

(pi'on essaie de propagei- un ensendjie déjà imposant de dé-

couvertes scientifiques, relatives aux premières époques de

la civilisation telles ({ue les attestent les |»lus anciens monu-

ments (pii' l'on ait |)u découvrir.

La période préhistori(|ue, existant pour chaque nation, est

essentiellement relative. Ici elle commence plus tôt, là elle

(i) « L'avcliêolo<;ie en Daneniavk doit être comme le pont qui conduira

» des ténèbres des temps préhistoriques au i^rand jour de riiistoirc. »

(Enuelhardt, Sur la trouvaille de Vimosc en Fionie. Mémoires de hi

Société royale des aidiquaircs du- Nord, année 18G7, p. 90.)

(2) Hésiode, Lucrèce, cités par liUBOCK, L'hoinn/e arant Vhisloire, p. 6.
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finil plus lard. Son poinl initial varie énormément, selon

l'époque à laciuellc la contrée posséda ses ])remiei-s habitants.

Sa date finale est dilTérente , d'après l'année qui commence

la suite chronologique des récits historiques (i).

L'archéologie préhistorique n'a point établi de synchro-

iiismcs généraux (2). Tel peuple poursuit ses progrès dans la

période antéhistorique, tandis que tel autj-e n'a point encore

paru dans le pays où il doit se développer. Une nation est

encore dansées âges primitifs, alors que la plu|)art des autres

sont entrées depuis des siècles dans les temps historiques (5).

(0 C'est ainsi que pour la Belgique la période préhistorique n'embrasse

que les temps antérieurs à la conquête des Gaules par Jules César dont les

Commentaires ouvrent la série de nos annales.

(î) L'application inexacte de la tliéorie formulée en Danemark a pu

seule amener un géologue distingué à combattre ces divisions en leur

prêtant une base fausse qu'elles ont précisément pour but d'éviter. Dans un

savant travail
,
publié en 1869 , nous lisons ces critiques injustes : « On

» s'est mépris en distinguant dans les temps antéhistoriques l'âge de la

» pierre simplement taillée, l'âge de la pierre polie et ensuite l'âge du fer

» suivi de l'âge du bronze ; ce sont des divisions illusoires puisqu'elles ne

» sont pas comparables quand on change de pays. Au moment, en effet, oii

» la civilisation est arrivée à un degré très-élevé chez certaines nations, il

» est encore des peuplades déshéritées qui n'ont pas dépassé l'âge de la

» pierre brute. » {Annales de la Société litfe'raire, scientijiquc, artistique

tCApt (Vauclitse), quatrième année, p. 8.)

(;) La contemporauéité des tenq)s historiques chez un peuple, avec l'exis-

tence des diverses périodes des agos préhistoriques chez les autres, nous

est prouvée par un passage très-curieux d'Hérodote. En décrivant les

hombreui corps d'armée rassemblés par Xercès pour venir combattre la

(Jrèce, il nous montre des nations encore à l'âge de la pierre , d'autres a

l'âge du bronze, d'autres à l'âge du fer ; tandis que ses récits plaçaient la

Grèce en pleine période historique (480 av. J.-C.)'

00. « Les Etluopiens, revêtus de peaux de panthères et de lions, avaient

» des arcs faits avec des rameaux de palmier, longs d'au moins quatre

» coudées , sur lesquels ils posaient de courtes Hèches de roseau dont la

j/ pointe, au lieu de fer, était un caillou aiguisé. Ils avaient en outre des

» javelines, armées de cornes de gazelles aiguisées. »

70. « Les Chalybiens avaient de petits boucliers de peaux de bœuf non
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A répoiiuo conlemporciine il existe encore des peii})lades

dans la iicriode préhistori([uo : les uns à l'âge de la pierre,

d'autres à l'âge du bronze.

Les monuments dont s'occupe l'archéologie préhistorique

ne sont donc point nécessairement tous plus anciens (jne les

récits de l'histoire générale. On peut même voir, en certains

pays, connnencer la période anléhistorique par l'établissement

des premiers habitants, alors que d'autres contrées sont déjà

entrées dans l'ère historique. Il y a une erreur profonde à

croire que les monuments rangés dans cette étude sont tous

antérieurs aux Égyptiens, aux Assyriens, aux Hébreux, aux

Grecs ; à supposer que les objets compris dans les classifica-

tions que nous allons énumérersontplus antiques que ne l'est,

par exemple, la date initiale du règne de Mena, première

page historique des récits de Manéthon sur les dynasties

Egyptiennes , annales expliquées aujourd'hui })ar la science

moderne.

Par & lïionuments 'prélmtoriques » il ne faut entendre que :

« des monuments dont la date ne peut être reportée cndéans

» la prem,ière époque de l'histoire nationale du pays dans

» lequel on les retrouve. » Il restera ensuite à déterminer,

pour chaque pays, les dates approximatives que l'on peut attri-

buer à chacune des subdivisions de cette longue période primi-

tive, ici les temps préhistoriques embrasseront les trois âges

» préparées ; chacun d'eux tenait à la main deux dards de fabrique lycienne.

» ils étaient coiffés de casques d'airain, sur le devant desquels s'élevaient

» des cornes et des oreilles de Ixeuf en airain, surmontées d'une aigrette. »

63. « Les Assyriens portaient des casques d'airain entrelacés d'une

» façon barbare impossible à décrire; leurs boucliers, leurs javelines,

» leurs glaives, étaient assez semblables à ceux des Egyptiens ; ils avaient

» en outre des massues de bois garnies de fer. » (Hérodote, livre 'Vil.)
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(le la pierre, du bronze, du fer. Ailleurs l'hisloire aura clos

cette période lorsque le fer devient la matière jn-incipale de

l'industrie. Là les annales commenceront peut-être lors de

l'emploi dominant du bronze, ne laissant que l'âge delà pierre

à l'arcbéologie préhistorique. Il n'y a point de règle absolue

quant à la durée, dans les différentes régions, de la période

primitive. En déterminant, pour chaque pays , ses limites

générales, en fixant nettement l'époque où elle finit; en

recherchant ensuite les divisions qu'on peut reconnaître, en

étudiant l'étendue de chacune d'elles; puis en rapprochant

ces études nationales, par la publication de leurs résultats

,

ou les communications des savants de diverses contrées

réunis en congrès internationaux; la similitude ou les diffé-

rences des faits constatés dans plusieurs régions permet-

tront de reconnaître la contemporanéité des différentes phases

de la civilisation chez des races qui peuplaient en même

temps le monde. La synthèse de ces données, les comparai-

sons dont elles fourniront les éléments, aideront ensuite à

retracer l'histoire générale de la civilisation, dont les étapes

amènent le développement social et moral de l'humanité.

Théoriquement, on peut dire que chaque pays a eu ses

âges préhistoriques. L'archéologie ne les reconnaît cepen-

dant que dans les contrées où l'on a retrouvé des monu-

ments affirmant la présence de l'homme avant les époques

précisées par l'histoire. En fait , les fouilles
, poursuivies

activement depuis quelques années, ont déjà fait découvrir,

presque universellement, de ces documents antiques (pi'on

essaie de dater d'une façon générale. Pour un grand nombre

de ces trouvailles, la géologie et la paléontologie peuvent

seules apporter des renseignements positifs, mais dont la
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chronologie n'est que relalive, el encore trop peu précise

pour pouvoir se chiffrer, même par siècles. Il en est ainsi

(les Irouvailles si remarquables faites en Belgique, soit dans

les cavernes des provinces de Liège et de Namur, soit dans

les sablières du Hainaut. L'archéologie doit, en ces matières,

céder le pas aux sciences naturelles, qui classent les inslru-

menls primitifs dans d(\s époques relatives, à limites large-

ment tracées ; mais en établissant très-nettement
,
par la

détermination des roches où gisaient ces trouvailles, par les

ossements fossiles des animaux au milieu desquels l'homme

vivait, des faits certains du plus haut intérêt (ij.

Dans d'autres pays, au contraire, on reconnaît des temps

plus rap[)rochés des époques historiques. Les antiquités pré-

historiques du Danemark, plus encore celles de la Suède et

de la Norvvége, sont, par exemple, fort récentes en ce sens
;

tant par la date la plus reculée à laquelle elles nous reportent,

qu<' i)ar l'époque peu ancienne à laquelle l'alisence d'histoire

nationale fait descendre la dernière période représentée par

ces monuments.

II

LA rEP.ionr. rr.KiiiSToniôrr: nr DAxr.MAnK.

Sc.'Ion la phq»arl des géologues, le Danemark se serait

soidevé au-dessus du niveau des eaux qui C(mvraient le nord

(i) Los travaux de jMM. Solimoiling, Spring, Dupont, Van BeneJen,

?k[alaise, IJriart ot Cornet, ont ])lusieur.s fois été rappelés avec de justes

éloi^er^ ]iavles savants delà jdupart des paysd'Eumpe, réunis àCopenliague.
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de l'Europe, après que los conirées plus méridionales avaienl

déjà vu se succéder des végétations dilïérentes et les phases

nombreuses d'une faune que le cours du temps a modifiée (i).

Peuplé sans doute aussi à une époque où les autres pays

plus au sud avaient déjà possédé diverses races d'iiabilanls,

le Danemark garde toujours un caractère de nouveauté

chronologique ; la Suède, puis la Norwége, suiveni seules ses

destinées générales. Dans les historiens el les géographes de

l'antiquité il n'est guère question, (jue bien vaguement, de la

Scandinavie, oubliée dans Vorbis terne cl;issique(2). Lorsque

le christianisme vint changer la face du monde, c'est là qu'il

mit le plus de temps à pénétrer. Le Danemark ne devin I

chrétien qu'alors que depuis des siècles le reste de l'Eurojie

avait abandonné les rites payens. En lOÔO seulement, la foi

chrétienne, apportée de la Germanie, fut adoj)lée générale-

ment en Danemark. Il y avait dix siècles que la Judée avait

entendu la prédication du Christ; depuis sept cents ans

Constantin avait porté la foi nouvelle sur le trône des Césars;

la Gaule s'était toute convertie à la lin du v* siècle de l'ère

chrétienne; dès 778, Charlemagne était allé écraser par la

force les dernières croyances du paganisme chez les Saxons
;

les Russes étaient devenus chrétiens sous Vladimir (988).

L'histoir(>, (pii avait déjà inséré des suites longues- et nom-

breuses d'annales, ne s'était point encore appliquée à garder

le souvenir des faits politiques accomplis par les habitants du

(i) HouzEAu, Histoire du sol de VEnrôlée, p. 440.

('>) HÉRODOTE, III, 115; Strabon, VII. .Joniaudès réj)ète encore la

notion erronée de Ptolémée et do IMiiio : il dit (|iu' la Srandina\ io est une

lie. Histoire des Oot/ts. I .
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Danemark. Elle ne commence qu'avec rndoplion du chris-

tianisme (i). Sans doute, dans les légendes des Eddas et des

Sagas , dans les récits conservés par des peuples étrangers

jadis en contact avec les Danois, on pourrait lire çà et là des

traditions sur l'ère payenne de ce pays ; mais ces notions

isolées restent vagues et incomplètes. En nous narrant les

luttes des Cimbres contre Rome, les historiens classiques

nous parlent de la race qui peupla, à une certaine époque,

le Jutland ou du moins le Holstein, mais sans nous donner

une suite chronologique un peu explicite. Au ix^ siècle,

Eginhard, nous parlant des invasions qui eurent lieu en

France sous Charles le Chauve, inaugure les récits positifs
;

mais ses mentions accidentelles sont laconiques, n'indiquant

guère que la patrie des Danois auxquels il donne le nom

générique de « Nordmans » hommes du Nord (2). Bien qu'il

soit considéré en Danemark comme le premier historien

,

puisqu'il cite clairement ce pays et ses hardis navigateurs

,

Eginhard n'a cependant laissé que des jalons dans une lande

inconnue. Ottar, en écrivant la vie d'Alfred le Grand (87 1-900)

n'en dit guère plus qu'Eginhard ; Nestor, dans sa chronique

des États russes, confond tous les Scandinaves sous le nom

générique de Yarègues, Varanges ou Varinges (en suédois,

(1) « Jusqu'à rétablissement du christianisme, l'histoire des Scandinaves

» n'est qu'un tissu de récits que l'on a vainement essayé d'arranger dans

» un ordi-c chronologique satisfaisant. Les faits réels et fabuleux s'y pré-

» sentent d'une manière si confuse
,
que toute cette époque n'offre guère

» d'intérêt que celui qui s'attache à la peinture do mœurs empreintes

» d'une énergie singulière, née de l'âpreté du climat et développée par le

» fanatisme religieux. » (Chopin; Révolution dea 'peiifles du Nord,

ch. III.)

(2) EoiNTTARTiTS. Dc vifct et firxfix faroli mngin, ch. XTÎ et XIY.
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ioups, piralos). Il nous dit leurs invasions audacieuses dans

les pays à l'est de la Baltique (859-860) et jusqu'en Grèce (i)

(8GÔ-86G) ; leur attribue la fondation des premiers empires

Slaves sous Rurik, Simeous, leur frère, Oskold et Dir; dont

les noms se retrouvent encore dans les Sagas islandaises, dans

Stourleson et Saxo le grammairien, à propos des hauts faits

de guerriers normands (2).

Grégoire de Tours (3), Flodoard, les chroniqueurs français

ou belges qui, à dater de l'an 787, nous racontent les inva-

sions des hardis Vikings (rois de la mer) ne s'occupent pas

de la patrie abandonnée par ces vaillants pirates, et leur sont

trop hostiles pour nous faire connaître exactement ces auda-

cieux navigateurs (4). Les déprédations qui signalaient leurs

stations dans les îles ou sur les promontoires élevés des

grands fleuves, le pillage des monastères, la violation des

sanctuaires, le massacre des religieux dans l'ivresse guerrière

des combattants du Nord, ne laissaient recueillir aux moines

annalistes que des récits effrayants sur ces forbans que le

(i) Ils allèrent en Orient jusqu'en Tartarie ; car on y a retrouvé des

inscriptions en caractères Scandinaves dont l'emploi est postérieur à

l'an 700. Ce sont ces monuments qui avaient fait croire à l'origine asia-

tique de ces runes, dont la filiation est aujourd'hui mieux démontrée.

Mallet, Introduction à l'histoire du Danemark; Brotonne, Histoire

des migrations des peuples. Cfr. Stephens, The Old Northern Bnnic

monuments of Scandinavia and England.

(2) Chronique de Nestor (traduction Paris), cli. II.

(5) Grégoire de Tours, L. III, ch. 3,

(4) Nigellinus en fait cependant un portrait assez élogieux :

« Veloces, agiles, armigerique nimis,

» Pulchcr adest facie, vultuque statuque decoris.

L. IV. (Ap. Hallam, ^Europe au moyen âge, t. I, p. 40.)
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peuple considérait comme un fléau surnaturel (i), tandis

qu'ils allaient apporter un sang vivace dans les contrées où ils

s'établiraient, régénérés bientôt par la foi chrétienne, pour

préparer à la Normandie, à la Sicile, à l'Angleterre, une ère

glorieuse et civilisatrice (2).

Dans la mère-patrie, les chants des scaldes, bardes guer-

j'iers qui célébraient les victoires et les conquêtes des Harold

et des Rollon, mêlaient le merveilleux des poëmes du Nord

aux souvenirs de ces vaillants aventuriers.

La chronique d'Adam de Brème ouvre réellement la

série des récits historiques, en posant comme date initiale

des fastes des pays Scandinaves la conversion générale des

Danois au christianisme, sous le règne glorieux de Canut

le Grand qui venait de conquérir la Norwége et l'Angle-

terre (1050) (ô). La chronique d'Albert de Staden, bien que

remontant, selon l'usage général de l'époque, au premier

chapitre de la Genèse , ne devient historique que pour les

temps voisins de ceux ou écrivait l'abbé bénédictin. (Fin du

xif et première moitié du xiii" siècle.)

Les temps préhistoriques du Danemark embrassent donc

toute la période payenne de ce pays. L'époque d'Eginhard

et d'Oltar forme la transition où l'archéologie préhistorique

rencontre les premières annales historiques, qui, à partir du

xi^ siècle, se continuent sans lacune. Les monuments danois

de tous genres, antéi'ieurs à l'an 1050 après Jésus-Christ,

(i) «A furore Normanorum libéra nos Domine ! » (Litanies du ix" siècle.)

(2) WoRSAAE , Discours (TinaHÇfuratioii du congrès de Copenhagîie.

(3) Déjà les bandes de Normands établis sur divers points de l'Europe

avaient abjuré le paganisme.
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appartiennent aux études antéhistoriques. Jusqu'à Thomsen,

ces documents certains n'avaient guère éclairci les pre-

mières pages de l'histoire de la civilisation en Scandina-

vie. Le nombre et l'importance de ces vestiges d'un état

social primitif étaient cependant fort considérables. Ils sur-

passent même ceux des contrées plus étendues. Le sentiment

national, si vivace et si puissant en Danemark, fit rechercher

ces reliques des ancêtres payens. On en assura la conser-

vation. Des collections nombreuses recueillirent les objets

d'un transport possible. Un musée national des antiquités du

Nord fut créé à Copenhague, en 1807, sur la proposition du

savant Nyerup. Les souverains danois, s'associant au mou-

vement scientifique
, y joignirent les trésors de la collection

royale, fondée au milieu du xvii" siècle par Frédéric III. La

nation tout entière eut à cœur de contribuer à cette riche

série d'illustrations des plus anciennes annales du pays.

L'esprit méthodique, qui est un précieux apanage des peu-

ples du Nord , la sagacité remarquable des érudits Scandi-

naves, firent réussir à classer ces documents précieux.

L'observation attentive, qui présida aux plus importantes

découvertes, avait fait reconnaître des dépôts différents, dont

la suite chronologique était affirmée par la succession des

terrains (i) qu'on fouillait soigneusement en notant le moin-

dre détail, ne laissant échapper ainsi aucune indication

propre à fournir plus tard des éléments de conclusions

(i) « L'âge d'un débris quelconque est déterminé géologiquement, non
> par sa l'orme, mais par la position qu'il occupe dans la série des terrains. »

Malaise, Sur les silex ouvrés de Spiennes. {Bulletins de l'Académie royale

de Belgique, 2" série, t. XXI, n" 2.i
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scientifiques. La vulgarisation de l'instruction à tous les de-

grés de l'échelle sociale favorisait et protégeait ces investi-

gations archéologiques. Le plus obscur paysan renseignait

le savant, et comme lui s'efforçait de coopérer à l'œuvre

patriotique (i). Plus les études des antiquaires et des natura-

listes faisaient reconnaître l'importance scientifique de ces

découvertes, plus les fouilles se poursuivaient sur tous les

points et avec le concours sympathique de tous : depuis le

souverain (2) jusqu'au plus humble des citoyens. En deve-

nant aussi nombreuses, les recherches ne se laissaient point

égarer par une activité fiévreuse. On épiait scrupuleusement

la plus légère indication, de même qu'on recueillait soigneu-

sement le moindre débris. Des fouilles systématiques, surtout

celles des tourbières (5), ont donné à la fois une moisson

splendide pour le musée Scandinave, une utile leçon aux

chercheurs de tous les pays.

(d) Les excursions organisées à l'occasion du congrès de Copenhague

nous ont fait reconnaître chez les Danois de toutes les classes de la société,

et jusque dans les endroits les plus éloignés des centres, la persistance

vivace et l'unanimité de ces sentiments qui se sont souvent traduits d'une

façon si cordiale et si délicate qu'aucun des, étrangers ne pourra en perdre

le précieux souvenir.

(2) Les rois de Danemark ont toujours montre un intérêt très-vif pour

ces études. Frédéric VII, qui fut un érainent arcliéologue , écrivit un

mémoire remarquable sur les dolmens ( salles des Géants ) , assista en

personne à la plupart des fouilles et prit une large part aux débats scienti-

fiques qu'elles firent naître. (Société des anticiuains du Nord, résumé des

travaux de 1861-1864, pp. 126, 142, 149.) S. M. Christian IX a largement

prouvé aux membres du congrès une sympathie éclairée et une volonté

bienveillante de s'associer aux travaux qui doivent éclairer les premières

annales de son pays.

(3) Les superbes et intéressants ouvrages de M, Engelhardt en sont une
démonstration complète : Denmarli in the cnrly iron âge (tourbières du

Schleswig) et Vimose-Fundet (la tourbière sacrée).
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Outre le concours scientifique qu'ils apportaient aux révé-

lations déduites de ces monuments de tous genres, les natu-

ralistes aidaient fraternellement les archéologues. Grâce à

d'ingénieux procédés , on réussit à garder intacts et même à

solidifier des objets dont la nature ne semblait pas permettre

la conservation. Les tissus frangés en laine, les ceinturons

en cuir, comme les hampes de lance et les bois de flèches

retirés des tourbières à l'état de pâte gélatineuse, sont au-

jourd'hui préservés de toute destruction et rétablis dans leur

aspect primitif sous les vitrines qui renferment tant d'objets

superbes et de si riches panoplies au musée de Copenha-

gue. Le sol avait gardé des détails fort intéressants et ))eu

durables en apparence. Sur un crâne on reconnaît les

cheveux et la barbe aussi bien que dans la boite la mieux

conservée des momies d'Egypte. Des étoffes, des tissus,

permettent de déterminer leur nature et laissent admirer,

sur la laine ou la soie, de riches dorures, de curieux dessins

d'ornements (i).

Le système de classification , innové par Thomsen, for-

mulé aussi par le savant suédois M. Nilsson , développé

ensuite par M. Worsaae, précisé de plus en plus, quant

à ses subdivisions, par l'éminent directeur général dos mu-

sées danois et MM. Engelhardt et Schmidt , repose sur une

base simple et rationnelle. En groupant les objets selon la

chronologie relative qu'indiquaient les conditions géologi-

ques de la trouvaille, Thomsen reconnut, dans les dépôts les

plus anciens, l'emploi industrieux de la [)ierre à l'exclusion

(i) WoKSAAE, Oii, Mammen-Fundet, pi. 4, 5, G.
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des métaux {i). La série qui leur succédait, dans des couches

moins profondes des terrains, montrait le bronze comme

matière première d'un emploi dominant. Le fer n'apparaissait

que lorsque la date devenait plus récente. Des sépultures

étagées ne laissaient aucun doute à l'observateur sagace sur

la succession des trois phases du travail national , caracté-

risées par la matière première la plus généralement mise en

œuvre. Ainsi fui-ent posées les grandes divisions : âge de la

pierre, âge du bronze, âge du fer. L'emploi dominant de la

pierre, du bronze ou du fer, pour les objets les plus usuels,

servit dès lors à classer toutes les trouvailles, sans que la

constatation de ces faits tendît à établir l'absence absolue

d'autres matériaux de travail (2), ni même répugnât à ad-

(i) L'invention des métaux a eu une influence si grande sur le dévelop-

pement de la civilisation que la plupart des théogonies l'attribuent à un
dieu. Quelques auteurs

,
prenant acte de l'importance sociale de cette in-

dustrie en ont même fait la barrière qui séparerait les temps préhistoriques

de l'ère historique. Ce nouveau système devrait, s'il était admis, être consé-

quent et répudier la terminologie et la grande classification logique des

antiquaires danois , car n'envisageant qu'un fait : la connaissance des mé-
taux, sans avoir égard à l'existence de récits historiques chez une nation, il

conduirait à une confusion inévitable, par exemple en déclarant hidorique

chez un peuple une époque où l'on travaillait le bronze, bien qu'il n'y ait

aucun historien qui nous en parle, Gt préhistorique \mQ\>éno6.e dont les

annalistes ont conservé les fastes, bien que la nation ne se servit encore que

d'instruments en pierre. Nous trouvons cependant cette classification

indiquée dans une étude très-complète et bien raisonnée des questions

générales relatives aux âges antéhistoriques : « 11 faut placer la période

» anféhistorique, c'est-à-dire la deuxième époque de l'âge de la pierre,

» quant à la Judée du moins, bien avant le temps où vivait Abraham. Ce
» saint patriarche connaissait les métaux...» (G. Lambekt , L'iwnime

primitif et la Bible, Revue moderne, t. LU, p. 346.)

(2) Ainsi au premier des trois âges , caractérisé par l'emploi général de

la pierre pour la plupart des instruments, nous verrons cependant employer

les cornes et les os, et même travailler ou porter l'ambre. Quand le bronze

est la matière dominante de l'industrie courante, on reconnaît en Danemark
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mettre des apparitions accidentelles de la matière qui devait

succéder à l'âge suivant comme élément principal de l'in-

dustrie nationale (i).

Par l'étude comparative des trois genres de monuments,

on parvint peu à peu à déterminer des caractères de style,

(|ui servirent à préciser la catégorie à laquelle appartenaient

des objets dont la matière ne rappelait pas la base même des

classilications. Les vases en terre, par exemple, que l'on voit

à chacun des trois âges, sont aujourd'hui classés sans grande

difficulté par les savants danois, même si ces poteries sont

trouvées isolées, sans être entourées des objets déterminatifs

qui ont accompagné la découverte de leurs similaires.

La succession chronologique des trois âges préhistoriques

est constatée par des faits établis par les sciences naturelles.

Elle était du reste conforme à la marche rationnelle des pro-

grès de l'industrie. La manipulation des métaux affirme un

degré de civilisation plus avancé que l'emploi de rognons de

silex, façonnés grossièrement par le choc de cailloux qui en

détachent des éclats, et même de jiierres j)atiemment usées

en les frottant sur un bloc de grès. Partout aussi, l'histoire

de la métallurgie nous montre le cuivre et ses alliages don-

nant le bronze, connus par des peuples qui ne savent point

des œuvres habiles en or. L'âge du 1er date aussi la connaissance de

l'argent, du verre, etc.. Mais ces éléments accessoires sont moins nom-
breux ou rései'vés à des objets d'un usage moins indispensable et par suite

en dehors de l'emidoi général et quotidien.

(i) Ce sont précisément ces objets « erratiques », dans des trouvailles

d'un âge bien caractérisé, qui Iburuissent le sujet des observations les plus

précieuses pour classer les monuments, indiquer la suite des progrès, accu-

ser les époques de transition, montrer si la nouvelle période est le résultat

d'un progrès lent ou la suite d'une révélation apportée du dehors, etc., etc.
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deviner le l'cr dans les minerais d'aspecl len-eux, ni surtout

extraire le métal dont la fusion (jui le révèle exige une tem-

pérature élevée que de puissantes soulllerles peuvent seules

produire dans les creusets où le fer se liquélie (i).

La botanique vint aider à séparer les âges de la période

préhistorique en Danemark. Pendant l'âge de pierre, les pins

avaient formé la plupart des forêts du pays. Sur les couches

qui ont enseveli ces premiers arbres reconnus, les chênes se

sont élevés et sous leur ombrage les habitants travaillaient le

bronze. Le hêtre, qui étouffe bientôt les autres essences voi-

sines, les remplaça, et forme encore les superbes grou])es

d'arbres qui vont jusqu'à la mer; alors que l'industrie avait

adopté le fer comme thème principal de ses œuvres. L'his-

toire de la flore danoise correspondait donc dans un rapport

très-exact aux époques tracées pour le progrès de la civilisa-

tion nationale avant les dates historiques.

Les recherches poursuivies en dehors de la Scandinavie

donnèrent au système de Thomsen une confirmation qui

permit de généraliser ses bases de classification et l'ordre

successif de ses divisions. Sur les points les plus divers de

l'Europe, puis en Afrique, en Amérique, en Asie, on con-

stata l'existence des trois âges, se succédant dans le même

ordre; alors même que des différences de durée fort consi-

dérables, pour l'un ou l'autre de ces âges, des dates approxi-

matives très-variables. pour le commencement et la fin de la

(i) Les tribus errantes de bohémiens (tsif^'ancs, gypsies, 'zingtiris), qui

ne sauraient peut-être distinguer les minerais de 1er, et qui ne ])ourraient

à coup sûr le fabriquer sans établir des ateliers fixes, font encore aujour-

d'hui du bronze sur des feux de bois qu'ils allument dans leurs campements

de la basse Autriche, de Hongrie et des Principautés danubiennes.
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pci'iodo ))rcliistorique , semblaient annoncer des données

sans aucun rapport avec les études faites en Danemark. Les

divisions générales, dues à l'érudition danoise, furent admises

partout pour l'archéologie des temps préhistoriques. Les

subdivisions des âges donnèrent seules lieu à quelques ré-

serves, soulevèrent parfois des objections. En les proposant

pour leur pays, les savants Scandinaves ont répété que ces

nouvelles limites doivent varier de contrée à contrée; soit à

cause de l'époque générale attribuée aux grandes réparti-

tions des âges, soit par suite de la rapidité relative du pro-

grès, dans des pays soumis à des conditions matérielles bien

différentes, habités par d'autres races, agités par des événe-

ments politiques particuliers.

III

LAGE DE LA PIERRE EN DANEMARK.

De tous les pays où l'on ait étudié des monuments de rage

de la pierre, le Danemark est celui où ces travaux de l'homme

se rapjirochent le plus des temps modernes. Les recherches

géologiques n'y ont point fait supposer, comme en France

,

la présence d'hommes aux époques relatives désignées par

les terrains de la foi'mation tertiaire; temps auxquels le

Danemark était encore submergé (i). On n'y retrouve point

non plus de vestiges humains de la période quaternaire.

(i) « Le Danemark n'est sorti des eaux (|u'à la pe'riode ])Ost-pliocène on

» quaternaire. » (W. Scîimidt, Coui) iVœil sur l'histoire du Danemark,
dans Le Danemark a fExposition universelle de 1867, p. 6.)
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dans les roches appelées : diliivium gris, loess, diluvium

rouge, ni môme dans la première époque de la période post-

diluvienne (i) à laquelle on rapporte les trouvailles des ca-

vernes où l'on croit reconnaître l'homme vivant à une date

où le renne habitait encore l'ancienne Gaule (2). Quoique des

ossements fossiles aient prouvé que le mammouth a existé en

Danemark, aucune découverte n'a fîiit présumer la coexis-

tence d'êtres humains avec ce type primitif des éléphants

,

ni avec aucun des grands animaux dont les espèces ont tota-

lement disparu de la surface du globe. On n'a point non plus

constaté de traces d'êtres intelligents à l'époque où la contrée

possédait encore des animaux qui ne se trouvent plus qu'en

d'autres régions, et que les modifications de climat ont forcés

à « émigrer en altitude ou en latitude (3) » pour chercher

ailleurs le milieu où ils peuvent vivre et pourvoir à leur

subsistance. Parmi les ossements ramassés dans les stations

humaines on n'a jamais déterminé des débris de l'aurochs

qui vit encore en Lithuanie pour les chasses impériales du

Tsar. Bien même que le renne ait pu résider en Danemark

longtemps après qu'il avait dû quitter la Gaule et la Germanie,

aucune trouvaille n'a associé ses os à ceux de l'homme ou à

des objets ouvrés. Il ne peut donc s'agir ni de l'homme des

temps du mammouth, ni de l'homme contemporain de l'ours

(<) Les époques géologiques que nous citons sont celles où les géologues

de France, de Belgique, d'Angleterre, d'Italie, d'Allemagne, reconnaissent

la iirésence de l'iiorame dans leurs contrées respectives.

(2) Un passage de César, peu exact cependant, pourrait laisser supposer

que, lors de la conquête romaine, le renne faisait encore des apparitions

dans la forêt Hercynienne. (César, deBcllo Gallico, VI, 26.)

(s) M. Laetet.
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et du tigre des cavernes, ni même d'homme de l'époque du

renne. Les découvertes archéologiques les plus anciennes de

la Scandinavie ne remontent point à des périodes pour les-

quelles il faille recourir aux époques relatives de la géologie

et d-e la paléontologie. Le passé qu'elles évoquent à nos yeux

ne date que de temps que ces sciences reconnaissent comme

récents, et durant lesquels la contrée était dans les condi-

tions géologiques et climatériques qu'elle présente aujour-

d'hui
;
quoique la configuration des côtes ait pu changer par

des affaissements ou des soulèvements (i), et que les commu-

nications entre la mer du Nord et la Baltique aient été modi-

fiées par les mouvements du sol (2), qui du reste se continuent

sensiblement de nos jours dans la pointe méridionale de la

Suède, la Scanie (5).

Bien donc que des instruments en silex, recueillis sur le

sol danois, présentent une curieuse analogie avec les objets

du même genre déterrés en d'autres contrées, dans des mi-

(i) Des amas de coquilles mêlés d'ossements et d'instruments en silex,

dont nous allons parler, sont aujourd'hui ou submergés ou assez distants

de la côte, tandis que lorsqu'ils s'amoncelèrent au milieu des centres d'ha-

bitations les huttes étaient dressées au bord de la mer.

(2) Il a été reconnu, par les dimensions des mollusques péchés autrefois,

que la communication a jadis été plus large avec la mer du Nord, dont les

eaux possédant une salure plus forte ont pu donner à des huîtres une

croissance impossible aujourd'hui dans la Baltique ou les golfes danois,

Cfr. Smidth, La mer autour du Daneniarh^ sa qualité salifère et ses

courants (trad. Borring.)

Le Limfiord, devenu golfe au commencement du moyen âge, avait été

auparavant un détroit entre les deux mers. On l'a rétabli ainsi en 1825.

(SCHMIDT, p. 4.)

(3) Communication de MM. Nilsson et Bruzelins, au congrès de Copen-

hague. (Cfr. HÉBERT, Les oscillations de l'écorce terrestre jietidant les

2)ériodes quaternaire et moderne.)
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lieux géologiques qui les l'ont attribuer ù des périodes d'une

toute autre antiquité , les pierres ouvrées du Danemark ont

été taillées par des hommes qui n'ont guère vu autour d'eux

que les animaux que nous pouvons encore rencontrer en ce

pays (i).

Cette différence si considérable entre l'antiquité reconnue

aux silex éclatés du Danemark et celle des pierres travadlées

d'autres contrées, telle que l'affirment les géologues, avait

fait ))roposer (2) de diviser l'âge de la pierre en à<jc palœoU-

thiqiie et âge néolithique. Le premier eût compris les objets

attribués aux hommes contemporains du mammouth, de l'ours

des cavernes, du rhinocéros tichorinuset des autres animaux

disparus, ainsi (juc du renne émigré au Nord. L'âge néoli-

thique eût embrassé les temps plus récents où l'on retrouve

cependant des objets semblables ou analogues, puis les pierres

polies (5). Les archéologues danois ne se sont pas ralliés à

(1) Les seules exceptions, sans grande importance pour la question de

l'antiquité de ces trouvailles, se réduisent au grand i)ingouin , à Tours et à

un bœuf sauvage qu'on a fait disparaître.

(-2) Ltjbock, L'homme avant Vhisfoire {trad. Barbier), p. 7. Lors du

congrès international de Norwich (1868) comme déjà aux réunions de Paris

(1867), sir John Li^bock insista sur la nécessité de cette division scienti-

tique.

(5) A l'âge palœolitliique appartiendraient les découvertes faites en Bel-

gique dans les cavernes de la province de Liège et de Namur (MM. Sclimer-

liug, Uui)ont, Van Beneden) et dans les sablières du Hainaut (MM. Briart,

Cornet.)

A rage néolithique, au contraire, appartiendraient toutes les antiquités

préhistoriques du Danemark ; celles des stations lacustres de la 8uisso

,

des palalHtesetdesterramares d'Italie, y rentreraient aussi pour leur âge de

pierre seulement. En Belgique, on rangerait dans cette seconde catégorie

les trouvailles de Chauvaux (M. Spring), de Gendrou et de la petite caverne

de Pont-à-Lesse (M. Dupont), les ateliers de Spiennes (1\IM. Toilliez et Ma-

laise), les découvertes analogues faites aussi dans le Hainaut (MM. Briart,

Cornet, Houzeau), et les débris des tourbières de la basse Belgique.
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celte division dont la base contrarierait celle qu'a adoptée

Thomsen, en répudiant l'élément fondamental de son sys-

tème : la nature de l'objet et le genre de travail
,
pour y

substituer une idée chronologique dont on avait voulu s'af-

franchir afin de ne rien préjuger et de laisser les faits seuls,

sans idée préconçue, amener des rapprochements pour faci-

liter les progrès de la nouvelle science (i).

Les subdivisions de l'âge de la pierre en Danemark ont élé

établies d'après le genre de travail des hommes qui façon-

naient le beau silex de ce pays, afin de transformer les cail-

loux en armes et en ustensiles. Ainsi a été formulée la division

en époque de la pierre taillée et époque de la pierre polie.

Les conditions géologiques des trouvailles confirmaient la

succession chronologique de ces deux périodes. Après les

essais primitifs on reconnaît un travail plus habile et surtout

beaucoup plus patient, correspondant à un pas fait dans la

voie du progrès. La pierre est toujours la matière employée

dans les deux époques, mais dans la seconde la main-d'œuvre

est notablement perfectionnée. Pour affiler en biseau, puis

pour arrondir le tranchant d'une hache grossière ou gâtée

par l'usage, l'homme a songé à aiguiser puis à polir le silex.

Il ne le martèle plus simplement pour en détacher les éclats,

il use peu à peu toutes les aspérités inutiles par un frottement

sur un bloc dur (2). Les formes prennent aussitôt une gran-

deur, et une élégance, qui trahissent la recherche artistique.

(1) Communication de M. Worsaae au congrès d'archéologie préhistori-

que de Paris, p. 108.

(2) Le Musée de Copenhague contient un grand nombre de ces blocs où
la rainure est profonde , et dans le creux do laquelle on a même retrouvé

l'objet qu'on y polissait.
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A ces deux caractères d'élégance et d'utilité, on reconnaît

sans peine l'œuvre d'hommes jouissant déjà d'une civilisation

qui avait considérablement progressé.

La période pendant laquelle les silex taillés furent les en-

gins généralement employés se reconnaît en Danemark

surtout dans les amas de coquilles dont nous avons déjà fait

mention (Kiokkenmoddings, Affaldsdynge), situés tous au

bord des golfes danois (i). Avec les rebuts de coquillages

comestibles on y retrouve des arêtes de poissons , des osse-

ments de divers animaux tués pour servir à la nourriture

(les chasseurs ou pour fournir des peaux , des os employés

à divers usages , des dalles de pierre sur lesquelles le char-

bon est resté, des vases grossiers (2) et une quantité très-

grande de silex éclatés, dont l'analogie avec des instruments

encore employés par quelques peuplades a fait proposer les

noms de haches, couteaux-scies, grattoirs, etc. Des antiquités

du même genre ont aussi été recueillies en amas, sur diffé-

rents points de l'intérieur du pays, dans des tourbières, au

bord des lacs, sur presque toutes les côtes des îles et de

la presqu'île du Danemark.

L'état social du peuple auquel on doit ces monuments

primitifs a pu être retracé par des déductions ingénieuses

,

(1) Les membres du congrès de Copenhague ont pu aller fouiller et étu-

dier un de ces dépôts, ouvert pour eux à Sulager.

(2) « Partout où l'homme a séjourné dans ce monde vous trouverez le

» fragment d'un vase. La poterie est donc la trace la plus précieuse du

» passage de l'homme sur la terre. Aussi l'étude de la céramique me paraît-

> elle la plus indispensable de toutes les connaissances archéologiques. »

(L'abbé Cochet, La Normandie souterraine, ch. XII, p. 171.)
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solidement appuyées sur des faits notés avec une scrupuleuse

fidélité, interprétés avec une sagacité rare (i).

Les premiers habitants du Danemark formaient des tribus

adonnées exclusivement à la pèche et à la chasse. Ils possé-

daient des établissements fixes où ils vivaient toute l'année

en agglomérations déjà considérables. Les pécheurs navi-

guaient assez au large pour aller prendre des poissons qui

ne s'approchent guère des côtes. Dans les forêts de pins ils

chassaient le cerf et le chevreuil , tuaient le renard , le chat

sauvage , le hérisson , la plupart des rongeurs (jamais le

lièvre); ils ne craignaient point d'attaquer le loup, le sanglier,

le bœuf sauvage, l'ours. Leurs cailloux de fronde et leurs

flèches abattaient un grand nombre d'oiseaux, surtout de la

famille des canards. Vêtus probablement de peaux, dépouil-

lées à l'aide du grattoir de pierre dont se servent aujourd'hui

les Esquimaux, ils avaient de chauds vêtements cousus à

(i) Sir Charles Lyell a trouvé dans les dimensions des coquillages la

preuve d'une communication plus large avec la mer du Nord, dont les eaux

plus salées que celles de la Baltique peuvent seules favoriser la croissance

d'huîtres telles qu'on n'en trouve plus dans les fîords danois, ni dans la

Baltique.

M. Steenstrup, auquel on doit des travaux très-considérables sur toutes

les questions d'histoire naturelle et de botanique soulevées par les décou-

vertes du Danemark, a le premier constaté la nature de ces dépôts dus à
des hommes ,

par les valves séparées de coquillages appartenant à des in-

dividus adultes d'espèces toutes comestibles ; au lieu d'y voir des bancs
naturels soulevés par les grèves. Les andouillers du chevreuil à leurs divers

degrés de croissance, la présence d'os de cygnes sauvages , lui ont prouvé
l'habitation constante et non des stations pendant les saisons de pêche.

L'examen des os rongés, les squelettes incomplets d'oiseaux, lui ont fait

reconnaître la domestication du chien. Les squelettes nombreux des coqs

de bruyère ont prouvé la contemporanéité de ces établissements avec les

forêts lapins dont les bourgeons alimentaient ce gibier aujourd'hui rare

en Danemark, etc., etc.
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l'aide d'aiguilles en os dans lesquelles ils enfilaient des frag-

mcnls de nerfs et de tendons séparés par un peigne d'os. Ils

habitaient des huttes sans consistance durable. Sur de larges

pierres ils cuisaient leurs aliments, dont ils savaient relever

le goût au moyen du sel recueilli dans les cendres d'une

algue brûlée par eux. A l'aide de leur hache de silex ils bri-

saient les os pour en extraire la moelle, soit comme ahment(i),

soit peut-être aussi pour assouplir les peaux qu'ils prépa-

raient (2). Le chien, seul animal domestique, rongeait les

relicis des repas ; en cas de famine ils sacrifiaient à leurs be-

soins ce fidèle serviteur. Des haches triangulaires de diverses

dimensions, une sorte de tranchet employé peut-être pour

détacher les huîtres des bancs ou pour ouvrir les coquilla-

ges, de longs éclats plus propres à scier qu'à couper, tous en

silex ; des flèches à pointes en os , des marteaux en bois de

cerf, des poinçons en os, des vases en argile, où toute l'orne-

mentation se borne à l'impression régulière du pouce et do

l'ongle dans la terre humide, qu'on façonnait à la main avant

de la sécher au soleil, composaient toute la richesse de ces

tribus primitives (5).

Diodore nous parle d'usages semblables à propos des

(i) Cette nourriture est encore recherchée par plusieurs peuplades.

(2) Le Hon, L'homme fossile, p. 39.

(3) Communication de MM. Steenstrup et Worsaac au congrès de Copen-

hague. (Cfr. pour ces détails et ceux des âges suivants les résumés si exacts

et si complets des catalogues du Musée des antiquités du Nord : Woesaae
Nordiste Oldsager, Engelhard , Catalogue ilhistré du Mnséc des anti-

quités nationales; et les dissertations de M. Waldemar Sciimidt qui for-

ment riutroduction de l'ouvrage : Le Danemark à l'Exposition nniverselle

de 18G7.)
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icthyophages (i) et aujourd'hui encoro on retrouve ce genre

d'existence chez les peuplades sauvages (2).

Si l'on ne connait point le mode de sépulture de ces tribus

de pêcheurs et de chasseurs des côtes danoises, on croit

cependant du moins qu'ils avaient des rites religieux : festins

solennels, peut-être à l'occasion des funérailles, et, par ana-

logie avec les coutumes des âges suivants, on rapporte à des

sacrifices d'armes et d'instruments péniblement taillés, les

quantités de silex ouvrés que l'on retrouve par dépôts d'objets

semblables, mis hors d'usage par suite d'une sorte de consé-

cration. L'anthropophagie, constatée chez plusieurs peu-

plades sauvages des temps modernes, affirmée par quelques

savants pour les hommes qui habitèrent les cavernes de

()) En décrivant les usages des ictliyophages , Diodore trace un tableau

dont la plupart des traits conviennent parfaitement au peuple qui a laissé

les kioekkennioeddings.

-•< Ignorant la fabrication des armes, les habitants ttient les animaux
» aqnatiqices ai-ec des cornes (figues... Ils les couinent en morceaux avec

» des 'pierres tranchantes. C'est ainsi que le besoin est le premier maître

» de l'homme , il lui enseigne à tirer de toutes les circonstances le meil-

» leur parti.

» Ils font griller les poissons sur des pierres exposées au soleil... Quand
» ils en manquent par suite de la furie de la mer qui les empêche d'aller

» pêcher ils ramassent des coquillages; ils en cassent la coquille avec de

» grosses pierres et numgent la chair crue d'un goût semblable à celle des

» huîtres. Lorsque cette nourriture vient encore à manquer, ils ont recours

» aux arêtes amoncelées; ils choisissent les plus succulentes, les divisent

» dans leurs articulations, et les écrasent sous les dents. Quant à celles

» quisonttrop dures, ils les brisent préalablement avec des pierres , et les

» mangent comme des bêtes féroces dans leurs tanières. » (Diodore de
Sicile, III, 15, 10.)

(•i) Parmi les sauvages contemporains, les habitants de la Terre de feu

vivent encore aujourd'hui à la façon des hommes des kioekkennioeddings.

(.lournal de Darwin, cité par Lyf.lt., Vancienneté de Vhoniïne prouvée par

In géologie., trad. Chaper, p. lit'i.)
^

40
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Belgique (i), de France (2), d'Italie (3), ne s'est point révélée

en Danemark ; ni comme coutume prénérale, ainsi qu'il en fut,

dit-on, dans l'antiquité (a), ni même comme t'ait accidentel,

expliqué sinon justifié par une famine ou une misère acci-

dentelle (5).

La seconde période de l'âge de la pierre, celle de la pierre

polie, nous offre des monuments d'un tout autre genre que

ceux dont nous nous sommes occupés à propos de la pierre

éclatée. L'industrie humaine a désormais un autre mobile

que la fabrication des objets usuels indispensables aux peu-

plades primitives, et pour exprimer des idées qui s'élèvent

au-dessus des préoccupations matérielles, l'art va apparaître.

L'architecture a posé ses premières bâtisses sur le sol danois;

constructions imposantes qui nous révéleront des croyances

religieuses et la foi à une vie nouvelle après la mort. Avec

l'architecture, l'art s'aftirmera en outre sous des aspects nom-

breux. Le mobilier somptuaire consacré aux rites réclame

une recherche qui éveille le goût en stimulant l'industrie.

(i) M. Spring croit en avoir trouvé la preuve dans des amas d'ossements

fendus ayant appartenu à des femmes et à des enfants. (Communication

au congrès de Copenhague ; Cfr. Bulletins de l'Académie royale de Bel-

gique, t. XX, et 20 série, t. XVIII.)

(2) Communication de M. Roujou au congrès de Copenhague.

(3) M. Capellini, professeur de géologie à Bologne, affirme avoir constaté

des faits évidents d'anthropophagie dans une grotte récemment fouillée

par lui en Italie.

(4) Les légendes sacrées de l'Egypte disaient qu'Osiris fit cesser cette

coutume barbare dans son empire, et qu'elle avait jadis été générale.

(DiODORE, I, 14; Id., I, 90.)

(5) M. Worsaae a cependant rappelé la trouvaille d'ossements humains

brisés et calcinés, faite à Borreby. tS'ils étaient la ])reuve d'un repas funé-

raire dans letiuel on aurait mangé des victimes Jmmaines, cet acte de

cannibalisme daterait de l'époque i)lus récente de la pierre polie.
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Les riches collections de Copenhague nous montrent à la fois

l'orncmentalion des armes et des instruments, des pro-

cédés d'une habileté qui laisse bien en arrière les anciens

produits. C'est toujours la pierre qui exerce principalement

les efforts des bâtisseurs et des patients auteurs d'objets de

tous genres, mais le thème s'est élevé, et ils le résolvent avec

grandeur, élégance, adresse.

A cette époque appartiennent les vastes constructions en

pierres brutes dont le type est le dolmen : table monumentale

formée d'une assise monolithe supportée par deux hautes

pierres dressées. Des annexes le font précéder d'une allée

couverte dressée de la même façon, l'entourent d'un cercle

de pierres isolées, le cachent sous un monticule factice,

multiplient les supports monolilhes; mais le dolmen demeure

toujours la partie principale et centrale de toutes ces bâtisses

imposantes, connues en Danemark sous les noms de run-

dysser (cercles de pierres), langdysser (ellipses de pierre),

jeltestuer (chambres de géants).

Les fouilles commencées par Thomsen ont montré à l'évi-

dence que ces monuments avaient été élevés pour servir de

tombeaux (i). Les squelettes s'y retrouvent déposés avec les

armes et les objets les plus riches dont les défunts auraient

pu se servir durant leur vie On ne peut donc douter de la foi

à une existence future, chez ceux qui édifiaientdes abris gran-

dioses pour conserver les cadavres, et prenaient soin dému-

nir les morts de tout ce qui pourrait rendre |)lus facile et

plus agréable leur pèlerinage par delà l'existence terrestre.

(i) L'opinion i[ui en faisait des dcnieiives opulentes a dû et'der devant les

faits affirmés par les trouvailles
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Armes, ustensiles, vases remplis d'aliments, objets de parure,

le mort a tout auprès de lui. Par suite de la même croyance

on enterrera, à l'époque des Normands, le cheval et ses har-

nais, afin que, lors de la mystérieuse résurrection, le guerrier

qui a quitté la vie, puisse aller à son gré, pédestrement, sur

son coursier favori, ou en char, au Walhal où l'attendent

Odin et les belles Valkyries (i).

On ne peut considérer comme «. Scandinave » l'architec-

ture simple mais majestueuse des dolmens et des autres mo-

numents funéraires qui doivent se ranger dans le groupe

dont le dolmen reste le type le plus caractéristique. Ces

sépultures grandioses se retrouvent en effet dans un grand

nombre de contrées très-éloignées (2). La France en possède

beaucoup d'une importance considérable (r.), tandis qu'il n'y

en a ni en Norwège ni dans le nord de la Suède, Dans toutes

les régions où elles ont pu être étudiées, elles gardent leur

(j) Saga de Harald Hildetand, citée par M. Engelhardt, Gtiide du Musée

des antiquités du Nord, p. 31.

(2) 11 faut cependant se garder de conclure trop vite à leur présence

lorsque la vérification est devenue impossible, et M. Vogt a relevé plusieurs

assertions inexactes à ce sujet. C'est ainsi également qu'une traduction

fautive d'un passage de Strabon a fait croire à des « dolmens nombreux » en

Egypte, monuments qui auraient rapidement disparu puisiqu'il n'en est

plus question dans les autres écrivains. Strabon ne mentionne sur la route

de Syène à Philœ, que des monuments « analogues aux kermès de la

Grèce. » Sa description très-précise d'autels égyptiens nous parle de trois

pierres superjwsc'es l'une à l'autre : la première sert de base, la seconde

de fût, la troisième de chapiteau en tablette. Le bloc principal est en

outre arrondi au cylindre , tandis que le caractère distinctif des monu-

ments du genre dolmen estl'emjdoide monolithes bruts. (Strabon, 1. XVII.)

(3) M. A. Bertrand leur a consacré des études fort remarquables; et ces

monuments ont surtout été l'objet des discussions qui ont eu lieu au Con-

grès international d'archéologie préhistorique tenu à Paris en 1867. (Cfr.

A. Bertrand, Les monuments primitifs^ de la Oaule, et le mémoire du

même auteur couronné par l'Institut.)
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caractère l'iinérairc, et, pour la plupart, appartiennent,

comme en Danemark, à l'époque de la pierre polie (i).

Les usages funéraires révélés par les dolmens danois pres-

crivaient d'enterrer les morts accroupis. On disposait autour

d'eux tous les objets usuels. On a retrouvé dans ces tom-

beaux des outils de menuiserie , une sorte de faucille d'un

travail très-habile, de larges rondelles percées que l'analogie

])orlc à considérer comme des pesons de fuseaux. Les dol-

mens servaient à plusieurs sépultures; on apportait dans la

chambre sépulcrale de nouveaux cadavres auprès de ceux

qui reposaient déjà sur une mince couche de terre qui

recouvrait un empierrement en silex. Des débris nombreux,

amoncelés auprès d'un dolmen, ont laissé supposer la cou-

tume des repas funéraires.

La pierre est toujours la matière principale que façon-

naient les hommes dont les dolmens sont les sépultures. Un

Iravail patient et une recherche d'élégance l'ont fait polir

avec soin , en formes diverses inspirées par le goût. La re-

cherche a même fait tracer de légers ornements sur les sur-

faces extérieures. On y voit des types rudimcnlaires de

décoration qui ne cesseront plus de se développer dans

toute la fabrication Scandinave des siècles postérieurs. Les

haches, toujours nombreuses, sont grandes, de formes très-

variées. Des trous, adroitement et patiemment évidés, ser-

vaient de mortaises pour passer des manches en bois ou en

corne de cerf, remplaçant les assujettissements primitifs de

(i) Leur cuiistniotion s'est coutiuuée, en quelciues pays, à l'époque de tran-

sition dans laquelle le bronze apparaissait cuniiuc chose précieuse ; ailleurs

en pleiu âge du bronze (Suisse) et xiiême à Tàge du fer (Algérie).
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répo(]iic aulériuiire; })i'ucL!dùs dont les colleclioiis ethnogra-

phiques de Copenhague nous montrent la diversité chez les

nombreuses peuplades de l'Amérique et de l'Océanie qui
,

comme les Japonais et quelques autres nations asiatiques,

l'ont encore usage de la hache en pierre polie.

Lorsqu'un instrument en silex n'est que taillé, il se dis-

tingue de ceux de l'époque précédente par une recherche de

forme dont on ne trouve pas trace auparavant. De longs bouts

de lance et des pointes de llèches sont dentelés avec netteté

et régularité. Des couteaux-poignards, à manche s'évasant,

d'un seul morceau, sont d'un dessin correct et élégant.

Dans la céramique, qu'on exécute encore sans l'aide du tour,

le progrès est aussi reconnaissable. Des vases à anses , des

poteries d'un galbe harmonieux, de formes déjà fort compli-

quées, sont rehaussées d'ornements au trait, reconnus aussi

sur l'os ou la ])ierre, et remplaçant l'enjolivement un peu

barbare des enqireinles du pouce et de l'ongle. Nous y voyons

les divisions nombreuses séparant des raies parallèles, des

suites de pointillés, des séries de dents de loup aiguës, des

zig-zags, et le motif très-connu de l'arètc de poisson en

bandes étroites.

Une recherche d'élégance, qui dénote des conditions

d'existence moins précaire que la vie laborieuse indiquée par

les Kioekkenmoeddings , a fait percer des défenses et des

dents de sanglier ))our (pi'elles ])ussent servir de pendants.

On a trouvé on outre un grand nombre de perles en ambre (0

(lui avaient vraisemblablement servi à faire des colliers.

(i) Engelhardt, Guide illustré du Musée des antiquités du Nord,

pp. 5, 6.
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De nombreux indices laissent supposer que les Danois de

cette période possédaient déjà dos animaux domestiques des

espèces bovine, ovine et porcine, qu'ils connaissaient le blé,

et qu'ainsi l'agriculture leur assurait une subsistance cer-

taine pour suppléer aux chances défavorables subies à la

pèche et à la chasse.

Ces faits sont cependant trop peu nombreux pour laisser

admettre une grande extension de l'élève des bestiaux et de

la culture de la terre.

Quoi qu'il en soit, il n'en reste pas moins certain que cette

période se distingue de la précédente par un progrès de civi-

lisation dont l'importance est fort considérable. Néanmoins

des savants ont émis l'opinion que les dolmens avaient été

construits par les hommes des Kioekkenmoeddings. Ces de-

meures des morts auraient gardé toutes les traces des arts

somptuaires de l'époque , tandis qu'aux bords de la mer on

ne se préoccupait que de la vie matérielle sans souci du luxe

ni même du confortable. Toute l'habileté des ouvriers en silex

ne servait qu'aux asiles sacrés où reposaient les défunts , et

l'adresse nécessaire pour détacher les longs couteaux -scies

des amas de coquilles n'est pas dépassée par le polissage

lent des plus belles haches trouvées dans les dolmens, où les

débris d'animaux domestiques auraient été apportés par les

renards, creusant des terriers, ou par d'autres causes acci-

dentelles (i).

La plupart des archéologues pensent au contraire qu'une

distance chronologique sépare la période de la pierre taillée

(i) Débats du congrès de Copeuhague, M. Steenstrup,
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de celle de la pierre polie. Un grand nombre de l'ails mon-

trent clairement un état social plus jtolicé. Dans les amas de

coijuilles, ))arlbis d'une étendue très-considérable, jamais on

n a trouvé la moindre j)ierre polie, même ébrécliée et mise

hors d'usage, ou à un degré inachevé de fabrication. L'igno-

rance où l'on est des sépultures de la première époque ne

peut prévaloir contre les laits (pii ont lait distinguer les deux

périodes (i).

En reconnaissant la succession des deux périodes, quelques

auteurs ne voient dans la seconde que le développement \nv-

gressif des mêmes habitants. Il est évident que ces deux

époques n'ont laissé entre elles aucune solution de continuité.

On a, durant la seconde, continué l'usage des objets et des

procédés de fabrications connus auparavant. Les progrès ne

sont que des perfcctionnemenls obtenus par la dui'éc de

chacune de ces périodes; ce sont les fruits de l'expérience

des mêmes hommes. Dans plusieurs publications, nous trou-

vons, au contraire, l'idée que les difterences considérables

qui séparent l'époque de la pierre i)olie de celle de la pierre

simplement taillée, plus encore l'identité des dolmens impo-

satds du Danemark avec les autres monuments de ce genre

trouvés en tant de |)ays, où ils ont le même caractère funé-

raire, où ils révèlent généralement une même ])base de l'in-

dustrie humaine, doivent faire admettre l'arrivée d'un nou-

veau peuple sur les côtes danoises, peuple qui aurait apporté

ses croyances religieuses, son architecture, ses procédés

plus habiles pour le travail de la pierre, les arts agricoles,

et fait connaître l'élève des bestiaux.

(i) Débats» du cungiei de Copenhague, M. Woisaae.
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Celle dernière Ihéorie semble Ui plus conlbrine aux l'ails

observés en Danemark, mais en la restreignanl cejiendanl à

la ])résence d'un pelil noml)re de ces élrangers; sans i)ouvoir

conclurek une invasion considéi-ablequi aurailj)ris possession

du ))a}'s en refoulant les anciens Jiabitanls. Les peuplades

primitives sont restées et se sont développées ])ar le contact

avec des hommes venus probablement le long des côtes,

lionnnes qu'il faut sans doute rattacher aux bâtisseurs des

dolmens de la Bretagne et même de l'Angleterre. La conti-

nuation et les progrès de l'ancienne industrie repoussent

l'idée d'une conquête violente. Les anciens autochtones ont

dû s'unir aux nouveaux arrivés pour élever les sépultures

monumentales, dont les dimensions et les difficultés d'exécu-

tion eussent empêché l'érection en des temps de luttes et dans

un pays livré aux combats de deux races ennemies, alors

surtout qu'en Danemark la première population ne semble

pas avoir atteint un grand degré de densité. A l'aide de

l'initialion étrangère et des progrès nationaux qu'elle activai!,

les mœurs se sont policées. L'agriculture s'est peu à peu

substituée à la chasse et à la pèche; sans faire renoncer à

ces moyens de subsistance dont les fatigues, les dangers, les

chances variées, devaient rester chers à une race chez

laquelle nous retrouverons, après des siècles et malgré de

nombreuses alliances avec des peuples d'un caractère moins

ardent, l'esprit de conquête et d'aventure favorisé par un dé-

veloppement naturel et calculé des forces physiques. Les

relations au dehors se sont établies. L'ambre en est la preuve :

car les quantilés(iu'onen a rrnirouvées n'ont i)uètreapporlées

par les élrangers dont les dolmens n'ont point été reconnus

vers la Baltique. Les barques danoises avaient été jusqu'aux
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embouchures de la Vistule ramasser un produit naturel que

Joule l'antiquité a regardé comme précieux, à cause sans

doute des dilïicullés qu'avaient les pays classiques à se pro-

curer une matière qu'on ne pouvait chercher que dans des

pays lointains, bien peu connus, rendus redoutables par de

fabuleuses légendes (i).

Les fouilles faites dans les dolmens danois ayant donné un

certain nombre de squelettes humains, l'étude des caractères

distinctifs des races n'a pas résolu la question de l'origine

des bâtisseurs. Les communications intéressantes et les dé-

bats du congrès de Copenhague ont seulement fait réfuter

une théorie, qui avait été doctrinalement aiïirmée sur la foi

de faits trop peu nombreux , condamnée par l'examen des

riches trouvailles du Danemark et de la Suède. On ne peut

plus croire que les hommes des dolmens aient appai'tenu à

une race analogue aux Lapons, aux Finnois, peut-être aux

Basques. En Scandinavie, du moins, on trouve dans les

dolmens des hommes grands, à la tête bien développée; en

tout semblables à ceux des races modernes les mieux douées.

On ne peut donc admettre une invasion du nord au sud pour

expliquer les dolmens, théorie que les archéologues combat-

taient en constatant l'absence totale de ces monuments dans

les régions où l'on voit encore les Lapons et les descendants

des Finnois, ni même dans la contrée plus méridionale qui

sépare leur territoire actuel des côtes du sud de la Suède et

du Danemark, pays où les grandes bâtisses en jiierres brutes

(i) Homère cite les bijoux en ambre monté dans l'or que Pénélope

reçut de ses prétendants (Odyssée XVIII, V, 294 et suiv.), Cfr. Otfeied

MuLLEE, Die EtrusTicr, 1, 4, 2; Hérodote, III, 115; Diodore, V. 23.
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soiil Ijoaucoup plus iionibrcuses et plus importantes. Les

deux types de crânes : brachycéphales et dolichoeépales

,

sont représentés dans les dolmens, et si l'on pouvait tirer

une induction de leur nombre relatif, il y aurait plutôt excé-

dant de la race qu'on prétendait venue postérieurement

pour remplacer la première, refoulée vers le nord de la

Scandinavie (i).

L'attribution probable à des étrangers au Danemark des

premières sépultures monumentales de l'époque de la pierre

polie a fait rechercher dans l'histoire des autres pays si des

émigrations constatées ne sauraient aider les antiquaires

danois à proposer des dates, pour l'arrivée de ces nouveaux

habitants dont la venue coïncide avec le commencement

d'une période archéologique. Les savantes études que des

érudits de France, d'Angleterre et d'Allemagne ont consa-

crées aux monuments semblables , reconnus dans les pays

où les traditions historiques sont plus reculées qu'en Scan-

dinavie, ont aussi fourni d'utiles indications qu'on cherche

activement à concilier avec les faits observés. L'observation

comparative de tous les monuments danois appartenant à

cette période a déjà conclu avec certitude qu'elle se plaçait,

sans époques de transition, entre les temps de la pierre taillée

el le commencement de l'âge du bi-onze. Si l'apparition du

bronze a été reportée vers l'an 1000 avant Jésus-Christ,

la durée apparente de l'époque de la pierre polie ne peut

être étendue à plus de dix siècles. C'est donc entre les an-

nées 2000 à 1000 avant Jésus-Christ, à une date i'api)rochée

(i) Communications de MM. von Dtiben, Vogt, de Quatrefag-es , Hil-

debrand, Virchow, A. Bertrand.
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de Tan 2000, (|ue l'un ])lacc le commeiiccmcnl do la jiériodc

dc! la j)iciTo })olic (i). En prenant la limite exlrènie, 2000

avant noire ère, nous trouvons dans les synehronisnies de

l'histoire des na lions dont les récits remontent aussi haut,

que, vers le second millénaire avant notre ère, il se lit partout

un grand mouvement de peuples venant de l'Orient. Les

Pelages , ces nautonniers sur lesquels on ne possède que

des données vagues, envahissent peu à peu l'Asie Mineure,

les îles grecques, le territoire de la Grèce, où les Hellènes les

suivront plus tard. On fixe environ à l'an 2200 l'arrivée en

Grèce des Pelages (^2). En Egypte, l'avènement de la xiv''

dynastie est l'époque où Manélhon nous raconte qu'un

peuple arabe, pressé par les Assyriens, vint envahir l'em-

pire du Nil et en faire la conquête (5). D'après les nou-

velles recherches faites pour concilier avec les faits des

annales étrangères la date de l'établissement d'Abraham

dans la Terre promise, ce point initial de la chronologie

historique dans la Bible devrait être reporté vers 2500

ou 2500 (4). L'arrivée en Gaule de la première invasion

celtique, celle des Gaëls, auxquels le savant historien M. Henri

Martin attribue l'érection des plus anciens dolmens, aurait

amené en Occident une race partie du fond de l'Asie, où se

retrouvent des monuments semblables (5), apportant avec

(1) W. ScHMiDT, ouvrage cité, p. 5(>.

(2) DuRUY, Histoire grecque, p. 10.

(3) Diodore recule cette conquête de 200 ans.

(j) RoDiER, Antiquité (les races humaines, p. 91.

(o) Les Kasiah, dans l'Hindoustau, dressent encore aujourd'hui des mo-

numents semblables aux dolmens, aux menhirs, aux cromlechs. {Tour du

monde, t. VIII, p. 2.)
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SOS croyancrs l'arcliitecdiro qui en est l'expression artistique

el dont le dolmen reste le type principal et caractéristique (i).

L'organisation hiératique des peuples de cette race fait édi-

fier en Gaule comme en Angleterre de vastes constructions

sacrées servant d'asile aux morts et, par suite, de lieux de

réunions pour l'accomplissement des riles. Ce serait eux

qui auraient laissé en Scandinavie les traces durables de leur

longue exode.

IV

l'ace du bronze en DANEMARK.

Les collections danoises d'objets de l'âge du bronze sont

d'une richesse incroyable, tant par le nombre des divers spé-

cimens que parleur importance et leur beauté artistique.

L'alliage, qui fournit à l'industrie sa matière première la

plus généralement employée, est un composé de cuivre et

d'élain, dont les proportions diffèrent un peu des bronzes an-

tiques d'autres pays ; il ne contient ni zinc, ni plomb. La pierre

n'est cependant point abandonnée. En la travaillant, on lui

(i) On a judicieusement rapproclié des dolmens et des « pierres levées »

des passages de la Bible décrivant des monuments analogues. ( Josué IV
2-, Deutéronome, XXVII, 5,0.) Cet usage des Hébreux de dresser des

pierres brutes en commémoration religieuse, a été général en Asie, et leur

venait des peuples qui ont précédé les Juifs en Palestine. (MM. de Lono-
PÉRIER, Lartet, h. Martin, Congrès de Paris, p. 194.)

Les antiquités romaines ne parlent de pierres brutes qu'à propos de la

« lapis manalis » posée près du temple de Mars hors la porte Capène. On
allait l'implorer en temps de sécheresse « quod aquas maneret (Sexfus
Pompeius). » Par suite de cet usage les prêtres romains levaient un caillou

vers le ciel pour ai)peler la pluie (Nonnius Marcellus) Varron. Dr rUn
popiili Romani, L, II, aj). Kosini antiqvitates liomanornm, p. ;>00.
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donne des formes plus recherchées encore qu'à l'époque pr(»-

cédente, on l'ornemente avec un goût qui trahit une préoc-

cupation somptuaire. Bien après la fin de l'âge de la pierre,

les Danois taillèrent des silex, même sans les polir. Ce retour

au passé est du reste plus naturel qu'un abandon radical des

anciens usages. La matière restait abondante, son travail

bien connu, on ne pouvait toujours em])loyer des éléments

nouveaux plus rares, et à la manipulation desquels tous

n'étaient point encore habiles. Probablement aussi , les

croyances religieuses, en se développant, assuraient la con-

servation des anciens usages. L'histoire des rites nous pré-

sente, à toutes les époques et dans ton les les contrées, cette

consécration des types de l'industrie la plus antiquo de la

nation (i). Les prescriptions liturgiques, qui spécifient stric-

(i) De superbes haches en pierre accoinpagneiit, en un grand nombre de

pays, notamment en France, des objets en métal déposés dans les sépul-

tures.

Dans rancienne Egj'pte, le couteau de « l'inciseur » lors de Tembanme-

raent des momies, était une « pierre éthiopienne » aiguisée. {Hérodote,

II, 86;Diodore,I, 91.)

Sous les fondations du palais de Khorsabad , les amulettes sacrées dépo-

sées comme à Nimroud (Layard Nineveh, ]). 298) comprenaient des cou-

teaux en silex noir travaillés très soigneusement. (M. de Longpérier, Co«-

grès de Paris, p. 119.)

La circoncision des Juifs devait être opérée au moyen d'un coutean de

pierre. {Josîk^, V, 2.)

Le « tecpalt ixquamac » couteau de sacrifice pour immoler les victimes

Immaines au Mexique, était toujours en pierre. {Communication de

MM. de Longpérier et Chabas, Congrès archéologique de Paris, p. 232.)

Des pointes de flèche en silex taillé servirent d'amulettes à Rome, et

plus tard de talisman dans l'île d'Elbe. {Communication de M. de Mortillet.)

Le même caractère superstitieux, trace d'un souvenir religieux oblitéré, a

été reconnu chez les peuples slaves pour les hachettes en pierre.

Les traités lies anciens Arabes se conti'actaient solennellement jiar des



— im —

tement les conditions de fabrication des objets destinés au

culte, décrivent de vrais modèles archéologiques choisis à

cause de leur antiquité et reparaissant au milieu d'usages

nouveaux. C'est plutôt à une idée semblable qu'à l'inhabileté

des artisans que nous rapportons les silex ouvrés des trou-

vailles appartenant à l'âge du bronze. La fusion du métal

exigeait un labeur moins long. La beauté des formes, le fini

de l'exécution, l'ornementation étudiée, la conservation par-

faite de ces pierres travaillées, nous portent à croire que ces

instrumeiits étaient des objets somptuaires, qui n'ontpasservi

aux usages quotidiens mais ont été seulement employés dans

des cérémonies religieuses. Le couteau de sdex devenait si

précieux, par suite sans doute de sa consécration, qu'on l'en-

fermait dans un étui de cuir dont la conservation exigeait

plus de soins que le caillou ouvré (i). Beaucoup de haches

en pierre de cette j)ériode rappellent, en les perfectionnant.

rites étranges dans lesquels l'arme de pierre jouait un rôle important.

« Entre ceux qui veulent se donner des gages, un homme se place avec une

» pierre aiguisée ; il leur fait à chacun une incision à la paume de la main,

» entre les grands doigts et le pouce; prenant ensuite du duvet de leurs

» manteaux, il riiumecte de sang dont ils ont se\^t pierres disposées à cette

» place. Cependant il invoque Bacchus et Vénus céleste. » {Hérodote,

III, 8.)

Les Scythes qui possédaient des vases en métal, et dont les rois ne se

servaient que de vaisselle d'or, employaient un vase de terre, pour les con-

jurations religieuses qui rendaient les serments solennels. {Hérodote , IV,

(31, 70.)

La Bible prescrit Tusage d'un vase de terre pour contenir l'eau sainte

lors des cérémonies d'épreuve judiciaire des femmes accusées d'adultère.

{Nombre, V, 17.)

A Rome, auprès de tous les vases de métal, le « Simpulum » des sacri-

fices devait être en terre. (Apulée, Suétone; ap. Kippingi Aiitiqin'tates

Romanorurii , I, 11, 4.)

(i) WoRSAAK, Nordislie Oldsager, fig. IG'J.
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los formes anciennes. On ne peut méconnaitre les traces des

outils en métal qui ont servi soit à confectionner, soit à orner

(le cannelures, de dessins ornementaux, ces monuments

intéressants. Sur un marteau-hache en pierre (i) on recon-

naît les motifs du décor que nous avons vu sur les poteries

de la fin de l'âge de la pierre. Plusieurs objets en silex offrent

les formes que nous trouvons aussi exécutées en bronze. On

n'a point reculé devant un travail très-pénible pour arriver à

des lignes difficiles à tailler en pierre, qui ne rendent pas

l'instrument plus commode pour l'usage, mais sont identi-

ques à celles que le métal en fusion prenait aisément dans les

moules ; indices probables de types hiératiques ou du moins

consacrés.

Les objets en bronze présentent une variété inouïe de mo-

dèles. Outre les armes, les ustensiles, l'alliage de cuivre et

d'étain servait aussi à fabriquer des détails de parure. Parmi

les armes on voit de superbes épées à poignée ornementée, de

nombreux poignards, des haches Irès-ornées de divers types.

La hachette à ailerons (paalstab) et la hachette à douille

(kell), si abondanles dans loutes les trouvailles d'Europe, y

figurent en spécimens nombreux. Toutes deux ont servi

d'armes (2). La seconde, a été employée comme ciseau pour

travailler le bois (5). On les trouve en très-grande quantité

dans l'ancienne Gaule et partout où ont sé'journé les peuples

dont les invasions ont fait écrouler le colossal empire l'omain.

(i) WoKSAAB, Nordisle Ohlsaf/a; iig. 111.

(î) PENfiuiTJA'- i/Habidon, Noticc sur Vemma'ncliement dex harhef; de

hrouzfi {Revue arrh('oloiii(ii(e), nouvelle série, t. IV, p. ;!:5(t.

(s) Knokliiardt, Unide iUia^trt' du Mus<U' de Copenliufiiic, ]i. 12.
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Le nom danois de la hachette à douille (kelt) désignait aussi

ceux que les Romains appelèrent Gaulois, les Celtes (i),

chez lesquels cet instrument était l'arme nationale. Des bouts

de lance, de pointes de flèches, en bronze, com])lè[cnt les

panoplies d'armes offensives. Pour la défense, le combattant

avait les larges boucliers ronds tout en métal , une sorte de

hausse-col ou gorgerin enjolivé de gravures
, peut-être un

casque à tige disposée pour porter un cimier, de hauts ban-

deaux en bronze se dressant au-dessus du front. D'énormes

trompes recourbées, de la dimension d'un cordes Alpes, et

Irès-ornementées, ne peuvent, vu leurs proportions, avoir été

d'un usage commode ; elles semblent plus propres aux solen-

nités religieuses qu'à appeler les soldats au combat. Des

épées tordues, retrouvées dans les tourbières, avaient sans

doute servi d'offrandes au dieu ou au génie révéré auprès

des lacs qui se sont peu à peu desséchés. De petites armes,

(jui n'ont jamais pu être employées même contre le plus

faible ennemi , attestent l'usage des ex-voto ou des consé-

crations symboliques; nous laissant deviner des fêtes à la

fois religieuses et guerrières, bien conformes à l'esprit de

populations hardies et aventureuses. Les diadèmes, les bra-

celets, les broches, les agrafes, les longues épingles à tête

très-élégante, les peignes enjolivés de sujets simples gravés

ou de motifs ajourés, des bagues, des boutons, de petits

instruments de toilette, dénotent des idées- somptuaires et

permettent de recomposer un équipement guerrier très-

riche, d'une beauté un peu farouche. Les vêtements ont été

(t) « Les Celtes sout doue le peuple de la hache. » (De Beaumont, Les

armes; Gazette des beaux-arts, t. XXV, p. 874.) « Qui ipsoruiii lingua

Celtœ, nostra Galli appellantur. y (Ckpak, De hello gallico, I, 1.)

41
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retrouves presque intacts. Ils rappellent assez le costume na-

tional des highlanders écossais : manteau, sorte de jupon,

longue ceinture, châles à grandes franges, bonnet, le tout

en tissu de laine.

Le luxe de cette époque se manifeste davantage par l'appa-

rition de l'or en Danemark. Le métal précieux est mis en

œuvre pour de nombreux objets d'apparat, et aussi pour

rehausser les plus belles armes en bronze. Le musée de

Copenhague possède de superbes vases en or à formes larges,

d'un travail soigné , d'un décor coquet. L'orfèvre savait re-

pousser les ornements; tordre des lames en hélices régulières

pour des bracelets, couler ou façonner en modèles très-

variés ces bijoux portés au bras; ciseler un détail dessiné

avec goût ; enrouler en spirale une tige fine ou aplatie

pour une bague; polir de petits disques minces bien achevés.

Autour du manche d'un poignard, un fd serré fixait la garni-

ture ; la mentonnière d'un casque en bronze était plaquée d'or.

Des cercles minces et des points du même métal paraissent

en appliques sur la poignée d'une épée et le plat d'une hache.

Comme chez les Massagètes, dont Hérodote nous décrit la

riche orfèvrerie et les belles armes d'airain, si ressemblantes

aux trouvailles de l'âge du bronze danois (i), l'argent restait

inconnu ; le fer n'était pas non plus l'objet d'une fabrication

(i) «Les Massagètes n'emploient que l'or et l'airain. Les pointes de leurs

» javelots et de leurs flèches, leurs haches, sont d'airain. Les parties

» métalliques de leurs casques, de leurs tiares, de leurs bretelles et de

? leurs ceintures sont en or. De même autour du poitrail de leurs chevaux

» ils posent des cuirasses d'airain; tandis que le métal des brides, des

» mors, des harnais, est l'or. Ils ne se servent ni d'argent ni de fer, car il

» ne s'en trouve pas dans leur contrée , mais l'or et l'airain y abondent. »

{Hérodote, I, 215.)
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courante. Les rares trouvailles où on le reconnaît ne le mon-

trent qu'à l'état de curiosité ou de matière précieuse, sans

emploi usuel (i).

L'étain employé dans la fabrication du bronze (i) ne se

retrouve isolé que dans un détail d'ornementation, pour semer

de petits clous brillants l'aspect sévère d'un vase en bois,

La céramique reproduit les modèles de l'âge précédent.

Elle les perfectionne. Elle otïre aussi de nombreux spéci-

mens, en terre cuite, d'une urne à peu près cylindrique for-

mée de deux sections de cônes largement évasés et joints

par leur plus grand diamètre.

L'examen comparé des découvertes d'objets appartenani

à l'âge du bronze en Scandinavie, a conduit MM. Worsaae

et Nilsson à proposer une division en deux périodes succes-

sives, dont ces éminents arcbéologues et leurs savants con-

frères du Nord s'occupent encore de préciser les caractères

distinctifs. Les objets les plus anciens, les plus voisins de la

date à laquelle le bronze apparaît pour la première fois en

Danemark, sont les plus élégants et ceux qui révèlent le tra-

vail le plus babile (.-). Ils ne s'inspirent point des anciens

(i) Nous avons déjà fait remarquer que l'âge du bronze est caractérisé

par l'emploi dominant de cet alliage, et non par l'absence radicale de la

connaissance du fer qui devient, à l'âge suivant, la matière ordinaire des

objets usuels. C'est ainsi que bien qu'on ne puisse douter de l'emploi acci-

dentel de ce dernier métal lors des temps héroïques de la Grèce, la généra-

lité de l'emploi de l'airain range cette époque dans l'âge du bronze de ce

pays. (Cfr. Duruj', Histoire fjrecqne, p. 39.)

(î) Dès une antiquité fort reculée les Phéniciens allaient chercher au loin

et jusque dans les « îles Cassitérides » l'étain qui leur servait à fabriquer

le bronze. Le mélange se faisait d'ordinaire avec les minerais, avant qu'on

eût extrait les deux métaux.

(:\) L'art de la soudure fait seul d.'faut parnii les ])rocédt's em]d(n-és.
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types en pierre. C'est alors aussi que les arts industriels

s'appliquent le plus à l'oinementalion ; on sculpte élégam-

ment jusqu'au bois du fourreau des épées. Bien qu'un grand

nombre de bronzes aient été coulés sur le sol Scandinave, ils

gardent leur cachet étranger, sont l'œuvre d'émigrants ar-

rivés en groupes nombreux, amenant leurs familles, appor-

tant, avec les matières premières, les instruments de travail,

la connaissance des plus habiles procédés , et un goût très-

développé. Les sépultures consistent en tumulus , dans

lesquels le cadavre, vêtu et paré, repose avec ses armes et

ses bijoux (i) dans un encaissement en pierres, ou dans un

tronc de chêne fendu et creusé, au fond duquel on a parfois

étendu une peau de bœuf.

Le travail des bronziers de la seconde époque trahit une

infériorité notable. En revanche, on a la preuve que l'indus-

trie était exercée en Scandinavie, par la découverte de véri-

tables ateliers où l'on a pu recueillir les moules, les lingots,

les culots de métal, des objets inachevés (2). A cette époque,

on commença à brûler les morts et à déposer leurs cendres

dans des urnes funéraires placées dans les tumulus. Au

dépôt sacré on joint encore les armes, les outils, les bijoux

du défunt, elles petites armes votives dont on trouve de nom-

breux spécimens
,
pour remplir parfois une sorte de coffre

funéraire en pierre.

(i) L'histoire de Cyrus nous iiioiitre que les Mèdos « paraient j)our

la mort » des plus beaux habits et des joyaux. (Hérodote, I, lOo'

111, 113.)

(2) Un atelier de fondeur a été trouvé en Suède au nord du lac Vener.

En Norwége, les découvertes de ce genre cessent absolunicnt au-dessus

du golfe de Trondjem.
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L'abondance du bronze, dans les trouvailles que l'état des

lieux faisait reconnaître comme les plus anciennes; l'habileté

du travail, qu'on n'a pu dépasser ni même atteindre à une

époque moins reculée , ont fait conclure que la première pé-

riode de cet âge avait été inaugurée par l'arrivée de colonies

étrangères, s'établissant en Danemark, puis dans la Suède

méridionale et remontant peu à peu vers le Nord. Les temps

de leur arrivée et de leur établissement formeraient la pre-

mière époque de l'âge du bronze. La seconde serait celle

d'un développement national dû à l'alliance des deux races.

L'arrivée des étrangers ne se révélant point comme ayant

occasionné des luttes meurtrières, dont les champs de ba-

taille auraient gardé des traces ; la fusion se fit sans secousses,

progressivement. On apprit les secrets de leur industrie

,

on s'appliqua à copier leurs modèles, qu'on simplifia et

qu'on rendit plus pratiques , surtout moins difficiles à

exécuter.

Grâce à ces initiateurs, reçus sans combats par les anciens

habitants, l'industrie se serait rapidement développée, l'agri-

culture aurait pris un plus puissant essor, et le luxe serait

venu constater un bien-être qui permettait à l'art de se ré-

pandre largement dans la production nationale. Cette der-

nière période, durant laquelle les deux races se confondaient,

caractériserait les monuments archéologiques de la seconde

partie de l'âge du bronze : essais inhabiles d'abord , mais

bientôt remplacés par des ouvrages d'une exécution très-

satisfaisante, bien qu'elle n'arrive point à égaler l'œuvre de

ceux dont l'habileté résumait les découvertes d'une longue

filiation d'ouvriers exercés.

Acceptant une idée nouvelle, dont l'origine a été attribuée
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par Pline l'Ancien à des souvenirs de violentes eoïKiuèles (i)

que le peu)>lc danois de l'âge de la pierre n'a j)ii trouver

chez lui, on a brûlé les morts, en adoptant les rites apportés

du dehors.

La détermination du peuple auquel est due l'importation

du bronze en Scandinavie a été l'une des questions les plus

étudiées par les archéologues des trois pays. M. Nilsson y

reconnaît les Phéniciens (2), hardis navigateurs et habiles

métallurgistes. Dans une étude détaillée des monuments de

l'âge de bronze de la Suède, du Danemark, comme du

Mecklembourg, de l'ADgleterrc , de l'Irlande, il invoque en

laveur de sa thèse l'architecture : plan général et ap})areil

de construction , identiques à Douth et à Newgrange avec

les temples ruinés de l'ile de Malte ; le mobilier religieux :

trompes sacrées, vases, chariots d'airain; l'iconographie :

ligure de la hache ; les objets usuels : épées à poignée courte,

(1) La crémation des morts, qui fut l'usage national des Eomains, a ou

)»our cause, dit Pline, l'esprit de conf|uéte. On avait remarqué (|ue les peu-

l)les asservis profanaient les cadavres enterrés dans leurs pays ])ar les

soldats envahisseurs , voulant par ces éti'anges sacrilèges se venger des

offenses qu'ils avaient souffertes ou qu'ils devaient encore subir de la

])art des conquérants victorieux. Dans la Gaule, on reconnaît l'accrois-

sement ou la diminution de la domination des Romains, à la proportion

des sépultures à crémation. (L'abbé Cochet, La Normandie souterraine,

p. 164.)

Plusieurs anciens peu])les slaves brûlaient solennellement les morts sur

un bûcher, recueillaient les cendres dans des urnes qu'ils plaçaient sur des

colonnes dressées le long des rôtîtes. Les Viatitches avaient gardé cet

usage au xii" siècle de l'ère chrétienne. (Chronique de Nestor, I, 12.)

Les monuments funéraires « le long des routes » se retrouvent dans toute

l'antiquité classi(pie, Lycurgue en Grèce, la Loi des xii Tables à lîome,

ayant défendu sévèrement les inhumations dans les villes.

[i) Nilsson, Die UrcimvOhncr des Scandinavischen Nordcns.
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bracelets très-étroits; rornementation nationale : la double

spirale, le palmier, etc. (i).

Une hypothèse contraire, fondée surtout sur l'identité que

l'analyse chimique constate entre le bronze et l'or des objets

danois et les produits métallurgiques de l'Oural, propose

d'admettre qu'une migration, partie de l'Asie, aurait traversé

la Russie
,
pour arriver par terre en Danemark , où elle au-

rait remplacé les premiers habitants (2). Les archéologues

suisses et français, qui ont spécialement étudié la transition

de l'âge de la pierre à l'âge du bronze dans les stations

lacustres, admettent la possibilité d'une émigration en Scan-

dinavie , soit par la voie de mer soit par la voie de terre

,

mais en aflirmant que, dans l'Europe centrale et le nord de

l'Italie, le bronze s'est introduit peu à peu, progressivement,

probablement par des actes de commerce, et qu'il a d'abord

été employé à reproduire les formes des objets en pierre (5).

Bien qu'on ait trouvé d'importants ateliers où se fabri-

quaient les armes de bronze en Suède et en Norwége, et

qu'en ce dernier pays, à latitude égale, elles soient plus nom-

breuses que dans le royaume voisin, on ne peut admettre que

les premiers bronziers seraient arrivés au Danemark en ve-

nant du Nord. Les antiquités des trois pays offrent des indi-

ces certains d'un travail différent; chacun des royaumes

(1) On a vivement contesté la détermination du sujet dans lequel

M. Nilsson croit reconnaître un [lalniier, et que d'autres disent être une
fougère. Dans sa communication au congrès de Copenhague , M. Nilsson &
de nouveau soutenu et détendu la théorie proposée par hii.

(î) W. Schmidt, ouvrage cité, p. 84.

(3) Communications de MM. Desor, Vogt, de Mortillet, Coitg,'ès arcktfo-

logique de Paris, p. 244 et suiv.
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Scandinaves a eu sa fabrication nalionale. Mais on en trouve

plus de spécimens en Danemark, et la quantité des trou-

vailles de cet âge décroît en Suède et en Norwége si l'on

remonte vers le Nord. On ne peut donc admettre que cette

industrie soit venue de Norwége en Danemark (i). Des faits

nombreux du même genre, reconnus pour diverses époques

des âges préhistoriques, démontrent même que le mouve-

ment constant de la population des États Scandinaves a été

du Sud vers le Nord , et qu'on ne s'est que lentement décidé

à quitter les plaines fertiles pour aller braver un climat plus

rigoureux et cultiver des territoires montagneux (2).

Sans oser reprendre la thèse historique si savamment

défendue par l'éminent archéologue suédois, M. Nilsson

,

ni répéter ses déductions sagaces, l'examen attentif des anti-

quités danoises appartenant à l'âge du bronze montre sur les

objets les plus caractéristiques et les mieux achevés, qui sont

en même temps les plus anciens, un style asiatique. L'étude

des formes et des ornements offre des analogies frappantes

avec des monuments encore existants ou décrits de peuples

sémitiques; ressemblances dont chacune ne peut sans doute

faire conclure à une communauté d'origine, mais dont la

réunion en un aussi grand nombre, précisément dans les ca-

ractères les plus distinctifs, peut aider à justifier, par les faits

archéologiques, l'attribution du bronze danois à un peuple

sémitique venant directement d'Orient, avec assez de rapi-

dité pour qu'il ait apporté, sans modifications, les types

artistiques du pays natal.

{{) WoKSA^VE, De quelques antiquités norwégiennes,i). 193.

(•2) (In op. cit.) Stjndt, Helgeland, den ccldste norske liugd'!
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Beaucoup d'objets eu bronze et en or, bien que présen-

tant les formes d'armes ou de vases usuels, sont d'une

richesse, d'une élégance el d'un travail achevé, qui les rendent

impropres à tout autre emploi que les cérémonies somptueuses

d'un culte solennel. Les procédés de fabrication sont habiles.

Le travail de l'or est fort varié et dénote une grande adresse.

Des fils minces sont étirés au marteau (i). Des appliques

sont fixées sur bronze (-2). Dans les contours généraux des

objets, comme dans la disposition des détails d'ornementation

,

la symétrie est d'une observation sévère. Les formes les plus

fréquentes sont élégantes, simples, largement arrondies.

Les courbes sont recherchées ; on évite les types rectilignes

autant que peut le permettre l'usage de l'objet. Les boucliers,

en bronze battu, sont ronds ou gracieusement ovales (0).

Les grandes trompes, comme les fibules et lesarmilles, affec-

tent des lignes recourbées. Les lames des épées et des dagues,

resserrées près delà poignée, s'élargissent ensuite, puis s'effi-

lent en pointe par une courbe coquette. Bien que les bouts

de lance et les dards de flèche n'offrent que des formes troj)

rationnelles pour être distinctives, on peut cependant noter

aussi leur base ronde se rétrécissant aussitôt pour s'allonger

en feuille de saule. Des bandeaux ou diadèmes en bronze,

à base droite, s'élargissent sur le haut du front pour décrire

une courbe prononcée (i). La poignée très-courte des plus

(1) WoRSAAE, Nordiske Oldsager, fig. 118.

(4) Id., id.,fig. 112, lit).

{z) Id., id., 204, 205.

(4) Ces objets sont identi(iues, quant à leur forme, aux riches ornements
trouvés en Irlande. Cfr. W. li. Wilde, Catalogue of antiquilies of the
royal Irish Acadcmi/.
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longues épées est détaillée avec goût en ornements nombreux

répétés symétri(iuemenl. Los motifs d'ornementation sont

surtout les cercles et les points. Des combinaisons de lignes,

entre lesquelles le rond semble préféré, sont les types pres-

que exclusifs du décor. La nature vivante n'a pas servi de

modèle (i). On ne retrouve jamais des ligures de tleurs ou

de plantes. Le cygne (2) et la tête de cheval (5) ciselés, sont

exceptionnels. Les reliefs bombés jouent un grand rôle dans

la décoration du métal. Pour évitei' que la masse de ces

repoussés ne paraisse lourde, on les accompagne de poin-

tillés en cercles ou en semis, d'un effet très-décoratif. Les cer-

cles, minces, sont disposés en séries concentriques ou relevés

d'un point central ; les boutons en saillie, parfois un crois-

sant peu évidé, sont des motifs favoris ; les spirales, souvent

géminées et réunies , se reconnaissent en grande quantité.

On trouve aussi des roues à quatre rais. Pour les ornements

qui doivent s'étendre en longueur , on remarque des suites

de zig-zagsou dents de loup, évasés en angles presque droits.

Ces lignes sont nombreuses et parallèles. On les voit affron-

tées deux par deux en opposant les ouvertures des angles.

(t) Un seul manche de poignard montre la tigiire luuoaine (Worsaao,

JVordiske Oldsagei', ûg. 116). C'est un petit personnage
,
porteur d'un

vase, vêtu d'un pagne; il a au cou deux colliers, aux oreilles des anneaux

très-larges. Cette représentation a beaucoup de ressemblance avec celle

des captifs nègres figurés sur une muraille de Thèbes par un artiste de

l'empire d'Egypte. "Wilkinson , Mauncrs and cuslorns of the ancient

Egi/ptians, vol. I, p. 417.

M. Maury a cru reconnaître une feninie , ce qui semble peu pi'obable

à vue du buste bien exécuté de la figurine. {Revue arcMoloijique, nouv.

sér., t. VI, p. 25.

(2) WoRSAAE, NordWie Oldsager, fig. 167, 270,

(s) EffGELHARDT , Gîiide Uluslré du Musée de CopenMgue, pp. 10, 13.
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agencées à (|iiali'o par le parallélisme tic tous les traits, cl

s'élendaiil d'une extrémité à l'autre de la surface à décorer.

Les rosaces sont rré([uentes, généralement disposées en

semis nombreux, alternées en quinconce. Tous les niolils

d'ornementation sont d'ordinaire multipliés et répétés, afin

de leur garder des dimensions réduites , et de laisser ainsi au

décor général une grande légèreté et une richesse élégante.

La seule représentation d'un objet servant à l'usage général

est la gravure d'une barque, avec ou sans voile centrale (i),

à proue et à poupe très-relevées, et recourbées l'une en tétc

de cheval (2), l'autre en queue de poisson (3). Ces sujets ne

se rencontrent que sur de petits couteaux larges, sans autre

manche qu'une courte lige tordue en volute et arrêtée près

de la lame. On en voit sur lesquels un poisson, tracé au haut

du couteau, indique le lieu de la scène qu'on a voulu re-

présenter (4) ;
plus souvent des cercles à rayons, des ronds

pointillés, rappellent le soleil et peut-être aussi la lune et les

étoiles (5).

Tous ces caractères, style général et motifs d'ornementa-

tions, sont conformes à l'art antique de l'Orient (g). 11 ne i)eut

(1) WoRSAAE, Nordislie Oldsager, figg. 171-175.

(i) La comparaison poétique qui rapproche la vagne et le clieval a ])assé

dans le symbolisme antique et l'iconograpliie classique. Chez les Grecs,

Vénus équestre représentait la dominatrice des mers. Pkeller, Les Dieux

de Vancienne Jiome, trad. Dietz, p. 272.

(3) WoBSAAE, Nordiske Oldsager, fig. 175. Engelhardt, Guide illmtr(f,

p. 11.

(1) Id., id., fig. 171.

(r.) Id.,id.,figg. 17-2-175.

(g) Cfr. DE RouGEîioNT, Lcs Sémites ou le bronze dans l'Occident.

Un savant allemand a l'ait l'histoire de l'âge du hronze dans la civilisation

antique des pays classiques dont nous possédons des annales, et ses conclu-
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s'agir de l'Egypte dont les lignes droites et les formes hiéra-

tiques sont aujourd'hui bien connues et nettement caracté-

risées; mais des types décoratifs qui furent créés en Asie

Mineure, et dont la tradition régit aujourd'hui un grand

nombre de détails dans l'art oriental, en Perse surtout et

dans plusieurs provinces musulmanes, où nous les retrou-

vons en faveur à toutes les époques de l'histoire.

L'absence de monuments nationaux et le manque d'objets

nombreux exécutés par les Phéniciens ne permettent guère

d'étudier l'art de ce peuple. Nous n'avons que des détails

mêlés à des motifs créés par d'autres nations pour lesquelles

les Phéniciens travaillaient (i). Nous ne connaissons non plus

que quelques spécimens de l'art des Telchines, ces premiers

Pélasges établis dans les îles grecques, qui apprirent à leurs

frères l'industrie des métaux lorsque ceux-ci s'avancèrent à

leur tour pour envahir la Grèce (2).

La description détaillée du temple de Salomon, construit

el orné de son riche mobilier sacré par les ouvriers qu'avait

envoyés le roi de Tyr Hiram , nous fait mieux connaître le

goût et l'habileté des artistes phéniciens. Enfin l'analogie si

frappante de tant de détails de cette description biblique avec

les monuments assyriens nous permet de croire que dans

les découvertes faites par MM. Botta et Layard, auxquels

sions, rapprochées des faits étudiés dans le Nord, pourraient faire admettre

des dates correspondant à l'expansion du commerce des Phéniciens.

Pbtersen, Ueber das VerMUniss des Broncealters mr historischen Zeit

bei den Vôlkern des Alterthums.

(i) La publication des résultats des explorations scientifiques poursuivies

en Phénicie par M. Renan, apportera de précieux renseignements. Nous

lui devons déjà « la spirale et la double spirale. » {Mission de Phénicie

,

p. 1G4.)

(2) DuuuY, Histoire grecque, p. 10.
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on doit d'avoir exhumé Ninive, nous étudions cet art de

l'Asie Mineure, des types duquel on peut, sans grands eiï'orts,

élaguer les motifs spéciaux introduits par les croyances et le

goût des Assyriens ; de même que dans les bijoux recueillis

par M. Salzmann à Camiros on peut aisément retrouver les

types constants d'ornementation, auxquels une idée mercan-

tile avait fait joindre des tètes égyptiennes et des motifs

étrangers.

Il y a entre ces objets un style commun. L'orfèvrerie des

Étrusques en continue les procédés et le goût dans ses fili-

granes tordus, ses rosaces coquettes, disposés en grand

nombre sur les plus mignons bijoux.

Les analogies du goût asiatique avec les monuments da-

nois de l'âge de bronze sont nombreuses et jjorlent sur ks

éléments caractéristiques du style : fait d'une plus grande

im])ortance pour un rapprochement d'origine que des iden-

tités isolées; telles que, par exemple, la similitude comj)lète

d'un manche de poignard très-original , à forme allongée

rectiligne s'évasant parle haut, ainsi que certains kandjars

persans, à compartiments évidés dans le métal, tout à fait

comme l'une des trois petites dagues que les monarques

assyriens passaient dans le ceinturon de leur longue épée(i).

Les découvertes faites en Assyrie nous montrent l'enq^loi

dominant du bronze et de l'or. Un culte fastueux, consacrant

la hache dans son iconographie (2), réclamait un mobilier

{i) WoRSAAE, Nordiske Oldsager, fig. 163; Layard, Nineveh, t. II

]). 299.

(i) Les idées religieuses de la C'iialdéc, de TAssyrie, de l'Egypte, de
Thessalie, font de la hache un type sacré. (A. de Longpérier, Congrès
archéologique de Paris, p. 39; Layard, Nineveh, bas-relief tlguré t. II

p. 451).
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sacre très-riche. Les peuples navigateurs de l'Asie Mineure

étaient célèbres pour leurs procédés métallurgiques, surtout

pour le travail habile de l'or. Les riches bijoux de Camiros,

fabriqués non pour être portés mais pour être déposés dans

des sépultures, sont travaillés avec goût et adresse, ornés de

fdigranes et de fils graines. Les Telchines employaient les ap-

pliques d'or sur bronze (i). Des poteries funéraires, trouvées

à Ninivc, à formes larges, à col orné de séries de dents de

loup, ressemblent étonnamment à la céramique funéraire de

l'âge du bronze en Danemark (2). Formes et motifs de décor,

les similitudes sont trop nombreuses pour pouvoir les noter

toutes. La symétrie dans l'ornementation est caracléristique

dans l'art oriental. Les lignes courbes et surtout les cercles,

les pointillés, les ronds concentriques, les disques à point

central, se retrouvent en semis nombreux dans une foule de

représentations ins])irées par le culte du soleil et des astres (3).

Ces images, un peu conventionnelles, pendent en amulettes

au cou des rois assyriens (4), parsèment les étoffes, sont pro-

(i) Salzmann, Revue archéologiqtie, noiiv. série, t. IV, p. 472.

« Les Telchines connaissaient la dorure sur bronze. Ils appliquaient sur

» la partie à dorer une feuille d'or étirée au marteau ; ils cliauflaient le

» tout au rouge et facilitaient radhéronce par l'action du marteau et du

» brunissoir. Outre les beaux bijoux funéraires sur lesquels on reconnaît

» des influences d'art étranger , ils en ont encore beaucoup d'autres, en or

» fin, très-variés de formes, d'une exécution très-soignée et fort savante. »

(2) Laïard, JS'ineveh, t. II
, p. 219; Worsaac , Norclishe OUhager

,

figg. 290-292.

(5) Layard, Nineveh, t. II, p. 350.

(i) « Cinq emblèmes religieux pendent à ce collier : le soleil, une étoile,

» une demi-lune, une fourche à deux dents , la tiare à cornes qui coifte les

» taureaux à tête humaine; images qui, sauf la dernière, se retrouvent

» dans l'iconograidiie indoue pour accompagner la re])résentation du tau-

» reau sacré. » (Layard. Nineveh, t. II, p. 77.)
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(liguées bien plus que tout autre motif. Les roues à quatre

rayons étaient l'enseigne de ces souverains clans les combats

et les triomplies. On reconnaît les rosaces (i), sur les robes

d'apparat, sur la face de la tiare royale, en fermoir de bra-

celet, en plialèredans le barnachement des chevaux ; toujours

avec une identité constante, quelle que soit la matière de l'ob-

jet qu'elles ornent. Tous ces sujets sont petits, généralement

en semis. Les suites parallèles de petits ornements, les zig-

zags ou dents de loup, décoraient les maisons, les bijoux, les

vases (2). La tète de cheval modelée est le type uniforme do

la poignée de l'une des trois dagues des souverains.

Les épées, renfermées dans une gaine droite, ont aussi le

manche court détaillé en lignes variées; les poignards sont

larges et nombreux, les haches à douille figurent invariable-

ment dans l'équipement guerrier. Les boucliers ronds ou

ovales, à cercles de points repoussés dans le métal, les pointes

de javelots en feuilles de saule , le bandeau de métal au-

dessus du fi'ont des combattants (3) ornement reproduit sur

la tiare des rois (i), fournissent aussi des rapprochements

qui constatent une analogie frappante pour l'examinateur le

moins accoutumé à étudier les détails archéologiques et à

classer les œuvres des arts du dessin (5).

La nature végétale ne joue qu'un rôle accessoire dans l'art

(1) Layakh, id., (abrégé), p. 9G, 97, 3395 214, 322.

(-2) Id.,id.,p. 817, 84,253.

(r,) M., id., p. 288.

(i) Id., id., p. 325.

(s) Peut-être niêrae une sorte de casque à tige pouvant supporter un

cimier (Worsaae, Kordiske Oldsager, fig. 208), n'est-il pas sans analogie

avec le heaume des monarques d'Assyrie? (Layard, Ninevch, p. 325).
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de Ninivo. Les représentations d'arbres d'après nature sont

très-peu étudiées. L'arbre de vie et quelques ornements peu

nombreux du décor architectonique sont des types hiérati-

ques, exceptionnels, et si conventionnels qu'on y reconnaît à

peine des images empruntées à la flore. Les bracelets en forme

de serpent étreignant le hauttlu bras restentouverts en spirale,

au lieu de rejoindre leurs extrémités; comme les armilles en

or du Danemark (i). Les sépultures de l'Elrurie ont montré

les deux types de la hachette à douille et de la hachetle à

ailerons , religieusement déposées auprès des morts ; fait

qui éloigne l'idée d'une simple importation commerciale

venue du nord des Alpes, mais se rattache i)lulùt aux tradi-

tions religieuses que les Etrusques avaient jadis connues

avant de quitter la Mésopotamie d'où les Assyriens avaient fait

émigrer les Raseni (2). De l'Asie aussi, ces formes caractéris-

tiques sont venues en Danemark avec les premiers bronzes.

L'art des Toreules de l'Etrurie était une tradition dont la filia-

tion remonte à la même source (3), et dont les œuvres offrent

une complète analogie avec les bijoux danois. Les liligra-

nes et les granules, ou plutôt les fils graines ou perlés
,

sont un élément constant d'ornementation , comme dans

les superbes trouvailles de Gamiros où les rosettes en filigra-

nes d'or, non-seulement ornent les grandes haches, mais

avaient été cousues en G:rand nombre sur l'étoffe des vète-

(i) Layakd, Nineveh, p. 245; Worsaae, Nordislie Oldsager, ligff. 249,

25'2, 253; de Rossi, Congrès archéologique de Paris, p. 111.

(2j Les Etrusques se nommaient eux mêmes Raseni. ( Otfkied Muller,

Die Etrusker). Les inscriptions hiéroj;lyphiques de l'Egypte désignent

sous le nom de Routen les peui)les venant d'Assyrie dans l'empire du Nil.

(5) A. Uebtkand, lievtce archéologique, nouv. série, t. VlU, j». 1.



— 173 —

ments dont on avait revêtu le défunt avant de le déposer dans

la tombe.

Parmi les antiquités de l'âge du bronze trouvées dans le

Danemark et les pays voisins, on a remarqué un certain

nombre de petits couteaux que leur forme, leur lame mince, la

lige roulée qui les ternjineet qu'on ne peut serrer que du l)out

des doigts, ont fait classer sous le nom de rasoirs. Le sujet

qui les décore est la barque dont nous avons déjà fait men-

tion (i). La forme étrange de cette embarcation, gravée sur

la lame, est en tous points semblable h celle des bateaux figu-

rés sur un bas-relief assyrien, reconnu par M. Layard pour

représenter la fuite des Phéniciens devant le roi Shalma-

neser(2). On y retrouve la jiroue et la poupe recourbées et

très-relevées ; l'une terminée en tète de cheval et l'îuitre en

queue de poisson. Parfois on y voit le mcàl central. La repré-

sentation du poisson, pour désigner l'eau dans une perspec-

tive imaginaire, figure sur d'autres monuments assyriens (3).

Des barques semblables paraissent sur un autre bas-relief

provenant de Khorsabad. Les images des astres des couteaux-

rasoirs du Danemark sont identiques à celles qu'on voit sur

un char de bataille de Ninive. La seule figure d'un objet

d'usage quotidien, le plus important de tous chez une nation

de navigateurs et de pécheurs, est donc identique à celle du

même engin attribué aux Phéniciens par les artistes contem-

porains du peuple qui avait avec les habitants de Tyr et

de Sidon de nombreuses affinités , des contacts constants,

(1) WoRSAAE, Nordisle Oldsager, iigg. 171-175.

(î) Layard, Nii^ereli, (abrégé), p. ;j28.

(.-.) Layard, Ninenh, t. II, pp. 220, .r.I. V. Place, Nimveet rAsaj/rie

i2
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amenant tantôt des relations amicales et commerciales

,

tantôt des luttes armées comme celle dont on retraçait préci-

sément les principaux épisodes (i).

La découverte de rasoirs chez les peuples du Nord an-

nonce aussi un usage qui a dû être apporté du dehors aux

hommes qui, s'étant d'abord servis exclusivement d'armes cl

d'ustensiles de pierre, n'avaient pu inventer cette coutume de

toilette, et que pendant des siècles nous retrouverons laissant

croître le poil de la figure. Chez les Égyptiens , les prêtres

seuls se rasaient par suite de leur consécration au service

divin. Cette prescription était rigoureuse et exclusive pour

eux (2). Les rites que Rome emprunta à l'Elrurie firent inscrire

aussi dans la liturgie minutieuse qu'on attribuait à Numa

l'obligation pour le pontife suprême, le « llamen Dialis, » de se

raser la barbe à l'aide d'un couteau « de bronze, » ce qui

était défendu aux autres prêtres. Le même usage existait

chez les Sabins. Par une sorte de consécration temporaire,

pendant le deuil, les peuples qui portaient la barbe la cou-

paient (3) ; tandis que ceux qui avaient coutume de se raser

la laissaient croître durant toute la durée du temps accordé

aux regrets. Ces usages persistèrent jusqu'à des temps très-

modernes. Un passage curieux d'Artémidore nous apprend

que, dans l'antiquité, les marins se rasaient toujours toute la

tête « pour rappeler que chaque jour ils venaient d'échapper

à la mort (4). » Que ces objets danois soient donc des cx-

(i) Layakd, Nineveh, (abrégé), p. 27.

(2) HÉRODOTE, II, 36.

(3) KiRSCHMAN, De funeribus Romanorum, 11, 14.

(4) Artémidobe, Oneirocn'ton,!, 23; (Juvénal, sat. Xll,v, 82. Petron.

Satyr.)
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volo, dos ustensiles de toilette à l'usage exclusif des prêtres,

ou appartiennent au mobilier des navigateurs, leur origine,

de même que leur ornementation très-significative, se ratta-

clunil à des croyances apportées par la mer et probablement

venues des côtes de l'Asie Mineure.

Des traits gravés, au-dessous ou aux côtés du bateau figuré

sur les couteaux-rasoirs, se contournent en volutes formées

de lignes parallèles, reproduisant à peu près les courbes des

extrémités des embarcations. Ce motif doublé, répété, se

change ailleurs en trois volutes partant d'un point central,

tournées toutes trois dans le môme sens; comme les jambes

symboliques, peintes déjà sur des vases antiques de la grande

Grèce, qui sont restées l'emblème héraldi({ue de l'ancienne

Trinacria, la Sicile. Cette représentation, où l'on peut recon-

naître une imitation naïve de la vague, se retrouve mieux

dessinée sur d'autres bronzes (i). Elle se répète en suites ré-

gulières, se complique par le prolongement du trait supérieur,

fournit un nouveau motif par la jonction du trait du haut

à celui du bas. C'est probablement à l'imitation de cette

image conventionnelle qu'on a recourbé la tige des petits

couteaux et qu'on a trouvé la spirale décorative, qui se ré-

pète aux extrémités d'autres objets en barre mince de bronze,

se double par la réunion de deux spécimens affrontés, de-

vient symétrique, disposée en suites, développée en ressort,

dégagée, puis est seulement tracée sur une foule d'objets en

bronze et en or (2).

Comme on le voit pour la plupart des motifs décoratifs (3),

(1) Fig. 208, 281.

(2) Figg. 229, 230, 236, 242, 220, 211, 253, 227, 20-t.

(5) OwEN Jones, The gramwiar of ornament.
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en répétant à profusion le type adopté, on s'éloigne de plus

en plus de l'imitation du modèle naturel, tout en gardant le sujet

du décor. La spirale devient générale et se retrouve partout,

caractérisant les objets de cet âge ; soit qu'on y ait rattaché

symboliquement le souvenir de la mer, comme faisaient les

Égyptiens pour la ligne en zig-zag, image hiératique de l'onde,

hiéroglyphe de la lettre N; soit que les artistes industriels

n'aient recherché que l'élégance du tyj^e décoratif et la va-

riété de combinaisons qu'il offrait au dessin. C'était par une

volute en spirale, figurée de la même façon, répétée dans les

deux sens, que l'art assyrien indiquait la vague sur les bas-

reliefs deKhorsabad, où nous voyons aussi des gondoles sem-

blables aux bateaux des bronzes danois.

Les archéologues du Nord s'accordent généralement à

fixer l'importation du bronze en Danemark à une date inter-

médiaire aux viu^ et xii^ siècles avant l'ère chrétienne. En

se plaçant au milieu de ces limites qu'indiquent des obser-

vations du domaine des sciences naturelles, on arriverait

approximativement au dernier millénaire de l'ère ancienne,

c'est-à-dire à l'époque de Salomon et de la xxi* dynastie

égyptienne dont une princesse, fille de Psenbecha, devint

l'épouse du roi des Hébreux. C'est aussi l'époque des grandes

expéditions maritimes et commerciales des Phéniciens, ces

audacieux et sagaces navigateurs de l'antiquité.

Une trouvaille étrange, faite dans un tombeau, a laissé

supposer l'existence de pratiques superstitieuses chez les

Danois de l'âge du bronze. Les couteaux de bronze, la pointe

de javelot en silex, la queue de couleuvre et la griffe du faucon,

soigneusement réunis avec quelques menus objets dans un

étui de cuir et déposés auprès du défunt, sont des talismans
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souvent employés pour les conjurations de sorcellerie.

Entre ces amulettes, aussi nombreuses que celles que les

Assyriens déposaient sous les énormes taureaux ailés des

temples, les glaives se retrouvent dans toutes les régions ; le

reptile figure dans les traditions religieuses , l'iconographie

et les légendes de tous les peuples ; la griffe de vautour est

moins connue , on pourrait peut-être la rattacher à l'oiseau

de proie symbolique qui, sur les bas-reliefs deNinive, vole au-

dessus de la tète des combattants, emportant parfois en san-

glant butin les entrailles des vaincus. Enfin la peau de bœuf»

étendue au fond des cercueils, nous reporte encore aux

cultes orientaux, qui donnent une large place à la vache et

au taureau, dans les légendes sacrées de peuples originai-

rement pasteurs. En Danemark, le bétail arriva tard; il ne

semble même pas avoir été bien connu avant l'époque du

bronze. Dans ce pays, baigné de toutes parts par des eaux

poissonneuses, couvert longtemps de vastes forêts rem])lies

de gibier, les troupeaux ne devinrent jamais une nécessité

absolue, la ressource principale et presque exclusive de l'ali-

mentation. Ni les anciens souvenirs poétisés parla tradition

ou consacrés par le culte, ni le fait général des avantages

dus à l'animal nourricier révéré par tous les peuples d'Orient,

ne peuvent avoir inspiré une idée semblable aux Scandinaves.

V

l'âge du fer en DANEMARK.

Avant que le fer remplace le bronze comme matière prin-

cipale des objets usuels , on trouve dans beaucoup de pays

des morceaux de ce métal, et même de menus instru-
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mcnts, confectionnés au moyen de fer météorique. Tous les

aérolithes ont été, dans les temps anciens et jusqu'à des

époques très-modernes, l'objet d'une crainte superstitieuse

souvent poussée jusqu'à un vrai culte (i). L'origine étrange

de ces masses lorsqu'on les avait vues tomber des nues , l'ap-

parition souvent simultanée d'un l)ril]ant bolide avec la

chute de ces fragments, leur firent attribuer un caractère

surnaturel chez un grand nombre de nations (2). Le fer

météorique plus abondant autrefois qu'on ne saurait le re-

cueillir aujourd'hui (5) nous en fournit de nombreux exem-

ples (4). Par une suite d'idées semblables on attribua une

haute valeur à la matière qu'on croyait l'apanage exclusif et

le sol légendaire des cieux. Les trouvailles du Danemark

nous montrent ainsi quelques objets en fer, considérés comme

choses précieuses (y) ; soit fabriqués dans le pays au moyen

de fer météorique qu'on y aurait ramassé, soit importés

(1) Les passages des auteurs anciens qui parlent de cliutes d'aérolithes

ont été relevés dans une dissertation de M. Fredholm à propos de la pluie

d'aérolithes observée à Hesslc , le 1" janvier 1869. {Om meteorstenfallct

vid Hessle, pp. 5, 6.)

(a) La célèbre « pierre noire » de la Kaaba à la Mecque.

(5) Dans le Cosmos, M. Meunier propose une théorie relative aux aéroli-

thes, expliquant l'ancienne abondance du 1er et la fréquence actuelle des

pierres. Selon cet auteur, ces diiférentes chutes nous montrent ainsi les

phases diverses d'une formation ultime de corps planétaires autour de la

lune ou de la terre.

(i) Les Grecs consacraient aux dieux dans les plus célèbres temples,

oflraicnt comme prix dans les jeux solennels, des blocs de fer météorique.

(k) Une petite lame de fer est montée en bronze, protégée par une gaine

dn même alliage.

A l'âge du fer nous trouvons encore une amulette à porter au cou, qui,

dans une sorte de réseau en fil de bronzo, contient un fragment de jjyrite sul-

fureuse probablement reconnue ou du moins réputée pour être un jour tom-

bée du ciel.
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comme raretés par le commerce, pendant la période du

bronze (i). Ce n'est que lorsqu'on eut appris à reconnaître

et à exploiter les minerais ferrugineux , à en extraire le fer,

à fabriquer, à l'aide de ce métal, un grand nombre d'objets

usuels, non plus en quantité minime et restreinte, mais

autant que requérait la demande, que le nouveau métal dé-

trône l'alliage de cuivre et d'étain, et que nous entrons dans

le troisième âge de la période préhistorique : l'âge du fer.

Dès qu'il se révèle en Danemark, l'âge du fer s'aftirme par

une grande abondance du métal. De même qu'à l'âge du

bronze, les plus anciens dépôts d'objets en fer prouvent une

habileté qui devait être le résultat d'essais longs et nom-

breux, poursuivis dans un autre pays. On en a conclu à l'ar-

rivée d'une population nombreuse, qui aurait apporté à la

Scandinavie la connaissance d'un métal dont ce peuple avait

déjà pratiqué l'industrie. L'examen des riches trouvailles

recueillies dans les tourbières du Schleswig prouvait cette

(bis que l'immigration s'était manifestée par des luttes et des

combats, après lesquels on avait sacrifié solennellement une

large part du butin.

Les archéologues Scandinaves ont d'abord réparti les anti-

quités de l'âge du fer en deux périodes successives. A la

première appartiennent tous les monuments sur lesquels on

reconnaît la trace de l'influence artistique de l'empire romain.

Dans ces trouvailles beaucoup d'objets portent des inscrip-

tions latines, byzantines, arabes, ou en runes anciennes

nommées arbitrairement « anglo-saxonnes. » La seconde pé-

(i) Pallas a recouuu la uature d'uu bloc de fer météorique, tombé «jn

Sibérie et adoré par le peuple.
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riotlc csL caniclériséc par la prcduminaiice d'un sLylo iialiu-

ual, dû à rimaginalioii Scandinave. Les légendes runiques

(|ii'on voil alors sur les monuments en pierre, en bois, en

mêlai , sont écrites à l'aide du système modilié (ju'on appelle

« runes nordiques » et qu'on devrait désigner par le nom

de « Scandinaves, » puisqu'on ne les retrouve jamais qu'en

Scandinavie, ou dans les établissements des Scandinaves en

d'autres contrées, preuve évidente de leur origine natio-

nale (i). Le commencement du \uf siècle, date à laquelle

apparaissent les nouvelles runes, sépare donc la période an-

cienne de l'âge du fer de la période moderne de cet âge.

De nouvelles rechercbes poursuivies en Danemark, et

surtout les études si scrupuleuses que M. Engelhard t a

consacrées aux superbes trouvailles faites dans les tour-

bières (ju'il a j)u explorer, ont amené une subdivision

de la première période en deux époques (2). Dans la pnî-

mière, au milieu d'essais un peu vagues (|uant à leui' ca-

ractère artisti({ue, on reconnait des monuments nondoreux

ins])irés par le goût romain; aflii-mant ainsi la trace de cette

civilisation envahissante qui s'étendait bien au delà des

champs de bataille parcourus triomphalement par les aigles

des légions. Le slyle byzantin , somptueux mélange de tra-

ditions antiques avec des éléments de l'art oriental, a guidé

les artistes industriels et surtout les orfèvres de la seconde

époque. La dernière période de l'âge du fer reste l'expression

(1) Jamais on n'a trouvé de ces runes au sud de FEider. (Woesaai-;,

The antiqnities of South Slesvicli, p. G.)

(•2) M. Engelhardt, Communication au Congrès de Copenhague. (CiV.

Engelhardt, Denmarli in the carly iron-age^ illustrated hy récent disco-

verics in the pcat mosses of Ulesviy ; Engeuiaedï, Vimosc-fundct.)
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du goût Scandinave, crûanl des types nalionaux d'ornemen-

lalion en déveloi)pant des llièmcs rudinicnlaires anciens, au

gré de cette imagination ardente qui poussait à de loin-

taines conquêtes, à de périlleuses aventures, les nautonniers

des floltilles si redoutées sur les rives où elles apparaissaient

soudain à l'horizon.

Grâce aux recherches et aux études de M. Hildebrand,

la Suède a pu aussi reconnaître trois époques dans l'âge

du fer. D'après les monuments numismatiques qui accom-

pagnent les trouvailles en ce pays, la première a été indiquée

sous le nom de période du denarius, la seconde, de période

du solidus; en 700 commence la dernière : époque récente

du fer (i). Bien que la Norwége ait fourni, dans ses tumu-

lus, un nombre considérable de riches et intéressants mo-

numents de l'âge du fer, les archéologues nationaux n'ont

point encore pu subdiviser la première époque générale

s'arrétant à l'an 700 (2) et ne divisent qu'en deux périodes

l'âge du fer dans ce royaume.

Les découvertes de monnaies dans les trouvailles archéo-

logiques du Danemark et des rapprochemcnis nombreux

ont permis de dater les trois époques de l'âge du fer en ce

pays :

Première période, m' au v' siècle (217-450);

Seconde période, v" au \uf siècle (450-700);

Troisième période, viii'au xi' siècle (700-1050) (5).

(1) Communication au Congrès de Copenhague, M. Hildebrand.

(2) NicoLAYSEN, ForcHiugen til Norslie fortidsm indesmcrkers hevaring.

(Cfr. Rygh, La première itf'riode de l'âge de fer en Norwége), p. 223.

(3) M. Schmidt (ouvrage cité) propose les périodes 1—450, 450—000,
600—1030. On peut objecter que l'époque de l'an 1 à 200 de l'ère chrétienne
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L'emploi du 1er qui caractérise cet âge se manifeste, dès

la première époque, j)ar une grande abondance du nouveau

métal employé pour les armes et les instruments usuels. On

sait le travailler avec grande habileté : le musée danois pos-

sède de celte période de superbes lames d'épée damassées.

La nature du fer ne lui permet point cependant de prendre

les formes élégantes du bronze qu'il remplace dans l'indus-

trie usuelle. Il laisse à l'alliage docile la plupart des fabri-

cations somptuaires. C'est la même cause, unie à la pré-

férence que les règles liturgiques accordent toujours aux

choses anciennes, qui excluait le fer des sanctuaires de la

république romaine et même du mobilier sacré de peuples

moins raffinés (i). Nous ne voyons le fer en Danemark qu'en

lames à soies d'épée et de sabre ; en fers de lance, de javelot,

de flèche; en hache; en garniture de bouclier, composée de

l'umbo central, d'une armature et d'une bordure; en cou-

teaux, poignards, poinçons; en cottes de mailles; pour

quelques poignées d'armes; en outils, tels que ciseaux de

menuiserie et lames de rabots; en menus objets, détails de

mors, etc.

Le bronze ,
que l'on a conservé pour les objets plus élé-

u'accLise pas un emploi assez général du fer pour l'enlever à l'âge du bronze»

malgré le désir bien naturel de faire coïncider les dates des divisions ar-

chéologiques avec ravénement de l'ère chrétienne. D'un autre côté, l'appari-

tion des runes Scandinaves, au commencement du viii" siècle, scinde plus

nettement la dernière époque des temps préhistoriques.

(i) Sous la liépublique romaine, les vases employés dans les temples

devaient être en bronze. (deEossi, Congrès â,^archéologie iwéhistorique de

Paris, p. 217.)

Les Cirabres, qui se servaient de lourdes épées en fer, juraient, dans les

circonstances solennelles, sur ua. taureau d'airain. (PL,uijUiuuE, Vie de

Marins.)
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gants et d'autres meubles usuels, n'est plus l'alliage de l'âge

précédent. Comme en Italie, le zinc remplace l'étain ; l'alliage

contient aussi du plomb. Quelques objets sonlen cuivre ou en

laiton. La fabrication romaine de plusieurs pièces en bronze,

portant des estampilles, ne peut être révoquée en doute. L'in-

fluence dominante du style de Rome est plus évidente en-

core. Plusieurs vases sont identiques à des cratères recueillis

à Pompéi. L'ornementation ne cherche plus les semis de

petits motifs. On reconnaît les grands sujets, largement

modelés, du décor grandiose créé par les Grecs pour l'archi-

tecture ; et que les Romains, aidés par l'habileté des fondeurs

étrusques, voulaient retrouver sur leur vaisselle sacrée et la

plupart des meubles en bronze de leurs habitations. Larges

feuilles d'acanthe en haut relief, où le modèle végétal s'est

transformé en superbes lignes décoratives
;
palmetles gran-

dioses, à refends hardis et à comphcations gracieuses ; sujets

de chasse, si fréquents dans nos trouvailles de céramique

funéraire des Gallo-Romains ; tètes de béliers et médaillons

analogues aux poids élégants de l'ingénieuse balance ro-

maine; détails de l'iconographie classique, et plus encore

les galbes purs , les formes majestueuses , indiquent Rome

avec autant de certitude que les marques aelianvs, nigellio,

DiSACvs, Ricvs, GociLLvs ; OU Ics monnaies des empereurs,

de Néron à Macrin (G3-217).

L'oj'févrerie offre aussi des réminiscences de l'art grec

,

dont Rome a fait tourmenter les lignes pour chercher plus

de richesse que leur beauté sévère n'en donnait au bijou.

Les procédés étrusques et leurs éléments constants de l'or-

nementation en or se mêlent aux anciens motifs que nous

avons notés à l'càge du bronze. Ainsi trouvons-nous à la fois
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des feuilles ornementales conlournées, des fils graines, des

galons |)erlés, de fines torsades , auprès des reliefs repous-

sés, des boutons convexes à grains en saillie formant des

cercles concentriques, des rosettes en filigrane, des disques

en larges pointillés. Déjà aussi un style bien Scandinave

s'afllirme en fantaisies capricieuses où l'on reconnaît le type

des entrelacs, serpents enlacés au gré d'une imagination

vive et d'un sentiment profond du pittoresque, voulant peut-

être rappeler une légende traditionnelle analogue à celle que

Pline attribue à l'anguinum des Druides (i).

Avec le fer, l'argent est arrivé en Danemark. Il sert à

doubler des vases de bronze , à orner des pointes de lance

en fer. Sur un vase élégant, en argent, on trouve auprès

d'une feuille de l'ornementation classique, une imitation

plus fidèle d'épis de blé et d'autres plantes, avec le motif des

spirales réunis par un annelet, en sorte de trèfle (2). En dis-

j)osant sur le pied d'une autre coupe ce dernier type, si fré-

quemment reproduit en Danemark, et sur les bronzes de

l'âge du bronze des habitations lacustres de la Suisse , l'ar-

tiste n'est plus l'élève des Romains. Il crée une forme nou-

velle, que décore une bande originale où il s'essaie à repré-

senter les chasses aux animaux des forêts du Nord (3).

Ailleurs une fibule, présentant la forme « en anse » caracté-

ristique de la première époque de l'âge du fer en Danemark (4),

établit le lien avec le passé, en revenant à l'ornementation

(<) DoGNÉE, Les mythes antnines, L'œuf, p. 39 et suiv.

{i} WoESAAE, Nordiske Oldsaffcr, fig. 313.

(5) Id., id., fig. 384.

(0 Engelhardt, Suf la trouvaille de Viniose, \^. 93.
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de l'âge du bronze, bosses repoussées entre des cercles de

points; tandis que la tète ornée d'une longue épingle repro-

duit exactement la poignée des épées de Ninive (i).

Dans les représentations de la figure humaine on recon-

naît le style byzantin ; de même qu'on commence à voir les

monnaies d'or de Gonstantinople, auxquelles on a soudé un

petit tube ou im anneau pour les porter en pendeloques,

comme aussi une petite tète en argent sertie dans une garniture

en or. Une figure beaucoup plus grande, en cuivre repoussé,

posée de face entre deux bustes de chevaux, porte bien

nettement le cachet de l'art des rives du Bosphore (2). Une

pendeloque en or, rehaussée de grenats , suspendue par de

fines chaînettes à une plaque repoussée en mufle ornemental,

est elle-même découpée en aigle à deux tètes au vol éployé,

comme l'ancien emblème de l'empire d'Orient qui devint

plus lard le blason des Tsars de Russie.

L'histoire des arts nous apprenait déjà qu'à partir du

iir siècle les produits élégants de Byzance, qui allait bientôt

devenir Gonstantinople et le nouveau centre impérial, se ré-

pandaient au loin.

La bijouterie du Danemark nous montre des pierreries

serties sur plat. Des grenats, des cornalines, sont montés

de celte façon dans des objets de parure. On dispose de

même des morceaux de verre coloré et de l'émail champlevé.

Ces joyaux sont très-ressemblants aux monuments du mémo
genre recueillis en Allemagne, en France, en Belgique, en

Espagne. Les superbes armes de Pouan, attribuées au roi

(1) WoRSAAE, Nordislte OUsaçier, fig. 373.

(^) Id., ia., fig. 393.
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visigoth Théodoric ; les joyaux des Burgondes ; les bijoux

francs de l'époque mérovingienne (i) ; les couronnes de pier-

reries de Guarrazar, dont l'inscription , rétablie par M. de

Longpérier, a laissé lire le nom du roi goth Reccesvintlms;

les splendides trouvailles de Petrossa, au centre de l'empire

des Goths de Dacie ; les bijoux des musées de Pesth et de

Vienne, trouvés en Hongrie où résidèrent longtemps des

tribus de la même race, offrent une similitude trop complète

de style et de procédés, pour qu'elle puisse être accidentelle,

et affirment les relations étroites des divers groupes d'hommes

chez lesquels on pratiquait ainsi l'orfèvrerie.

Durant la première époque de l'âge du fer le luxe était

grand en Danemark. Des cornes en or, ornées de figurines

en style barbare et d'inscriptions runiques, servaient à boire

dans les festins. Des bracelets, marqués d'un nom en carac-

tères runiques, des diadèmes, des fibules, des bagues, des

pendeloques, des perles historiées de reliefs, en même métal,

se retrouvent en grand nombre. Une sorte de casque en

bronze repoussé est formé d'un masque plaqué d'argent, en-

tourée d'un bourrelet enjolivé d'ornements en or et en ar-

gent , complété par des barres mignonnes recroisées enser-

rant la chevelure dans un riche et large réseau ; à peu près

comme une coifl'ure somptueuse qu'on voit encore chez les

femmes juives de quelques villes de l'Asie Mineure. Des

(i) On pourrait indiquer un grand nombre d'objets dont la forme et

l'ornementation sont identiques. Ainsi sans citer les nombreuses broches

en or trouvées en France et en Jiclgiqiie, le bouton d'une boucle d'oreille

trouvée à Evermeu par M. l'abbé Cochet est identique au même détail

d'une fibule danoise en argent incrustée d'or. (Cochet, La Normandie

souterraine, p. 371; Wohsaae, Nordislie Oldsager, fig. 410.)
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vases en orfèvrerie, des plaques de poitrine en bronze re-

poussé plaqué d'or, du genre des phalères militaires de

Rome, des détails de harnachement d'un travail analogue,

des cuillers et des épingles en argent, montrent l'emploi gé-

néral des métaux précieux.

On connaissait l'art d'émailler, industrie élégante que

Philostrate nous dit (i) avoir existé chez « les Barbares de

l'Océan » alors que Uome ne possédait point les procédés

byzantins que l'impératrice Théophanie devait rapporter en

Allemagne au x" siècle (2). On imitait ainsi, sur or et sur

bronze, les grenats enchâssés. Les nielles relevaient la teinte

uniforme de l'argent. Avec le fer et l'argent le Danemark

avait reçu le verre (3). Les formes et la nature de la pâte

vitrifiée semblent annoncer une fabrication romaine Les

ampoules, coupes, rhytons, sont les types de Rome; que

nous retrouvons aussi fréquemment dans l'ancienne Gaule

qui les copiait souvent {4). Des perles, à couleurs mêlées en

rubans, servaient aussi à la parure. Un gobelet est orné de

peintures représentant des animaux et des plantes en cou-

leurs vives.

L'armement militaire, porté par des fantassins et des cava-

liers, comprenait des hachettes et de courtes épées en fer, à

(i) Icônes, 1, 28.

(2) Aus'm Weerth, Rheinische TmnstdenTimâler.

(s) Une seule perle romaine en verre, trouvée dans un tombeau de l'âge

du bronze, et de très-rares spécimens de cette fabrication découverts en

Mecklenibourg, ne peuvent faire admettre la connaissance du verre par les

hommes de l'âge précédent.

(4) Cfr., par exemple, Worsaae, Nordiske Oldsager, fig. 312; Cochet,

La Heinc-InfériQurc archéologique, et de nombreux spécimens de nos col-

lections belges.
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larges poignées, renfermées dans un fourreau de bois, fixées

sur la jambe droite par un ceinturon dont une lanière passait

entre la gaine et une applique de bronze ciselé généralement

en tête de cigogne (i), parfois en dauphin. Le guerrier portait

aussi le sabre qui s'appelait chez les Francs « scramasaxe. »

Des arcs, des flèches à pointes en fer et en os, une longue

lance au bois marqué de runes ou gravé d'entrelacs, des jave-

lots se lançant à l'aide de l'amentum des Grecs (2) c'est-à-dire

au moyen d'une lanière retenue au milieu du manche, com-

plétaient la série des armes offensives. Le soldat se munissait

d'un aiguisoir pour affiler ses armes, et de divers ustensiles :

alênes, briquets, couteaux. Pour la défense, le combattant se

couvrait d'un bouclier plat et rond (3) en planchettes de bois

noueux, renforcé par une armature et une garniture en métal,

couvert au centre par une bosse ou umbo , comme le bou-

clier des Gaulois (4). La tète était protégée par un casque.

Une cotte de mailles couvrait le torse et les bras. Des plaques

de métal abritaient aussi la tète du cheval.

Après les batailles on sacrifiait le butin ; en le mettant hors

(1) Un vol de cigognes servit à Attila ])our rassvirev son armée par un

augure favorable. (Joenandès, Histoire des Goths, XLII
)

(2) Des expériences faites par ordre de rciiipereur des Français ont per-

mis de constater l'utilité de ce système d'équiiJC de javelots. (M. Verciière

DE Eeffïe. Les armes cfAlise. — Revue archc'olcxjique, nouv. sér. t. X,

p. 345.)

(3) Tacite nous dit qu'on reconnaissait les Goths de l'embouchure de la

Vistule et leurs confédérés des rives de la Baltique , au bouclier rond et à

la courte épée, si différents des armes romaines. {De moribus Oermano-

nm, XLIII.)

(1) Une sculi)ture .sur ])ierre du Musée arcliéologi(jue do Liège montre le

bouclier gaulois.
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d'usage, et en le jetant dans quelque lac afin qu'il ne fût plus

profané après sa consécration au dieu des victoires (i).

Par une suite barbare de l'idée de ces consécratfons , et

la corrélation des sacrifices expiatoires avec les lois pénales,

on noyait dans les marais les coupables de grands crimes (2).

Le costume civil se composait, de tissus en laine, beaucoup

mieux ourdis qu'à l'âge précédent et enjolivés de longues

franges. Des dés à jouer, des damiers avec leurs pions, signa-

lent aussi l'importation en Scandinavie de jeux romains.

Les usages funéraires nous montrent à la fois la crémation

et l'inhumation pratiquées durant cette époque. Dans les

sépultures à ustion, les cendres sont réunies dans des urnes

en terre cuite, en verre, en métal. Dans les ensevelissements

l(»s corps étaient enterrés, avec armes et parures (0), dans

des sablières ou des buttes naturelles.

Les baguettes divinatoires, si fréquemment mentionnées

dans les légendes des Sagas, apparaissent à cette époque et

font sculpter en bois les tètes d'animaux fantastiques ; icono-

(i) César, De Bello gallico, VI, 16, 17; Tacite, Annales, XIII, 57; I,

39, 60; Orose, Hist., V, iQ; Josiié, VI, VII, cités par M. Worsaae, Sur
la trouvaille de Vimose, p. 3.

Jornaiidès nous apprend aussi que la religion des Goths leur taisait

sacrifier les prisonniers de guerre, et consacrer les prémices du butin

« dont ils dressaient des trophées sur des troncs d'arbres. » {Histoire des

Goths, V.)

(s) Tacite, Loi Gombette, dans Engelhardt , Guide illustré du Musée
de Copenhague, p. 28.

(s) Les Goths ensevelirent Alaric dans le lit du Barentin « avec une

quantité extraordinaire d'argent et d'étoftes précieuses. » (Jornandès,

Histoire des Goths, XXX.)

Aux funérailles d'Attila « une quantité prodigieuse d'armes étrangères

et d'autres dépouilles turent renfermées dans le cercueil fermé par des cer-

cles d'or, d'argent et de fer. » i [d., >d., XLIV.

13
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graphie qui deviendra nationale et exclusive à l'cpoquc où

les Scandinaves s'isoleront des autres peuples dans leurs an-

ciennes croyances mythologiques.

Les nomhreuses inscriptions, tracées sur les objets de cette

période, facilitent la recherche du peuple auquel le Danemark

dut la connaissance du fer. Les noms latins prouvent que ces

nouveaux arrivés avaient eu des relations avec Rome, dont

ils connaissaient les fabrications somptuaires et reprodui-

saient les modèles. Les autres inscriptions sont en runes an-

ciennes, alphabet de seize lettres dont quelques-unes rap-

pellent des caractères phéniciens, samaritains, osques. C'est

ce système d'écriture qui, complété et notablement modifié,

a fourni, vers l'an 700, l'écriture nationale des Scandinaves.

Les runes Scandinaves sont lues avec certitude à l'aide des

alphabets du viii" et du x* siècle retrouvés h Munich et à

Saint-Gall (i). Des recherches profondes résolvent aussi les

graves diflicultés qui empêchaient le déchiffrement des ru-

nes anciennes, improprement désignées sous le nom double-

ment inexact d'anglo-saxonnes. Ce système d'écriture était

compris dans celui qu'Ulphilas préféra à l'alphabet grec lors-

qu'au IV'' siècle, ce premier évèquc des Goths transcrivit pour

son peuple les livres saints dans la langue gothique. Les

noms et les phrases déchiffrés sur les objets trouvés en

Danemark appartiennent aussi à cette langue (2). II semble

(0 TiiORSEN, Danislie Rîmemindesmaerlter; G. Stephens, The oldnor-

thern ninic monuments.

(î) Les rapports dos Goths avec leurs voisins d'origine germanique

expliqn&nt la présence des inscriptions runiqucs qu'on ne saurait attri-

buer avec certitude à ce peuple. Ainsi se motivent les runes trouvées
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donc rationnel de reconnaitro, dans l'émigration qui apporta

le fer, des hommes appartenant à la race gothique, à laquelle

on doit les runes.

L'histoire des Goths confirme cette délermination. Des

rives du Pont-Euxin et de la Thrace on les voit passer en

Dacie. Remontant le cours du Danube, et sans cesse en con-

tact avec l'empire romain, ils s'arrêtent dans le territoire au

nord-ouest de la ville moderne de Pesth, devant une chaîne

latérale de montagnes et les vastes forêts Hercynia et Luna.

Fixés d'abord sur le versant des monts , ils y exploitent

le minerai de fer. De nouvelles hordes les renforcent succes-

sivement et les poussent en avant; sans cependant qu'un

certain nombre d'entre eux abandonnent les riches gisements

métallurgiques auprès desquels ils exercent l'industrie

que Rome flétrissait parce que ces rudes labeurs étaient la

peine ordinaire de ses criminels (i). Marchant dans le sens des

montagnes ils se tournent au nord-est, rencontrent la Vis-

Iule, la remontentjusqu'à son embouchure où ils s'établissent;

en rejetant les Hérules vers la Germanie centrale, et en

combattant les Vénètes qu'ils repoussent à l'orient du fleuve.

Dès la plus haute antiquité, une haute valeur avait été attri-

buée au succin ; et bien qu'en plusieurs contrées il y ait de

l'ambre fossile, c'est celui des rives de la Baltique que récla-

mait le luxe des anciens (^2). Les Vénètes le recueillaient et le

sur (les bijoux bourguignons (trouvaille de Charvay) et peut-être celles de

la bague de Petrossa, qui peut aussi être gothique. (Odobesco, Anfiquift's

de la Roumanie.)

(i) Tacite, De inoribus Oennanornm, XLIII, XLV.

(î) Pline, Histoire ^intvreUe, IV, 1?., 10.
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cédaient aux peuples germaniques, qui le nommaient « glœss

ou glass (i) », et qui allaient le porter au Danube, frontière

sévèrement gardée par les légions romaines. Ce sont des con-

voyeurs d'ambre qui, revenus de la Pannonie vers les embou-

chures de l'Oder, racontèrent à leurs frères les richesses de

ritahe. Pour aller conquérir ces trésors se forma la redoutable

ligue germanique, connue sous les noms génériques de Cim-

bres et de Teutons, que Marins dut arrêter dans sa marche

sur Rome. Les Golhs firent comme lesVénètes. Ils se fixèrent

dans le territoire actuel de Dantzig, afin de recevoir l'ambre

qu'apportaient des côtes orientales de la Baltique les rudes

Esthyens qui péchaient cette matière sans en compren-

dre d'autre valeur que celle d'un combustible. S'affiliant

aux peuplades des Lemoviens et des Rugiens, les Goths

purent , dès le troisième siècle avant l'ère chrétienne

,

parcourir en maîtres tout le vaste golfe qui forme la côte

septentrionale de la Germanie (2). Aux Teutons, voisins des

bouches de l'Oder, ils vendaient le succin, qu'on allait porter

en Pannonie; où la ville deCarnonte (3) servait d'entrepôt

général pour ce commerce, auquel le luxe romain et les de-

mandes des peuples, amis de Rome réclamaient sans cesse de

nouveaux approvisionnements. Maîtres du littoral méridio-

nal de la Baltique jusqu'à l'Oder, amicalement reçus jusqu'au

Jutland, les Goths se pressaient vers la mer, respectant le

territoire de la puissante confédération de peuples germa-

(i) Inutile sans doute de noter que « Glass » est encore le nom allemand

du verre.

(2) Pytheas, fragment XXII, éd. Arvedson, pp. 20, 33.

(3) Aujourd'hui Petroncll sur le Danube.
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niques que César dépeint sous le nom de ligue Suève. On

a retrouvé, sur tous les points de la côte, des sépultures riches

en monuments analogues à ceux de la première période de

l'âge du fer en Danemark. En Poméranie (i), dans le Meck-

lembourg(2), les « Hunengràber » (3), sont les mêmes tombes

que celles de la Scandinavie, garnies d'un mobilier funéraire

semblable à celui qu'on étudie au musée de Copenhague.

Les monnaies romaines, recueillies avec les armes et les

outils tranchants en fer trouvés en Danemark, ne remontent

point au delà de l'an 65. C'est aussi sous le règne de Néron

(54-68) que les Goths purent se passer de l'intermédiaire des

peuples germaniques pour le commerce déjà si important

de l'ambre de la Baltique. Un chevalier romain fut envoyé

par l'empereur pour reconnaître les lieux d'où provenait

cette matière recherchée
;
pays sur lesquels on n'avait que

des données vagues, et sujet d'effrayantes légendes. Cette

expédition commerciale eut donc lieu entre 54 et 68, pro-

bablement vers l'an 61, lorsqu'on envoya une mission géogra-

phique pour faire le recensement cadastral des Gaules (4).

L'envoyé revint à Rome, après avoii* visité le littoral occupé

par les Goths. 11 rapportait un bloc d'ambre pesant treize

()) Surtout à Côslin et à Belgard. (Wagener, AUerthianer ans heid-

nischer Zeit, pp. 189, 116.)

(2) LiscH, ErUmterungea zu deu Abbildung des Frïederico-Francis-

canuni's.

{7) Ce nom légendaire ayant été donné indistinctement à tous les mon-

ticules funéraires du pays, il ne s'agit point ici des dolniens-tumulus de

l'âge du bronze , mais des tombes de l'âge du fer, en Mecklembourg. Les

savants travaux de M. Lisch ont parfaitement décrit, distingué et étudié,

les superbes trouvailles faites par lui dans le Grand-Duché, et si bien clas-

sées dans le riche Musée de Schwerin.

(i) Tacite, Annales, XIV, 4(3.
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livres (i). Les relations cnlre Rome elces régions devinrent

plus directes et plus importantes. L'ambre ne servit i)lus

seulement à orner de petits bijoux, bagues et boucles

d'oreilles ; on en fit des bracelets, des coupes, des statuettes,

et on en réunit même assez pour pouvoir, au iv*" siècle, en

dresser des colonnes (52). Les monnaies romaines, et les objets

somptueux ou usuels de Rome, durent dès lors être abon-

dants cliez les Gotlis.

Dans les dépôts les plus importants du Danemark, les monu-

ments numismatiques provenanlde Rome s'arrêtent à l'an 2 1 7.

ISi l'on trouve d'autres monnaies romaines, elles sont séparées

de cette date par un long délai, et mêlées à des séries des piè-

ces byzantines qui prouvent alors que ces valeurs avaient

été reçues de Byzance à une date beaucoup plus avancée.

Au commencement du m' siècle nous voyons aussi les Gotlis

dont un simjile soldat allait revêtir la pourpre impériale

sous le nom de Maximin (255) abandonner leurs établis-

sements de la Vistule et du littoral de l'Allemagne. Une

immense invasion slave, arrivant à la l'ois de l'est de la

Vistule et du sud-est de la Germanie, repoussa les Gotlis

de la Baltique; les forçant à envaliir successivement le

llolslein , le Jutland, les iles danoises, la Scandinavie

presque entière (-.). La côte méridionale de la Baltique fut

occupée par des tribus de race slave fixées jusqu'en Saxe,

dans le Brandenbourg, et établies au nord en Poméranic et

(i) Pline, Histoire naturelle, XXXVII, 3.

(-2) Claudien, « lu ccbas siirgunt eloctra coluiiuias. »

(5) C'est rarrivée des Gotlis sous la conduite d'Odin, dont parlent les

traditions léL!;eiidaires des Scandinaves. Les (jotlis d'Odiu venaient du

Sud-Est, ils ainiortaicnt une autre religion.
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dans le Mecklenihourg. Ce mouvement envahisseur repoussa

vers roccident les liabilants de la Germanie. Les Burgondes,

jadis voisins des Gollis du nord, arrivèrent jusqu'au Rhin où

Probus les arrêta (280). La Thuringe, autrefois occupée par

des Suèves venus des bords de la Sprée, fut conquise par les

Hermondures (vers 220). Quelques peuples se groupèrent

en nouvelles confédérations germaniques : Alemans (211),

Francs (257), Saxons, Frisons, remplaçant les anciens

groupes : Chérusques , Cattes , Chauques , et les grandes

alhances des Gimbres, des Teutons, des Suèves.

Les Goths, pressés en Scandinavie, occupèrent presque tout

ce pays qui fut connu sous le nom de territoire des Goths :

« Giotenheim. » Une province centrale delà Suède s'appelle

encore terre des Goths « Gothland. » Dans le même royaume

on retrouve les « Guthones et Guttes » que la légende poé-

tique de Jornandès (i) sur la ]irétendue source des nations

« vagina gentium » indiquait comme ancêtres de peuples

qu'on retrouve sur les bords du Pont-Euxin plus nombreux

que n'a été la population Scandinave. Une île de la Baltique

porte aussi le nom de « Gothland. » Avant l'arrivée des Jutes

venus de la Frise, le Jutland fut désigné par « Reid-Goth-

land. » L'établissement des Jutes n'est sans doute que le

retour d'une horde de Goths (les Gulones de Ptolémée) qui,

devant l'invasion slave, avait dépassé le Holslein pour ga-

gner la rive de la mer du Nord.

Il est probable que le nom de Scanzie (2) fut alors celui

de la Scandinavie. Cette dénomination gothique se retrouve

(1) Von Pakrot, Die Liwen, Lattcn, Eesten, III, § 25.

(p.) JoKNANDÈs, Histoire des Goths.
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dans les langues luclesqiies pour désigner une côle s'élcvant

vis-à-vis des eaux. Les promontoires au bord des fleuves

,

sur lesquels les Normands se retranchaient lors de leurs sta-

tions dans la Gaule, gardent pour la plupart le nom de

« skanz » (i).

L'inlluence de l'art byzantin, dont nous avons déjà indi([ué

des traces à la première époque de l'âge du fer en Danemark,

devient dominante pendant la seconde. Ce ne sont plus quel-

ques objets, apportés par des relations commerciales acciden-

telles avec des peuples qui avaient connu Byzance ; c'est une

quantité très-considérable de monnaies et de bijoux que l'on

retrouve dans la Scandinavie, sur une foule de points, et sur-

tout dans la côte et les îles de la région orientale. Les })ièces

d'or des empereurs sont très-souvent portées en amulettes ou

en joyaux, à l'aide d'un petit anneau tubulaire qu'on a soudé.

Les orfèvres payons du Danemark montent ainsi un nombre

considérable de pièces, sur quelques-unes desquelles on

reconnaît le symbole chrétien révéré par Constantin et ses suc-

cesseurs. Les monnaies byzantines en or ont souvent servi

de bijoux aux peuples dédaigneusement et injustement ap-

pelés «^ barbares, » en suite du dédain classi(|ue(iui réputait

ennemi l'étranger, et ne croyait qu'à une seule ville, Urbs,

comme à un seul peuple digne de ce nom.

On s'essaya en Danemark à copier les monnaies impé-

riales, à tracer des légendes où les runes se mêlent aux

caractères latins, et même à faire des piécettes d'un travail

inhabile mais original et national. Les objets de parure en

(i) Ainsi à Elsloo sur la Meuse.
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or étaient d'une abondance qu'on n'avait point encore con-

nue en Scandinavie. On s'efforça de reproduire les types

ordinaires de l'ornementation favorite de Constantinople.

En incrustant les pierreries et les pâtes vitrijfiées dans des

cloisons d'or appliquées selon le procédé byzantin (i), on ar-

rêtait, en ornements peu précis et sans symétrie exacte, les

fils perlés que les Étrusques faisaient courir d'un bout à

l'autre du bijou d'or, en série continue formant des motifs

réguliers. Les figures soit d'hommes, soit d'animaux, sont

peu étudiées, parfois plus décoratives qu'imitées d'après na-

ture, faussant les lignes du modèle pour dessiner les courbes

fantaisistes d'un décor ornemental.

Le goût oriental qui prend une grande place dans le

style de Constantinople se révèle aussi nettement dans l'art

danois de cette éj)oque (2). Les entrelacs, auxquels on

revient sans cesse, se resserrent parfois de façon à rap-

peler le décor que l'Orient trouve dans la représentation

des caractères arabes à méandres gracieux (0). La fibule

à anse, à large tète en rectangle, qu'on trouve aussi dans nos

pays, en offre de curieux exemples. Les serpents enlacés

accusent plus qu'auparavant leurs formes et prennent plus de

corps dans une représentation d'un caractère réaliste.

Les armes deviennent plus rares relativement au nombre

des objets de luxe. Elles ne changent point les types de l'épo-

que précédente, mais on ne retrouve plus guère d'armement

complet. C'est pour le Danemark une ère de déveloiipemcnt

[i] Congrès archéologique de France, XXXV"' session, p. o71.

(i) WoRSAAE, Nordisle Oldsager, fig. 429.

(3) Id., id., fig. 428.
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pacilîquo, induslricl et surtout commercial, par des rapports

nombreux avec l'empire des rives du Bosphore. Par les mon-

naies on peut la dater do 450 jusqu'à la fin du vu" siècle.

L'histoire nous montre aussi, au milieu duv*" siècle, les empe-

reurs d'Orient cherchant, après la chute du formidable Attila,

à se rapprocher de tous les peuples Goths d'origine, déjà

fractionnés en nations nombreuses et puissantes. Des rap-

ports constants, conseillés par la politique, multiplient ces

relations connnerciales. Delà cette abondance des monnaies

d'or inqîériales en Scandinavie. De là aussi, quand les or-

fèvres s'appliquent à copier d'après le goût du pays ces

piécettes changées en joyaux, les quantités si grandes do

bractéates, de divers modules et de tous genres, trouvés en

Scandinavie.

Avec la même époque commence l'établissement définitif

des Barbares dans l'empire Romain. Pour ne citer que ceux

dont les annales sont notre histoire, nous voyons Chlodion

prendre Camhray et Tournay (4'io) préparant le règne de

Mérovée (448) alors aussi, les Anglo-Saxons
,
peuple teuto-

nique sorti du Hanovre actuel , vont conquérir l'Aiigleterj'e

sur les Bretons (449).

La troisième époque de l'âge du fer en Danemark (700-

1030) est l'ère des expéditions maritimes des « Normands »

et de leurs conquêtes dans toute l'Europe, Dans ses savantes

recherches sur les Étrusques, M. Ottfried MuUer a prouvé

qu'autrefois le commerce maritime avait souvent dégénéré

en i)iraterie. Les contrées où l'on aboj'de, dans un but d'ex-

ploration ou ])our chercher les j)roduits, soit du sol, soit de

l'industrie locale, appartiennent à des peuples qui reçoivent

urdiiiairement en ennemis les navigateurs étrangers. Ceux-ci,
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cle leur côté, doivent se procurer, d'une façon quelconque,

ce (jui leur est nécessaire pour sujjpléer à leurs a})proYision-

nenients épuisés. Ils j)rennent pied, s'ils le peuvent. Dès

qu'ils se sont emparés du territoire où abondent les richesses

qu'ils recherchent ou dont ils sont privés dans leur patrie,

ils s'y établissent par force ou le dévastent pour amasser

des choses précieuses à leurs yeux , et se hâter de les em-

porter rapidement sur leurs embarcations
,
pressés comme

ils le sont par les hostilités et les représailles des indigènes.

Les reconnaissances par mer, rapprochant brusquement

des peuples de races différentes , inconnus les uns aux au-

tres, se terminent presque toujours en luttes armées et en

actes de flibusterie. Ce fut aussi le caractère des expéditions

des Normands avant leur établissement hxe sur quelques-uns

des points où abordaient leurs flottilles de « dragons vo-

guants. » Le développement de la Scandinavie, et plus encore

l'esprit aventureux et audacieux qui avait jiorté les Gotlis à

envahir la plupart des contrées do l'Europe, le désir de se

procurer des produits que l'empire d'Orient ne pouvait plus

envoyer, le mépris du danger et la soif de riches conquêtes,

amènent ces temps héroïques de l'histoire du Danemark dont

les poètes nationaux, les scaldes guerriers, ont chanté les

récits.

L'Allemagne était alors occupée par les peuples qui

se partageaient déiinitivement les débris de la grandeur ro-

maine que Gharlemagne allait ressusciter pour peu de temps

au profil d'un empire franc-germanicpie. Les grandes migra-

lions (pii rapprochaient les races avaient cessé. La route de

Gonstantinople était fermée par des établissements slaves.

Toute la Thrace était au j)ouvoir des Bulgares. La ville de
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Constantin, entourée de voisins hostiles, était déchirée i)ar

les factions et les discussions religieuses, pressée déjà par

les sectateurs de Mahomet, et surtout rendue intolérante et

ennemie des payens pai- la violence des querelles dogmati-

ques. Les Slaves qui avaient occupé tout le nord de la Ger-

manie étaient refoulés vers le sud-est, tandis que la côte de

la Baltique appartenait à quelques-unes des tribus arrivées

les premières, telles que les Obotrites (Mecklembourg), les

Wilzes et les Poméraniens.

La voie de mer devait être préférée aux routes de la Ger-

manie par le peuple qui s'était accoutumé à la navigation.

On vit paraître les Normands aux embouchures des princi-

paux fleuves de la Gaule, et suivant ces routes naturelles ils

pénétrèrent jusqu'au cœur de la France. L'histoire des au-

tres peuples nous apprend leurs conquêtes, et tandis que

l'imagination vive et poétique des scaldes transforme en lé-

gendes merveilleuses les souvenirs nationaux , les établisse-

ments fondés en dehors de la mère patrie ont de véritables

historiens.

L'archéologie nous indique, pour cette dernière époque de

la période préhistorique du Danemark, un style particulier,

étranger à toute influence étrangère , rapidement développé

par le luxe qu'alimentent les richesses rapportées des expé-

ditions audacieuses et triomphantes. Isolée dans son paga-

nisme, la Scandinavie rejette les types artistiques des nations

chrétiennes dont elle rai)porte les trésors pour leur valeur

intrinsèque. Les métaux précieux abondent. L'or se retrouve

encore en nombreux anneaux enchaînés qu'on échangeait

au poids; l'argent, en lingots allongés coupés à longueur,

ainsi que dans les Étals russes où un {)oinçon garantissait
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le poids et la valeur du fronçon, dont le nom « rouble » est

devenu celui de l'unité monétaire.

Chez ce peuple, où l'esprit de conquête est devenu si

puissant, les armes sont abondantes, superbement ornées.

L'équipement militaire est représenté avec une grande exac-

titude par les Normands de la célèbre tapisserie de Baveux.

L'épée est l'arme par excellence. Elle est longue, large,

lourde. La poignée, à traverse droite au gros bouton en trèfle,

est quelquefois rehaussée d'incrustations en argent : fils et

points, représentant les corps à écailles de dragons, enche-

vêtrés avec fougue, du plus haut pittoresque. Le fourreau

est richement garni, souvent en os gravé. La hache de ïer,

en forme de la cognée moderne, porte des dorures, et le

plat, damasquiné d'argent avec goût et surtout beaucoup de

caractère, nous montre encore le motif qui décore la poignée

des plus belles épées. Ce bestiaire fantastique reparait

partout. On le reconnaît ciselé sur une charmante coupe en

argent doublé d'or. Des sabres droits ou un peu recourbés, des

fers de lance en lozange, complètent la panoplie agressive.

Les fermoirs de ceinturons, qu'on ne découvre jamais au

sud de l'Eider, reconnu dès 81 1 comme frontière entre le

Danemark et la Germanie (i), se composent de deux pièces

convexes, en forme d'écaillé de tortue; comme chez les an-

ciens Scythes dont les descendants étaient alors devenus

voisins (2). Ces fermoirs sont ornés de motifs fantaisistes

(i) Adam de Brème, cité par M. Worsaae, The antiqidties of South

Slesvick, p. 6.

(î) Hérodote, IV, 10. Les Scythes attachent leur ceinture par des agrafes

en forme de coupes. L'origine de cette mode était reportée à Hercule.

Hercule avait à sa ceinture une coupe d'or sur le fermoir. Scythe se lit
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on relief, dans le vrai style Scandinave. Les ustensiles ordi-

naires : outils, haches, faucilles, seaux cerclés de fer, pei-

gnes en os, vases, diffèrent peu, quanta la forme, de ceux

qu'on retrouve dans les temps modernes.

Pour les costumes civils d'apparat, la laine et la soie sont

lissées adroitement. Des figures, des grecques, des fils d'or,

rehaussent les riches étoffes. Les bijoux sont nombreux et

d'un style franchement national. L'ornementation prend un

caractère étrange, original, tourmenté. Les anciens entrelacs

sont devenus des dragons contournés, quelquefois à tètes

monstrueuses, ou à griffes acérées. Ces corps fantastiques

et ces mufles formidables sont les sujets les plus fréquents

du décor à la fin du paganisme en Danemark. L'iconogra-

phie chrétienne, renouvelant la tradition artistique et reli-

gieuse du serpent, représentera symboliquement, avec le rep-

tile de la Genèse, les croyances payennes confondues, comme

l'esprit du mal , sous l'aspect du dragon furieux contourné

frénétiquement.

Des faces humaines, tantôt en style persan, plus souvent

d'un goût barbare, se retrouvent en grand nombre sur divers

objets. Les types sont analogues à ceux du décor architcc-

lonique de nos monuments des x'' et \f siècles.

Les inhumations se font dans de véritables cimetières

sous des tertres naturels. On y dépose les cadavres ou des

urnes renfermant les ossements. Sur l'un de ces vases funé-

raires on avait mis l'umbo du bouclier et l'épéc tordue du

reconnaître comme son fils en bandant l'arc de son père et en ceif^nant

sa ceinture de la même façon ; et « à cause do la cou])e les Scythes portent

» encore des coupes à leur ceinture. »
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guerrier, en sorte de trophée commémoratif. Les rois et les

chefs reposent sous des tumuhis. Des chambres sépulcrales

planchéiées renferment le cadavre avec ses armes, ses usten-

siles, son cheval, le harnachement complet : murs, brides,

étriers, éperons, licous de trait pour les chars, etc., etc.

Des découpures en bois ou de riches tentures garnissaient

les sépultures royales, où le corps drapé dans de belles

étoffes reposait parfois sur un lit de duvet. Des tissus histo-

riés de léopards ou d'animaux affrontés, comme sur les su-

perbes soieries de fabrication orientale qu'on retrouve dans

les châsses de nos cathédrales gothiques , de même que les

monnaies coufiques, prouvent que les Danois savaient se

procurer les objets riches de l'Orient, à l'époque de leurs

expéditions guerrières.

Une applique en métal découpé, gardant le type des entre-

lacs Scandinaves (i), substitue à leurs enroulements capri-

cieux des méandres symétriques en disposition crucifère.

Le style reste Scandinave, le motif d'ornementation est le

symbole du christianisme. Une croix, cantonnée de quatre

poinis
,
percée à jour dans la plaque de centre, affirme ]ilus

clairement encore le caractère religieux de cet ornement dé-

(i) Ce motif cVonicmcntationn'apas été abandonne avec le paganisme.

Nous le retrouvons sur un grand nombre d'objets du moyen âge. Le style

Scandinave persiste sous la foi à l'Evangile ; les runes seules disparaissent,

bien qu'on les retrouve encore en plusieurs endroits, même sur des objets

destinés au culte. De nos jours encore les artistes industriels du Danemark

ont le bon goût de revenir aux types de l'ancienne ornementation. Dans

les œuvres d'orfèvrerie surtout, nous voyons un grand nombre de pièces

décorées d'après les monuments du Musée. On sait s'ins])irer des modèles

d'autrefois pour trouver des combinaisons neuves et originales, nette-

ment empreintes d'un style bien natioual.
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posé dans le tombeau de la reine Thyra (x*" siècle). La pé-

riode préhistorique du Danemark va finir. Le christianisme

régnera bientôt en ce pays. Canut le Grand fit adopter par

ses sujets la religion de Thyra, et l'histoire nous dit la suite

des annales Scandinaves, après l'année 1050, date de la con-

version générale du peuple danois.

En terminant ce résumé de l'état actuel des études d'ar-

chéologie préhistoriques en Danemark, on ne peut rendre

assez hommage à l'esprit scientifique des érudits Scandi-

naves, et surtout des antiquaires danois. S'appliquant pa-

tiemment à étudier avec persévérance les monuments de leur

chère patrie, ils ont créé une science nouvelle qui se répand

dans le monde entier. Leur méthode judicieuse a éclairé un

passé sur lequel les documents écrits restaient muets, les

traditions étaient trompeuses. L'examen scrupuleux de tous

les faits leur a révélé l'état social d'époques qu'on aurait cru

impossible d'étudier. Pour remplir leur tâche ardue, soute-

nus par un sentiment profond de patriotisme, guidés par la

seule recherche de la vérité, ils se sont affranchis de tout

esprit de parti, ont rejeté toute idée préconçue. Dans la dis-

cussion des conséquences à déduire des faits constatés , ils

ont procédé pas à pas, en s'assurant de la solidité des bases

de leurs conclusions. Tous se sont efforcés de s'entr'aider

fraternellement. Les débats respirent une affectueuse cour-

toisie, née de l'estime réciproque, du désir sincère de
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s'éclairer (i), d'une volonté ferme d'atteindre le but commun :

la mise en lumière de l'histoire de la civilisation dans le

pays, la vulgarisation des connaissances acquises. Le

classement parfait , d'après un plan d'ensemble , des riches

collections nationales (2), les catalogues clairs
,

précis, à

explications substantielles, à illustrations nombreuses (3),

ont associé aux découvertes des savants toute une nation

instruite, toujours disposée à profiter de la science qu'on

s'efforce sans cesse de lui transmettre sous la forme la plus

attrayante (4). Le succès éclatant qui a couronné ces efforts

est un sur garant de la solution prochaine des questions non

encore résolues. De semblables résultats donnent à tous une

(1) « Je demande, au nom de la dignité des études, qu'une discussion

» loyale remplace les détractions violentes, les censures âpres, les critiques

» sans urbanité et les railleries que, malheureusement, rencontre toujours

» celui qui trace des voies nouvelles dans les régions de la science. Qu'on

» modère ce zèle imprudent et ombrageux qui, trop souvent, exagère,

» pour les rendre suspectes et erronées, les doctrines qu'il combat, et que

» les écarts mêmes des génies supérieurs ne fassent jamais oublier le mé-
» rite de ceux qui, luttant contre l'opposition de l'ignorance et des préjugés,

» usent leur vie à la recherche de la vérité. » (de Ktttpek, Discours inau-

gural du recteur de V Université de Liège pour l'année 1869-1870.)

(2) Cette organisation est due àM. Worsaae, directeur général des musées
danois.

(5) Nous avons déjà cité maintes fois : Worsaae, Nordiste Oldsager;

Engelhardt, Guide illustré du musée des antiquités de Copenhague.

(i) L'enseignement obligatoire, édicté parla législation danoise, a amené
des professeurs dévoués à des résultats très-remarquables dans la plupart

des branches de l'instruction ; quant à la clarté des méthodes , et surtout

dans la recherche des moyens les plus propres à éveiller l'attention, à déve-

lopper l'intelligence et le goût de l'étude, au lieu de réduire les leçons à de
fatigants exercices de mémoire. Les manuels sont simples, substantiels

intéressants, depuis le premier degré jusqu'au degré supérieur. Nous
citerons comme exemple l'ouvrage très-méritoire de M. le professeur Erslev

pour l'enseignement de la géographie, resté si peu attrayant et par suite

si peu répandu dans un grand nombre de i)ays.
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précieuse leçon. Les progrès scientifiques assurent une

gloire sans nuages aux pays qui réalisent ces conquêtes

pacifiques et civilisatrices. Ils font l'honneur des hommes qui

se signalent dans les triomphes où l'ignorance doit céder au

savoir, où les préjugés tombent devant la vérité.

Liège, I" décembre 1869.

-txSOgOO-o-
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COLLECTION SIGILLOGRAPHIOUE.

R APPO RT
SUR LES TRAVAUX 'EFFECTUÎÉS DE 1867 A 1869.

^L'inventaire d'es archives de la ville de Malitiés, cominehcé

en i866, a été terminé. M. Van Dôoren, archiviste de ôèttë

localité, nous a procuré l'entrée au dépôt des hospicefe,'qui

est très-riche et tenii avec ordre, ainsi qu'au bureau de

bienfaisance où reposent les archives de la table du Saint-

Esprit et de la paroisse de Saint-Rombaud. L'inventaire des

sceaux qui se trouvent dans ces deux collections dépasse le

chiffre de 1,500. Les ressources nous ont nianqué jusqu'ici

pour nous permettre d'y envoyer prendre les empreintes.

M. de Vlaminck, archiviste de Termonde, et Rf. Wyst-

man, notaire en celte ville, nous ont facilité l'accès aux

aixîhivef^ des hospices dont mie partit^ se tr^ouve -entre les

u



— 208 —

mains de M. le directeur de rétablissement et l'autre chez

M'"* la supérieure de l'hôpital. Ces deux dépositaires se sont

empressés de les mettre à notre disposition.

En 18G8, M. Pincharl a fait, avec notre mouleur, le

voyage de Luxembourg. M. Hourt, conservateur des archives

de l'État à Arlon, les a installés dans son dépôt qui se com-

pose d'archives venues du Luxembourg en exécution du

traité de 1839. La collection la plus importante est celle de

l'abbaye de Saint-Hubert.

M. Pinchart est allé trouver à Luxembourg M. Hardt,

l'archiviste, qui l'a parfaitement accueilli et a mis ses

archives à notre disposition. La moisson, dans ce dépôt, a

été particulièrement abondante. On y a surtout trouvé beau-

coup de sceaux des xf et xii" siècles.

Les archives de la ville de Luxembourg ont été ouvertes

à M. Pinchart par M. Weyer, secrétaire, après en avoir

obtenu de M. le bourgmestre Eberhard l'autorisation néces-

saire. Il a été même permis d'emporter aux archives du

Grand-Duché les pièces dont le moulage devait être effectué,

parce que c'était,Jà que notre atelier provisoire avait été

étabh.
: ^oh *6

il; Il a été pris aux archives de la ville de Luxembourg la

copie textuelle d'un acte fort curieux relatif à la restitution

que fout à cette ville, en 14-80, les archiducs Maximilien et

Marie, du vieux sceau de la cité, dont Philippe le Bon avait

prononcé la confiscation en 1445, lorsqu'il s'empara du

duché de Luxembourg.

-ifLe duc de Bourgogne avait alors ordonné la confection

d'un autre sceau représentant les insignes de la Toison d'or.

<^,lLe Musée de la Socîiélé historique et archéologique du
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Graiid-Duclié a l'ourni roccasion de visiter une belle collec-

lioii d'actes en parchemin munis de sceaux , et entre autres

des exemplaires magnifiques des sceaux de Conrad l" et de

Guillaume, son fils, comtes de Luxembourir, de la seconde

moitié du xi^ siècle.

Les archives de la sacristie de l'église de Notre-Dame

nous ont été également ouvertes.

A Luxembourg, M. Pinchart apprit que l'on conservait à

la bibliothèque de Trêves une quantité de matrices de

sceaux. Comme cette ville n'est située qu'à une très-])etite

distance de la capitale du Grand-Duché, il s'y rendit et obtint

aisément de M. le bibliothécaire l'autorisation de faire des

empreintes en cire. Plusieurs de ces sceaux sont curieux et

fort anciens.

A son retour de Luxembourg et d'Arlon , d s'est arrêté à

Saint-Hubert (où il ne se trouve plus d'archives antérieures

à ce siècle) , à Marche et à Ciney. Dans la première de ces

deux localités, il a visité chez M. Goubel, juge au tribunal,

une collection assez importante d'empreintes et quelques

matrices. A Ciney, M. Ilauzeur, juge de paix, lui a aussi

communiqué plusieurs actes avec sceaux.

Plusieurs personnes qui s'intéressent à l'agrandissement

de la collection sigillographicjue nous ont apporté ou en-

voyé, soit des empreintes, soit des sceaux, soit des matrices

pour les estamper sur cire. Il a été pris ainsi connaissance

des archives de Sainte-Waudru à Herenthals et de la ville

d'Eecloo.

Dans l'immense dépôt des archives du royaume qui est

notre quartier général, grâce à la bienveillance de M. Ga-

chard, on a continué le dépouillement des nombreuses col-
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k'Ctioiks que l'un y (-onsene. L'année 18ti'.) a dû elro consa-

crée tout spécialement à cette opération, parce que la création

d'Un nouveau dépôt d'archives de l'État , à Ilasselt, exigeait

l'envoi dans celte ville de plusieurs fonds concernant la

jirovince de Linibourg qui s(! trouvaient à Bruxelles. Des

expéditions d'archives de corporations religieuses ont encore

été faites dans d'autres dépôts provinciaux de l'État pendant

les années 1868 et 1869. Avant leur départ, elles ont été

visitées, inventoriées au point de vue de la sigillographie,

et on a fait mouler les sceaux dont il a semblé utile de garder

l'empreinte. Les mêmes travaux ont été exécutés dans les

collections qui font partie d'un projet d'échange d'archives

avec la Hollande.

Le tableau qui suit indique la répartition, par fonds, des

sceaux inventoriés pendant le cours de ces trois dernières

années :

A. Fonds civils.

Trésorerie des chartes des ducs de Brabant

Id. id. des ducs de Luxembourg

Id. id. des comtes de Hainaut

Conseil des finances ....
Cour féodale du Brabant.

Id. id. du comté de Vianden .

Siège des nobles à Luxembourg

Registres des chambres des conqites

Déclarations des états des biens du clergé

.

Collection des acquits de la chambre des comptes

de Flandre

5,957

7

22

H
25

256

211

417

557

5,105
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Archives provenant du bureau des domaines

d'Anvers

Archives des familles émigrées et autres .

B. Fonds ecclésiastiques.

Couvent des Bogards, à Anvers

Id, des Façons, id.

Collège des Jésuites, id.

Couvent dit de Ternonnen, à Anvers

Commanderie de l'ordre Teutonique, à Anvers

Église de Sainte-Waudru, à Herenthals .

Couvent des Chartreux, à Lierre

Commanderie de l'ordre Teutonique, à Malines

Prieuré de Val-Duchesse, à Auderghem .

Abbaye de Coudenberg, à Bruxelles.

Couvent des Amionciades» id.

Id. de Jéricho, id.

Id. des Chartreux, id. . . ,].

Id. des Urbanistes, id. . . .^

Id. des Bogards, à Diest .

Abbaye de MariendaeL, id. :-^)Uùv,<

Couvent des Célestins, à Heverlé

Id. de Terbanck, id.

Abbaye de la Cambre ....
Id. de Sainte-Gerlrude, à Louvain

Id. du Parc-les-Dames

Prieuré des Sept-Fontaines

Abbaye de Val-Duchesse

Id. de Villers

25

8H

54-2

764

29

4

158

13

1

93o

48

248

9

165

500

40

10

110

11

115

19

,651

137

98

48

16
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Abbaye
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Abbaye de Saînt-Maximin, à Trève«. . o

Id. de Saint-Mathias, lez-Trèves . . 4

Couvent des Capucins, à Arlon . .1
,

Prieuré des Jésuites, à Aywaille ..•.;;.!, vu;-,, i
." r "22

v; Couvent des Trinitaires, à Baslogne. .'ur.ji^i :',cl )i' 2o

Id. des Carmes, à Arlon. ... 2

id. des Sepulchrines, à Bouillon . . l

;' Prieuré des Jésuites, à Chiny . ... li

<<(: Couvent de Differdange Ô2
' Abbaye du Val-des-ÉcoIiers , à Houffalize. . 55

Couvent de Sainte-Catherine, id, . . 10

Prieuré des Jésuites, à Mons .... i

Couvent des Dominicains, à Luxembourg. . o4-

Id. des Jésuites, id. . i^^)<r.£•.liu<i).;37

Id. du Saint-Esprit, id. . .194
- Id. des Trinitaires, à Yianden ... ..... ... 4,3

•jV) Corporations religieuses diverses -onn'^T. "»b ^y^T^' Qd

Église à Luxembourg et dans le Grand-Duché . 78

Chapitre de Sainte-Marie, à Trêves ... 5

Ordre Teutonique ,80
o îi . DodmaxnJi

(j. Archives communales.

•;m/i

Baesrode

Berlaerè

Ëecloo .

Luxembourg

.

Malines.

ù

'riifîloti m!
W)

157

1,213

L'i.'Termonde . . . ioii;»'>llo;) .Jo ;>3ildnq a)ôqb<{ 5
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D. Établissements dehwhfmsàncc.

Hôpitaux divers, à Luxembourg . , . A.

Grand béguinage, à Mali nés .... 325

Petit béguinage, id. . . . . 354-

Hôpital Notre-Dame, id 225

Id. Saint-Pierre et Saint-Panl, à Malines . G7

Id. Oliveten , à Malines .
'<•-• l.j^of» -nr' (;

Id. Sainte-Barbe, id. . . . . 38

Id. Saint-Julien^ id 134

Hospice de la Sainte-Trinité, dit de Nassau ou de

i Sainte-Catberine, à Malines . >.iiiiirâ06

4^'- Id. de Sainte-Hedwige, dit de la Puterie ;ut)7uo042

"rÉtablissements divers, à Malines -^'Ïu>'Â p'^h . M 61

Table des pauvres du Saint-Esprit, de la paroisse

8»\ de Saint-Rombaut, à Malines. . . 81

CI? Hospice de Termonde^cji^,i'>/i( . . .\iin>iyiui\ioA6A

E. Sociéiés savantes., u.? ',U '..i;,M;.n

Arlon . 5

Luxembourg 115

Termonde 1

F. Archives privées.

,. Communications de MM. le chev. L. de Burburep.,,.j.,,,j^

,,
I

le notaire Wytsman, Van Maldeghem, etc. 88

^ _. . ... -iiKtdni'j/ii i

(t. Matrices oriqinales.

• Dépôts publics et collections privées -m.mni i92
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Le total de ces nombres s'élève à 24,H 2 pour les an-

nées 1867 à 18G9. Réuni au total accusé dans mon rapport

de l'année 1866 (20,815), on arrive au chiffre de 44,927

sceaux inventoriés. Les moules sont près d'atteindre le

chiffre de 8,600.

La collection sigillographique ne sera pas utile seulement

à l'artiste, à l'archéologue, au numismate , elle pourra être

consultée avec fruit par l'antiquaire, car le dépouillement

des sceaux a fait découvrir un grand nombre d'empreintes

d'entailles antiques dont quelques-unes sont des merveilles

de gravure et de dessin. Elles pourront faire l'objet d'une

exposition particulière. Les plus anciennes recueillies jus-

qu'ici ont été employées par des personnages vivant au

commencement du xiii'= siècle.

Le Vice-Frésident

(/f la Gommuùou directrice du Musée royal d'antiquHén

,

DONNY.









INSCRIPTIONS BELGES
A L'ÉTRANGER, (i).

( Suite. )

INSCRIPTIONS CIVn.KS.

Orelli (2) signale l'importance de l'étude étymologique des

noms propres germains, gaulois, et(i, révélés par les inscrip-

tions. Ces noms, dit-il, sont des traces qu'il est important

de constater pour l'ethnographie comme pour la linguis-

tique. Il critique G. de Humboldt d'avoir négligé cette

étude dans son ouvrage sur les origines de l'Espagne (3),

et signale à l'attention les recherches plus conqjlètes des

Lanzi, des Cannegietei', etc.

De nos jours, cette étude a pris de très-grands dévelop-

pements (4), et l'on peut même se demander s'il n'y a pas

(i) L'utilité d'un semblable travail a été siijnalée, dès 184-4, pai' le baron

DE Reiffenbekg {Biill. Acitd. roy. de Bely. , XI, 2", p. 569) : « Parmi les

ouvrages que je considère comme étant du domaine de l'Académie et comme
rentrant dans ses travaux archéologiques, je me permettrai de ranger, à

l'exemple de ce qui s'exécute à l'Institut de France, lia recueil de toutes les

inscriptions curieuses ayant un rapport plus ou moins direct avec la Belgique.

Ce recueil, quoique accompagné d'éclaircissements et de commentaires, ne serait

pas bien long, mais son utilité l'emporterait sur son étendue. » La longueur, non

prévue alors, des présentes études a donc trouvé à l'avance une justitication de

la part de notre premier corps savani.

(2) N'aT?.-).

(3) Prufung der Uutersuchungen ilber die Urbewolnier Hispanieus, Berlin,

1821.

(4) Voy. notamment Fursiemann, Alldeutscheu Namenbuch; Heoker, danf»

\t% Beilrage zur vergleichende Spracliforschung de Kuhn et Sohleicher, III

(1803), pp. 162, 526, 405; IV (IStio), p. 129; Jalirbiicher, etc. im Rheiniande,

15



excès dans cotte recherche des étymologies celtiques, etc.
;

mais, en laissant à l'avenir le soin de déterminer dans quelles

proportions l'élément autochthone a contribué aux monu-

ments épigraphiques, on doit n'omettre désormais aucune

occasion de réunir à cH éiïard des documents nouveaux.

Déjà les inscriptions militaires ont fourni à cet égard

quelques données; mais elles laissent planer de l'incertitude

sur la nationalité des individus enrôlés dans les corps de tel

ou tel nom: tout soldat d'une cohorte nervienne , d'un

escadi'on fungre, n'étaiWpas, pour cela seul, un Nervien ou

un Tungre d'origine; et ])our les chefs, on l'a entrevu (i),

tout fait supposer, au contraire, au moins à partir du

11* siècle, qu'ils étaient des citoyens romains proprement

dits.

L'étude des inscriptions civiles, la plupart indiquant avec

précision la nationalité des individus, sera sur ce point bien

plus précise et plus pertinente.

Tout en montrant une juste sévérité dans l'examen criti-

que des inscriptions, il a paru utile cependant de ne pas

élaguer d'autorité toute inscription douteuse ou contestée,

parce que certaines condamnations proposées pourraient

bien être revisées plus tard, par suite de nouvelles études,

et parce que, dès lors, il sernit certes téméraire de supprimer

les éléments de la décision à intervenir (i).

XLII, p. 91 ; Dictiomifiire arcliénlouiqiie de ht Gaule; époque celtique (par une

Cdinniission instituée auprès du ministère de rinstniction [iiil)lique en France),

dont les deux premiers lascieules ont |>aru en 18(i7 et 1870.

(i) Bull, des V.omm. roy. d'urt et d'arcUéol., VU, pp. 1IG, l.S.'i, 156, 160.

(2) La série des numéros ne eompreiidra que les inscriptions non douteuses;

elle sera interrompue pour celles qui sembleront ne pas pouvoir être rattachées

avec certitude k la Belgique; on les distinguera, du reste, des autres, en ee

qu'elles ne seront pas alistnées.
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PF.LGES FN OKNF.r.AI..

La B«^liii<|no actiiellf n'est pas la Bolo-iinic des Uomains;

elle comprend des parties de la Gaule Belgique qui portaient

le nom spécial de Germanie, et <les parties importantes de

la Belgique proprement dite, comme les Romains l'appe-

laient, ne sont pas comprises dans les neuf provinces d'au-

jourd'liui.

Mais la possession où nous sojnmes du nom de Belges

ne permet pas de laisser de côté les inscriptions où ce nom

apparait.

On passera néanmoins sous silence ici les inscriptions

qui parlent uniquement de fonctionnaires romains préposés

à une partie de Tadminislration en Belgique : elles ont fait

l'objet de publications spéciales (i), et bien que celles-ci soient

susceptibles de révision et de complément, il a paru que

la matière comportait une étude monographique et rentrait

mal dans le cadre d'un travail ayant plutôt pour objet

l'étude de la Belgique sous les Romains que celle de la

domination des Romains sur la Belgique. Les noms de quel-

ques fonctionnaires qui, parmi les nombreuses dignités

mentionnées dans leurs cursus honorum., comptent celle de

propraefnr ou âe procurator de la Belgique, auraient peu :i

(i) Nouveaux mémoires de VAcadémie royale des sciences et heUes-lellres de

Bruxelles, XVH (184.i), 53 paçies; Bull. Acad. roij. de Belg., VIII, \", p. 188;

Wll, 2". p. Ô48; WIII, 2", p. :>15; X\, 5", p. r>ô9; Voy. aussi Mémoires et

documents inédits pour servir it l'histoire de In l^rnnrlie-Comté , ]mh\u'< par

rA(';i(l('iiiii' rio Ri";aiiçiui, IV, p. 88.
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nous apprendre à ce point de vue; on les élaguera donc,

au moins provisoirement.

En fait d'inscriptions civiles s'appliquant à des particu-

liers, on ne peut mentionner que les suivantes, où se ren-

contre le nom de Belge; on suivra, autant que possible,

les premières lectures faites des inscriptions, surtout pour

celles qui n'existent plus aujourd'hui (i),

La première est bien une inscription de fonctionnaire

romain, comme celles que l'on a résolu d'écarter; mais nous

y rencontrons le nom de Belge appliqué à deux Trévères :

N» 309. M . PETRONIO . M. F

QYIR . HONORATO

PRAEF . COH . r. RAETORVM
TRIB . MILITVM . LEG . l .

MINERVIAE . P . F. PRAEF .

ALAE . AVG . Il . P . F. THRAG .

PROG . MONETAE . PROG . XX .

HERED . PROG . PROVINGIAE

BELGIGAE . ET . DVARVM
GERMANIARVM . PROG .

A . RATIONIBVS . AVG .

IVLIVS . LVPERGVS . ET . GLA .

VIGTORINA . EX . BELGIGA

TREVERI . AMICO . OPTIMO

ET . PRAESIDIO . SVO

()) « Priorinn editoritm textiis ne in melius qiiidem, sine i7ulicio, quid inu-

tatum ait, mvlari débet » Maffii :« Editiones primarias, site ubi saxnmpri-

mum est edttvm , consulendi provinciam negligere minime débet, qui tel in
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— Tusculum (i)

( Marco Petrunio Marci filio Quirina tribu Honorato,

praefecto cohorlis I Raetorum, tribuno militum legionis I

Minerviae piae jîddis, prac/edo alae Aurjuslae îl piae

fidelis Thracum, procuratori monetae, procuratori vigesi-

mae hereditatum, procuraiori provinciae BeUjicae et dua-

rum Germaniarum
,

procuratori a ralionibus Augusti

,

Julius Lupercus et Claudia Victorina ex Bclgica Treveri

amico optimo et praesidio suo.)

M. Roulez rapporte cette inscription au règne de Marc-

Aurèle ou de Commode (-2).

Voici encore deux autres inscriptions également relatives

à des contrées non comprises dans la Belgique actuelle :

N" 310. DIS . MAN
CLAVDIAE LEPIDILLA

EX PROVINCIA

BELGIGA AMBIANAE

FEGERYNT LIBERI

EIVS . LEPIDVS ET

TREBELLIVS MATRI

OPTIMAE

HIC MATRIS CINERES

SOLA SACRAVIMVS ARA
QVAE GENVIT TELLYS OSSA

TEGET TVMYLO

shigulos litiilos commentari, vel sparsos hic illic in syniagma unum compingere

velil;sic ex Makochio, Apiako, Ai.do, Smktio, saepe corrigcndiis Gruterus; ex

DoNio ac GoRio, Muratorius. » Orelli, II, p. 566.

(0 Muratori, 1088, 4; Donius, '227, il.

(s) Nouveaux mémoires elles, XVII, p. tO.
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— Uouio (l).

( Diis Maiiibas Clamliae Lepidillae ex provincia BeUjka

Ambianae; fecerunt liberi ejm Lepidus et Trebellius malri

oplimac.

Hic niatris cineres sola sacravinius ara;

Quae gcmiit tellus ossa Icgel luimilo )

^' 511. APKILIS

SOI . F . YCHO
T.BELGICA
N A T IGNE
LIG . AVSTR.

ANN.XXII
II . S . E

— Maycnce (;i).

( . . . Aprilis Soi... /ilia Yciio... /,.. Behjica nalione,

annis XXII, hic sifa est.)

D'après Lehne (0;, les abréviations lk; . avstk . iiKli(iue-

raiciil la ville de Ligny, on Lorraine, à lafjuclle on aurait

(1) Grlïeu, 726, 1 (d'après Juste Lipse). Okelij, n° 18
i

'2.

(2) Steinkr, 11" 519; Bkambaoh ,
11" 1101 : sol. fiua; Kiun et Schleicher,

beUntije cités, III, p. 537, parU'iit d'un nom hK^'^eSouitt;, au génililSo/; c'est

sans dmile le \wxq. mentionné dans notre inscription, oii ces aulciirs auront lu,

comme Steinek, Soi pour Sol. Voy. cependant SoUo dans le ii» 07 ci-dessus

il'Ariiin {lUiU. des Comiii. roi/, d'art et iVarcliéol., VII, p. ."iO; en outre, les

Jiihrbiiclicr. etc. ii)i Hheiiiliiude, XLII. p. !Hî, s'ociiipent d'une déesse Soio

(gén. Soioriis).

(3) Chez Steinek cl Biia.mi;.u.ii, //. ciif. FiiKiMi, dans sdu drund diclioniia'irc

lulin, distingue, on ne sait trop iiourquoi , l.'njnitiin de l/uju'mcum , en iippelaiil

du premier nom Liijny (Nanuir),eldn second Ligne (Hainwut); cependant Liifiiia-

cKin , emprunté peut-être ii d'aniicns docuinenls, sj trouve déjà dans la traduc-

tion lutine de la honription des l'ays-ltas de (iiicoAiuuN.
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donné la qualilicaliou &\iusinnuin (méridional), pour la

distinuuer de son homonyme Ligny (septentrional), dans

la province de Naniur, sur les confins du liainaut.

Noire Ligny, aux temps de la domination romaine, au-

rait donc son existence constatée par relation dans une ins-

cri[)tion ; ce qui n'est certes pas un médiocre honneur....

Cependant, est-il bien jjrobable (pie le Ligny de la Lor-

raine ait été indiqué comme austral, par des habitants de

Mayence, localité dont la latitude est, à un parallèle près,

celle de ce Ligny?

Cela aurait pu avoir lieu, il est vrai, si un usage constant

et appliqué jiartout lui avait donné le nom de Ligny-Sud,

et appelé Ligny-Nord notre Ligny belge; mais il n'y a, à

cet égard, qu'une conjecture par trop hasardée pour être

admise.

La grande chaussée romaine de Bavav au Rhin, par Ton-

grès, traverse Ligny et y est bordée d'un tumulus (ij.

Ajoutons ici, mais uniquement pour mémoire, certaines

inscrij)tions qui, I'oîi sera d'accord sur ce point, ne doivent

pas être rajjportées à la Belgi(pie ancienne ou moderne,* bi(;n

(pie portant delg ou belg; les omettre serait s'exposer à être

taxé de rester inconq)let; les mentiomier au contraire, ne

("ùt-ce que sommairement, lourm'ra matière à étude pour

ceux qui croiraient ultérieurement avoir de sérieux motifs

U) \.\N UKU \\[\ , Etudes, elc. sur h'S anrh'nnes chuitsséeii roniuines {.louni.

Hc l'nirhil., IV^ année, 1831, p. 86).
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pour les rattachera notre pays, peul-élro à titre de commu-

nauté d'origine :

T . BELGIS...
Il
SAGERDOT... Il IIO^ORIB.. . |1 STATVAM... || CVM.

SV... Il TRES . PROV...
Ij
PRIMO . V. . .

i|
PONEND. ..

— Lyon (i).

II sera parlé plus loin dos prêtres de l'autel de Rome et

Augustus à Lyon; en l'honneur de celui-ci, les trois pro-

vinces de la Gaule votèrent une statva equestris cvm s\bscrip-

tione, et il fut pri.mvs \nquam in civitate sua: mais on

ignore quelle était cette cité.

Si le nom de Belgis, indiqué par la copie de cette inscrip-

tion aujourd'hui perdue, doit prévaloir sur la lecture Belli-

cus, proposée par M. Bernard, l'on aui-ait ici une trace du

nom de cette ville perdue de Belyis, dont parle Isidore de

Séville (2), qui joue un rôle dans les traditions populaires,

et qui défraya l'imagination des Van Vaernewyck, etc. (3).

D'aucuns ont cru que cette ville de Belgis désignait Belli-

gnies (Belgignies?), ou Bailleul appelé Belgiolum en d'an-

ciens documents.

IN . H . D . D . DEA... 1| EPONAE . VICA...
|1 I . BELG . P .

CV II
RANTE . G . VEL || LORIO . SACRIL || LIO . Q.

(t) A. Bkh.nahi), Le temple cVAuguste et In nutioiialilé gauloise, Lyon, ISfi.l,

111-4", p. S'i; UE BoissiKU, Inscriptions antiques de Lyon, p. 1 1 i.

(-2) Historié van Belgis. Voy. aussi Joly, Collections scientifiques, etc., de la

ville (le Roiiaix, p. 21, note 25; Van uku Elst, La Belgique primitive, ligcs

cosniogonique, mythologique et fabuleux, Paris, 1S()7,
i».

."2.

(3) Origines, XIV, 4, 26- « Belgis est civitas Gallia, a qua Belgica pro-

vincia dicta. »
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— Heiiigerath, Prusse rhénane (i).

Cette inscription est attribuée au viens Belyinum, station

de la carte de Pentinger, située entre Trêves et Bingen,

vers Olierslein , et avec d'autant j)ius de raison qu'au

Stumpfen-Thurm, localité considérée comme corn'S|)ondant

à l'ancien emplacement de Belginum , on a trouvé un

second autel consacré à la Maison impériale et à Epona (2).

Une autre localité, située entre Tolbiacum etMarcomagus

d'après l'itinéraire dit <rAntonin
,
])orlait le nom de viens

BeUjiea (5).

Enfin, il y avait encore le Belgium, désignation compre-

nant l'Artois, la Picardie, le Beauvoisis, où César colloqua

une de ses légions (i).

D . M . ji VEPOMVS 1, AVITVS H VIV . FEC . SlBl |1 ET DIA-

COXIE
II
MEITIME...

||
CON . RARISSIME...

Il ET VEP. QUARTE...

Il
MIL . LEG . HITAL . P . F...

|i
6 . AA . XXXV . STIP . IIII .

BELC
II
DVC . CO . DESIDERIE ILIR . A...

(i) ScHAVES, La Belgique, etc., II, p. 445 ; Jalirbiicher, etc , im Rlieinlande,

III, p. 47; V-VI, p. -256; Steinek. n" 1693; Orelli, ii" n258 ; Rrambach,

n° 864. Cette inscription est an Musée de Trêves. Voy. Sitz.inigsberichte der

kaiserlichen Akademie der Wissenschaften. (Pliilosophisch und hlstorisclie

Classe, XXXII (Vienne, 1860), p. 581.

(s) Sitzungsberichte, cités.

(3) ScHAYES, l. cit., p. 466. Au sujet des différents endroits sur lesquels il y
a discussion, comme emplacement de Bi'lgica et Belgimun, Voy. Mikaels, Chro-

nicon rertnn belgicfinini, à la Table; he Fortia d'Urv-an, Becueil des itiné-

raires anciens, pp. lit et 227; Jahrbûcher, etc. im Bheinlande, III, p. 45;
IX, pp. ISo, 186; XVIII, pp. 4 et 6; XXXI, p. 18!^: Alh. Fofu!:ger, HnmUnah
der allen Géographie, II!, pp. 258 et suiv.; Voy. aussi Dictionnaire archéolo-

gique de la Gaule, pp. 156 à 158.

(4) Caes, B. gall., V, 24, 25, etc. ; c'est donc par un archaïsme très-criliqnaMe

au point de vue de l'exactitude, qu'on a, depuis le xvi' siècle, décoré la Belgique,

et même les Pays-Bas, du nom de Belgium.
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— Saiiit-Mlh, Carinlliie (i).

Cette inscription, incohérente ù raison de ses lacunes,

n'est pas susceptible de lecture satisfaisante. On y voit seu-

lement que Veponius Avilus se fit construire un monument

[lour lui, pour sa femme et pour Veponius Quarlus (son lils?)

soldat de la légion II italique, mor( à 55 ans, après quatre

ans de service. Peu(-on lire le surplus Belgae natione
,

duci coloniae Desideriue, etc., et interpréter aussi belc

comme l'indication de la nationalité de ce Veponius Quartus,

placée après la mention de son âge? Cela est fort douteux,

et même contraire à l'usage qui |»laeait la nationalité après

les noms.

Omettons systématiquement les Trévères dans la revue

ci-après.

II

ADUATUCI.

En fait d'inscriptions relatives aux anciens peuples de la

Belgique, en voici d'abord une qui ne vise à rien moins

qu'à faire mention de YAduatuca de César :

TELL 11 VM . CVM . SVIS . TVK |, BV A>iTE

G.ESARIS IN . GAL !!
. . AS AD . EÎNT . M !;

ClVriAS . . ADV
|1 FOS FE

— Aix-la-Chapelle (2).

(»j ApuNfs et Amantius, 399; GKiriER, «67, 6.

(2) ^IhWM, Aachensche Gest:hkhlen,uherhaupt (ils Ueilritije mr Hekhs'iillge-

meinen insbcsondere aher ziir Anlaije eitier vollslniidiijen Historié iiber den

hnnifjUchen Stiihl iind des heillqen rômisclien lUuchs freiie Haiipf-, Kroh-, tmd

CurKtddf Mcheiii ctr., I7MI, iii-l'ol., p. 9.
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( . . . cdbtellurn cutn suis turrihus ...unie ('aesaris in

Gallias adventuin, civitas AdwAlwii'A /ôssain /ècit.)

Celle inscription doit être évideinuientrejelée. Meyer, qui

la donne, soit qu'il ail été faussaire ou dupe (t), la présente

à l'appui de la thèse que YAduatuca de César aurait été

Aix-la-Chaj)elle. Mais Meyer n'inspire et ne peut inspirer

aucune confiance, car sur quatorze autres inscriptions men-

tionnées par lui comme provenant d'Aix-la-Chapelle, il s'en

trouve au moins onze qui ont été découvertes ailleurs, et,

chose curieuse, qui sont toutes les onze la reproduction

textuelle d'inscriptions insérées dans un même petit volume,

imprimé en 1630, 1661 et 1667, et contenant les voyages

d'Hegenitius en Hollande, et d'Orlelius et Vivianus en Bel-

gique ; deux inscriptions belges , celle de Ninnius Drauso,

et celle de Maternus Marinus (n"* l'j et 78 ci-dessus), l'une

de Naméche, l'autre d'Ai'lon, ont même eu l'honneur de

tenter \e faussaire, quel (juil soit, et Meyer les a comprises

dans celles qu'il attribuait à sa ville natale (2) : il est assez

piquant de voir jusqu'à quel point les transcriptions incor-

rectes de Meyer entremêlent les formules votives et funé-

raires, par exemple cette épitaphe sur un tombeau élevé à

un mari par sa femme, portant les mots lubensmerito, avec

joie, parce qu'il l'a bien mérité !..,.

Quant à notre inscription qui parait avoir été fabriquée

<i) Le docteur Bock, ll;^n^ une lettre écrite de Hriixeiies à L. LtiiScM, et ra|i-

portée luir celui-ci [Centralmiiseiim. rheiiilaudischer Inudiriflen, IH, pp. ig et

suiv.), penchait pour la seconde tiypolhèM'.

(•2) Voir le développement des preuves de la fausseté de la trouvaille (!,.>,

inscriptions d'Aix-la-Chapelle, et notamment de celle-ci, dans un article inséré

dan» les Aritiaks de ht Sarit'té archéologique de î^amxr, X, pp. 513 et suiv.



à raided'uii passage d'Ortelius, sur Tongres, où se trouvent,

les mots cuite Caesaris in Gallias adventum (avant l'arrivée

de César !), elle dénote sa fausseté précisément par les mots

copiés; cela ressemble à ces prétendus rois de Tournai ,

dont les monnaies portaient pour date : « 50 ans avant

j.-c. » 0).

III

BETASII.

Telles inscriptions portent les désignations locales dom .

BAE (2), DOM . BETAVOS (s), qu'on pourrait être tenté de rap-

porter aux Betasn; mais il est certain que dans ces inscrip-

tions il s'agit ou bien de Baeterrae (Béziers, sur l'Orbe,

en France), ou bien des Batavi (cfr. le Betau ou Beluwe

en Gueldre.)

Il n'y a pas de raison non i)lus de rapporter spécia-

lement aux Betasn certains noms : Bato, Betulus, Be-

tutius; et le nom de Vetasiae, Vetasics, plus rapproché,

se présente d'une manière trop peu certaine (var : Ve-

(1) Ctr. cette autre inscription évidemment fausse du camp do la Saar, où il

est question aussi (.Vante Trevlronim iiifiressiim; Sciiaves, II, p. -iSj, note 1.

(2) Steineiî, n" 551; OvEmuxK, Kainhui des hâiiigl. rhelnixchen Muséums

vutcrlùruUscher Allerihûmer, 78; Buamuacu, n" 11S5. Cfr Jahrlnicher, etc. ini

Rheuilamle, II, p. lOô, n" 68; Steineh, n" 284; Ohei.li (Henzen), n" 5^226;

Bkami'.ach, n" lOoT. Il y aurait, du reste, le cas é- béant, à éviter la confusion

avec la Baelica, autre dénomination géotjrapliique.

(î) Gruter, 519, 5; Arneth, Sitzimgsberichte cités, XI (1854), p. 320;

Von Sacken, Die antike Sculptur-Werken und Inschriften der K. K. Mûnz-und

AnIiken-CdMnetcs, Vienne, ISUO, p. 7 1.
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lacies)
,
pour qu'on s'arrête ici aux inscriptions portant ces

noms f i).

ly

GAEROESI.

C'est encore purement pour mémoire qu'on cite ici l'ins-

cription suivante qui ne s'applique nullement aux Caeroesi:

CAMPES II TRIBVS . ET || BRITANNI
|| Q . P . SENTIVS || IVSTVS

PRAEF 11 COH . IIII CAE . || V . S . LL . M

— Glascow, Ecosse (2).

M. Wauters (3) est l'auteur de la lecture Caeroesorum

;

mais cette lecture semble inadmissible, à raison de la subor-

dination des Caeroesi aux Trévères, dont ils étaient les

clients, et sous le nom desquels ils servaient sans doute dans

les légions. En admettant même, ce qui n'est pas, qu'il y

ait eu des cohortes au nom des Caeroesi, ce peuple était une

peuplade de trop peu d'importance pour avoir jamais pu en

fournir quatre à la fois.

Il est donc probable qu'il faut lire soit Caesarensium, soit

(i) Smetius, xiii, n« 11 (verso); Gruter, 83, 10; 675, i ; Menso Alting,

Notilia Cermaniae infirioris, p. 10; Bkambach, n° 6; Voy. aussi le MSS. de

Lacvinus Torrentius, n°^ 4547 et suiv. à la l>ibl. roy. de Bruxelles; Sitzungs-

berkhle cités, p. 531 ; Muratori, 116S. i; Donrs, p. 190; n" 11:2; Steiner,

n° 1562.

(2) Newton, Excerpta ex inscriptionibus Brilannicis, u" 81 ; Jahrbucher, etc.

im Hlieinlande, XVI il, p. 240; Okelli (Henzen), n» 5942.

(s) Nouvelles éludes sur la géographie ancienne de la Belgique (Revue trimes-

trielle, 11' série, XllI), p. 54.



Gaetuhrum, soil même Gallorum, dans la supposition que

certaines lellres seraient estropiées.

EBUROÎJFS.

Voici u'ne inscription que plusieurs auteurs ont rapportée

aux Eburons, mais qui ne semble pas plus admissible que

les précédentes :

n . M !: M TEREN !' TI . M . F |! SOSIO P IjIIiI VIR
li
EBVRON

SOTER.

— Metz (i).

C'est ainsi qu'on avait lu jusqu'ici notre inscription, et

cette interprétation, quelle se rapportât au défunt ou au dé-

dicant, tendait à faire supposer qu'il existait à Metz un fonc-

tionnaire Sévi?' ou Soter, appelé à représenter à un titre

quelconque la population des Eburons (2).

Par cette inscription, on a cherché à donner un démenti

à César, qui aftirme avoir détruit radicalement le peuple

(i) De MoNTFAi'CON , L'antiquité expliquée, Stippl., V, pi. xxxv, lig. 5 (Uom

FuANÇois tH (Inm Nie. TAitoiUM.OT), Histoire de Metz, 17G0, I, p. 80, pi, mii,

JiR. 4; Grltek (d'après Boissaki)), -173, ô, Ti' l. : Iiilvin. M. Waiters,/w. cit.,

p. 60, qui Wlsextimvir [Uiill. Acad. mi. de KWff., XI, 2", pp. 272 et 365j.

Voy. au.ssi Gkrard, MS. B. 33 (Bibl. dr> La Haye), p. 48.

(î) Hist. de Metz, I, p. 80 : « D'oii il faut conclure que les Liégeois ont eu è

Metz un protecteur, un défenseur de leur.s intérêts et de leurs privil^^ges, ou

simplement un as^ent , un correspondant pour lenr commerce. .> Voy. aussi

M. Wauters, l. cit.



Eburon (i), et à Tacite et autres auteurs qui rapportent l'ap-

pel fait par Auguste et Tibère aux po|)ulations Tungres pour

repeupler l'Eburonie.

Stral)ûn (-2), il est vi'ai, paile, au (;onimencement du 1" siè-

cle, des Eburons comme s'ils existaient encore de son

temps; mais comme il ne parle pas des Tungres leurs rem-

plaçants, il est à croire qu'il a borné ses notions sur la

géographie de notre pays, à ce qu'il a lu dans les Commen-

taires de César, dont on sait qu'il a lait largement son protit,

mais non sans quelque confusion.

La résurrection des Eburons, dans l'inscription de Metz,

est fort suspecte; aussi discutons les différents éléments qui

constituent la question en elle-même très-complexe :

r Ni le titre de Sévir, ni celui de Soter, ne convien-

draient au prétendu magistrat des Eburons.

Celui de Serir supposerait un collège; un collège impli-

querait résidence, et cette résidence devrait être cherchée

à Tongres, à Aix-la-Chapelle, à Liège, partout ailleurs qu'à

Metz qui ne lit jamais partie de l'Eburonie ; singulier Ser?r

qui, pour veiller aux intérêts de ses nationaux, se serait

détaché du faisceau composé de ses cinq collègues et de

lui, et aurait quitté la seconde Cermanie pour aller habiter

une ville de la première Belgique.

Celui de Soter n'a jamais été employé pour désigner des

fonctionnaires romains ou autres de la Gaule.

Plus près de la Grèce, à la langue de laquelle le mot est

emprunté, Verres s'était attribué ce nom, et combien Cicé-

(1) C.KKs, Bell. (/«//., Vf, 4-2.

\i) Ceoarapilica, IV, m. ;i (('d. Diihit, p. tGI).
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ron ne raille-t-il pas le proconsul de ce néologisme inutile,

comme si le litre de patron ne signifiait pas la même

chose (i). Or ce litre de Soter, comme le dit ironiquement

Cicéron, si grand qu'il ne semble pas possible de l'exprimer

dans la langue vulgaire, ce litre, attribué à Jupiter (2),

pourrait-il avoir été porté à l'occasion d'une population sinon

détruite, au moins singulièrement réduite et déchue? Hellé-

nisme, en effet, bien solennel, comme l'a dit le baron de

Reiffenberg (3).

Puis, en supposant même que l'usage du mot eût existé

en Sicile et en Italie, comment ce nom grec se serait-il gé-

néralisé jusque dans la partie septentrionale de la Gaule?

2" L'hypothèse que le prétendu Sote7' des Eburons aurait

élevé le monument en l'honneur de M. Terenlius Sosius,

l'un dos Seviri de Metz, doit encore être repoussée par

d'autres considérations.

Les Seviri Amjustales étaient simplement des prélres

établis pour desservir les autels des divinités des carrefours;

ils étaient choisis parmi les affranchis, classe qu'Auguste

avait voulu s'attaclier en lui réservant cette fonction (a).

(1) In Verr., 11, 2, 63 : « Eum non solum patronum istiiis insitlae, sed

eliiim Sottra, inscriptum esse vidi Syracusis. Hoc quantum est? Ita magnum

est, ut latine uno verbo exprimi non possit. Is est nimirum, Soter qui salutem

dédit. »

(2) Servius, ad Aeneid., VFIl, 63:2, parle d'un autel a Jupiter Soter, élevé

au ('.apitoie.

(3) Bull. Acad. roi/, de belg., XI, 2", p. 5(j8.

(i) Scoliasles d'HouACE, ad Sut., 11, 5, 281 ; Pouimiyr : Ab Auf/uslo cn/m

Lares, id est, dit domestici in compitis positi sunt ex libcrtinis saccrdotes dati

qui Augusiales sunt appellati. » Ack. : « Jusserat enim Angustus in compitis

deos Pénates coustitui, ut studiosius colerentur. Erant autem libertini sacer-

doles qui Augustales dicuntur. » Voy. aussi Orelli (Henzen), 11, p. 197, et Ml

p. i-)7; /{"//. Arad. roij. de Helq., Vil, 1", p. 248.
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Comment admeltre qu'à ce fonctionnaire subalterne, un

personnage important, comme doit l'avoir été le prétendu

ambassadeur des Eburons, ait élevé un tombeau?

Puis, contrairement à tous les précédents, ce serait non

l'individu, mais le fonctionnaire, c'est-à-dire la fonction, qui

aurait ainsi manifesté ses regrets de la perte d'un Sévir...

Pourquoi donc ce deuil anonyme, et, à ce titre, exceptionnel

en épigraphie, où, soit usage, soit vanité, le dédicanta tou-

jours soin de se mettre bien en évidence lui-même?

3" En supposant qu'il faille lire ervroin, ce mot pourrait

s'appliquer aussi bien ^\\\ Eburonices qu'aux Eburones ; or

le premier nom, ainsi que l'a fait remarquer Ortelius (i), est

indiqué par certains manuscrits de César, comme étant celui

des habitants d'Evreux. Mais ce ne serait pas la première

fois qu'on aurait lu à fort ervron pour ebvrov (2).

Est -on bien sûr notamment que ervron ne soit ])as ou

EBVROvi, ou ervrom dout la partie finale aurait été mal

tracée ou se serait effacée? Or, ces deux hypothèses sont

autorisées par le grand nombre de noms de peuples et de

localités qui comportent celte lecture : Eburoi'kes, Ebnro-

ma(/us, Eburum, sans compter Eburodunum, Ebnrobergwn,

Eburobriga, Eburobritium, Ebiiracum, etc. (0). Pourquoi

(1) Itrvue (le la numismatique belge, W Sf-rie, VI, p. JOO. Cfr. ScnAYKs, Bull.

Acttd. roij. delielfj., XI, 2", p. 270.

(-2) Voy. ibiil., p. 99, et IV, p. I7i; Revue de la vumismalifjue franraixe.

iiouv. série, VIII (1865), p. 52.

Les Acia lill. soc. Rhen. Trajecl., 1793, p. 269, lapportont une autre lecture

ERVU» pour Ei'iLO, ehez Muratori, 100, S. Cfr. Grmus, 133, 5; DoNiis, p. 166.

(3) Voy. le Dictionnaire archéologique de la Gaule, pp. 8 el 17, aux mots

ABRON, AFF ot AVRE (eau), qui rattache h la même origine Avaricum, Evora,

Eburacum, Evrogilum, etc. Dans cette tiypothèse, Eburones et ie>; nnins sem-

blables &it;nili(>raienl tout simplement riverains.

16
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ne pas songer à ces noms tout d'abord, et pourquoi aller

appliquer l'inscription précisément au plus suspect, celui

que l'histoire dit avoir été effacé dans le sang de ceux qui le

portaient? Comme le disait encore de Reiffenberg (i), la

pierre de Metz restera en tout cas une base bien peu solide

pour reconstituer l'édifice de la nationalité éburonne, ren-

versé par l'épée exterminatrice de César.

C'est ce qu'a pensé Steiner(2), qui, pour expliquer ebvron

pris comme nom de lieu, a choisi Embrun (Eburodunum,

Eburunum) en France, comme Orelli (3) attribue à Yvours,

près de Lyon, une antre inscription dédiée aux Eburnicis

(matribus?).

Le soupçon, basé sur ces invraisemblances, qu'il pourrait

bien s'agir de toute autre chose que d'un Soter ou d'un Sévir

des Eburons, a engagé à prendre des renseignements à

Metz, pour y faire vérifier l'original... Malheureusement,

comme le laisse entrevoir une note manuscrite de dom

Calmet (4), le monument n'existe plus : il paraît avoir été

employé dans une bâtisse par M. d'Orlhe (successeur de

M. de Clervant, le propriétaire indiqué par Boissard), lequel

était, au siècle passé, propriétaire de l'hôtel où se trouvait

cette inscription, habité alors par Mad. de Douglas : déjà

en 1769, la gravure ne pouvait plus que reproduire des

copies du monument.

(i) Bull. Acad., l. cit., p. 568.

(î) N" 1912 (n« 995 de la 1'''' édit.).

(s) N» 5955; Voy. aussi Anriali delV Iiistitiito di correspondetna archeologica,

1865, p. 59. Orei-i-i, n"" 544 et 5-io, rapporte les vicani Eburodunenses ii

Yverduii (Suisse).

(i) Histoire de Metz citt^e, 1, p. 79. Cfr. ibid., 59,
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Puisqu'on en est réduit aux hypothèses, n'y aurait-il pas

lieu de supposer que Tinscriplion n'aura pas été d'une con-

servation bien parfaite, ni d'une lecture bien nette, et qu'elle

aura porté à sa cinquième ligne :

EPVJîOX

On y aura lu avec un peu de complaisance :

EBVRON

Mais l'inscription comporte tout aussi bien la lecture :

EPVLON

Or, en ajoutant un seul jambage (i) à la S" ligne, on

obtient Iiiiiil vm epvlon, et l'on a affaire non plus à un

Sévir Augustalis, mais à un Septemvir Epulo, auquel son

esclave ou affranchi, Soler, aurait élevé un monument.

Les Septemviri Epulones ou Epulonum, on le sait, étaient

un collège de prêtres, présidant aux festins des jeux pu-

blics ou des sacrifices offerts aux dieux (2); c'étaient des

(i) Ce septième jambage existe chez Steiner, /. c(7., ot il lit septemviro. Dr.

Caylls, Recueil d'antiquités égyptiennes , étrusques, etc., VII, pp. 263 et 264,

pi. Lxxv, présente aussi plusieurs inscriptions où sept jambages se trouvent

figurés; mais il y a erreur matérielle, car si l'on consulte le texte il s'agit

de Seviri et non de Septemviri.

(t) MURATORi, 474, 6.
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IbiHlioiinaires romains du plus haut grade, mais ce ne serait

pas le seul exemple de Septemviri Epulones morts en pro-

vince et y ayant reçu les honneurs d'une inscription funé-

raire (i).

Sotcr est un nom grec d'esclave ou d'affranchi, très-fré-

quent dans les monuments épigraphiques (2) ; or, circon-

stance remarquahle, et qui exclut la supposition réfutée

d'un fonctionnaire portant ce litre, le nom de Sotcr a

été porté à Metz même jtar le dédicant dans une autre

épitaphe trouvée en cette ville : aeli zosimi
|!

abascanti
||

SOTER (3).

Quant à Terentius Sosiiis (et non Terens, participe qui

ne se trouve pas dans les listes des noms révélés par les

inscriptions), ses noms ne se retrouvent pas à Metz (4),

tandis que Rome nous les fournit ensemble dans l'inscription

suivante : d m usosiae . c . f . terentiae li t . flavivs . piso

li
GONIVGI . OPTVMAE . ET 11 SIBI . LIB . POST . Q . EORVM (.ï).

Nouvelle probabilité, on le voit, en faveur de l'hypothèse

d'un Septemvir Ejmlo, d'origine romaine, plutôt que d'un

simple Sévir Augustalis, affranchi, natif de Metz.

On est obligé de convenir néanmoins que la découverte

à Metz d'un très-grand nombre d'inscriptions de Seviri

(1) A AveiK'hes, a Grenade, voy. Onuuj, ii'"^ 591, 688, etc.

(2) Voy. notamment (Juuter, 2iO; 2;iO; IM, -i; G7-2, 1 1 ; T2i, 11 ; 1128, 10;

Orf.lli, 1298, 2o()ô, 3188, 42(i2, 1710, etc.

(3) Gkuïer, Hiili, 5; IVIuuatori, 2079, 2; (doni Martin), Iji rclig. des Gaulois,

II, pi. 40 ; Histoire ciU'cde Metz-, pi. viii, lit;, -i.

(4) Voy. cependant ///,s7. de Metz, pi. xiii, lig. 2, une inscription de Yihiiis

Terentiua, et pi, xv, lig 6, celle d'nne Tib. Sonia Vicforina, allraiiehie,

(ti) DoNiiJs, 402, 45. Il y eut un consnl Sosiiis Prisciis en l'an 1G9, duquel

on possède les insfriptions 22i.'). 2f!2;) el -2701. recueillies pai* Ouki.m.



AïKjmtcdes (i) duiitie un cerlaiii apjiui à l;i lecUiie ordi-

naire.

II en est de uiéme de la circonstance exceptionnelle de

l'indicalion des fonctions de Septemvir, non en toutes lettres

ou par l'abréviation vu vin, mais par le mot viR précédé de

sep{ jambages : le nombre de six unités iiiiii n'est jamais,

que l'on saclie, dépassé dans les inscriptions pour désigner

un nombre.

Dans cette position, et s'il faut absolument exclure la lec-

ture Septemvir Epulo, reste l'hypothèse que le dédicanl por-

tait le nom (-2) à'Kburon (us ou ius) et le surnom de Soter.

Et il n'y aurait rien d'étonnant à ce que le nom tVEburo

ou quelqu'(ni de ses dérivés, eût été employé posléricure-

ment à la destruction par César du peuple des Eburons; on

a vu, en effet, ce nom concourir, comme radical, à la forma-

tion d'une quantité de noms de peuples et de localités. Aussi

est-ce une faible ])reuve à l'appui de la thèse réfutée ci-

dessus, que la préseiice à la cour de Gharlemagne, d'un

jeune honune, appelé Eburo, sur lequel Eginhard attire la

bienveillance de ses amis.

Il ne faut pas même, comme l'a fait M. Wauters (3),

recourir pour cela à des temps aussi rapprochés de nous ; le

nom d'Ebaro est porté })ar un personnage de l'époque ro-

{1} Vuy. nutuiumenl de Momtfaicon, V, pi. xxxv, qui donne, parmi celles-là,

notre inscription, lig, i, mais qui, p. GO, lii confond avec la lig. 5, et lu lit :

Dis Manibiis Tiberio Claudio Caralio Scviro Aidjustati FAnironiim Sotcri, et qui

ajoute que Cl. Caratius Sévir Awjiisidl était conîei'valcur des Ëburons, qui

étaient ceux du pays de LiégOi

(2) CtV. Revue de la luoiiismaiiqii.e bclijc, i" série, VI, p. 1U2.

(3) L. cit., p. Gl.
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maino, dans une inscription trouvée en 1842; à Hcddern-

heiin (i), près de Mayence, et ainsi conçue :

I . . M . (et) IVNO
11 (ni) . HEGIN . (ANJTE |i

LVS EBVRO .

(et) Il f(ir)(mi)a . lvc'a
II
EX . voTo . (in)s |1 p

l*onr que ce nom d'Eburo dù( nécessairement se ratta-

cher aux Eburones, il eût fallu qu'il n'existât ))lus sous

rEnq)ire aucun habitant d'Evreux, d'Embrun, d'Yverdon,

d'Yvours, d'York, etc., etc. Rien d'étonnanl, par exemi)le,

qu'en Angleterre, où existait la dernière ville citée, ])ortant

le nom d'Eburacum, on ait trouvé l'inscription suivante où

il faut lii'e sans doute Eburacio :

CEAllO . AVK
II M . KTl . ET . .MKt>

||
EKVKACIO . PKO || SE .

ET . SVIS . Y . S
II LL . MM

— Cumberland (a).

Le radical ebvk se trouve encore dans les noms propres

d'autres inscriptions comme dans celui d'Eburius, Eburia

d'une inscription de Velletri (ô).

Il est au moins à espérer, après ces déductions, qu'on ne

songera plus à attribuer l'inscription de Metz aux Éburons.

(i) Jalirbiicher, etc. im Rlieinlatide, VIII, p. 1(35; Steinek, n» 59:2 (trouvé

près de Worms); Hiumbach , 1)05, qui a corrigé les lectures de ses devanciers,

d'après l'orii^iiiai déposé au Musée de Wiesbaden.

(2) CAMDEN(éd. (libson), p. 1017; (Jruti-.u, 8'J, 10;OiiKLLi, u" 1081, qui

jiréseuleul , du reste, plusieurs iuscriptions où ou lit Ebora , Elniricit, Kboren-

ais, Eburac, etc.

(5) Mlkatori, 307, 4.
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VI

MÉNAPII.

N» 312. ME R G^

RIO . SAC .

CIVI . ME

— Ewich, entre Xanten et Essemborch (i).

(Mercurio sacrum, civitas Menapiorum.)

La civitas Menapiorum figure encore dans l'inscription

n° 313 ci-dessous; elle porte même le nom de Menapia dans

certain passage d'Aurelius Victor (2), qui la cite comme ayant

été le berceau de l'usurpateur Garausius; les Ménapiens,

avant d'avoir été refoulés vers la Flandre, avaient habité la

partie de la Prusse où l'inscription a été trouvée; leur voi-

sinage au temps de l'Empire suffisait du reste pour qu'on

songeât à eux ; cependant il est à remarquer qu'il existe

non loin de Xanten, sur la route de colonia Trajana à co-

lonia Agrippina, m\ Mediolanum (i), auquel on pourrait

aussi appliquer l'inscription, si civitas n'indiquait pas de

préférence, en général, non une ville, mais une région

(i) Wendelinl's, Leges Salicae iltiistralac , illaruiii natale soliaii deinorislra-

tum, p. 76; Tesscuenmacher, Annales Cliviae, p. 24 {ùô. Ditliinar) ; Reixesius,

p. 120, cl. I, II» 82; Urambach, ii" 20G; Steiner, n" 1260. Voy. aussi Gékard,

MB. B. 55 (liibl. de La Haye), pp. 197 et 205.

(•2) De Caesaribus, 59 : « Qiio bello Carausius, Menapiae civis, faclis promp-
tioribus enituil. »

(s) De Fortia d'Urban, p. 111 (itinéraire dit d'Antomn).



occu|>cc par une catégorie du cives, coiuuie un l'a suulenu,

et avec quelque fondement.

N" 515. L . LEPIDIO . L . î . AN

PllOCVLO.

MIL . LEG . V. MAGEDON

7 . LEG . EIVSD.J.LEG.EIVSD.n.

7 . LEG . \ï . VICTRICIS

7 . LEG . XV . APOLLIiNAR

PRLM . LEG . XTl . GEMLN

BONIS . DONATO . AH

IMP . \ ESPASIAXO . A\ G

BELLO . IVDAIGO . TORQVIB

ARMILLIS . PHALERIS

CORON A . VALLARI

SALINATORES . GIVITATIS

MENAPIORVM OB . MER . EIVS

SEPTIMÎNA . P . REPONEM)
GVRAVIT

— Ariuiini (ij.

{Luciu Lepido Lucii filio Anioisi tribu Proculo, mUili

legioiiis Y Macedonicae, cenlurioni leijionis ejiisdein, centu-

rioni letjioins eJKsdem IJ , cenlurioni legionis VI Viclricis,

centurioni let/ionis XV Apollinaris, primipilo legionis XII

geminae, donis donalu ah hnperalore Vespasiano , bello

(i) GuuîEK, 1090, i ; Oiti;i.i.i, ii'' V-ii); de Hast, Hcciicil d'antiqiiilcs gau-

loises et romaines trouvées dans la Flandre, l"-' suppl., p. lU; Schayes, I j

p. 158; MSS. de Laevinus Touhknths, cilés.
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judaico, lon/uibus, armilii.s, phuleris, corona vallari, mli-

nalores civitaiis Meiiapiurum, ob uierita i'jits; Septimina

publke reponendum curavit.)

N^ 514. PKRNAE OPTDIAE SIVE PETASOMS MENAPICAE

VEL CERRITA.NAE — ITAL . P" . V^'VM X VIGE.NTI

— Eski-Hissar, l'ancienne Slralonicée, en Carie (i).

(Peniae oplimae sive pelasonea Menapicae vel Cerrita-

nae — iialicum pondo unwn, denarlis vlyinli.)

Yarron parle des jambons que les Gaules importaient

tous les ans à Rome (-2).

Martial (ô) aussi cite les jambons des Ménapiens en se

servant des mêmes expressions que l'édit, et en disant :

« Qu'on me donne du jambon de la Cerdagne (4j, ou qu'on

(i) Pli. Le Bas (contimié par W.-H. Waddington) , Voijuye archcoloijiqne en

Grèce et en Asie Mineure, bO<^Iivr. (1838), in-i", p. 14o, n" 355. Cfr. Id.,

Inscriptions grecques et latines recueillies en Grèce et en Asie Mineure,

V« partie (Asie Mineure)
, p. 170; Reçue des Deux-Mmdes, \A (l'^"' mai 186i),

p. 146.

{'î) Succidias Galli opîintas cl niaxinius facere consueverunt. Oplimarnm

signum quod etiain nunc quolannis e Galliii (ipporianlurpcrnae... et pclasioues

Vahr , De re rust, II, iv.

(5) (^errelana raiiii tiet vei iiiissa lieebit

De Menapis : laiiti de pelasone \oreiU.

Mil, M.

fi) (llief-lieii Puicoida iJugum Cerretanoruiu), d'après la plupart des aulours,

plutôt que de Caere en Ktrurie, comme on l'a pensé dans la Revue trimestrielle,

janvier t8()7 (P'^^ série, XIII , p. 17). Les Cerretûnl ou Cerritani , dit Waddini.-

ïON, habitaient le nord-est de THlspagnc Tarragnnaise, au pied des Pyrénées.

C'est la Ccrdana actuelle. Voy. aussi Smith (traduit par Tkeil) , Dictionnaire de

biographie, mythologie, géographie ancienne, p. 174.
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m'envoie du jambon de la Ménapie : je laisse les jambons

crus aux riches. »

Il y avait, dit Waddington, une différence entre perna

et petaso; mais elle n'est pas clairement indiquée par les

auteurs; le second était le plus estimé des deux et devait

être mangé frais, lorsqu'il était encore plein de jus (i).

Farnabe et Jouvency dans leurs commentaires sur Mar-

tial, considèrent les Ménapiens comme ayant habité la

Westphalie, et même le pays de Mayence, deux contrées

qui sont encore aujourd'hui célèbres par leurs jambons
;

mais, malgré certains rapprochements qu'on serait tenté de

faire à raison de celte circonstance, on n'admet plus aujour-

d'hui l'opinion, encore exprimée par M. Waddington, que les

Ménapiens étaient établis sur le Rhin et sur la Meuse. C'est

là une question géographique qui semble plutôt tranchée

désormais en faveur de la Flandre (pagus Mempiscus (2)

du moyen âge, où se trouve précisément Cassel, le castel-

lum Menapiorum de la carte de Peutinger) : les Ménapiens

de César avaient été depuis refoulés vers l'Ouest. Cependant

le dernier mot semble encore être à prononcer sur celte

question (3).

On retrouvera plus loin des extraits de l'édit de Stratoni-

cée à propos des Nerviens.

(i) Martial, XIII, 53, 54; Apic, De re cnlinaria, VII, 9; Freund pense

que \è?, petasones éiaient les épaules, et peniac, les gigues.

(2) « In terrilorio Menapiorum quoi niaïc Mcmpisciim appcllant. )> Chez

Mabillon, Ann. Beiied., M, p. 752, col. 1. Voy. Dictionnaire archéologique de

la Gaule, \° Castklli;m Menapiorum, p. 255.

(5) Voy. DE Bast, /. cit., 1" Suppl. p. 216; de Reiffenberg, Nouvelles ar-

chives historiques des Pays-Bas, IV, p. 545. Voy. aussi MM. Tailliar et de

Coussemaker, XXV11« Congrès archéologique, pp. 96, 97 et 193.
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On rencontre an nom de peuple Messapei, mais qui n'ont

rien de commun avec les Ménapiens, dans les Fastes Capi-

tolins (i).

Messapia était le nom grec de Galabre (^i).

VII

MORIM.

N° 31o. L .LEPIDIO.L.F. AN
PROGYLO.

MIL . LEG . V . MAGEDON

7 . LEG . E1VSD.7.LEG.EIVSD.1Ï.

7.LEG.\T . VIGTRIGIS

7 . LEG . X^^ APOLLLXAR

PRLM . LEG . XTl . GEMIN

DONrS . DONATO . AB
IMP . VESPASIANO . AVG
BELLO . 1\ DAIGO . TORQVIB

ARMILLIS . PHALERIS

GOROXA .VALLARI

SALINATORES . GIVITATIS

MORINORVM . OB . MER . EIVS

SEPTIMINA . P . REPONEND
GVRAVIT

— Arimini (s).

(i) Grutkr, 297. 2* co!., lignes G et 8.

(2) Smith, v" Messapia.

(3) Gruter, iOdii, 4; ue Bast, p. xiv; MSS. cités de Laev. Torrentils.
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(Voir ritiscriplion, ii" 513 cinlessus, ù laquelle celle-ci,

sauf un mot, est tout à l'ait semblable. )

N' 516. D . M
TI . CL . HONOIUTIANI

CASTRENSIS . MORINI

IN . GIVITATE . SVA

SACERDOTALIS

LOGVM
CLVDENDVM GV RAVIT

T . IVLIVS . MARTIALIS

AMIGVS

— Rome (i).

(Dits Manibits Tiberii Claudii Honorationi Caslrcnsis,

Morini , in civilate sua sacerdotalis; locurn claudenduiii

curavit Titus Julius Mariialis amicus.)

Cette inscription, ainsi que la précédente, se rapporte

soit en général à la nation des Morins, soit à une ville de la

contrée, au clief-lieu des Morins, probablement Térouanne,

dont les traducteurs de Plolémée ont dit : « Morini, quorum

ad orlum medilerranea civilas Taruenna i-i).

(i) Api\ms et Amantus (Io54), \;ir. ligne 2 : m.vuim; Grlter, 3^25, 12,

d'après Mazochils (1321). Vov. aussi Heviie de la nuinismulique behjc,

IV' série, 11, p. 31 ,
qui ne donne pas exactenienl ceUe inscripiion el la confond

avec le numéro précédent; Eni. Desjaudins, La carte, de l'enliinjer d'après

l'original cotiservé à Menue, précàlée d'une introdticlion historique et critique

(Paris, 1869), p. 13.

(2) Liv. Il; c'est sous l'cxprcHsion do civilas Morinorum que Térouanne est

indiquée dans une foule de documents du moyeu àije. Yoy. Revue numismatique,

I. cit.



N" 517. MINERVAE

CVR . LADAE
T . PVNICIVS C^

RIALISÏÏVIR.G"

LOX . MORINO

RVM SACRE) S

ROMAE T AVG

OR HONOREM
F.V.A.M.O.V.I

— Environs de Nimègue (i).

(Mïnervae, cura Ladae, Titus Punirius Cerialis duum-

vir colon iae Morinorum , sacerdos Romae et Auf/usti, ob

honorem flamonii.)

L'expression de fkimonium présentée par Griiter (2), est

plus vraisemblable que celle de flaminatvs proposée par

Janssen (3) pour expliquer la dernière ligne. A la rigueur,

du reste, on peut, au lieu de remplacer les deux vv, l'un

par L, l'autre par >', se borner à la première substitution,

et lire FLAMonii vovit Lubens, d'après la lecture v . l que

Brarabach a trouvée dans une copie d'un manuscrit de

(i) Smetu's, 150,6; Griter, HO, 6, Juhrburlwr, etc. im RheinUtnde , VII,

p. 45; ScHAVES, La Belgique, etc., l'« édit., II, p. 578; 2" édit., III, p. 122;
Orelli (Henzen), II" u211 ; Steiner, n" 1409; Brambach, p. ô60, n' 9; Erii.

Desjardins, /. cit., Var. (3 et i) : genialis.

(2) Cfr. 195, 3; 2oi, 5; Orelli (Henzen), n" 5317; Gérard, MS. B. 33.

p. 161 ; Flamoniiim (Voy. Freind), signifie « Sacerdoce de flamine, m

(s) Jahrbiicher, 1. cit. Ob honorem flumimtns se trouve, non-seulement chez

Orelli, 3281, cité par.lANssEN, mais encore lo., 5978, etc. La tbrmuie ob hono-

rem, A propos d'une iijagistraliire ou d'une fonction conférée au dédicant, se

trouve fréquemment dans les inscriptions; Voy. chez Brambach : nu honorem

DEC. ET FLAM.. U" 160.^.
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Berlin, seul recours possible aujourd'hui, à raison de la

perte du monument original (i).

L'authenticité de ce monument est révoquée en doute :

Brambach le range parmi les inscriptions apocryphes ;
—

cependant la date et les circonstances de la trouvaille sont

bien constatées et permettent de combattre cette défiance.

En 1S50 (en 1487, d'après Janssen), à l'époque où l'on

commençait à peine à s'occuper des inscriptions romaines

mises à la mode par la Renaissance, et où ne florissaient

pas encore les célèbres faussaires Pirro Ligorio et autres de

la fin du xvi" siècle, un moine, nommé Walter Ruys, trouva

l'inscription, et les copies prises par l'inventeur lui-même

sont si peu correctes qu'on ne peut admettre qu'il fût en

état de fabriquer l'original. L'inscription, au surplus, parle

de l'autel de Roma et Augustus à Lyon, et il ne parait pas

qu'aucune des nombreuses inscriptions, aujourd'hui pu-

bliées avec la même mention, fût alors connue. Enfin, la

fabrication d'une inscription ne s'explique que dans un but

de lucre ou de mystification, et l'un comme l'autre de ces mo-

biles semble exclus par la circonstance rapportée chez In de

Betouw (2) que pendant longtemps l'inscription resta exposée

à la vue du public dans les murs de l'église de Leur, près de

Nimègue, où il aurait été facile de constater la fraude.

(<) Quant à la lecture qu'on pourrait proposer : FLAMonii ivvcntutis , elle pa-

raît peu probable, bien qu'on lise chez Ohelli, n»" 0841, 58i2, des inscriptions

où il s'agit de flameii juvenlulis.

Il y aussi lieu de repousser la lecture Flanonia , qui est bien un nom de lieu

dans l'inscriplion n" 0805 d'ORKu.i, mais qui, comme tel, ne serait pas à sa pLci-

à la tin de l'inscriplion.

(i) Edil. de CuPEh, Dr arts et lapiilibus volivis ad Neomagum et Sanclenum

effosh epintolae, p. 10.
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Il n'y a donc pas lieu, semble-t-il, de se joindre à la con-

damnation sévère prononcée par Brambach, qui, du reste,

ne donne pas de motifs de sa décision.

Au lieu de cura Ladae (par les soins de Lada, nom

connu en épigraphie (i) ), on pourrait, à la seconde ligne,

lire Curiae Ladae; mais cette qualification reste inexpliquée

et sans analogue pour la déesse Minerve, On a proposé aussi

de lire : Curia I.ada et Punicius; mais ce serait, contre

l'usage, placer le nom de la femme, supposée co-dédicante,

avant le nom de son mari ; au moins les recherches faites

n'en ont-elles pas révélé de second exemple.

M. Janssen (2), lui, suppose qu'il s'agitde quelque divinité

du nom de Lada et, aux exemples qu'il présente, on peut

ajouter celui d'une déesse Lahe, connue par des inscriptions

du midi de la France (3).

Comme l'inscription est aujourd'hui perdue, la copie

adoptée ici est celle qu'a faite Smetius de visu, plutôt que

celle qui est conservée au Musée de Nimégue, et qui pré-

sente quelques variantes.

VIII

NERVIENS.

Outre les noms des Nerviens Anectius et Senectius dont

(i) Lada Bnbudia, chez Domus, p. 193, 209; Mili.in, Voyage dans le midi

de la France, IV, p. 2i9.
*

(i) Jahrbiicher, etc. im Rheinlande, VII, p. 46.

(s) Du Mége, Archéologie pyrénéenne, II, p. 180; Millin, /. cit.. FV, p. 248.
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parle TitP-Livn (i), cl Verlico que cite César (2), h nom

même de Nervius se trouve dans Claudien (:;).

.\' r>18. . . . CAES

. . . RO . ALEXAN

. . {CI . AVC

. . . NERVrOR

— Bavay (/*).

(Imperatori Caesari Marco Aurelio Severo Aleœandro

Pio YeJici Augusto, civilas Nervioruui.)

Celte inscription a été d(''C0UYerle en 1821, à plus de

deux mètres de profondeur, renversée sur la base mutilée

d'un ancien monument; d'activés mais infructueuses recher-

ches furent faites pour retrouver l'aulre ])artie de l'inscrip-

tion.

Elle ne prouve pas qu'Alexandre Sévère fit une entrée

triomphale à Bavay, comme le suppose Piérard ; il y a là

exagération : c'est une irtscription votive, comme on en

trouve dans toutes les parties de l'empire romain, peut-être

même un simple fragment de borne milliaire, sorte de mo-

nument où l'on voit, en efïet, le nom de l'empereur régnant

(1) Epitoinae librorum , c\\\i\: « In bello advemis tra/isr/ieiidiias (leiilcs

,

iiiter primores pugnnvrrinil Senectiiis et Anrcli/tx, iribiini ex civiîale IS'er-

viorum.))

(2) Bell, f/ft//., V, 45.

(s) Voy. ci-après.

(i) ScHWKs, La Belgique, etc., II, p. 41S; Pikumu», Hjriirttion archéolo-

gique il historique sur le chemin de fer de Saint-Quentin à Maubeuge, p. 158;

Lebf.ai!, /. cit., p. 2aG; Ern. Desjahdins, /. cit., p. i, qui siibstilue aux Ber-

viges de ladite carte, Nerviges , ikiih qui est, <i'apr(>s lui. un ellmique celtique

régulier pour Nervii.
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associé à celui de telle ou telle localité, ici peut-être de

Bagacum Nej'viorum. ou de Bavay même.

N-^ 519. MATRIBVS

MOPATIBYS
SVIS

M.LIBERIVS

VICTOR
CIVES
XERVIVS

NEG^FRV
V.S.L.M.

— Nimègue (i).

(Mafrihus Mopalibus suis, Marcns Liberius Victor cives

Nervius , negoliator frumentarius , i^olum solvit lubens

merito.)

Cette inscription a été découverte en 1669.

Muratori pense que ces Maires ou divinités tutélaires

portaient le nom d'une localité du nom de Mopale où elles

étaient adorées ; mais cette localité est sans doute purement

liypolhétique.

(i) Muratori, 94, 5; Cannegieter, EpUtola ad illuatriasimum comilem OU.

Fred, de Lvnden , de ara ad Noviomaqum reperla , nliisqiie inarriplionibiis

nuper effassis, \>. Ifi; In de Betoi:\v, Noviomafji oppidi olim lialavnriim, liodie

primariae iklrorum rivitalis, p. 215; Smetius, Anliquitutes Neomaijeiises,

p. 95; Jahrliiiclicr, etc. i»i Rheinlaiide, Vil. p. 4"
; Hoach Smith, Illustrations

of Riunan Londoii, p. 4Î; Schayes , Ln lielgique , etc., II, p. 159; IIl, p. 125

(f* édit., Il, p. 579); Roulez, Uk contiruient fourni par les peuples de la Bel-

gique aux armées de l'empire romain, p. iO; Steiner , n" lill; Orei.li,

2094; Bramuacii. n" 71 ; Voy, aussi (Iérard, MS. B. 53, p. 155.

il
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Dom Martin (i) pense, lui, qu'il faut considérer le p

comme un r grec et lire par conséquent Moraiibus de yw,^3t

qui, d'après Ducange, signifiait dans la décadence une fée,

une sorcière; fakie, fatales deae, sont en effet les noms que le

moine Wolstan donne, au x" siècle, aux trois fées, dans les-

quelles on ne peut méconnaître les déesses Maires ou Ma-

tronae, représentées le plus souvent au nombre de trois

dans les monuments antiques (2).

Dom Martin considère le mot suis de notre inscription

comme une forme du mot Sylvis, Sulevis, dont il cherche

à démontrer l'identité avec les Sylphides des anciens

contes (5).

Il semble d'autant plus impossible d'admettre cette assi-

milation que précisément le mot suis, irès-rare dans la fonc-

tion qu'il remplit ici, est accolé au nom des Sylphides en

question dans une inscription ainsi conçue (4) : banira . et

DONIXDA . I
11
DAEDALVS . ET . TATO . IGARI . FIL || I . SVL-

FIS . SVIS . GVRAM H VESTRA . AGVNT IDEM . |1 CAPPO . IGARI ,

(1) La religion des Gaulois, II, p. 185, dont la tlièseest qiia'ifiée « miriftcum

sane aegrotantis somnimi ! » par les Acta liUeraria socielatis Rherio-Trajec-

tinae, 11(1795), p. '2u0.

(2) HoACU Smith, Collectanea untiqua, IV, p. 48, dissertation traduite dar.s

le BiiUelin monumental, 18(}2, p. 552. Voy. ibicL, 18j:>, p. 557. Il e.Nt à noter

que les matres et matronae doivent, selon Tabljé Cochet, être distinguées les

unes des autres.

{7.) L. cit., II, p. 178; on a aussi, à l'appui de cette hypothèse, imaginé la

possibilité d'une barre horizontale indiquant la lettre l accolée à !a suite du v, ce

qui ferait svi.is, p;ir abréviation de sylvis, Voy. Gelchrte Ànzeigen lieratisge-

geben von MUgliedern der K. liatjer.-Akademie der Wissenscliaften, XLI, 1,

IMiilos. Philol. klasse, n" du 7 novembre !855, p. 157.

(4) Jbid., Il, p. 174, d'après dk Mostfaucon, SitppL, II, p, 25G. Celle

inscription, au moins singulière, est conservée au Musée de Lausanne; sinon

Orelli, n" 527 , la considérerait comme fausse.
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F, inscription oiî dom Martin voit un signe de l'alliance que

les Gaulois croyaienf contracter avec les Sylphides.

Suis semble donc être simplement le pronom possessif

vulgaire, analogue aux Maires paternae d'une autre inscrip-

tion (i); on retrouve du reste les Maires suae, en propres

termes, dans une inscription d'Andernadi {'>).

X" 520. GIRATA . IVLIA

ANNAI.F.XA
TIONE . NERVIA

ANNO.XXVIII.IN

MVNIS . BENEFI

G I . A P R N I

H . S . E

RVFVS . IVLIVS

PRO.PIETATI-:

POSYIT

— Weisenau, environs de Mayence (3).

(Cirata Jidia Annai filia, natione Nervia, annorum

XXVÎU, immunis beneficio Aproîiii, hiv sita est. Bufus

Julius pro pietate posuit.)

S'il était possible d'admettre que Caia fùl un prénom,

contrairement sinon à la règle, au moins à l'usage, on pour-

rait aussi supposer qu'il y a eu interversion du nom Julia

(i) MuRATORi, 9i, 6; Bertholet, Histoire du Luxembourg, VI. p. 286 ; Jnhr-

livclier, elc. iin Rlieinlande, M, p. 13-i.

(•2) Leusch, III, p. lin; OvERBECK, n" 15-2; Orelli (Henzen), ii" 6866; les

Jahrbiiclier, etc. im Rhcininnde, VII, p. i", donnent une inscription : (me)r(çt)

svis, qu'ils lisent : Mercurio et suis.

(3) Apianls et Amantil's, p. 471 (480); Gruter, 874, 1; Orelli, n" 2976;

Steiner, r>48; BRAMR\r,H, n° 9".
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avec le surnom Jrata connu par quehjues inscriptions (i),

(andis que Cirata précédant Julia est tout à fait nouveau et

s'explique difficilement à cette place; on aurait ainsi Caia

Julia Irata.

Le titre tVimmunis bénéficia est sans doute synonyme de

hcneficiarins , expression souvent usitée dans le langage

militaire (2). On trouve des applications de ce nom aux

vestales (i) ; c'est sans doute ce qui a engagé Gruter, dans

sa Table, à ranger la qualité d'imnmnis de notre inscrip-

tion parmi les magistratures, dignités, honneurs. Mais il

est beaucoup plus probable que les immunes sont simple-

ment, comme le pense Orelli (4), une classe particulière

d'affranchis.

Il s'agirait donc d'une alTranchie de Julius Apronius, à

laquelle son collihertus Julius Rufus (noms également trans-

posés?), aurait élevé un monument funèbre.

N° 321 . NIVS . SECVrn
. VES . NERVIVS
. EGOT . PISTOR
. Vives. SIBI.T

.IMINU^.SABINE

.OllVGI . OBITAE

.E.TERTINIAE

.FVAE. LIBERTE

. VAK I EGIT

(j) GniTF.R , 800, 1 : Ventinia Irata , Giinirs, 2o6, 3 , Imtia Floacellia , efo,

(2) « Benejh-inindkehnntiirmiUles qitiracahaiU muncrisbencprio » (Ff.sti's)
;

iUene/îciar'd ab eo appcllati,qiio<l promoventiir bcneficio tribi(noniin.y{\EGRT.,

Mil. II, 7). On a proposé par analogie le mot exempt.

(s) Orelli, n- 2257.

(i) Id.. Il
, pp. r>l3 ot siiiv., n"' 297S et suiv., parmi lesquels nuire inscrip-

lion.
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— Musée de Bonn (i).

Çïmilnius Secundus, cwes Nervius , ntj(jolialor pidor ,

vîvus sihi et Pïhmniae Sabinae cotijuyi obiiae et Terliniac

.... fuae liùerlae vivae fecit.)

M. Roulez (2) a signalé la foi-nie oOitus pour defunctus

comme propre aux régions occupées par les Tungres et les

Ubiens; la présente inscription étend cette communauté de

langage aux Nerviens, leurs voisins de l'Ouest (3).

Mais il y a lieu même de l'étendre à l'Est, car on rencontre

la forme obilus jusqu'en Bavière et en Autriche (4); et ce

n'est pas tout : on retrouve la môme l'orme jusqu'en Italie

et à Rome même (o); la thèse de M. Roulez doit donc être

rejetée.

Pistor indique le commerce de la boulangerie; il existait

à Rome une corporation ou colleyium pistoruin dont parle

Aurelius Victor (b).

il) Leksch, I, p. 19. Il' il; OvK.KBECK, hafahvi., n" ",
i>. 8; SteiNek»

n» 1114; Brambach, n» 418,

(«) Bull. Acad. rot], de Behj., XIII, 1", p. 553.

(â) Voy. aussi Juhibiicher, etc. iin Wteinlaiule, XXV, pp. 80 et loG; XXXVt,

p. 52, où il est question d'inscriptions semblables , et qui aUribuent cette forme

au iV siècle et notaninient aux niouunierts clii'(^liens. Voy. encore Steineb,

II" 1029; Leksch, I, p. 5(1, ii" H; Overbeck, p. M, n" 17 ; Brambach, n" 259,

519, 52i, 571, 1988.

(4) Verhaitdlifitgen der philosophiscli-pliilolufjisch Clasae der kuiiigl. buye-

mchen Akademie der Wisseitchaften, IV (1817), II, pp. 175, 195, 204, 208,

255; Steixer, n"' 5113, 529t), 5500, etc. (Dans le n" 5113, ii semble, d'après

la lecture proposée par Steiner, que le monument aurait été élevé par l'époux

décédé en l'honneur de son épouse vivante!)

(s) Grlter, 051, o; 724, 5; Orelli, 2075 et 4408; Miratori, 14G0, 8;

Reinesius, 771, n° 171; Orelli, 72oo; Cfr. encore Académie des scf'ences,

belles-lettres et arts de Bordeaux, séance publique du 5 juillet 1832, p. 152.

(li) Journal des sçavans, LXXXV (1728), p. 195.
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On appelle épenthèse le redoublement de lettre convoi,

comme dans posiit, exerciluus, etc. (i).

N° 322. D MEMORIAE M
lANVARIS . ^

. . . XXXV
NERVIVS . AN . . .

MNV PRETIA

RI . B . M . R . C . POS

— Saintes (France) (2j.

(Diis Manibus et memoriae Januaris natione Nervii,

annorum XXXY, mtmxmw V, Pretiaria 6ene me7*enli con-

jugi posn'û.)

Cette inscription est gravée sur un monument en forme

d'autel, orné d'un ascia, près de la lettre D(iis).

Il existe des exemples, et de l'interversion des lignes 4*

et 5% et du nominatif A'^ert^ms au lieu de Nervii; on retrou-

vera cette dernière faute dans l'inscription n° 327 ci-après (3).

N° 523. SYLPIGIVS

TEIO NERVI

vivvs siBi t:

lAE B A TAVE

CONIVGI PIEN

TISSIM

F

(1) Steinkk, h, p. 410.

(i) MiLLiN, Annules encyclopédiques , 1817, I, p. 33:2; Voy. aussi Revue de

la numismatique belge, "1" série, V, p. Ô^2S.

(s) Cfr. anal. : Prubino natione bulavus; Silaui natione liiturix; Comitiliae

cives Mediomatrica, etc., JuhrbUcher, etc. im Hheinlaude, p. 108.
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— Cologne (i).

(Gains Sulpicias kieio Nervius natione , sibi et . . . iae

Dalavae nalione (?) conjucji pœntissmae fecit).

Cette inscription a été découverte en 1643; une fracture

à l'angle gauche supérieur permet de compléter, par sup-

position, le prénom Caius à la première ligne, et le nom

Atcio à la seconde.

N^ 324. L . OSIDIO . . .

QYIETI FILIO

NERVIO

OMNIBVS IIONORI ....

SYOS rVNCT SA ... .

AD ARAM CAES N . . .

PLVM ROMAE ET . . .

TER CONFLVEN . . .

ET RHODA . . . TRES PROV

Et sur un autre endroit du même monument :

ALLIA

— Lyon (i>).

(Lucio Osidio . . . Quieli filio Nervio natione, omnibus

honorihus apud suos fundo, sacerdoti ad aram Caesaris

«ostri apud tcmp/i/m Romae et Augusti, in/er confluenlGS

Araris et Rliodan], très prouinciae Galliae.)

Le temple de Roma et Augustus date du commencement

(i) Brambach, n" 527.

[i) ORELLi (Henzen), 11° 591)8 ; Aiinali dell' Instituto di correspondenza

archeologicu, 1865, p. 61 ; A. Bernard, /. cil., p. 79.-
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de rEii)j)ire l'ouiaiii (i); il liguiv sur les JiioiHiaios des pre-

miers empereurs (^).

Dcyd riuscripUou ii" 317 ci-dessus nous a olîerl l'exeiiiple

d'un Murin, prêtre du temple de Roma et Augustiis, à

Lyon. Il en existe un grand nombre d'autres où des Gaulois,

après avoir rempli chez eux toutes les dignités, obtinrent

celle de prêtre de ce temple célèbre (s).

Strabon (i) décrit le temple élevé, par tous les Gaulois

en commun , en l'honneur d'Auguste , devant Lugdunum à

l'endroit où la Saône opère son continent avec !e Rhône.

« On y voit, dit-il, un autel magnilique sur lequel sont

gravés les noms de soixante peuples représentés {)ar autant

de statues; cet autel est d'une hauteur considérable.... »

Lyon était considéré comme le point central des Gaules

qui s'étendaient vers ce point, la Gaule Aquitaine depuis le

golfe de Gascogne, la Geltique du fond de la Bretagne, la

Belgique de Trêves et des bords de la Meuse. Elles for-

maient trois ))olygones irréguliers se réunissant à Lyon par

un de leurs angles.

Chacune des cités ou peuplades qui avaient voté l'érection

du temple, était tenue de contribuer à la célébration du culte,

et à la nomination faite chaque année, du prêtre chargé de

desservir l'autel (sacerdos ad arain, sacerdos arenm). Les

(f) TlT. Liv., Eijilomae librorum rxxxvu . « Ara Caesaiis au coiifhteulfm

Araris ef liliodani dedicala , .sacenlole crealo C. Julio Vi'iriinilari Diibio

tieiUio. ))

(-2) CoiitN, I, PI». l:>ô, Wo, e(c.

(3) Le Muséa de Lyon en conserve p'usieiirs; Voy. BuotiiN, U/sloire de la

ville de Feurs, p, 54; Orelli (Henzen), n"* j'Jbo et suiv;

() Geogr. IV, 3, 2 (cdit. Didof, p. \od).
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dépulcs des cités se réuiiissaieiit pour cette noiuinalioii, iiun

à Lyon, ville purement romaine, colonie militaire, mais dans

le temple de Roi/ta et Aiigustas, en la presqu'île du con-

fluent, sur terre uauloise indivise entre les trois Gaules. Le

pontife de lioma et Augustus, ainsi nonnné dans l'assemblée

générale des Gaules, exerçait sa juridiction sur les trois

provinces.

Dans leur réunion annuelle, les députés ne cessaient de

voler et de faire ériger, aux environs du temple, des statues

en l'honneur des prêtres de Roma et Auguatus. Au bout

d'un siècle ou deux, une multitude de monuments de celte

sorte devaient donc s'être accumulés dans ce Musée commé-

moralif, ou, comme l'appelle Vitet (i), dans ce Westminster

gallo-romain.

Exemple intéressant de perspicacité et de coup d'ceil i le

confluent actuel de la Saône et du Rhône était resté muet,

en dépit de fouilles souvent répétées à l'effet d'y retrouver

les restes du célèbre temple que l'on supposait à tort avoir

été sur l'enjplacement de l'église d'Ainay (2). M. A. Bernard

suj)posa que ce confluent avait pu s'être déplacé, et, recher-

chant le point où il s'u))érait dans l'antiquité, il alla droit à

un quart de lieue du confluent actuel, aux Terreaux, où

existe une église de Saint-Pierre ès-liens. Il se dit que ce

(1) Journal des saoduls, I8(5i, pp. 593 et suiv , à propus du livre lic M. Beh-

NAHD, Le temple (l'Aïujuslc et lu nationalité, (jauloise . Voy. aussi Maktin-Daussi-

GNY, Notice sur la tlnoiivertc îles restes de l'autel d'Auguste (Mémoires de

l'AcadéKie impériale des sciences, belles-lettres et arts de Lyon, classe des k-l-

tres, nonvelle série, XI (186-2-l8tj3, p. MO); Bulletin monumental, LSlil. p. lOî).

(î) Ménestrier, Histoire de Lyon, p. 68; Brol'tin, /. cit., p. o5; MiLLlN,

Voyage dans le mi'li de la France, I, p. 491.
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vocable (|ui est précisénienl, dans le calendrier chrétien,

celui (lu 1" (lu mois d'AoùLou A'Auguslus, avait sans doute

été substitué par l'Église à celui de Roma et Augustus : on

sait, en eft'et, quel soin le christianisme a pris de détourner,

au profit de la religion nouvelle, les habitudes du paga-

nisme et d'élever fort souvent les édifices du culte chrétien,

sur l'emplacement même des temples païens.

La sagacité de M. Bernard obtint le résultat opéré; le sol

fouillé auprès de l'église de Saint-Pierre ès-liens révéla un

grand nombre de monuments relatifs au culte de Roma et

Augustus, parmi lesquels celui de notre Nervien.

— Eski-Hissar (i).

(Birrus Laodicensis in imitatione Nervici, dcnariorum

decem millibus).

Cette mention est encore un extrait de l'édit de Dioclétien,

déjà mentionné plus haut.

L'article sur les Birri ou manteau.x des Nerviens, imités

àLaodicée, montre, dit M.Waddington, que le tarif était rédigé

surtout en vue des provinces d'Orient. Il paraît que les birri

des Nerviens étaient célèbres, de même que les saga des

Atrèbates leurs voisins, vêtements également mentionnés

dans l'édit.

(i) WADbiNGTOX , continuation de Lebas (rite plus haut), p. 17-4 (chap. XVI,

ligne 12); Journal des savants, 186(), pp. 277 et 284: « Les Nerviens, peuple

de la Belgique, victime alors, dit Beclé, de contrefaçons dont il s'est bien ven^é

depuis. »
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Ibid (i).

(Birrus Nervicus indi(jena pulcherrimus...)

La restitution proposée par M. Waddington a pour but

de bien distinguer le véritable èerrus Nervicus de la contre-

façon fabriquée à Laodicée.

Ibid (2).

(Birri Nervici-novi, denariorum mille).

M. Waddington semble placer les Nerviens dans la Flandre

française
;
qu'ils s'étendissent à peu près jusque-là , leur ré-

sidence à Bavay le prouve ; mais il est incontestable qu'ils

nccupaient principalement notre Hainaut, et probablement

une partie du Brabant.

Voici maintenant une série d'inscriptions dont l'attribu-

tion aux Nerviens est au moins très-contestable.

TIB . IVL . TIBE
11
RliNO . II . VIR

||
NER . Q . TITIVS || VILLICVS .

LICT

— Bibliothèque impériale à Paris,

(Tiberio Julio Tiberino duumviro Nerviorum^ Quintus

Titius Villicus lictor.)

Cette inscription est sur une plaque de 0"',10 de haut sur

0"',20 de large; M. Desjardins (5) qui l'a fait connaître le

(i) Ibid., p. 17u, ligne 17.

(â) Ibid., p. 178, lijjue 78.

(s) L, cit., p. 4.
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premier el qui attribue le monument aux Nerviens, a omis

le nom du clédicant (i), que diis renseignements obli-

geamment fournis par M. Taschereau, administrateur géné-

ral, directeur de la Bibliothèque impériale, ont permis de

compléter.

Malheureusement, d'après ces renseignements, il y aurait

lieu de voir une faute de copiste dans l'abréviation iser, et

de lire iter (pour ilerum) ; ce qui impliquerait une dédicace

à Tibère Julius Tiberinus, lors de son élévation au duum-

virat pour la seconde lois.

L'auteur des renseignements ajoute : v* Du reste, il ne

faudrait pas s'appuyer sur ce monument; il est faux. Nous

ne trouvons dans aucun recueil épigraphique ni cette in-

scription, ni l'indication du monument sur lequel elle aurait

été maladroitement copiée. »

D.M
il Q . POMI- . CmSPO E I; TARO . SECV.NDAE

i|
M. POMP VICTOR

li
PAREJNTIB' . I' .

D.M II
M . POMP . VICTOR !|

O . C . R . C . N . SIBI ET OCRATIAE

il SECVNDAE . VXORI || vIvOS F .

— Bavay {-î), actuellenîent au Musée de Douay (s).

(i) Orelli, II, 1». 306, déconseille ces extraits incumpUts qui penvenl donner

le chang.» ; au moins serait-il utile de mentionner que l'inscription est tronquée,

pour éviter toute méprise.

(t') De Ghewiet, Iitslitiitions du droit belgiqne^ I, p. 178; He\len, Mémoires

de r (ancienne) Académie des scietices et helles-leltres de Bnueiles, IV, p. 487;

Lamhiez, Journal encyclopédique , 1773. III, p 310 ; Mémoires de lu Société des

antiquaires de France, V, p. xxxi; De Hast, II' siippl., pp. 20 et 21 (var. 2* I. :

ckispae), aïKiuel on a rapporté (ju'uiie main niodeinc aurait retouché l'inscrip-

tion ; Lebeau, Archives historiques et littéraires du nord de la France, V (1844),

p. lo9, dit éttalenieiit que ces inscriptions ont été retouchées.

(s) Ern. Desjardins, /. cit., p. 13, qui attribue cette inscription au premier

siècle.
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(Dm Manihits, Qvinlo Pompeio Crispa et Tarquinine

Secundae ; Marcua Pompeius \ictor parenlibus fecil.)

La seconde partie, d'après plusieurs auteurs, devrait se

lire :

(Diis Manibvs, Marcus Pompeius Vidor çuaestor ou ciiii

rumrep;eret civitatem A^erviorum ou çz/aestor civiurn ronia-

nornm civitatis A-'erviorum sihi el Ocratiae Secundae v.vori

vivus fecit.)

Celle lecture, où apparaît la rin'fas Nerriorum qui ferait

le pendant de la civilas Menapiorum et de la riviina Mari-

tionim (inscriptions n'" 512, 515, etc., ci-dessus), peut in-

voquer comme analogues les signes c . t ., c . v ., qui, dans

certaines inscriptions, signifient, en elTel, cires Taunenses,

colonia Vienna, et(^

Gepenflant, el le curé Carlier (i), grand collectionneur

des antiquités de Bavay, avait déjà présenté cette observa-

tion, il suffirait de supposer que la lettre k a été m;d lue

pour un F (il y a, du resle, des soupçons de retouche), pour

avoir tout simplement Quinti Trispi /îlius Caii izepos, version

beaucoup plus simple, et qui n'obligerait pas à recourir à

l'interprétation pénible des initiales qui a rendu célèbre la

mémoire de P. Hardouin : Qui cum regeret... et même

Quaestor civium romanomm..., n'ont, en effet, aucun ana-

logue, que l'on sache, à invoquer parmi les monuments épi-

graphiques connus, et on préfère proposer ici de retrancher

notre inscription de l'actif de celles où se trouve le nom de

Nervicns.

(i) Chez Lebeai, /. v'<t. : M. Carmer propose Quhui Poitipeii filii/s, etc.
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— Revenons ici sur une inscription déjà présentée :

N° 27. IMP G . IVL . DIVI

F . CAES AVCxVSTVS

GOS . XI . TR . P . X . PP

VIAS ET MILLIARIA

PER M . VIPS . AGRIP

PAM . PR . GLASS . PR GOS

NER . ET PRAES PROV . GA . B

GONST

AD QVAT4 HA "F

CGXXXXVIII T NIPR . P G

{Imperntor Coins Julius divi Julii fiUns Caesar Augus-

lus, consul XI . trilninicia polestate X, paler patriae, vias

et milliaria per Marcutn Vipsanium Agrippam praefeclum

rlassis, proconsulem Nerviorum, et praesidem provinciae

Galliae Belyicac consinixil, ad quartum hune anle passuum

CCXXXXVIII templum nympharum pont curavit.)

Gelte inscription a été insérée ci-dessus (i), d'après

Schayes, parmi les inscriptions de la Belgiqutî; il y a une

erreur : Pont-sur-Sambre est situé dans la partie du Hai-

naut aujourd'liui englobée par la France.

Les objections opposées par iM. Roulez (2) à l'authenti-

cité de cette inscription sont les suivanles :

!** Interversion insolite des noms : Caius Julius divi

(i) Bull, des Comm. roi/, d'art et d'archéoL, Vil, p. .il. Add. : de Bast,

2* suppl., p. 87.

(4) Bull. Acod. ruy. de Bel(j.,\l\, 2", p. 224.
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filius (Mesar Aur/ustus, qui se présentent communément

comme voici : Caesar dhn filius Augustus;

2" Anaclironisme du titre de Père de la pairie avec le

XI' consulat, tandis qu'il a été conféré, d'après l'opinion la

plus générale, pendant le xuf;

3° Emploi du nom deVipsaniuspour Agrippa, qui, d'après

Sénèque, avait répudié ce nom plébéien
;

A" Anachronisme du titre de proconsul pour les Gaules,

province impériale et non sénatoriale
;

0° Agrippa était non proconsul des Nerviens, ou gouver-

neur de la Gaule Belgique, mais gouverneur général des

Gaules , le premier personnage de l'Empire après Auguste,

et l'on ne trouve pas d'exemple du titre de proconsul ou de

propréteur appliqué à telle ou telle peuplade occupant seu-

lement un coin ôo la provinces

On ne peut en disconvenir, ces objections sont graves,

bien que quelques-unes d'entre elles ne soient pas absolu-

ment irréfutables; aussi telle inscription de Gruter(i) nous

donne précisément les noms de l'empereur Auguste dans le

même ordre que l'inscription de Pont-sur-Sambre : c. ivuo .

C . F . CAESARI AVGVSTO.

Mais, en supposant toutes les objections fondées, faut-il

bien pour cela condamner comme fausse l'inscription de

dom Bévy? N'esl-il pas possible de supposer des erreurs

commises par le tailleur de pierre contemporain d'Agrippa,

qui aurait inscrit le nom de famille de celui-ci, substitué le

chilîre xi à xiii, interverti les noms de l'Empereur, etc., etc.?

(1) 226, 3.



Certes, cela manque de vraisemblance, mais Orelli (i)

parle de faules plus graves commises dans les inscriptions

e( dès lors une enquête sur les circonstances de la trou-

vaille de dom Bévy, sur dom Bévy Ini-mème, devenait

utile.

En voici le résultat :

Le secrétaire perpétuel de l'Académie de Bruxelles,

Gérard, contemporain de dom Bévy, a mentionné la trou-

vaille dans ses manuscrits, déjà cités (2) :

« Inscription découverte en 1777 près du village de

Quarles sur la Sauibre.

« M. l'abbé Bévy, hrstoriographe du Hainaut françois

et membre de l'Académie des sciences et belles-lettres de

Bruxelles, communiqua, le 4 février 178o, à cette Académie

une inscription qu'il disait avoir découverte auprès du vil-

lage de Quarte sur la Sambre el qu'il explique de la manière

suivante, etc. »

Cette mention conlemporaine à ajouter à celles des acadé-

miciens de Bast, des Roches et de Chasteler, porte à quatre

le nombre des collègues de dom Bévy, qui ont vu ou élé à

même devoir l'inscription : Gérard s'étnit occupé lui-même

(4) II, p. 366, qui cite un passage connu de Sidon. Apollinar., Epist., III,

12, où il est rlit notamment : « Vide ut viliiim non faciat in marmore lapicida;

quod factnm viilii magis qiinm qiiadrntario lector adscribet. « Oremj ajoute que

les Inpidarii fies provinces étaient hcaïu'oiip plus sujets aux erreurs que ceux

de Rome, et il rite un t;rand nonil)re d'exiinp'es de faules et de transpositions.

Il ajoute, p. ."70 ; a DHigt'iiter nd laliff iilleuderc oportef crilinini in judicio

de lapidihus aliqiifiteniis su.speclix fcreiido; neque tanien temere ac praecipi-

tonter eos inter spuriox amandare, sir.ubi formula rel ordo vcrhorum minus

soiitm flccinril. »

(s) MS. B. 33 (à la Bibl. de La Haye;, pp. 74 et 7:i; r'os! d'aprt^s ce manus-

crit que le texte ri-dessus est donné.



(répigrapliie; il était compéleni , et son contrôle eût été à

redouter pour le faussaire.

De là, preuve certaine que la pierre a réellement existé.

Pour corroboHM' la clétnonstration , voici les renseigne-

ment très-pertinents qu'a bien voulu communiquer à l'au-

teur (le la présente notice M. J.-P>. Wallez, curé de Pont-

sur-Sambre (département du Nord, France) :

« Dom Bévy a signalé en effet l'exécution de la borne mil-

liairn de Pont-sur-Sambre dans les Mémoires de VAcadémie

de Bruxelles, V (Histoire d(; l'Académie).

» M. Legiay, ai'chiviste distingué du département du

Nord , l'a reproduite aussi dans XAnnuaire statistique du

Département, année 1858, p. 18.

» Le socle du iv" milliaire trouvé à Quarte (Pont-sur-

Sambre) en 1777 n'existe plus, du moins ne se trouve dans

aucun des Musées du Département du x\ord. Mais est-ce

une raison pour nier al)solument son existence, et l'affirma-

tion de dom Bévy n'offre-t-elle pas toutes les garanties d'au-

thenticité ?

» Dom Bévy avait été chargé par l'Académie de Bruxelles,

dont il était membre, d'écrire un mémoire sur les voies

romaines dans le Hainaut; il explore avec le plus grand soin

Bavay, Hautmonl, Pont-sur-Sambre et tout le pays qui est

le sien, et consigne le résultat de ses recherches dans son

Mémoire sur les huit grands chemins militaires construits

par Marcus Vipsanius Agrippa, qui conduisaient de la ville

des Nerviens aux principales villes de la seconde Belgique,

qui fut présenté à l'Académie de Bruxelles. On ne peut

douter qu'il n'ait fait ses recherches d'une manière très-

sérieuse; elles ont été jugées telles, puisque l'Académie de

18
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Briixolles les a accueillies; enfin l'on pourrait contrôler son

assertion, si elle avait été fausse, puisque la pierre existait

au siècle dernier.

» D'ailleurs, les autres travaux de Doni Bévy prouvent

suffisamment en faveur de la vérité de son assertion. Dans

ses ouvrages de généalogie, il a travaillé en puisant aux

sources, aux origines. Son travail sur la noblesse, qui ren-

ferme les noms de plus de 10,000 familles, était emprunté,

jusque dans les moindres détails, à des pièces originales

,

conservées dans les Archives du Royaume. Historiographe

du Roi, chargé d'écrire l'histoire de la Flandre, formé à

l'école des Rénédictins de la Congrégation de S. Maur,

Dom Bévy, c'est le moindre honneur qu'on puisse lui ren-

dre, ne devait être porté à écrire que lorsqu'il avait vu par

lui-même sur des pièces authentiques. Né dans le Hainaut,

à S. Hilaire, arrondissement d'Avesnes, à deux lieues d'ici,

il devait connaître ce pays mieux que personne.

» Ceux qui se sont occupés de l'histoire du pays : Des

Roches, qui connaissait très-bien Dom Bévy, etde Bast, qui

avait pu, qui avait dû le connaître, n'ont pas mis en doute

l'authenticité de l'inscription; il en est de même de M. Le-

glay, de M. Lebeau, dans son recueil de Notices sur l'ar-

rondissement d'Avesnes, p. 305, etde M. Piérard, dans ses

Promenades archéologiques de Saint-Quentin à Maiiheuge,

p. io8.

» Malgré la destruction ou la disparition regrettable du

socle de la colonne milliaire, il semble donc acquis à la

science que l'inscription publiée par Dom Bévy est authen-

tique.

D Voilà ce que je puis vous transmettre de renseigne-
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ments, ou plutôt de dissertations et de raisonnements pour

l'intérêt si bien mérilé, porté à l'honneur de Dom Bévy,

un des historiographes les plus distingués comme les plus

consciencieux, etc. »

Sans tendre à détruire l'argumentation de M. Roulez

contre la pierre elle-même, le plaidoyer, auquel place vient

d'être donnée dans le Bulletin, a (ont mu moins pour portée

d'écarter, en cas de faux, tout soupçon de connivence de la

part de Dom Bévy contre lequel il faudra effacer la pre-

mière partie du dilemme de M. Roulez : « si l'abbé Bévy

n'est pas le faussaire, il n'a été qu'une bonne dupe » (i).

La pierre se retrouvera peut-être, et alors l'examen des

questions que soulève la copie de l'inscription, copie peut-

être mal faite, sera repris plus utilement : on verra alors si

réellement Dom Bévy a été dnpe de mystificateurs ou de

faussaires. Bornons-nous aujourd'hui à attendre de nou-

veaux éclaircissements de l'avenir.

Les inscriptions de Stratonicée consacrent, on l'aura

remarqué, la forme Nervicm, pour l'adjectif du nom des

Nerviens, et c'est aussi, on se le rappelle, la forme em-

ployée par César.

Il y a là, certes, un argument d'un grand poids à l'effet

de repousser, comme ne s'appliquant pas aux Nervi'ens, les

différentes formes Nervianus, IKervius, Nerviafihis, Nervi-

(i) Voy., au surplus, une note du comte de Nény dans les Comptes rendus

de la Comm. roij. d'hist., 2» série, IX, p. 2i3, sur dom Cli. Bévy, bénédictin

de la congrégation de Saint-Maur, porteur d'une commission d'historiographe

du Hainaut français, expédiée par le ministère de la guerre (sic) en France.
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nus, Nerrinius, Nervalis, qu'on rencontrera dans les in-

scriptions ci-après, à citer néanmoins pour mémoire.

Ce sont d'abord les inscriptions relatives à une colonîa

Nerviana, découverte dans la Maurefania Silifemis, pro-

vince africaine de l'empire romain :

ImP CAES DlVl MA(1NT)0
II
MNl PII GEHMANICI SARMA l! TlGl FIL

DIVl COMMODI FRA |!
TRI DIVI AMONINI PII INEPO [1 TI DIVl HADRIAM

PRONEPOTI il
DIVI THAÏ VM PARTHICI AP,^E

i|
POTI DIVI NERVAE

ADNEPOTI SE/) Il TIMIO SEVERO PIO PEHTINACI AVG |i AKABICO

AZABEMCO PARTHl
ij
CO MAXIMO POÎNTIFICI MAXIMO

||
FORTISSIMO

FELICISSIMO TRIB
jl
POTEST VI IMP XII COS II P P ET |1 ImP CAES

SEPTIMI SEVERI PII PER
|1
TINAGIS AVG ADIBIGI a(zi)aBEXICI

|;

PARTHICI MAXIMI FORTISSIMI FILI II
GISSIMIS FILIO DIVI M AVRE

Ll ANTO ji NIISI GERMANIGI SARMATIGI ÎNE
II
POTI DIVI a(nT)0N1N1

PII PHO NEPO
i;
TI DIVI Radriani adxepoti divi !| traiani par-

THici et divi iservae adn 11 epoti m avrelio «ntonin/ aug et

/6e/) : : : : : : : : : : :
Il

: : : . : : : : col nebpiana avg
l|
mar-

tianvs J;e^Yer^'ORVM siTiFEN |' pp im

— Sitifi, Afrique (i).

Celte inscription, en l'honneur de Septime-Sévère et de

ses deux fils Caracalla et Geta, est de l'an 198 et il faut

corriger xii en x pour le titre d'itaperator.

Comme dans beaucoup d'autres inscriptions, ce qui con-

cerne Geta a été smillé par ordre de Caracalla (2).

(i) Letronne, Joiinial <h's saimirs, 1817, p. 7."2
; Orelu (Henzen), noîiiO^.

Les séparations de mots, (|iii n'exislt^ntpas d'ainvs la copie du piviiiier, ont élé

reproduites d'api es le second.

(2) A l'exemple de Hen/.ex, dans sa eontinnatioii (I'Okelli, ii" 6051, ce (|iii a

Mé en\e\é anciennement et avec intention ii l'inscription a été représenté par

une donhle lit;ne de points : : : : : (Ctr. Oreili. II. p. ^OH).
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mv -CAEs M Atirelio
il
severo a(nT)o(nIjno J'Eo fel -! avg

DIVI SEPT T'II PEUT 1; ARAB ADIAB PART M RR( IT)m |] AVG ET

ivLae dom avg ma^ !1 R^s castror et sénat pe vxlriae
\\

fil'o

DIVIA(TsT)0(r<I) (nI) PII
il
PRO(ne) P DIVI HAUR AB( NE j P

i|
DIVI

traI part et DIVI (ne)r ii (vae) ad(ne)p. part . M brI germ !I

p M tr p xviii Imp m cos
li

iiii p p pros rp si(tI)fensi
il

(vm) (ne)r a(nt)o(nI)(nI)anor m(il) conseii

— Sitifi (i).

Cette inscription , en l'honneur de Garacalla , est de

l'an 215.

1 et L : : : : : : col j! nerviana avg

M art veter sitif

— Sititi (2).

Sur une colonne milliaire se rapportant à la même époque

que les deux |)récédentes inscriptions.

Divo caesa(r1
il
p'^g'')rnelio li(c';nio (va)

li
leriano nepoti

;
iMPCAES p li(o')(nI) vale(rI)a

li
(nI) avg filio impcaes

pli(g')ni gallin avg fra
i!
tri . p('c°)rneli li(c')(nI) ca 11

lo(nI) nobi(lI)ssi(mI) caes !1 avg !' (c°)l nervana avg

(MA)r'
ii
VETERNOR SI(tI)FEN' ii DD

ii
PP

— Sititi (3).

Cette inscription h'\{ connaître le troisième tils de Gallien,

(i) Exploration de VAlgérie (.archéologie), i>l. Bii, fig. -1: Okelli (Ht^zE]Nl,

II» ooOo.

fs) Journal des savaiih. 1. cit., p. 735.

(^) I.KThONJit, /. cit.. p. 750; Okeli.i (Henzen), n« 533.H.
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non dénommé par Cohen (i). C'est lui, el non son frère

Salonin, qui fut mis à mort en 259, à Cologne, par ordre

de Postume; rinscriplion, vu le litre de divus, est donc

d'une date postérieure.

Enfin, on possède trois bornes milliaires également trou-

vées à Sitifi, et portant les inscriptions suivantes :

R . p. SITIFENSIVM NERVIANORVM (2)

R . P . SITIFENSIVM NERVIANORVM ANTONINIANORVM (z)

COL NE . . . ANOR SETIFE ... A SITIFI MIL PASS III (i)

La deuxième de ces inscriptions rappelle encore l'époque

des Antonins, qui déjà nous a fourni certaines des inscrip-

tions ci-dessus (de Septime-Sévère et de Caracalla.)

Lelrortne, en se fondant sur la troisième, distingue, mais

peut-être à tort, une colonia ou respublica Silifensium de

la colonia Nervîana veieranonim Silifensium.

S'agit-il, dans cette colonia Nerviana veleranorum Sid-

fensium, d'une colonie formée à Sitifi par des vétérans Ner-

viens de l'armée d'Afrique?

A première vue, on pourrait le croire, car l'interpréta-

tion la plus vraisemblable de certain diplôme de congé mi-

litaire de Fan 154 : et i ^Eï{\ioru/n et svint in Aegypio et

in cyrEmiica, classe une cohorte de Nerviens dans cette

armée d'Afrique, sous le règne d'Antonin Pie, et comme on

(i) IV, p. 546. Voy. au sujet de ce prince, Okelli (Henzen), n» 5346.

(t) Letronne, /. cit., p. 73i.

(s) iUid.

(4) Explor. de l'Algérie, 1. cit., fij;. 4 ; Okelli (Henzen), h' 5505, note 5.
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ne signale jusqu'ici aucune trace de la Coli . I Nervio-

rum, dans aucune autre partie de l'Empire, il est permis de

supposer que cette cohorte a continué à séjourner en Afri-

que, et que ses vétérans, plutôt que de retourner chez eux

au delà des mers, ont obtenu la permission de s'établir avec

les droits et privilèges de citoyens romains, dans la contrée

de leur résidence militaire (i).

Cependant l'opinion contraire est adoptée, sans contesta-

tion, par tous ceux qui se sont occupés de ces inscriptions :

ils pensent que la colonia Nerviana de Sitifis est une créa-

tion de Nerva, ou de son successeur Nerva Trajan, et ce qui

rend cette opinion plausible, est la circonstance que la

colonie porte précisément l'épithète de Martiana, du nom

d'une sœur de Trajan.

A la vérité, on peut opposer que cette sœur s'appelait

Marciana et non Marliana; mais, comme on l'a déjà vu (2),

une objection bien plus redoutable s'élève contre la thèse

contraire. Celte objection est celle qui argumente delà for^

mation de YaôJQCùï Nervianus comme ïormé de Nei^va et

nom de Nervius. Or, tandis que, de ce dernier nom, dérive

Nervicui: employé par César et par Dioclélien, on trouve

une loi Nerviana due à l'empereur Nerva (5), en faveur

duquel milite par conséquent, non-seulement la régularité

grammaticale, mais encore un usage de plusieurs siècles.

Devant une objection aussi forte, on doit, jusqu'à plus

ample informé, par exemple jusqu'à la découverte d'inscrip-

(t) Roulez, Du contingent, etc., p. 7.

(2) liull. (les Connu, roij. d'art et d'archéol.. Vil, pp. 117 et suiv.

(s) Marum, chez Fueund, au mot Nerviana.
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lions de Nerviens à Silifis, suspendre le jugement et s'abste-

nir de classer les inscriptions de la colonia Nerviana parmi

celles qui se rapportent à notre pays.

Il doit en être de même des deux inscrij)tions suivantes

où apparait le nom d'une colonie, non plus Nerviana, mais

I\ervia :

I.MP . CAESAR . T . .ELIVS . HADRI
|i
ANVS . AISTOIVINYS |:

AVG .

PIVS . PONTIF . MAXIM . TRIB . POTEST . VI . COS . III
ll

IMP .

II . P. P. COLONIAE . MI>iERVIAE . NERVIAE . AVG |! SCOLACIO .

AQVAM . DAT

— Squillace, près de Reggio, Campanie (i).

La date de cette inscription, l'an 145, se ra[)proclie assez

du règne de Nerva, ou de Nerva Trajan, pour qu'on assigne

la Ibndalion de la colonie à l'un de ces princes, plutôt

que de rallriljuer aux \ervieijs. Ceux-ci n'ont, du l'este,

jamais eu, que l'on sache, de résidence dans l'Italie méri-

dionale.

La localilé de Scylacmni (igure sous la forme Scylacis

ou Scilatio dans les itinéraires dits d'Antonin et de Peutin-

ger (2). La \'ovm(^ Scolammi se présente ici pour la pre-

mière l'ois.

VET . LEU . PRl . VIXIT . A>MS 1 XXX . MIXERVIAE . CIVES

— Beau ne (.5).

(1) DONAU, II, Ô4!:», ><: Ohti.M, Il l,)(i.

(2) De Forti\ d'Uuban, pp. 53 et 2li).

;5) Ho!?si(;.\(if., HhUnre de Beuiiue, p. 25.
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Cette inscription a lait iiaitre l'idée que l'ancieune ville de

Beaunt' aurait porté le nom de Minervia.

8i l'iiiscriplion est correcte, on pourrait être tenté de lire

même I, au lieu de la première syllabe de mi.nehviae
;

de celte façon, il y aui'ait lieu de lire Nerviae cives, car la

Nervie est bien plus ra|)procliée de la Bourgogne que la

colonia Minervia, située en Italie. Il est à remarquer

cependant, d'a])rès une observation présentée plus haut,

que l'usage dans les inscriptions était de placer, pour les

désignalions locales, le nom abstrait avant le nom concret :

cives Nerviae, si tant est même que Nerviae ne dût pas être

dans la forme de l'adjeclif : cives Nervii, comme ailleurs

cives Betasii, etc.

Il se peul qu'il soit simplement question de la letjio 1

Minervia, dont le nom aurait été mal placé (Y) ou même

mal transcrit, ])ar erreur de façon ou de copie.

Des doutes sérieux peuvent dailleurs être présentés au

sujet de cette inscription, où l'on peut relever certaines sin-

gularités : état inconqjlet, absence des noms des dédicants,

du défunt lui-même, omission des années de service {sti-

pendia) de celui-ci, titre de vétéran poi'té par un individu

de trente ans, etc. ; toutes circonstances qui permettent de

considérer l'inscription sinon comme apocrypbe, au moins

comme singulièrement tronquée et estropiée.

On a du reste contesté que Uymiles Nerviii.s dont |tnil<'

(i) Voy. sur les interversions etc. cie mots diiiis les iiisiiiptions, Oklili, 11,

p. 366; ScHAïES, dans la première édition de La Belylque, etc., M, p. 59tî

,

avait uiipeié par ei itnir la iefi. J Miturnia^ la /"" lén/oii yervifunv.
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Chuidien (i), indi({ue les Nerviens, et l'on a soutenu que,

coiniiic la colonia Xeruia, cette locution s'appli(}uait à une

création de l'empereur Nerva (2).

Voici, pour terminer, quelques inscriptions où l'on voit

apparaître les formes Nervianus, Nervianius, Nervius, Nervi-

nus, iXervinius, Nervalis, comme noms de personnes; à raison

de l'incertitude déjà révélée par les observations ci-dessus,

on les pi'ésente ici comme simples renseignements.

D . M 1: CAIAE . NERVIaNAE . SA
Jl

BIJNAE . FELICISSIMAE |1

PjIsSIMAE . INCOMPARAB || FEM . VIRILISS . VIXIT . AN li XCII .

M . IlII . H . VI
II

G . NERVIANVS . FEROX . EQ . R
I|
ET . L .

TNERVIA!SVS . NERVLANVS
ll
QVARTIVS . F . G . POSVERV(nt)

— Amiterni (3),

La présence du prénom Caia donné à une femme, l'accu-

mulation des épithètes et notamment celle de y/n7<ss<ma, etc.,

donnent à cette inscription une forme assez insolite; cepen-

dant ces circonstances ne suffiraient pas pour faire consi-

dérer l'inscription comme suspecte , car on trouve des

exemples de ces anomalies (4).

(i) De Bello Gildonico, 42 i :

Nirviiis inseqiiitiir, mcrilusiiue vcicalmla Kt'lix,

Dktnqiie ab Auj^lis'o legio, iioiiicnquc |irobaiitcs

Iiivicli clypeoque animosi tcbtc Lt'Oui;>.

(ï) Arneth, Sitzungsberichie cités de Vienne, XI (1853), p. 560.

(s) GuDius, 281, 7.

U) Voy. iiotummont pour l'épilhète viriltssima, une inscription non contestée

oii on lit Aliuiae Sabinae matri virllissimae, 1d., liS, 5.
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Mais l'inscription est due à Pirro Ligorio, dont les faux

sent devenus célèbres; on u donc grand'peine k l'admettre

comme sincère.

Il est à remarquer, au sujet des soupçons présentés contre

l'authenticité du monument, que le Nervianus Ferox })arail

bien proche parent de certain JServianius Ferox dont le nom

apparaîtra encoj'c au chapitre des Inscripiiona religieuses,

dans une autre insii'iplion contestée, dédiée à Plulon -Ser-

vianius et à Proserpine Nerviania.

COELIAE . CLAVDIA^AE
|i V . V . MAXIMAE . li A . DII3 .

ELECTA . MERITO
|i

SIBI . TALEM . ANTISTITEM L NVME.N i VES-

TAE . RESERVARE
il
VOLVIT

|i
COELIA . NERVIANA . SOROR .

VNA
II
CVM . PIERIO . COMVGE . AC . LIBERIS

||
SVIS . ORANTES .

VT . PER . TOT . SECVLA y FACERE . DU . PERMITTAINT

— Rome (i).

Cette inscription est, par comparaison avec une autre

inscription où il s'agit de mêmes personnes (2) , datée du

consulat de Junius Maximus pour la seconde fois, et de

Vettius A(juilinus, en l'an ^80 de l'ère chrétienne.

— D M 11 ISERVINVS FELIX
t.

ET OCTAVIA . RHOIA || SIYE .

EVRESIS ET 11 AVLIA . AGATETYCHE (ô; 1| FECERVNT SIBI ET ||

FL . COMINIO FELICIANO . ET
i|

LIB . LIBBQ . P. T . Q . EOR. Il

H . M . D . M , A . I.N . FR . P . XII . IN . AG . P

(1) Orelli, n° 2235; Grutek, 310- 'i. Celte inscription se trouve aussi dans

les WSS. cités de Laevinus Torrentius, et dans les œuvres complètes de Juste

LipsE, m, part. 2, p. 54 {De Venta et vestaliliUH).

(i) Orelli, n" ±27A.

<,3j Combinaison dV./aûv;' et rj//,.
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Rome (i).

— G.N . PO II LIB
il

T . ISERVmiVS
il

T . f, , I
ij

COiS'STAlNS

— Vérone? (2).

... VNT
II

.... KIAÎVVS (VA)e \\ .... NRVIODIE

— Niniègue (3),

Cette inscription peu explicable contient-elle quelque

mention relative aux Nerviens? C'est la conclusion que sem-

ble permettre la succession des lettres nrvio ; mais c'est

aussi tout ce qu'on peut en dire.

SEX . ISEUVIYS
l!
ANOPTES !! V . A>iN . XIIII

— Rome (i).

Cette inscription a été co[tiée, avec beaucou)) d'autres

,

dans un columbarium ou tondjeau commun où chaque urne

ou paire d'urnes était placée en une niche spéciale. 11 est

assez douteux que la transcription ci-dessus soit exacte, car

Donius (})) la présente sous la forme sex . nehivs
!i
anop-

TES etc. ; et, qui plus esl, Muralori, à «pii elle est empruntée,

donne en un autre endroit (c) la co|)ie : sex . xerivs
|1 aisi .

potes !1 V . AXN . XLUi, qui t'ait évidemment double emploi.

(ij MiKMoRi, liSi, 1:2; Gibiis, Ô^G, 1(» : Ntuvi.Nns Ktux.

(à) Maffei, Muscnni Veronensc, 362, 7.

(s) Janssln, Jdlirbiicher, etc. im Jilieinlande, VII, pp. iô, bb; Ctr. LkeMans,

ibid., XIII, p. nnt; Steiner, ii" 1 i I!» ; Bii vmbacii, ii" 86.

(i) MiJKAToRi, y->i>, -21.

(s) 294, y I.

(b) 931, 1 ; c'est celle nw donne aussi i>e Montkaucon, V, pi. xvi.
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La même confusion se (ait remarquer dans les différentes

transcriptions d'une liste de magistrats de l'an 72o de Rome

où un collègue de l'édile (]. Mestrius (0 est appelé tantôt

M. Nerius et tantùl M. ^>nm^s.

C . VIBIO . lllll . MU . AVG : C . MBIVS . C. . V Illlll

AVGSTL
II

FLAVIALIS . NKRVAI.IS (j ET . MB . VXOBl
i

LIB .

HEH . C . VIRIO . I» . F . Tlllï VIR ii LIBER ...

— Chifluch, Dalniatie (2).

D'autres inscriptions mentionnent des pontifes avec le

nom de l'empereur, comme Flavialis des Flaviens (s). Néan-

moins l'inscription est suspecte, comme provenant de Pirro

Ligorio.

[| existe enlin plusieurs inscriptions où a[)par;til le nom

de localité ?sEviOD(unum?), qui n'a du reste qu'un rapport

éloigné de consonnance avec le nom des Nerviens (4).

IX

s II N U c 1

.

L'éloignementde Soignies et de la forêt de Soignes (.sv/va

(i) Smetris, 219; Gruter, :29i); Relneshis, p. 219. Cfr. Goriis. Muséum
Etruscum, I, p. 140.

(î) GiDius, iOl, t).

(:.) Gri'ter, 559, \ ; â»)l, 1 ; Orelli, 2275.

(4) Jnhrbiichi'r, etc. im llheinlnude. XVIll, p, 241; Sitiuiiçslierkhle, eU\ de

Vienne, VI (is:il). pp. 199 et 209.
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Simnia, Sunniaca) ne permet pas de rapporter ces noms

aux Sunuques, qui occupaient vraisemblablement la droite

de la Meuse, où, entre Hombourg et Warsage (province de

Liège), un hameau de la commune de Teuven porte le nom

de SinnirJi. Gfr. Mascou, Geschichte dn Teutschen bis zu

Abgang der Merovinqiitchen Kôm'ge, 120, note o.

Bien que Finscriplion suivante n'ait pas été attribuée jus-

qu'ici à ce peuple, le lieu où elle fut découverte, et la res-

semblance des noms, permettent peut-être de proposer de

la rattacher aux Sunuques :

N" 52G. NIVS ill . VS

ET IVLAMMIII.A

TE IVL SVNVVESA

3P LM

— Gârzenich, près Marmagen, environs de Juliers (i).

{Nwnenus Juslinus(^) et Julia Ammiiia et JuL... Su-

nuvesa.... lubens merito.)

Brambach, à sa Table géographique, se demande si Sunu-

vesa n'indique pas la ville de Siniiesm (Soessa, Lalium, à la

limite de la Campanie). Mais s'il est permis de voir dans

ce mot un nom de localité, les quatre premières lettres

appartiennent sans effort au nom des Sunuci qui habitaient

précisément la contrée où l'inscription a été trouvée. Les

Sunuques avaient pour divinité topique (V. plus loin) la

déesse Simucsala dont le nom complète la ressemblance

avec Sunuvesa.

U) Brambach, ii» î>88, Steiner, n° 1003.
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L'atiribulion aux Snnuqiies peut, donc être proposéo sans

trop (j'invraisemblance.

TUNGRI.

Le nom des Tungres se retrouve dans plusieurs noms

de lieux de la Belgique; oulre Tongres et deux Tongerloo

dans le pays occupé par les Tungres depuis leur transplan-

tation sur noire sol, on possède encore en Belgique les

localités de Tongre -Saint- Martin , Tongre- Notre-Dame

(Hainaut), Tongrinne dans la province de Namur (i), loca-

lités qui pourraient bien devoir leur nom à des établisse-

ments fondés par quelque Tungre ou quelque individu por-

tant le nom de Tunger (2).

En outre, un fleuve qu'on a cru l'Escaut (3), mais qui est

plus vraisemblablement la Meuse, est désigné par Sidoine

Apollinaire U) sous le nom de Tunger, et un affluent de la

• (\) Cfr. Hub. Thomas, de Tnngrisct Eburonibun, p. 78 : « Tiingerlo in Adun-

ticis; Tiingrina supra JSamurram; item in Toxandria Tungirlo; Tdngerlo

prope. lilasiaciim; Tans,er]o prope Gravinm. » Dans la province li'Ovorysse! , on

peut encore citer une localité du nom de Tongeren, sans compter Tungerheim,

Tiingerxliee dont il a déjà été question, Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol.,

VII, p. 507.

(2) ChOTiN, Éludes étymologiques et archéologiques, etc. de la province de

Hainaut, p. 129.

(5) Menso Alting. /. cit., p. 120.

(*) Tu Tungrum et Vachalim, Visurgiii, Albin,

Franooium et ppnitisçim:is Ijpides,

Intrares veneranlibus Si(ambri<.

[Carm. ïxin, v. t*9.;



Meuse du nom de Tongelrecp ou Tongreep, coule dans

notre pays aux environs de Gaulille, pour se rejoindre à

Tongelre (au-dessus d'Einhoven . Hollande), à un autre

aftluciit du même fleuve.

Comme nom d'individus, on trouve dans Silius Italiens

un Tynger (i ), et dans l'histoire Auguste, un ïungre du

nom de Tmmns, assassin de Pertinax [i).

N« 327. DlFs . MANIBVS

M . YLPI . FEIJCIS . MIRMILLONIS

VETERANI . VIXIT . ANN . XXXXV
NAÏIONE . TVNGER

VLPIA . SYNTYCHE . LIBERIA . CONIVGI

SVO . DVLGISSIMO . BENEMERENTI

KT . IVSTVS . FILIVS

FECERVNT

— Rome (3).

(Diis Manibus Marei Ulpii Felicis nnrmiUonis veterani, qui

vixit annis XfA, natione Tungri , Ulpia Syntijche Hberla

conjugi sua dulcissimo henemereMi et Justus filius fecerunt.J

Ce Tungre vivait apparemment sous Trajan, dont il porte

le nom Ulpius et dont la femme était une alïrancliie.

Il était gladiateur, de ceux qu'on appelait mirmillom. du

(j\ T'-riili'i'i Maiinis pinninihil Tiiiisku iti ;iiniis.

(vu, 6R2.)

(i) Cawîoi-., iii Pertiiiac, xi,

(s) Gruter, 334, 3 (Voy. plusieurs inscriptions rrlativt's à des mirmillons et

rétiaires, répartis en décurics chez Orei-li, u"^ iHiîQ et 25G9). Voy. au.ssi

ScHAYES, La Belgique, etc., II, p. 7, qui dit erronéraent, à la note 2, qu'il existe

a Rome plusieurs pierres tuniulaires deïongrois; Uoilez, Du confimient, p. 17,

dit n'être point parvenu l\ dt^funvrir une s.^iilede ces inscriptions.
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nom d'un poisson dont iis avaient l'image sur le casque, et

que poursuivait le gladiateur rétiaire, ainsi nommé à raison

du filet (rele) à l'aide duquel il cherchait à saisir le mir-

rail'on.

Les mirmillons portaient aussi le nom de Galli, à raison

de leur armure à la gauloise (i), et peul-éire aussi de l'ori-

gine de beaucoup d'entre eux se recrulant dans les Gaules

comme notre Tuiigre.

C'est à tort qu'on a fait de notre M. Ulpius Félix, vétéran

des mirmillons, un membre de la garde germanique du corps

de l'empereur (2j.

N' 528. l>i^AE

VîiADEGDI

Cï^::S . TVNGRI

ET NAVTAE
QVIFECTIONE

CONSISTVNT

V . S . L . M .

— Vechten.

{Deac Yiradecdi cives Tunyri et nautae qui Fectiune cun-

sistuîit. Volum solverunt lubenier merilo.)

Cette inscription, signalée par M. Leemans, le savant

(0 « Retiario pugnante adversus mirmiUonem cantaliir : Non lepeto, piscem

pelo; qiiid me fiigis, Galle? Quia mirmiltonicum genua armât iirae Gallicum

est, ipsique mirmillones aiite Galli aipellabautur, in quorum gaieis pincis effi-

gies inerat. » Fesius, v° lîetiario (êdit. Lindemann, Il . pp. 158); Vny. aussi

DE MûNTFAUCON, III, p. ^C4.

[i) Roulez, /. cit., p. 18.

iO
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conservateur du Musée royal d'antiquités do Leide (i), a été

découverte récemment à Vechten, près d'Utrecht, localité

bien connue par d'autres découvertes d'antiquités : la trou-

vaille a été faite par le corps du génie hollandais qui est

occupé depuis près de deux ans à construire des fortifica-

tions (juste à l'endroit où les Romains avaient eu un cas-

trum , d'après une opinion justifiée par le grand nombre

d'antiquités exhumées depuis deux siècles en cet endroit).

Le monument est un autel votif; il a beaucoup souffert par

le long et continuel frottement auquel il a été probablement

exposé pendant son séjour dans l'eau, et à cet égard sa phy-

sionomie est précisément celle de l'autel du Jupiter Exsu-

perantissimus trouvé également à Vechten et déposé au

Musée de Leide; un quart de l'inscription entière a péri avec

une partie de la face antérieure de l'autel. Les lettres qui

restent sont gravées assez profondément dans la pierre pour

que, malgré les dégâts subis par la surface, elles puissent

être lues avec assez de certitude : cette certitude est parfaite

pour les lettres adecd de la deuxième ligne qui sont impor-

tantes ; la cinquième ligne a causé beaucoup d'embarras à

M. Leemans pour les deux premières lettres subsistantes;

mais il s'est pleinement assuré que ces deux lettres i f ont

laissé des traces indubitables.

La découverte de ce monument présente^ un bien grand

intérêt.

(i) Communicalion faite le 15 juin 1869 à rAcadémic royale des sciences h

Araslcrdain , Verslagen en Medcdeelingen der Koninklyke Akademie van weten-

schappen, afdeeling Letterkunde, deel XII, p. 8 du tiré à part : Romeinsche

opschriften imlaiigs orider Vechten gevonden.
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En premier lieu, nous y trouvons une nouvelle preuve de

l'antiquité de beaucoup de noms de lieux de nos régions :

Vechten s'appelait au moyen âge Fethna, Fehtna, Fehta,

comme la rivière de Vecht portait alors aussi le nom de

Fecht; et ne voilà-t-il pas qu'à l'époque romaine ce nom

apparaît très-reconnaissable sous la forme Fectio... Or, cir-

constance remarquable, la localité connue jusqu'à présent

sous le nom de Fletione se trouve désignée , selon tous les

manuscrits de l'Anonyme de Raveime , sous le nom de Fic-

tione, qui serait la véritable leçon et qui correspondrait avec

Vechten; Fletio cessera donc désormais d'être placé à Vleuten,

comme d'aucuns l'ont cru jusqu'aujourd'hui ; c'est à tort par

conséquent que Porcheron, le premier éditeur de l'Anonyme

de Ravenne, a cru pouvoir substituer dans son texte Fletio

à Ficlio ou Fectio, qui se trouve être la bonne lecture (i).

Déjà Buache avait fait remarquer de quelle utilité pouvait

être la géographie de l'i^nonyme de Ravenne pour rectifier

les erreurs de la carte de Peutinger (2).

En second lieu , et c'est pour la Belgique le point le plus

intéressant, voici des citoyens Tungres, ou des membres de

h civitaS''Tungrorum établis à Vechten, et y élevant un autel

topique à une déesse. . . . adecdi qui, d'après la conjecture pres-

que certaine de M. Leemans , est identique à la déesse Vira-

dethis ou Virodedis (Virodethis) adorée, d'une part, à Birrens,

par les soldats Tungres du Gondroz, et, d'autre part, à

(1) PiNDER et Pakthey, Ravennatis anonymi cosmographia, p. 228, 6, MS.

ABC (il n'y a que des fragments d'un MS. D).

(i) MiLUN, Magasin encyclopédique , VII (1801), V, p. 254, et Mémoires de

VInstitut (sciences morales et politiques), V (an xii), p. 55.
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Kâlberlshauseii par les congénères des Tiingres restés au

pays natal. La forme Fectio, devenue Vechten en passant au

nfioyen âge par la forme Fehta, Fecht, autorise peut-être à

lire Viradechli pour la nouvelle forme du nom de la déesse

des Tungres, en introduisant dans ce nom une aspiration

qui se retrouve, du reste, dans les formes déjà connues

Viradelhis, Virodethis; cependant, et M. Leemans le fait re-

marquer avec raison, il est à noter que la copie donnée par

Roach Smith de l'inscription de Birrens porte VIRADESTHI,

ce qui se rapproche beaucoup de la forme VIRADEGDI, en

portant à croire que l's de Viradesthi a été bien lu (i) ; à quoi

l'on peut même ajouter que, dans les inscriptions grecques,

c est souvent la forme du sigma, et qu'un hellénisme a pu

se glisser dans notre inscription, d'autant plus que M. Lee-

mans n'hésite pas à donner une origine grecque au nom de

Fledimella pour Phledimella, d'une autre inscription récem-

ment trouvée à Vechten.

Nous sommes doue désormais en possession d'une nou-

velle déesse, topique qui fut l'objet du culte des anciens

habitants de la Belgique, et dont ils transportèrent le culte

avec eux sur la terre étrangère. La découverte de Vechten,

signalée en juin 1869 à l'Académie des sciences d'Amster-

dam, confirme donc pleinement les déductions que le Bul-

letin des Commissions royales d'art et d'archéologie avait pié-

sentées dès le mois de décembre 1868, et dont il a été fait

(>) On n'a pu se procurer l'ouvrage de Stuart, Cakdonin llomuna, d'îiprt's

lequel celte uiscriiition est. donnée : M. FoAciiS.MiTir,en son édition (il y en a eu

deux), a deux l'ois VirudeathiAaiWi, le texte, mais Xiradetlii dans la |iianclic repré-

sentant l'inscription ^ret.s. particuliers demandés a l'auteur des Colleclaiiea an-

tiqua ).
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étal par M. Leemans à l'appui de son intéressante décou-

verte.

Quant aux bateliers ou plutôt négociants armateurs (i),

nautae, ([ul apparaissent dans notre inscription, on les re-

trouve souvent dans les monuments épigraphiques qui nous

montrent des nautae Parisiaci, Masallici, Wiodanici, Ararici,

Druentki, etc. (2).

N" 529. HOST . TVNGER

ET INGENVA . VI

CARI . F . V . F . SIBI . ET

TAGITO . M . GHOR

VII PRE . AN . XXX

— Semriach, Geule de Gratz, Styrie (3).

{HoslWhis Tanger et Ingenua Vicarii filia vivi fecerunt sibi

et Tacito militi coliortis VII praeloriae, annis XXX defuncto.)

Tanger paraît bien ne pas indiquer la nationalité de Hos-

lilius, Boitas ou Hostis, mais être seulement son surnom (i) :

ce surnom ne se rattache pas moins, par un lien certain, au

peuple Tungre, et, à ce titre, il ne devait pas être omis ici.

Mais on ne songera sans doute pas à rattacher aux Tun-

gres les noms de lieux et de personnes, Tongias, Tongetami,

(1) MiLUN, Voyage dans le midi de la France, I, p. 2i0; ÎI, p. 76.

(i) Ohelli, Desjardins, pasiim, etc., etc.

(3) Steiner, 11" -J8S9.

(i) Comme semblaient l'indiquer les Beilrdge, etc., de Kuhn et .Schleichek,

III pp. 5r)9 et 542.
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Tongebricenses ,
qui se trouvent en quelques inscriptions

d'Espagne et de Portugal (i).

XI

Enfin, et pour conclure cette partie du travail, passons ici

en revue mais très-somrnairement, certains noms de lieux

de la Belgique, que le hasard a gravés dans des inscriptions

romaines des localités les plus éloignées et rappelons à ce

propos quelques étymologies parfois très-risquées qui ont été

proposées ou qui pourraient l'être :

Arlon. Des inscriptions trouvées en Italie portent plusieurs

fois répétés les noms d'Arlenus ou (yArulenus (2). Inutile,

au surplus, de faire remarquer que le nom latin d'Arlon était

Orolaunum et non Ara Lunae , comme on a essayé de le

soutenir.

Bruges. Une colonne où sont inscrits plusieurs noms de

lieux du midi de la France, comprend celui de Brugetia(i).

Liège. On lit le nom de Liuda, qui a quelques rapports

avec le nom latin Leodium, dans des inscriptions trouvées en

Italie et en Allemagne (4).

(<) Eni. HuBNEK, Monalsberichte des kônigliche Preiiss. Akademie der Wis-

seuschaflen zu Berlin, 1861, pp. 391 et 779.

(2J Apianus et Amantius, p. 275; Faiîketti, p. 47G, n" 152 , et p. i95; Go-

Rius, Inscript, antiq. roman, qiiae exstant in Etruriae urbibus, pp. 169, 177,

178, 182, etc. Voy. au:?si Gkuter et surtout Muratohi aux tables onomastiques.

(3) Orelli, 5250.

(4) Gruter, 824, 2; 1139, 2; Voy. au surplus ce qui sera dit d'un Mercure

Leudiciaiius et d'uuc Dea lll/iduna, lorsqu'il s'agira des iuscriptions religieuses.
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Louvain. On voit paraître des vicani Lovantes (Lovanien-

ses), en certaine inscription italienne (i).

De Bast (2) a signalé plusieurs localités dont le nom offre

de la ressemblance avec celui de notre cité brabançonne :

Leuven ou Leuvenum, en Allemagne et en Gueldre, Loeheuy

Loewene ou Loewen (en latin Lovanium), dans la principauté

d'Anhalt; on peut y ajouter Lovenessem en Allemagne (3),

Louhans (en latin Lovencum), dans la Bourgogne (i).

Bullel (5) rattache ce nom k le ow (près de la rivière), ou à

loven (gai, agréable), qualités, l'une et l'autre, que bien des

localités peuvent revendiquer; Belleforest, lui (e), pense à

lo, basse, ven, vallée, etc., etc.

Namur, dont le nom est Namon chez l'Anonyme de Ra-

venne (7) et Namuco sur des tiers de sol d'or mérovingien,

présente beaucoup d'analogie avec certain nom de person-

nage Namuson, d'une inscription hongroise (s).

Tournay. Quant à la ville de Tournay, elle est d'origine

(i) Gruter, 13, \i; Ortelius, Thésaurus geographicus, aux mots Lovantes

et Montuanates. Mais cette inscription ainsi conçue : i. o. m.
|1 montvanates II

VICANI
II
LOVANiEs

||
V. S. L. M., est donnée avec bien des variantes sur le nom

qui intéresse la Belgique ; on trouve, en effet, les lectures lovanivs, iovanivs

chez Muratori, 1908, 2; Barn. Mattei, Memorie istoriche deW antico Tusculo
oggi Frascati, p. 83; Gaud. Robertus, Miscellanea itaîica erudita, II, p, 477
et m, p. 197 : il se peut donc bien que Jovanius (pour Jovianiis?) soit simple-

ment ici le dédicant, et que, contrairement à l'usage, le qualificatif Montuanates
précède vicani, et soit seul une dénomination géographique.

(2) Pp. 72 et 73.

(3) Près d'Enskirchen, sur le Rhin, Voy. Gruter, 91, 5.

^i) Courtépée, Description du duché de Bourgogne, III, p. 500.

(î) Mémoires sur la langue celtique, I, p. 300.

(6) Annotations sur Guicciardin, p. 60 (ce dernier parle de lupus, loup, comme
ayant donné son nom à Louvain).

(') Ëdit. de PiNDER et Parthey, 233, 10.

(s) Archaeologiài Kôzlemények, Pest, 1864, p. 52.
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romaine, témoin les Turnacensea, campés à Lymne (Kent),

dont parle la notice des dignités, témoin encore peut-être

l'inscription Genio Turnacesiu, qui sera disculée plus loin.

; On a essayé de rapporter à celle ville certaines monnaies

gauloises où se trouve le nom de Durnacos ; aussi convient-il

d'examiner d'un peu plus près l'inscription suivante, trouvée

à Bordeaux (i) :

D . M . 11 DVRNACVS H AN DF . LXX

Cette inscription est importante , à titre de confirmation

d'une thèse récemment présentée, et presque universelle-

njent adoptée aujourd'hui , à savoir que les monnaies à la

légende dvrnagos n'appartiennent en aucune façon à la ville

de Tournay, mais sont propres au midi de la Gaule, notam-

nient aux régions voisines de la DwraMce (2). N'est-il pas

remarquable que le nom de Durnacus se retrouve à l'époque

romaine, dans la contrée même qu'on avait assignée à ces

monnaies?

Au surplus, un lien quelconque pourrait bien rattacher les

unes aux autres les différentes localités qui, au Nord et au

Midi, sur le continent comme dans l'ile de Bretagne
,
portent

un nom formé par le radical durn.

{<) Académie des sciences, belles-lettres et arts de Bordeaux, séance pu-

blique du Ki.juin 18i9, p. 170, n" 59.

(2) De Saulcy, Revue numismatique (française), nouv. série, l\ (1864),

p. \~'2, Voy. sur les diflércnts lieux oii ces nioni.aies ont été trouvées, le Dic-

tiontiaire archéologique de la Gaule, p. loi, etc. Cfr. Bull. Acad. roy. de

lielg., XVllI, 1", p. 0J9. Le nom de Dornac a olé porté sons la république fran-

çaise, par un fonctionnaire de l'administration de l'euregistremint résidant à

Tongres. V,,j. bull. de lu Soc. scienlif, et litlér. de Limbourg, X, p. 77.
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Voici celles qui ont déjà été signalées : Tornacum (chez les

Céiioiiiaiis); Dornae (^Dordogncj ; Uornach (Uaut-Rliin);

bornes (Nièvre); Dorneci (^ciiez les Eduens;; Tuniadae

(Alpes grecques;; Tuniodurum (Lyonnaise); Durnomagus

(chez les Ubiens;.

Ajoutous-y : Durnovaria ( Dorchester;, en Angleterre (ij;

en Hollande, Dooruspyp (Overysselj; Doornenburg , Door-

weert et Deurne (Gueldre) (2) ; en Allemagne , Tournau

(Anhalt) (3j ; Dornheim, TUornheini, lurnesheim, JJureu (an-

ciennement Turnina) (Palatinat) (4j ; Teurnia ou civilas

Teurnensis (JNoriquej (5).

Eu Belgique : Tournay (arrondissement de Neufcliàteau,

Luxembourg); Durnum, Durno (Dour, en Hainaul, dans

des diplômes de 9Go et 1118 (g); Tourneppe (Brabant);

Deurne {Turninum, province d'Anvers) (7) ; un autre Deurne

(^rumine ou ïorninis, ibid.; Ïbwrinne-Beauvechain, et Tou-

rmne-la-Chaussée {Turnc, Durne, Turnines, Turninas), pro-

vinces de Liège et de Brabant (8) ; Dorinne (iSamur) ; Durnal

(aux environs de Spontin, ibid.); Turnhout (Anvers); Dorne

(hameau d'Upoeteren, Limbourg); dans la Flandre orienlale,

(i) De FoRTiA d'Urban, /. cil., pp. 146 et 147.

(ï) De Bast, /. 67/., p. 72.

(3) Ibid., p. 7;j.

(ij Acta Academiae llieoUoro-Palalinae, 1 (1766), p. ±2ô; Il (1770), p. 170;

111 (1775), p. 255; VI (1789), p. 401.

(s) Gputer, 475, 6; Abhamlliinyen dcr philonvpltitich-pniloloyixche classe

der koniglich Bayer. -Akademie der Wissenschaften, IV (1847), 11, p. J54et 157-

Steiner, n"" 2705, 2716.

(o) De Bove, llecherches historiques sur le canton de Dour, pp. 45 et 54.

[i) Mémoires de l'Académie de Bruxelles, 1817, p. 51.

^^8) Ch. OrandgagiNage , Vocabulaire des anciens noms de lieux de la Bel-

gique orientale, pp. 188 et 189.
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Dooren (dépendance de Gruybeke, id., d'Essche Saint-Lié-

vin); Doorent (id. de Burst); Doorn (id. de Saint-Gilles-

Waes); Doorntje (i(L de Vracene); puis encore Doornstraet

{id. d'Herenthals, Anvers); Thoren (id. de Rotselaer, Bra-

bant), etc.

Peut-être, l'unique lien qui rattache les uns aux autres

tous ces noms est-il tout simplement telle ou telle circon-

stance extérieure, soit en celtique dour (dourennek, adjectif),

cours d'eau (i), ou en germanique, Thoren, Thurm (tour,

fortilication).

Ypres. On trouve Yporn, signalé par de Bast dans la prin-

cipauté d'Anhalt, cl Ton a une coloma Ipra dans une inscrip-

tion de Hongrie (2).

Liège, P' mai 1870.

H. SCHUERMANS.

(») Au moins (r;ipiès Bullet, /. cit., p. 528, tor, embouchure, «r/c, près ;

mais au mot Tourinnes, tour signifie rivière, wn ou yii, près. Toute ville n'est-

eiie pas un peu dans le nicnie las? Cfr. les diflèrentes elymologies d'Abr, Aff,

Ebr, etc. dans le Dictionnaire archéologique de la Gante (\n\. plus haut).

(si Orelli (HE^^ZE^), 11° 5283.
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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RESUME DES PROCES-VERBAUX,

SÉANCES

clos 8, 13, 15, 2-2, 2G, 29 janvier; 3, ;;, 9, 12, 19, 25, 26 lévrier

2, 5, 9, 12, 16, 19 et 26 mars 1870.

1>ELNTUKE ET SCULPTURE.

Des délégués ont examiné les tableaux (jue le conseil de Kgiue de sie fo
à Liégu. Tableaux.

labrique de l'église de Sainle-Foi à Liège demande l'auto-

risation de vendre. Les délégués partagent l'avis émis par

M. Chauvin, directeur de l'Académie de Liège et membre

correspondant du Collège, (juc la fabrique ne retirerait pas

à beaucoup près de la vente projetée les bénéfices qu'elle

en attend. Dès lors, il semble qu'il serait sage d'y renoncer,

du moins quant à présent. Ces tableaux constituent d'ail-

leurs pour le moment la seule décoration intérieure de

l'église de Sainte-Foi. 11 conviendra de les y conserver aussi

longtemps que la fabrique n'aura pas réuni les fonds néces-

2(1
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Siiires pour k'S rciiiplacor pur une dccoiuliun luirux ajipru-

priéc au slyle de rédilicc.

Lgii,,. .1,- Noi.c- M. le Ministre de rinlérieur a l'ail eonnaid'c qu'il approuve
D.inii- il (Ànirtrai.

l'ciniiuos n.uraus.
j^,g \^\qqs du Collége cjuant à la nécessité de remplacer par

des copies dans la chapelle des comtes de Flandre à Courtrai,

les parties de l'ancienne décoration dont le refixage ne pré-

sente pas des garanties suffisantes de durée. Toutefois, ce

haut fonctionnaire ne croit pas pouvoir admettre, avec le

Collége, ({u'il y ait lieu de placer ces fragments dans la

sacristie de féglise. Il émet lavis (pf il serait plus utile, au

point de vue de l'histoire de l'art et de l'archéologie, de les

déposer au Musée royal d'antiquités à Bruxelles, où se forme

une collection de calques d'anciennes peintures murales que

la Commission a contribué elle-même à augmenter |)ar j)lus

d'un envoi.

Le Collége a rappelé que, dès le 5 novembre 18G8, il

avait formulé une proposition analogue. Si dei)uis il a cru

devoir renoncer à demander place dans un musée pour les

fragments dont il s'agit, c'est qu'il a dû rccomiailre, après

Inùr examen, que ces fragments n'avaient en quelque sorte

aucun droit à cette distinction, réservée d'ordinaire aux

ouvrages d'une valeur et surtout d'une authenticité incon-

testables. Dans son dernier rapport, la Commission avait

parlé des restaurations que les peintures de Courtrai ont

subies à différentes époques. Ces restaurations, dont une

élude attentive a fait découvrir toutes les traces, ont été

telles, dans les comiiartimeuts précités, qu'il ne sul)siste guère

du travail original (]ue la silhouette, la composition générale

des ligures. Dans cette situation, si l'ensemble de la décora-

lion garde toute sa valeur pittoresque , il n'en est pas Jq
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iiit'iuc des morceaux isolés; ceux-ci sont trop allérés pour

oft'rir aucun intérêt sérieux ni à l'art ni i\ rarcliéologic, cL

le placement de ces ouvrages hybrides dans un musée ne

pourrait, rendre aucun service.

Par contre, le Collège continue à pense]- que ces pein-

tures, sans intérêt, dans un musée, pourraient avoir un

certain intérêt histori({ue et archéologique dans la sacristie

de l'église sur les murs de laquelle on pourrait les refixer.

Il serait curieux pour le visiteur de revoir la trace de ces

restaurations successives, ouvrage de plusieurs époques

^

et dont il est tait , d'ailleurs, une mention expresse , à chaque

travail nouveau, dans les comptes et les archives de l'église.

Il serait en même temps intéressant, pour l'artiste et pour

l'archéologue, de garder sur ])lace ce spécimen de la déco-

ration ancienne qui lui jiermeltrait de contrôler la restaura-

tion exécutée et donnerait la juste mesure de l'exactitude et

du mérite de la décoration nouvelle.

Par dépèche en date du 9 décembre dernier, M. le Ministre iioici.ieviii,- .1 a.i

vers. Pciiiluics mu

de l'Intérieur a ]irié la Commission d'envoyer des délégués "'"•

à Anvers, à l'elïctd'y constater, conjointement avec JM. l'in-

specteur des beaux-arts, l'état des peintures murales qui ont

été exécutées par feu M. le baron Leys, dans la grande salle

de l'hôtel de ville.

Cette inspection a eu lieu le "21 décembre, avec le concours

de nombreux délégués du Conseil conmiunal d'Anvers, de

M. Génard, archiviste de la ville, et de M. De Keyser, direc-

teur de l'Académie des beaux-arts.

Les délégués ont constaté :

1° Que le mur où sont percées les fcnêti'es (jui éclairent

a salle n'a reeu aucune ])eiiiture;
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T Que le reste de la décoration est entièrement terminé,

a la réserve d'un des types historiques qui doivent figurer

au-dessus des portes. La figure manquante est celle de

Godefroid de Bouillon.

A l'égard de la première observation, il est à remarquer

que le mur resté nu devait, aux termes du programme de

l'auteur, recevoir deux grands sujets historiques : le Land-

jiiweel de iSGl , rappelant les encouragements accordés aux

arts et aux lettres ])ar les bourgmestre et échevins d'Anvers
;

Q,i l'Ouverture de la grande foire de 1562, souvenir de la

protection accordée par la magistrature anversoise au com-

merce et à l'industrie.

Mais tout est encore à faire pour ces deux tableaux
,
qui

n'existent même pas à l'état de croquis.

Quant à la figure de Godefroid de Bouillon , l'illustre

artiste en a laissé une grande esquisse assez terminée, et

M. l'échevin Vanden Bergh-Elsen a fait à cet égard une

proposition qui a rencontré une adhésion unanime : celle de

se borner à insérer cette esquisse dans le compartiment qui

attendait la figure définitive. Il est vrai que l'esquisse ne

remplira pas le compartiment; mais le vide pourra être

comblé par une inscription rapj)elant la mort de l'auteur,

cause de l'inachèvement de la décoration, et ce simple frag-

ment, accompagné de cette inscription , aura sans doute plus

d'intérêt que n'en aurait le remplissage du compartiment

par une main étrangère.

Quant aux dispositions à prendre })ar suite de l'inexécu-

tion des peintures qui devaient remplir les deux grands

li;iimeaux vides, le Collège a émis l'avis qu'il n'y avait pas

lieu de i-ccourir à un peintriî |)our ce Iravail, alin de ne
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pas créer à Leys, clans la salle même qu'il a décorée, une

sorte de concurrence de mauvais goût.

Le Collège pense, de même que M. le Minisire de l'inté-

rieur, qu'il serait préférable de placer ici une décoration

sculpturale en harmonie avec le panneau sculpté et doré

qui surmonte la cheminée. L'un des panneaux j)ourrait

recevoir le médaillon du grand artiste auteur de la décora-

tion, médaillon autour duquel se placeraient naturellemeni

les emblèmes des arts. Un second médaillon placé dans le

second panneau pourrait représenter les armes de la ville et

s'accompagner des emblèmes des métiers et des libertés

communales.

Des délégués ont examiné dans l'atelier de M. le sculpteur iinpimi nvii do nas-
soit. Dicnralinii du

Laumans, a Laeken, les statues exécutées par cet artiste '''"'""

pour la décoration du fronton de l'hôpital civil de Hasselt.

Ils sont d'avis que l'exécution de ces figures peut être auto-

risée.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

La Commission a approuvé :

1° Les plans relatifs à la reconstruction des dortoirs de orphelinat d-Anvers.

l'hospice des orphelins à Anvers, sous la réserve de l'éta-

blissement d'une salle de bains et de la sui)pression des

cloisons divisant les dortoirs, conformément à l'avis émis

par le Conseil supérieur d'hygiène;

2" Le nouveau dessin proposé par M. Jaminé pour le mp\M nvii de
llnssolt.

couronnement de lavant-corps central de l'hôpital civil de

Hasselt.
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Réguinago (loGanj. Lh oomiiiission dcs hospices civils do Gand, propriétaire

du Grand-Béguinage de cette ville , a demandé l'autori-

satioii de vendre, aux enchères jndjliques, une partie de

cet enclos pour être convertie en terrain à bâtir.

Le Collège est unanime à proposer de conserver le Grand-

Béguinage de Gand dans son état actuel.

Au point de vue historique, les béguinages de Gand

présentent un intérêt qui ne i>eutêtre contesté. L'institution

en remonte au xiii" siècle, et elle est parvenue jusqu'à nous

intacte et sans altération. Ouverts aux femmes sans soutien

par les com (esses Jeanne de Flandre et Marguerite de Con-

stantinople, les béguinages offrent un caractère très-parti-

culier : tout en ayant accepté le costume uniforme, les

liabitudes régulières et jusqu'à cerlaines dénominations des

couvents dans leur organisation intérieure, ils en diffèrent

par ce trait essentiel qu'ils sont des institutions libres, dont

les membres ne sont liés entre eux par aucune solidarité,

aucune communauté de biens ni d'intérêts. Ils constituent

des établissements de charité plutôt que des établissements

religieux et ils doivent leur longue existence aux services

incontestés qu'ils ont rendus. C'est grâce à ces services

qu'ils ont pu traverser, au milieu du respect général, les

époques les plus troublées de notre histoire, et que, même

au lendemain de la révolution de 95, ils ont été légalement

reconnus par la république française dont le décret constate

qu'ils ont toujours été consacrés au soulagement des pauvres

et aux soins des malades indigents. La régence de Gand les

a défendus par les mêmes motifs en 1824, contre le gouver-

nement hollandais qui projetait leur suppression. Enfin, des

récompenses publiques, décernées aux béguinages de Gand,
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à la suilc (lu choléra do 1832, ont proclamé les bienfaits de

cette insliliilion, et chaque épidémie, chaque mallieur public,

a été une nouvelle occasion de les reconnaître.

Au point de vue purement artistique, l'antique institution

des bép;uinages n'est pas digne d'un moins vif intérêt. La

vieille agglomération de leurs maisons en briques rouges,

décorées de pignons pittoresques, précédées de petits por-

ches ou de portes souvent sculptées avec goût, à demi ca-

chées par un mur bas et séparées par de vertes pelouses,

cette agglomération , disons-nous , constitue , au cœur

de la ville, toute une petite cité champêtre d'un effet original

et charmanl. Dans cette situation, les béguinages rappellent

les établissements-colonies du xiii' et du xiv" siècle avec

leurs églises centrales et leurs maisons retranchées chacune

dans une enceinte particulière; nous avons donc là un des

souvenirs les plus caractéristiques qui nous soient restés des

siècles passés , et une des curiosités les plus remarquables

de notre histoire monumentale. Les deux béguinages for-

ment chacun au milieu de Gand toute une petite ville qui a

chacune son église, sa place publique, ses rues, ses prome-

nades, son costume et ses mœurs, et où les femmes âgées,

les veuves sans appui, les jeunes orphelines trouvent depuis

six siècles, moyennant de modiques ressources, une exis-

tence paisible et honorable.

Ces considérations préalables permettront d'apprécier tout

le prix que les artistes et les historiens sont en droit d'atta-

cher à la conservation intégr;de de nos derniers béguinages

et que les élrangers afiirment tous les pi'cmiers par les visites

nombreuses et empressées qu'ils rendent journellement à

ces intéressants élablissemenls.
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Le projet (le l'administration des hospices consiste à aliéner

la partie située entre le boulevard du Béguinage et la rue

dite Aehterstraat, d'une part, et, d'autre part, entre la rue

de la porte de Bruges et l'extrémité nord de la rue Verspyen.

Il est hors de doute, pour la Commission royale des monu-

ments, que la réalisation de ce projet présente de sérieux

inconvénients et peut faire concevoir des doutes sérieux sur

la conservation de l'institution elle-même. On peut craindre,

en effet, comme le dit la lettre des supérieures, en date du

o octobre 18G8, que l'amoindrissement projeté du Béguinage

n'amène, avec le temps et par degrés, sa destruction totale.

Dans tous les cas, la suppression partielle qu'on propose

aurait ce résultat extrêmement regrettable de dénaturer

profondément le caractère du Béguinage en le mutilant : il

cesserait, en effet, d'être clos; on livrerait aux regards et au

passage habituel de la foule cette petite cité dont le caractère

et le but sont d'être justement au milieu du tumulte d'une

grande cité une sorte d'oasis de tranquillité, de silence et de

solitude.

La principale raison que l'administration des hospices fait

valoir à l'appui de son projet d'aliénation, est que le Grand-

Béguinage n'a pas ses façades tournées vers le boulevard

précité. Les délégués n'ont point remarqué que les habita-

tions de ce côté fussent délabrées et demandassent, comme on

l'assure, de grands frais d'entretien ; mais il est vrai que les

murailles extérieures, qui jadis donnaient sur la campagne,

sont d'un aspect pauvre et nu, et feraient conséquemment

un effet fâcheux sur un boulevard neuf, destiné à être orné

de constructions élégantes. Mais rien n'empêche de décorer

ces murailles du Béguinage dans le slyle de l'ensemble,
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cl de façon à ce que, au lieu de déparer le nouveau boule-

vard, le Béguinage resié intact en devienne un des orne-

ments principaux et l'une des curiosités les plus remar-

quables.

Le Collège est tout disposé, si l'administration supérieure

l'y autorise, à demander à l'un ou l'autre de ses membres

correspondants un projet dressé dans ce sens, et qui pour-

rait être soumis, à titre de spécimen, aux diverses adminis-

trations intéressées.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Le Collège a approuvé les plans relatifs à la construction constnidion <ie
<-^ i i 1 presbytères à Boiick-

(le presbytères à Bouckhout (Limbourg), à Coolscamp et c^l^kerk^oiT."'''

'

Clemskerke (Flandre occidentale), à Saint-Antoine, com-

mune de Harre (Luxembourg). Il a également émis un avis

favorable sur les réparations à exécuter aux presbytères de

Corbeek-Loo (Brabant) et Meulebeke (Flandre occidentale).

ÉGLISES. —CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Ont été approuvés :

1 " Les plans relatifs à la construction d'édises : consiruciion a-é
'

"-^
j^lises à Piit-Kapol

A Put-Rapel, commune de Wilsele (Brabant), arcliitccte : Bn'X'nè', Jw'

M. Van Arenbergh;

A Rreedene (Flandre occidentale), arcbilecle : M. Buyck
;

leres.
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A Herseaiix (Flandre occitlcnlalc), architecte : M. Cro-

quison;

A Trivièrcs (Ilaiiiaul), architecte : M. MuHer;

A Wadehncoiirt (ïlainaiit), arcliiteclc : M. Ilotton
;

A La Fagne, sous Gliimay (îlainaut), arcliitecle :

M. Tliiry
;

A Sahiichàteaii, commune de Vielsalm (Liixemhoura;),

architecte : M. Vandewyniiaorl
;

2" Les projets d'agrandissement des égh'scs de Lichter-

velde et Aerseele (Flandre occidentale), arcliitecle :

M. Groquison
;

Lootcnlmlle (Flandre orientale), architecte : M. Van

Asschc
;

Anseroeul (Hainant), architecte : M. Bruneel;

Tellin (Luxendjourg), architecte : M. Bouvrie;

5" Le plan du porche à établir à l'église de Fosses (Na-

mui-), architecte : M. Degreny;

4" Le projet d'escalier extérieur à construire à l'église do

GottecJjain (Brahant), architecte : M. Goulon;

l)° Le plan d'une chapelle baptismale à ériger à l'église de

Saint-Pierre sur la digue (Flandre occidentale), architecte :

M. Buyck.

AMEUBLEx^IEMS.

r.gii.p .i.-Disûn. Lfj Gommission a approuvé le projet simplitié pai- M. l'ar-

chitecte Gérard, pour la chaire de vérité el les stalles à placer

dans l'église de Dison (Liège).

f.gi!..^ ''•" f'"''"""f-
Elle a égalemeni émis un avis r;ivor;d)l(> siii' la ])roposition

de restaurer l'ancien bun'ei d'orgue de l'église de Galonné

(Hainaul).
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TRAVAUX DE RESTAURATION.

La Commission a approuvé les plans et devis des travaux ÉRUses .lo p.i,oj..

Sic- - (lencsp - Wacn-

(le rcparalion cl d'amélioralion ([u'on propose d'exécuter '"'"'" '^""''' ''^''•

aux églises de Rliode-Sainle-Genèse çt Waenrodc (Brabanl),

Emelo-hom et Castor (Flandre occidentale), Santbergen

(Flandre orientale), Ligne et Ransart (lïainaut), ïlermalle-

sous-Huy (Liège).

Le Collège a été saisi d'un projet de restauration du pignon i^-us-^ sio caix

méridional du transept de l'église de Sainte-Croix à Liège.

Ce projet a élé approuvé sous les réserves suivantes :

L'appareil irrégulier devra être employé tant pour les

parties anciennes à restaurer que pour le pignon btàti aujour-

d'hui en bri({ues. Les crochets proposés pour l'ornemenfa-

tion des rampants du pignon pourront être supprimés; si

toutefois on maintenait cet élément de décoration en vue

d'élablir une certaine harmonie entre les diverses parties de

l'édifice, il serait désirable que les crochets fussent traités

dans le style des parties similaires du monument primitif et

il n'y aurait pas lieu de prendre pour modèles les crochets

de style fleuri employés dans la restauration des chapelles.

Des délégués ont visité l'église de Watermael pour s'assu- r^^uc .i- waio,-.

rer de l'intérêt que peut présenter cet édifice, que l'on pro-

pose de remplacer par une église neuve. Les délégués sont

unanimes à déclarer que la démolition proposée ne leur

paraît pas suffisamment motivée si l'on examine tout d'abord

l'état actuel de cette construction. Celle-ci, en effet, ne

menace pas ruine. La haute nef, c'est-à-dire la partie romane

et la plus intéressante de l'édifice n'a rien perdu de sa solidité

primitive. La charpentedu toit, que les délégués ont visitV'O,

mni'l.



— 502 —

os( un travail remarquable qui est resté dans un élat parfait,

(le conservation. Qunnt à la maçonnerie, la résistance en est

suffisamment attestée par l'énorme ouverture qu'on a j)u

pratiquer imprudemment dans le pignon vers le chœur ol

qui eût amené la ruine immédiate d'une construction moins

bien exécutée.

Les seules détériorations qu'on puisse signaler se trouvent

dans les basses nefs. On y remarque en maint endroit des

traces d'infiltrations et le plafonnage tombé laisse voir un

lattis disloqué et pourri, qui réclame un renouvellement

immédiat. C'est sur cet état de choses qu'on se fonde pour

demander la reconstruction de l'église. Après un mûr exa-

men, les délégués ne pensent pas qu'une mesure si radi-

cale soit nécessaire. Le mauvais état des basses nefs tient au

mauvais entretien de la toiture. Il pourra y être porté remède

sans des dépenses bien considérables et qui n'égaleraient pas,

à coup sur, le quart des frais d'une reconstruction complète.

On ne peut pas invoquer davantage, en faveur du projet

de reconstruction, l'augmentation du chiffre de la popula-

tion. Il paraît constaté, en effet, que celle de Watermael reste

à peu près stationnaire. Les nouveaux arrivants qu'amène le

chemin de fer se portent de préférence du côté de Boitsibrt.

D'ailleurs, en supposant même que la population actuelle

augmentât, l'église existante se prête à des agrandissements

suffisants, tant du côté du chœur que du côté des nefs, etces

agrandissements auront l'avantage délaisser intacte la grande

nef, c'est-à-dire la partie romane et seule très-inq;)ortante de

la construction. Au moyen de ces agrandissements, on pourra

conserver pendant de longues années encore l'édifice actuel,

(Hii, sans avoir un grand caractère artistique, est d'une dis-
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position pittoresque et qui a cela d'intéressant qu'il est peut-

être le plus ancien des monuments restés debout dans la

province.

En visitant la tour, les délégués y ont trouvé reléirué dans

la poussière un confessionnal du même style que la chaire

Renaissance dont le Collège a examiné récemment un projet

de restauration. Il serait urgent de restaurer ce confessionnal,

ne fût-ce que pour donner à la chaire un complément qui lui

manque dans la décoration actuelle de l'église. A côté du

confessionnal se trouvent également deux statuettes de saints

en bois, d'un bon travail et à peu près de la même époque.

Il conviendrait aussi de les replacer dans l'église et il est

liors de doute qu'elles y figureraient plus convenablement

que toutes les figurines polychromées, de fabrication mo-

derne et très-vulgaire, qui s'y trouvent actuellement.

Enlin, les délégués signalent un tableau qu'ils pensent

pouvoir attribuer à Verhaegen et qui est placé au-dessus de

l'autel dédié à saint Clément. Ce tableau, qui représente

une sainte Catherine et qui offre un mérite réel, se trouve en

assez mauvais état ; il serait désirable qu'un prompt nettoyage,

confié à un restaurateur de quelque expérience, enlevât le

commencement de moisissure qui semble ronger cette toile.

Un avis favorable a été émis par le Collège sur le projet de i^iAii^-- '\<- sicAim

dégagement des abords de l'église de Sainte-Anne à Bruges.

Le Membre Secrétaire,

J. Rousseau.

Vu en coidbrmite de l'art, 2.j du règlement.

Le Président,

Welle INS.



DERNIÈRES ACQUISITIONS

MUSÉE DE BRUXELLES.

3>©4o

La L'olleclion de peintures antérieures au xvi'= siècle, qu'on

désigne habituellemenl sous le nom de Galerie des Antiques,

forme une des divisions les plus intéressantes du Musée

de Bruxelles. On ne doit pas laisser échapper les occasions

de l'enricliir, surtout lorsqu'on trouve quelque ])ièce intéres-

sante à ajouter à la série déjà nombreuse des productions

de l'école flamande. Cotle occa-ion s'est offerte derniè-

rement à propos d'un lripty<pic de la main d'un maître

du XV' siècle, dont le Musée ne possédait pas d'œuvres.

Le triptyque en question se ])réscntait sous le patronage

d'une attribution bien séduisante, car on le donnait comme

d'Hugo Yan der Goes. Si l'authenticité de cette attribution

pouvait être établie au moyen de témoignages à l'abri

de la discussion, le Musée l'aurait accueillie avec empresse-

ment, considérant comme une heureuse fortune d'introduire

dans son catalogue ie nom de l'un (\v<, meillrurs disciples des

Van Eyck ; mais on n'a pas cru être suflisanmient autorisé
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y avoir de ces atlribudons douteuses rej)usaiit sur des pré-

somptions ou sur des hypotlièses, coiiiiue les amateurs

l)rennent souvent sur eux d'en l'aire. Il importe que la pater-

nité d'aucune œuvre ne puisse pas èlre sérieusement contestée.

Ce qui avait paru autoriser l'attribution du triptyque

à Vander Gocs, c'est la jirésence, sur un vitrail du volet de

gauche, d'un monogramme qu'on pensait èti'c celui de cet

artiste. Ce mono2:ramnie est ainsi liuuré :

Est-ce la marque de l'artiste ou sont-ce les initiales de la

lamille pour laquelle l'œuvre fut exécutée? Voilà ce qu'on

peut se demander. Les deux suppositions sont admissibles;

mais il est à remarquer que le peintre qui signait un triply-

(pie mettait sa signature ou son monogranmie sur le pan-

neau central, plutôt que sur l'un des volets. En d'autres

circonstances, Hugo Van der Coes s'est conformé à cet

usage. Il existe au palais Puccini à Pisloie, une belle pro-

duction du maiire, représeniaul la Vierge avec l'enfant

Jésus, ayant à ses pieds le dotialeur el la donatrice, et enlou-

rée d'une gloire d'anges. Sur le revers des volets est une

Annonciation, peinte en grisaille. Le panneau ])rincipal porte

le monogramme IL G. Malheureusement cette inarque n'a

pas été relevée, ce qui ne permet pas de la comparer aux

lettres qu'on remanjuc sur le vilrail du IriptNijue dont vient
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de s'enrichir le Musée de Bruxelles. Nagler donne, dans

le troisième volume de son ouvrage Die Monogrammisten

,

celle marque ^ j teinture de l'arlisle il l'a prise pour

comme étant en reproduire le fac-similé. Quel-

celle de Van ^ quefois le maitre signait ses œuvres

derGoes,sans KL_lji^ en toutes lettres. Au bas d'un la-

faire connai- \ / bleau qui se trouve au Musée de

tre sur quelle
^-^'^ Munich et qui représente Saint-

Jean-Bapliste dans le désert, on lit : Huyo V. d. Goes 1472.

Une dernière remarque à faire au sujet du monogramme

que porte le triptyque du Musée de Bruxelles, c'est que les

personnes auxquelles les anciennes écritures sont familières,

n'hésitent pas à reconnaître un T dans le G pris pour l'ini-

tiale du nom de Goes.

Il y a des témoignages plus certains qu'une signature

ou un monogramme, pour garantir le bien fondé d'une attri-

bution : c'est le style, c'est le caractère de l'œuvre. Si les

marques, qu'il est facile d'imiter, faisaient seules autorité,

les amateurs seraient à la merci des faussaires. Les peintres

du XV* siècle n'avaient pas, comme ceux du xvii% le cachet

d'individualité qui réside dans un mode particulier d'exécu-

tion, dans une certaine façon d'opérer; ils n'avaient pas la

touche proprement dite ; mais leurs productions se recon-

naissent cependant à des particularités que l'on apprend

à discerner. Les œuvres des artistes formés à l'école des Van

Eyck ont surtout des formes caractéristiques qui sont comme

des certilicats d'origine. Les types, le style des draperies,

la richesse des étoffes et des accessoires, les fonds offrent

de grandes analogies dans les peintures des maîtres qui ont

puisé à cette source commune d'instruction ; nous disons
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iiiialogio cl non idenlilé complète, car il serait inexact de

prétendre que la personnalité de chacun d'eux ne se mani-

feste d'aucune façon et qu'il n'y ait absolument pas, entre

leurs travaux, de différences saisissables. Les traits par-

ticuliers des peintures de l'école de Bruges ne se trouvent

pas dans le nouveau triptyque du Musée de Bruxelles. Il ne

reste plus d'œuvres de Van der Goes en Belgique; nous

manquons donc de moyens de rapprochement immédiat

et de comparaison; mais ni les souvenirs qu'ont pu laisser

\i\ Nativité de Santa Maria Nuova et la Vierge des Uflizi, à

Florence, ni les analyses détaillées qu'ont données de ces

chefs-d'œuvre du maitre des hommes qui, comme Growe et

Cavalcaselle, se sont livrés à l'élude des origines de l'école

flamande, ne permettent de supposer que noire triptyque

soit de la même main. C'est notre opinion, du moins, cl

nous ne demandons pas mieux que de nous voir démontrer

qu'elle est mal fondée, afin que le Musée de Bruxelles,

en toute sûreté de conscience, inscrive sous le nom de

Van der Goes la peinture d'ailleurs très-remarquable et très-

intéressante dont il vient de s'enrichir.

Au premier plan du panneau central, la Vierge et saint

Joseph sont en adoration devant l'enfant Jésus couché sur

le sol ; derrière ce groupe sont le bœuf et l'àne acteurs habi-

tuels de la scène dans les naïves compositions de nos anciens

maîtres ; au delà un ange agenouillé, dont les ailes aux

couleurs brillantes encadrent la tète et montent, en pointes

rapprochées et parallèles, vers le haut du tableau; au som-

met, deux autres anges planant dans les airs, ayant entre eux

le Saint-Esprit. Au fond, l'étable en briques couverte d'un toit

de chaume. A droite, au .second plan, près d'un poteau (jui

21
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soutient la partie avancée ilu conii)le de l;i cuiisiruclion

rustique, sont trois campagnards venus ])Our adorer l'enfant

divin, savoir : un moissonneur ayant sa faux à la main, une

femme et un jeune garçon. De l'autre côté, derrière un nuir

à liauteur d'appui, trois autres paysans, vus à mi-corps,

contemplant la sainte famille. Fond de paysage; cà droite,

dans le lointain, apparition de l'ange aux bergers ; à gauche,

le cortège des rois en marche vers Bethléem.

Le sujet de la peinture du volet de gauche est YAmionciti-

tiun. La Vierge est assise, tenant sur ses genoux une bible

ouverte dont les pages sont illustrées de miniatui-es; l'ange

est debout devant elle, remplissant le message divin; en

haut plane le Saint-Esprit. La :cène se passe dans une

chandjrc a}ant vue sur la campagne })ar une fenêtre, au

fond vers la gauclie, et par une espèce de portique à droite.

De ce côté on voit une jwrtc de ferme ouvrant sur une })rairie

coupée do llaqucs d'eau et de bouquets d'arbres. Par la

fenêtre on aperçoit un petit jaidin entouré d'une palissade

et, en deliors de l'enceinte que ferme un petit mur, est repré-

sentée l'entrevue de la Vierge et de sainte Elisabeth, près

d'un pont donnant accès à un château. C'est dans le vitrail

(le la partie supérieure de cette fenêtre, que sont les lettres

formant ce (ju'on a cru être le monogramme d'Hugo Van

dei' (joes.

Au revers de ce panneau est représentée, dans une niché,

sainte Catherine, vue de profd, coiffée (ïun diadème d'où

pendent sur ses épaules de longues mèches de cheveux aux

reflets dorés, tenant de la main gauche nn livre ouvert et de

la droite l'épéc qui est un de ses attributs. A ses pieds le

fragment de la roue miraculeuse. C'est un type étrange qui
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a jtuiii' Iniil caracl(jiisli(jiic ime clcvalioii cxlrauixliiiairc du

iront. La peinture est éiraiigc aussi : la tète et les mains sont

légèrement teintées ; le reste est une grisaille. Au Ibiid de la

niche se dessine l'ombre portée de cette ligure qui n'est ui

une statue, ni un personnage animé.

Sur le volet de droite est représentée la Circoncision. La

composition ne dil'lére pas de celle qu'avaient adoptée les

peintres de Fépotpie, pour mettre en scène cette donnée

évangélique. On remarque une figure de femme reprodui-

sant le type de la sainte Catherine dont il vient d'être parlé,

ayant comme celle-ci le front d'une hauteur excessive. A
l'extrémité droite du panneau et à moitié engagé dans le

cadre, se trouve un homme coiffé d'une sorte de bonnet de

fourrure, tète d'un réalisme saisissant qu'on peut supjioser

être le portrait du donateur. Au fond de l'église où se passe

l'action, est une chaj)elle dont les fenêtres sont garnies de

vitraux coloriés à travers lesquels i)énètre un rayon de

soleil qui produit un joli effet de lumière.

Au revers de ce panneau est sainte Barbe, également dans

une niche, également moitié personnage réel et moitié sta-

tue; la tête et les mains colorées, coiffée d'une petite toque

en velours rouge; le reste en grisaille. Elle relève sa robe

de la main gauche et son mouvement n'est pas sans grâce.

Connne dans le volet de sainte Catherine, l'ombre portée se

dessine au fond de la niche.

Les types des ligures offrent le mélange d'itiéal et de

réalisme qu'on trouve dans les œuvres des anciens maiires.

Les saints ])ersonnages a])j)artiennent à l'ordre des concep-

tions idéales, étant en ])artie em{)runtés à la tradition et en

partie créés par le peintre. Les autres ligures sont tii'ées du
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monde réel et empreintes d'un eachct de naturalisme forte-

ment prononcé Les ajustements, faits de riches éloffes bro-

dées d'or, que portent l'ange dans le panneau contrai ainsi

que dans le volet de YAnnonciaiion et le grand prêtre dans

la Circoncision, sont d'une exécution qui rappelle la précieuse

manière des peintres de l'école de Bruges; mais les figures

sont traitées d'une manière enlièrement différente; le faire

en est plus libre et plus large. Dans la plupart des tètes et

des mains, le modelé est exprmié par des hachures que

recouvre un simple glacis. Que ce triptyque soit l'œuvre

d'un artiste llamand , c'est ce qu'on ne saurait contester; le

sentiment de la nature qui inspirai! nos peintres l'a marqué

d'un cachet trop prononcé, pour que le doute, à cet égard,

soit permis. C'est donc, nous le répétons, une excellente

acquisition pour le Musée de Bruxelles. Quant à l'auteur,

s'il n'est pas connu maintenant, on peut le découvrir. Peut-

être la publicité donnée au monogramme sur lequel on

avait fondé une attribution hypothétique, servira-t-olle à

faire éclaircir le mystère de son origine. Le triptyque pro-

vient d'une abbaye de France pour laquelle il aura été exé-

cuté par un de ces maiires de notre ancienne école dont

les œuvres étaient recherchées partout. N'y aurait-il j)as,

de ce côté, quelques utiles renseignements historiques à

obtenir?

Le Musée de Bruxelles, qui ne possédait pas de peinture

de Corneille de Vos, vient d'acquérir une production capi-

tale de cet artiste, nous pouvons dire de ce maitre, car il

était fort entre les forts celui qui a exécuté cette sup(U'be

page. Elle est intéressante el précieuse à lous les titres ;

c'csl le lalent du j)(;inli'(3 dans sa inanilo>l;ili(»n la plus j)uis-
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sanio cl l;i jdiis complète, et c'est le peinlre hii-mèmc qui

s'est représenlé on compagnie de sa femme et de ses enfants.

Corneille de Vos est assis au centre de la composition; un

sourire plein de finesse et de bonté anime sa spirituelle

physionomie; c'est la nature, c'est la vie. Il ne pose pas pour

se faire admirer; mais il n'y perd rien; l'admiration va

au-devant de lui. On connaissait son effigie pour l'avoir vue

dans un charmant portrait que fit de lui son ami Van Dyck

et qu'a reproduit le burin de Lucas Vorslerman; mais elle

a ici plus de caractère et jjIus d'accent encore. La pose est

aisée et nalurclle : Corneille s'ap])uie sur le dossier d'une

chaise où esl assis un charmant enfant qui tend une grappe

de raisin à sa mère également assise vers la droite, et devant

laquelle se tient debout un second enfant qui a toute la

naïveté, toutes les grâces de son âge. Suzanne Cock, la

femme du peintre, est revêtue de ses plus riches atours. Son

visage est insignifiant; un mari galant aurait pu la faire

plus johe; le peintre, dans sa sincérité, l'a représentée telle

qu'elle était, donnant à sa coquetterie le dédommagement

d'une belle main. Pour le caractère des lètes, pour le natu-

rel des attitudes
,
pour la finesse de ton et la délicatesse de

modelé des chairs
;
pour la puissance du coloris, pour la

beauté de l'exécution des ajustements et des accessoires , ce

tableau de famille est un chef-d'œuvre. Il est placé dans la

salle Rubens, à cùlé du Calvaire, à peu de distance du

Martyre de saint Liévin, sous le portrait de l'infante Isa-

belle, et ces voisins redoutables ne le font point pâlir. Quand

une peinture a subi cette éj)reuvc, il n'en esl aucune (pi'elle

ait à redouter.

Les personnes qui son! attii'éeset retenues par ce tableau
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qualités, s'étonnent que le peintre capable d'exécutei' une

telle œuvre n'occupe qu'un rang secondaire dans la classi-

licalion des maîtres de l'école llamande. En effet, le nom de

ce maître n'est pas de ceux que la foule connaît. Et même,

parmi les amateurs, il en est beaucoup qui ne savent pas

exactement à quelle époque il a vécu et quel genre il a

traité. Il est arrivé souvent qu'on a confondu Corneille de Vos

avec Paul et avec Simon de Vos. Le mérite de Corneille

n'était pas méconnu de son vivant ; il était renommé comme

un vaillant peintre. Suivant un écrivain de son temps qui

se connaissait en choses d'art : « Rubens, ne pouvant suf-

lire aux différents ouvrages dont il était surchargé, renvoya

ù Corneille de Vos les personnes de qualité qui auraient

voulu être peintes par lui , en leur disant que ce peintre le

valait et faisait tout aussi bien qu'il le pourrait lui-même. »

Cet éloge a pu paraître exagéré à bien des lecteurs du

passage que nous venons de transcrire; mais quand on

examine le portrait de famille nouvellement placé au Musée

de Bruxelles, on comprend que Corneille de Vos ait été

hautement estimé de l'auteur de la Descente de Croix, meil-

leur juge que personne en fait de mérite pictural. Le Musée

d'Anvers possède quelques belles pages de l'artisie; mais il

s'en trouve dans la galerie de Madrid déplus belles encore,

dont un critique accrédité a dit que, sans les signatures, on

les prendrait pour des œuvres de Rubens. C'est malheureu-

sement dans les collections étrangères qu'il faut aller étudier

la phqiart des maîtres de notre ancienne école, pour se for-

mer une juste idée de leur valeur. On s'attache à former

;iiil;ml (pie p()ssibl<\ an Musée de l'Etal . une liisloirc en
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quelque sorte parlante de l'art national ; mais cet établisse-

ment est encore de trop récente origine el les ressources

mises à sa disposition sont trop limitées, pour qu'il nv ait

pas de grandes lacunes dans ses collections. A ce point de

vue, autant que pour la beauté de l'œuvre, l'acquisition du

portrait de Corneille de Vos est précieuse.

Le portrait d'Abrabam Grapbeus par Corneille de Vos,

que possède le Musée d'Anvers, est très-curieux, très-origi-

nal; mais comme œuvre de peinture il n'a ni l'importance,

ni les qualités du tableau de famille que nous venons de

décrire. C'était un singulier personnage que cet Abrabnm

Grapbeus. Il remplissait les fonctions modestes de messager

de la confrérie de Saint-Luc; mais ces fonctions, il sut U'<,

élever à la bauteur d'nn pieux ministère. Dévoué aux inté-

rêts de la Gildo, il lui rendit par son activité, par son intel-

ligence, des services signalés pendant une longue suite

d'années. C'est en reconnaissance de ses bons et loyaux

oflices, que Corneille de Vos exécuta son portrait destiné h

être placé dans la salle des réunions de la confrérie. Nous

parlons beaucoup de nos idées démocratiques, de nos prin-

cipes d'égalité, de la suppression des préjugés de caste;

mais verrait-on, de nos jours, un peintre renommé faire le

portrait du modeste serviteur d'une de nos ricbes sociétés, et

s'il avait une telle fantaisie, admettrait-on ce portrait à

figurer dans des salles de bal et de concert? A ces deux

questions nous n'bésitons pas à répondre négativement. Nos

pères faisaient moins que nous étalage de certaines vertus;

mais ils les ])ratiquaient davantage.

Dans le jwrtrait que nous a laissé Corneille de Vos, Abra-

bam Grapbeus est représenté la poitrine couverte de plaques
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et de inéd;iilios, l.rophées de victoires remportées par la Gilde

de Saint-Luc dans des luttes d'art et de littérature. Il tient

de cliaque main une coupe de métal précieux et d'un travail

plus précieux encore. Sur la table devant laquelle il est

debout, sont d'autres coupes d'or et d'argent, témoignages du

(aient de nos anciens orfèvres. Ces productions d'un art bien

déchu ont eu le triste destin de tout ce qui pouvait tenter

la cupidité des envahisseurs de la Belgique, à la fin du siècle

dernier. Elles furent fondues pour payer la contribution

de dix millions de livres tournois dont la ville d'Anvers fut

frappée par le conventionnel Laurent. Le portrait de Gra-

pheus devint également la proie des commissaires républi-

cnins. Si l'on avait pu le convertir en moimaie, il aurait été

détruit. On se contenta de l'enlever pour l'expédiera Paris.

Le vol était jadis un des prétendus droits de la guerre.

Une chose nous étonne : c'est qu'on n'ait pas encore eu

l'idée d'exécuter des copies de ces belles coupes si lidèlement

représentées dans la peinture de Corneille de Vos, en s'aidant

des descriptions minutieuses données dans le catalogue du

Musée d'Anvers. L'une de ces coupes, d'argent ciselé, était

ornée des portraits d'Apelle, deZeuxis, de Raphaël el d'Albert

Durer; c'était un travail du xvf siècle. Notons en passant

que les artistes de cette époque avaient des idées larges et

généreuses, et qu'ils savaient rendre hommage au génie, sans

acception de temps ou de nationalité. On ferait aujourd'hui

une coupe semblable à Anvers, qu'on croirait ne pouvoir pas

mettre dans les médaillons d'autres portraits que ceux d'ar-

tistes anversois. L'art était universel alors. A ce titre, il est

vrai, l'un des Van Eyck ou Mcmling aurait eu le droit de

figurer parmi les plus illustres représentants de la peinture
;
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mais, par modestie sans doute, on pensa que les illustrations

flamandes devaient céder le pas, en Belgique, aux célébrités

étrangères. La modestie est un préjugé dont on est bien

revenu. Une autre coupe, dont le couvercle était surmonté

d'une statuette de la Peinture, avait été faite sur les des-

sins de Sébastien Vranckx. Une troisième était un don de

Wenceslas Cobergher. Ne serait-il pas digne de la ville

d'Anvers de faire exéculer des reproductions de ces beaux

morceaux d'orfèvrerie pour les déposer au Musée des acadé-

miciens? Le gouvernement pourrait, au besoin, faire faire

ces reproductions pour le Musée de la porte de Hal. Une

pareille tâche aurait de quoi tenter l'ambition de quelque

jeune orfèvre qui voudrait devenir un artiste, au lieu de

rester un industriel exclusivement occupé de l'imitation des

modèles français et anglais.

En même temps que le tableau de famille de Corneille

de Vos, deux portraits de Frans Hais sont entrés au Musée.

Pourquoi deux, va-l-on demander; un seul ne suffisait-il

pas? Non, car chacun d'eux montre le maîlre sous un jour

particulier. Ce sont deux belles produclions d'un grand

])eintre. Sous ce rapport seulement on peut dire qu'elles

sont semblables. Pour le reste, elles diffèrent : il n'y a donc

pas double emploi.

Dans l'un des deux portraits du maître hollandais, le per-

sonnage est présenté à mi-corps, de grandeur naturelle. C'est

Jean Hoornbeek, belge d'origine, né à Harlem d'un père fla-

mand exilé à l'époque des troubles religieux. Professeur de

théologie à l'Université de Leyde, il porte sa robe de docteur

comme un gucïrrier porterait son harnais de balaillc. Il a la

mine fière, {h'cidée; l'ieil vif et presque provocaleur. D'une
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main nerveuse il lient nn livre de la façon dont on pourrait

tenir une épée. C'était un rude polémiste, discutant, dispu-

tant volontiers, mettant à controvcrser sur des questions qui

nous semblent aujourd'hui parfaitement insignifiantes, autant

de chaleur, autant d'emportement qu'en déploientles honnnes

politiques de nos jours dans des discussions qu'on pourrait

l)ien, plus lard, trouver également puériles. Dans un tel por-

trait l'homme se montre tout entier; on le voit penser; on le

voit agir. Combien les portraits qu'on fait aujourd'hui sont

loin de ces images vivantes ! Qu'est-ce qu'une froide ressem-

blance des traits, dans laquelle nos portraitistes placent la

solution des problèmes de leur art, auprès de ces représen-

tations complètes de la nature humaine laissant deviner

l'esprit sous la forme matérielle ! Le portrait de Jean Hoorn-

])eek est enlevé avec une énergie, avec une hardiesse qu'on

dirait merveilleuses, si la brosse de Frans liais n'était coutu-

mière du fait. De près les louches sont comme jetées au

liasard sur la toile; c'est de la peinture sabrée. Mettez -vous

;i di-^tance : les plans se dessinent admirablement, le modelé

est parfait. Le prestige de la peinture ne saurait être porté

pins loin.

Le portrait de Jean lïoornbcek porte cette inscription :

yFJaiis'2'd. — Anno 1G4'). Il a été gravé par Suyderhoef,

qui, exécutant sa planche six années après, changea les

dates du tableau et marqua ainsi reslam])e : .Etalis xxxiv.

— Anno MDCLI.

Le second poi'trait de Frans liais est en pied, de ])etile

dimension. Le maître eu a l'ail très-peu de ce genre. En

posséder un est donc une bonne iVtrtuiu;. Le personnage est

un cavalier <pii paraît avoir plii^ de li(M'lé <pie de bonne



— 517 —

luinieur. Velu (]'un pourpoint verdàlrc, coilTé d'un feuire

à larges bords qu'il porte crânement, botté, cperonné, il se

renverse sur sa chaise en tenant des deux mains une cravache

qu'il fît il plier comme s'il s'apprêtait à en cingler le visage

(Fiin inq)ertinent. Les accessoires ne sont pas abondants;

Frans Hais n'élait pas homme à perdre son temps aux menus

détails : une table sur laquelle est un livre, derrière celte

(able un bout de rideau, dans le fond, accrochée au mur, une

esquisse do paysage, voilà tout, La tète du personnage est

merveilleusement modelée et magiquement éclairée. Rare-

ment le pinceau du maitrc a eu plus de patience et plus de

précision. Les ajustements et les accessoires sont traités en

manière d'esquisse, d'une main qui joue avec les diflicultés

et les maîtrise.

Ce délicieux portrait a un Sosie. Il faisait partie de

la collection Van Brienen, vendue à Paris il y a quelques

années, et fut acquis par M. de Rothschild au prix de

55,000 francs. Le nom du personnage était inconnu. Sous

la main d'un maiire tel que Frans liais, le premier anonyme

venu prend une notoriété, devient une individualité. Cepen-

dant on aime toujours à savoir à qui l'on a affaire. Grâce

à un érudit hollandais, grâce à M. Vosmaer, chercheur et

Irouveur, le cavalier à la cravache a un élat civil. Voici

comment cela s'est fait : M. Vosmaer découvril, dans un

hospice de Harlem, un portrait, double de celui que possède

aujourd'hui M. de Rothschild, et apprit que c'était l'effigie

d'un certain Willem Van lleyihuysen, fondateur d(^ l'hospice.

Depuis sa sortie de l'atelier de Frans Hais, le petil chef-

d'œuvre était encadré dans la boiserie d'une cheminée.

D'affectueux souvenii's l'y conservaient, car l'hospice do
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Ilarlem es( encore anjoiird'lmi administré par des doseon-

danls do Willem Van Heythuysen ; l'intérèl l'en a détaché.

On a longtemps cité la Hollande comme un pays où l'on trou-

vait un grand nombre de précieux morceaux de peinture

religieusement conservés comme des reliques de famille

dans la maison , dans la chambre, à la place même où ils

lurent accrochés au sortir des mains de l'arliste. Il y a encore

de ces tableaux vierges que n'ont point profanés les mains des

])réposés aux ventes publiques ; mais ils deviennent de moins

en moins nombreux. L'argent en a lait sortir beaucoup de

leur tranquille retraite. C'est un effet de l'augmentalion du

prix des objets d'art. Quand un pieux souvenir représente

un capital considérable, on songe aux intérèls qu'il poui-rait

rapporter, et l'on s'en défait, en gémissant par acquit de

conscience. Personne ne blâme ce que chacun serait disposé

à faire.

N'oublions pas de dire que le petit portrait de Willem Van

Heythuysen porte le monogramme bien connu de Frans

Hais. Une pareille peinture peut se passer de signature, car

il n'y a pas un trait, pas une touche qui n'équivalent à des

certificats d'authenticité; mais puisque la marque s'y trouve,

il faut la signaler.

De signature, il n'y en a pas sur un portrait de femme acquis

dernièrement par le Musée. Cela n'empêche pas qu'il ne

soit d'une excellente qualité. Il avait été représenté comme

élant de Govert Fhnck ; mais cette attribution n'a pas semblé

assez bien établie pour pouvoir être maintenue. Le portrait

en question figurera donc dans les galeries du Musée comme

anonyme et à titre d'œuvre très-distinguée, en attendant

(pi'on en connaisse le véritable auleur. Le personn;ige esl
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une icrnme âgée, debout, la uuiiii di-oile appuyée sur le

dossier d'une cliaise recouverte de cuir doré, la main gauche

pendante le long du corps; coiffée d'un bonnet blanc; robe

noire, guimpe et manchettes blanches. La tète est assez vul-

gaire comme type et comme caractère ; mais d'une pâte

lumineuse et parfaitement modelée ; les mains sont élégantes

de forme et d'un ton très-lin ; il y a de la fermeté, mais

quelque sécheresse dans la manière dont les ajustements sont

traités. Vers le haut de la toile, à droite, on lit : /Elatis 58

— anno 1640. Cette date ne permet guère d'attribuer le

portrait à Govert Flinck. Cet artiste était entré dans l'atelier

de Rembrandt vers \ 656 et s'était mis, comme tant d'autres,

à imiter le maitre. On a de lui des œuvres datées de 1657

et qui sont tout à fait dans le goût de ce dernier. Plus tard

il modifia son style et se rapprocha davantage de Van der

llelst; mais en 1640 il était encore complètement sous

l'intluence de Rembrandt auquel il avait emprunté ses pro-

cédés, en sorte qu'il paraît impossible qu'on puisse lui attri-

buer la belle, mais froide peinture du portrait dont nous

|)arlons.

Outre les œuvres de maîtres (jui viennent d'être décrites,

le Musée a fait l'acquisilion d'une page curieuse poui' le

Musée historique. Cette galerie, dans laquelle on s'attache à

i-ecueillir les morceaux de peinture et de statuaire rappelant

le souvenir des événements ou des hommes qui ont laissé

une trace dans les annales du ])ays, ne s'accroît que Icnle-

jnent. Les occasions de trouver des tableaux ou des sculp-

tures reproduisant des sujets nationaux sont rares. Peut-être

ne les cherche-t-on pas avec assez de soin. 11 en est qui, ne

se signalant pas à l'attention p;ii' le nom de l'auleiii' ou |)ar
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un iiicriU' lecliniquc rcmarquuble, passent inapcirus dans

les ventes cl qui ligureraient utilement au Musée liislori(|ue.

Le tableau qui a été acquis depuis ]>eu est un document

Irès-inléressant pour l'histoire des mœurs du i)ays. La vue

de telle page de peinture en ap])r(M)d i)lus que la lecture

d'une foule de livres sur la physionomie de nos ancieimes

cités, sur la vie })rivée, les usages et les costumes de leurs

habilanls. En l'examinant avec attention, on se reporte à

l'épocpie dont elle retrace un fidèle portrait; on n'est plus de

son temps, on est de celui où ont vécu l'artiste et les per-

sonnages qu'il a mis en scène. Le tableau dont il s'agit

représente la place de Meir à Anvers, un jour de marché,

au conunencement du xvii" siècle. Les ligures sont nom-

breuses; les épisodes variés et cui'icux. Voici d'abord des

marchands et des marchandes de denrées de tout genre :

volailles, poissons, légumes, beurre, œufs, fruits, etc., avec

le mode particulier d'étalage de chacun. Dans la foule (.ks

acheteurs arrêtés devant les échoppes éparses sur la j)lace,

sont des iiersonnages appartenant aux différentes classes de

la poi)ulation : gens du mélier, bourgeois et personnes de

haute condition. A cette époque de mœurs patriarcales le

soin d'aller aux provisions n'était pas abandonné aux domes-

tiques. D'abord il y avait beaucoup th familles , même

aisées, où l'on se servait soi-même, où les occupations du

ménage étaient remplies par la nrère et i)ar les filles; en

second lieu les gens riches, (pii avaient des serviteurs, ne

dédaignaient pas de descendre à ces petits détails d'écono-

mie domestique. C'était aussi comme amusement et pnv

partie de plaisir (pi'on allait au niarché. Les occasions de

distraclion n'élaieul pas communes; on n'avait ni spccla-
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des, ni cuiicerls, ni cales eli.iiilaiils, ni clubs. Un ne cuii-

naissait guère, même, les réunions ])i"ivées du soir. Une visite

au marché était une diversion à la monolonic de la vie,

monotonie don! on ne s(; plaignait ])as, du reste, et dont on

ne souffrait pas, n'é|)rouvant pas le besoin de plaisirs (pi'oii

ne connaissait point, (l'ouvaiil dans lo cliarnie des rajijioris

de famille et de rpiciques relations intimes ce (pii suffisait à

l'agrément de l'existence. Nous voyons dans notre Marché

d'Anvers une belle dame et un élégant cavalier arrêtés

devant un marchand de volaille qui leur jnontre perdreaux

et poulets gras. Qui ne rougirait aujourd'hui d'être surpris

• n pareille occupation? C'est une action bien innocente;

mais voilà précisément ])Ourquoi l'on en rougit.

Si l'on allait au marché, ce n'était pas uniquement pour

acheter des denrées; c'était aussi i)our y voir en plein exer-

cice d'amusantes industries qui ont dis])aru de nos villes et

que l'ai'tisle a mises en action sur la place de Meir. On re-

marque, à la gauche du lableau, un chimiste en plein vent

(]ui l'ail fonclionner l'alambic et prépare ses drogues sous

les yeux des clialands. Ces! à qui obtiendra une liole de la

belle liqueur rouge que débite le savant et qui doit être de

l'élixir de longue vie. Ceux-ci s'enijiressent de boire, séance

tenaille, à la bouteille; ceux-l;i écoulent attentivement les

détails (pi'on leur fait des veiius du breuvage vermeil. Plus

loin un marchand d'orviétan, vêtu d'un magnifique habit

rouge brodé d'or et monté sur le classique cheval blanc,

vend des simj)les à de plus simjiles qui l'entourent. Ailleurs

un arracheur de dents prati(pie ses opérations en public; le

jeune {latient dont il vient de se saisir rendra tout à l'heure

hommage à son adresse. Ceux(pii ont de bonnes dents vont
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droil aux faiseurs de fritures et consomment la marchan-

dise sur place. Plus loin passe un seigneur dans son équipage

(une espèce de chariot dont une hianchisseuse de noire

temps daignerait à peine se servir ])Our transporter son hnge)

accompagné d'une escorte d'hommes d'armes à cheval. Que

voit-on encore : des haquets chargés de tonneaux, des tom-

bereaux et des charrettes fendant la foule en diverses direc-

tions; des boutiques de tout genre garnissant le bas des

maisons qui bordent la place et dont l'étalage est curieux à

étudier, où entrent et d'où sortent des gens affairés. Nous

passons sous silence bien des épisodes encore qui animent

ce curieux tableau de la place de Meir, un jour de marché.

Les tableaux de la galerie historique ne sont pas des

œuvres de peinture; ce sont des documents. Nous avons dit

plus haut que le mérite de l'exécution n'était pas ce qu'on

recherchait en eux. Cependant, s'ils ont ce mérite, on n'en

est pas fâché ; on ne le leur reproche point. La vue de la place

de Meir est dans ce cas. Les figures ne sont pas seulement

intéressantes à cause des actions au\(|uelles elles prennent

part et des indications qu'elles fournissent pour les modes du

temps; elles ont du naturel dans les monvemenls, dans les

attitudes et dans les expressions; elles sont touchées avec

esprit et l'exécution de leurs pittoresques ajustements trahit

une main de véritable peintre.

Edouard Fétis.



QUELQUES RÉFLEXIONS

LA PEINTURE MONUMENTALE.

Lii imiiilure nionmneii(;ile, considérée à juste titre comme

l'expi-essioii la plus élevée de l'art, est ])récisénieiit le point

de départ de cette belle conquête du génie de l'homme. Le

premier genre de peinture, par ordre de dates, c'est la

peinture monumentale. Nous n'entendons parler que du

principe même de ce genre, car nous sommes loin de ])ré-

tendre, cela va sans dire, <(u'il ait été porté, de prime abord,

à son point culminant. 11 a eu, comme toutes les formes

sous lesquelles s'est manifestée la pensée humaine, comme

tous les arts figuratifs ou descriptifs, son enfance, son âge

viril et sa décrépitude.

Originairement la peinture fut une des parties constitu-

tives de l'archiiecture monumentale. Elle concourait, ainsi

(juc la statuaire, à la décoration de Tédilice. Ce fut son

enfance. Elle faisait ses premiers pas; elle bégayait les pre-

miers mois de la langue dans laquelle elle a, depuis lors,

appris à s'ex|irimei'. A toutes les époques, chez tous les

22
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peuples, l'application delà peinture à l'architecture, comme

moyen de décoration, l'ut en usage. Ce n'étaient d'abord

que des teintes plates, ayant pour destination de relever les

tbrmes architecturales et sculpturales. Les effets de ces

teintes étaient calculés de manière à faire ressortir, ))ar

leur plus ou moins de vivacité, certains détails plus ou

moins éloignés de la vue du spectateur.

Plus tard la peinture étant devenue véritablement un art, un

ar( figuratif, elle ne se contenta plus du rôle subalterne que les

architectes lui avaient assigné. Ceux-ci furent contraints de

lui faire une pai-t plus large. Aux teintes plates succédèrent

des orncmenis, puis aux ornements des représentations de

la figure humaine participant à des actions simples ou com-

pliquées. L'architecte concevait toujours le plan du mo-

nument dans son ensemble, déterminait les limites dans

les(|uelles s'exercerait la collaboration du peintj'c et du

sculpteur; mais il ne leur faisait plus le programme de la

tache qu'ils auraient à remplir. La i)einture n'en restait pas

moins monumentale, c'est-ii-dire qu'elle s'employait à la

décoration des édifices, se combinait ;ivec l'architecture

pour la coniplélei-, sans prétendre jouer un rôle entièrement

indépendant. Les tenjples, les tombeaux, les jiortiques de-

meurèrent longtemps ses seules sphères d'action chez les

anciens. Plus lard les besoins du luxe firent réclamer son

concours i)our la décoralion des demeui'es privées; mais

<>lle lie cessait ))as de marclicj* d'accord avec l'architecture

qui lui traçait son cadre, en la laissant libre de le remplir

comme elle l'entendrait. L'archilecie disail au peinire ;

« Vous couvrirez cette surface; >•' mais il n'ajoulait pas :

« Vous y traiterez Ici sujet ; vous représenterez telle action. »
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son rôle d'auxiliaire de l'archileclure, mais encore l'impor-

tance de ce rôle s'accroît. Elle ne se borne pas à remplir des

compartiments i)lus ou moins espacés; elle couvre de ligures

ou d'ornements la totalité de l'édifice. 11 ne reste plus de sur-

faces blanches ; tout est couleur et or. L'église byzantine est

complètement historiée. La révolution architectonique, qui

substitua de nouvelles formes à celles du style byzantin,

ne porta pas atteinte aux droits et privilèges de la peinture

monumentale. Les cathédrales furent revêtues de pieuses

images, considérées à. la fois comme une décoration et comme

un langage symbolique au moyen duqucU'enseignement reli-

gieux pénétrait dans les masses. Ces ornements deS édifices

du culte furent conservés dans le midi de l'Europe; mais

ils finirent par être détruits dans les États du Centre et

du Nord. On leur préféra, ce qui était une véritable dé-

pravation de goût, les teintes blafardes du badigeon, et,

chose singulière, on perdit jusqu'au souvenir de leur exis-

tence. Ce fut avec surprise qu'on retrouva de nos jours,

sous un épais enduit qui s'écaillait par hasard, ou par suite

de travaux de réparation, les traces d'anciennes et curieuses

j)eintures dont l'origine devint, ])our les archéologues, une

source d'études et de coimnentaires. L'art no poursuivait

plus le même but, ne tendait ))lus aux mêmes lins; il avait

changé de direction. Voici comment M. Mérimée apprécie,

dans sa notice sur les peintures de Saint-Savin, le mouve-

ment qui s'opéra :

« Au seizième siècle les art?, du dessin, qui jusqu'alors

avaient été pratiqués par les mêmes hommes ou du moins

soumis à une direction uni([ue, se divisèrent et dcvinreni



comiiK! iii(lô|)eii(l;iiils les uns des autres. An iiioyeii ùgc, le

génie aspirait à l'universalilé. La Renaissance, plus froide-

ment pratique, ouvrit au talent une foule de routes dis-

tinctes. Il devint plus facile d'atteindre le but; ciiaqui.'

artiste s'en était fuit un à sa portée et |)our. lui seul. Le

sculpteur s'éloigna de l'architecte; le peintre s'éloigna du

sculpteur, et si cpielquelbis ils se réunirent encore, ce lut

pour une espèce de lutte où chacun s'efforça de prouver la

supériorité de son art et d'enlever à ses émules les suffrages

du public. Le perfectionnement des procédés matériels

d'exécution permit aux peintres de faire de leurs tableaux

des meubles, en (pielque sorte, dont le lini et la délicatesse

devinrent le mérite princi])al et (pi'on pouvait vendre ou

échanger comme un candélabre, un vase ciselé, à chaque

vaiiation de la mode. Réduites à de faibles proportions, les

compositions peintes cessèrent de se produire dans nos

('glises ou ne s'y montrèirent cpie par hasard, n'étant déjà

plus considérées comme nécessaires à la^décoration archi-

tecturale. Au lieu de se concerter avec Tarchitecle pour

embellir la maison de Dieu, le peintre suspendit ses tableaux

au jour le plus favorable, heuj'eux s'il pouvait attirer sur

son œuvre une attention exclusive. En nièjne temps, l'alîai-

blissement des croyances religieuses, l'oubli des tiadilions

et le rallinemeiit du goût amenèrent l'indifférence, puis le

dédain pour les anciennes jieintures, productions (ju'on

taxait de barbarie. L'action seule du temps suflisait pour

détruire, dans la plupart de nos grands édilices, une déco-

ration naturellement peu durable. Les ravages de la guerre,

l'ignorance et surtout h's cajjrices de la mode se réunirent

pour la faire disnaraiire pins rapidement. » (7esL aux mêmes
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causes i|ii'il l'nul allrihucr la pci'l!' (h'S iinivivs crarl de. loul

genre. Les hommes parlent l)eaucoup de l'aelion destructive

du lenjps, alors que ce sont eux qui sontles grands desiruc-

teni's de toutes choses.

En Italie, la peinture monumentale changea seulement de

caractère à l'époque de la Renaissance. Chez nous comme

en France, connue en Allemagne, elle disparut complète-

ment. Cependant l'heure de la résurrection a sonné pour

cette l'orme élevée de l'art dans les contrées où, depuis long-

temps, elle n'avait plus d'existence réelle. De grands tra-

vaux onl été faits, depuis quarante ans, en Allemagne el

en France, pour rendre aux édifices religieux leur ancienne

décoration. Quelques tentatives, rares et timides, il est vrai,

témoignent du désir de la Belgique de ne pas rester cii

dehors de ce mouvement. Avant tout, il importe d'examiné)-

quels sont les principes qui doivent présider à la conception

et à l'exécution de ])areils travaux. Faute d'avoir pris ce

soin, on a commis, en Fiance, ^S^^?^ erreurs qu'on regrettera

plus tard, que les hommes compétents regrettent déjà. Rien

ne doit être fait sans i-éflexion dans les arts; il y a une raison

à toute chose; ceux qui procèdent par hasard, sans prin-

cipes arrêtés, sont dans l'impossihilité de faire de honiu;

hesogne. Certes la lil)erlé de l'artiste est chose respectable;

(îertes les entraves mises à cetie liberté par l'espril de

système doivent être écartés. En plaçant au-dessus de la

discussion les règles fondamentales, sans lesquelles il n'v a

))as d'art et dont l'observation est tout à fait conciliable avec

l'enlièi-e indépendance du peinire et du statuaire, on peut

fain; bon iii;irché d'autres règles arbitraires qu'une théorie

routinière avail essayé de faire j)ivvaloir à dilTérenles éj)0-
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([lies. Si l'on envisage d'une manière absolue la mission de

l'artiste, on dira qu'il doit suivre l'impulsion de son instinct,

qu'il doit éviter tout ce qui ressemble fi l'imitation, à la

copie ; on lui montrera le danger des tendances rétrospec-

tives qui portent certains peintres à adopter une forme

ancienne, à se dépouiller de toute originalité. En s'expri-

mant ainsi, (»n aura en vue les œuvres que l'artiste produit

de sa pleine volonté, (ju'il conçoit spontîmément, pour les-

quelles il ne relève que de sa propre initiative : or, il n'est

pas dans cette situation, lorsqu'il exécute des peintures mu-

rales dans des édifices anciens. En pareil cas, sa liberté

n'est pas complète; il doit se conformer à des exigences

impérieuses d'idée et de forme.

L'artiste qui exécute des peintures murales dans une

église, a d'autres convenances à observer que celui qui fait un

tableau destiné à trouver place dans le même édilice; il a

d'autres obligations à remplir. Le tableau est essentielle-

ment l'œuvre du peintre; il porte le cachet de son génie, de

son talent; il est une émanation de sa personnalité. On voit,

dans une église, des tableaux de différents peintres, d'épo-

ques et d'écoles diverses. Personne ne s'étonne de leurs

dissemblances de style, parce qu'on sait qu'ils sont venus

successivement s'ajouter au fonds commun et toujours gros-

sissant des ricliesses de l'église. Ces œuvres de tous les

temps, de tous les caractères, représentent, en quelque

sorte, les générations qui ont prié dans le temple depuis sa

fondation. Nous ne partageons donc pas l'opinion des ar-

chéologues exclusifs qui, dans leur passion pour le moyen

âge, voudraient exclure des temples d'architecture ogivale

tous les tableaux, toutes les sculptures, tous les objets du
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mobilier religieux porlant le caractère d'an autre style que

celui de l'époque qu'ils alTectionnent. Nous j)ensons que

l'artiste doit l'aire l'œuvre de son temps et son «euvre
;
qu'il

<1oil prendre l'art dans sa l'orme actuelle, et impi-inier à ses

productions le cachet de son individualité.

S'il ne s'agit pas du talileau qui est la page sur laquelle

le ])eintre a déposé sa ))ensée, qu'il a marquée d'une em-

preinte personnelle ; s'il s'agit d'une peinture murale faisant

corps avec l'éditîce, en étant une dépendance directe, la

question change d'aspect et, pour être dans le vrai des

choses, il faut lui donner une solulion toute différente. Il

est surprenant que les théoriciens n'aient pas établi ces

distinctions importantes et que les artistes ne les aient pas

saisies instinctivement. Les peintures murales, comnie les

mosaïques, font partie intégrante de l'édifice sur les parois

duquel elles sont exécutées. Elles sont (;ensées émaner de

l'idée mère qui a ju-ésidé à la concept ion de l'ensemble du

monument et doivent cln^ du mèn.ie slylc. Il faut que le

spectateur ignore ou puisse ignorer qu'elles sont d'une

exécution moderne. Pour lui, elles sont contemporaines de

la construction du monument, ou du moins elles doivent

être d'un aspect qui fasse suflisamment illusion, pour que

les différentes parties du tout lui appai'aissent comme ayant

une origine commune.

Nous avons dit qu'anciennement les architectes, dans

l'universalité de leui's connaissances, concevaient le plan de

l'édifice tout entier, y couqiris les peintures et les sculptures;

nous avons dit que les peintres et les sculpteurs étaient

des collaborateurs qui s'associaient à eux pour réaliser

leur idée. Si l'anciemie décoration jucturale ou plastique a
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disparu, si (\es artislos de noire lemps eu enlrepreniieul la

reslitiiliou, ils liérileiil, des obligations originairemenl im-

posées aux aides de celui qu'on appelait le maître de l'œuvre

et du devoir de les remplir. L'auteur du plan de l'édifice

n'est plus là, il est vi'ai, pour leur expliquer sa pensée;

mais l'édifice lui-même la leur indique; il parle un langage

compris de tous ceux qui veulenl méditer sur sa significa-

tion.

Les mêmes règles sont a})p]icables à la statuaire monu-

mentale. Le sculpteur auquel on demandera une Jigure du

Christ, de la Vierge ou d'un saint, pourra, devra mênie la

l'aire selon son sentiment, si elle est destinée à être placée

isolément dans un édifice d'une époque ou d'un style quel-

conques. Il n'en serait pas ainsi, dans le cas où la figure

devrait s'ajouter extérieurement ou intérieurement à l'édifice

comme détail d'ornementation et en faire partie intégrante.

Dans cette dernière hypothèse, le sculpteur est tenu de se

conformer au style architectural du monument et d'aliéner

sa liberté de conception au profit des convenances archéolo-

giques. Ces principes, indiqués parlarriison et par le goût,

on! été longtemps méconnus, non-seulement par les peintres

et par les sculpteurs, mais encore par les architectes eux

mêmes, qui, lorsqu'ils avaient un ancien édifice à restaurer

ou à compléter par quelque partie nouvelle, ne se faisaient pas

scrupule d'employer un tout aulre style que celui de cet

édifice. On a maintenant des idées plus saines en pareille

matière. Lorsqu'on restaure des monuments anciens, on

s'efforce de le faire dans l(>s conditions du style primitif, et

lorsqu'on n'y réussit qu'impai-failement, c'est faule de con-

naissances techniques suffisantes, jtlulul que de bonne vo-
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(léj;i (pielqne chose. On reconnail aussi que les morceaux de

seul ]»Uire (figures ou bas-reliers)qui s'attachent aux flancs de

Tcklitice, que les statues placées dans des niches, les groupes

dont sont formés les chapiteaux des colonnes, les fip:urines

(|ui entrent dans la composition d'un retable, doivent être

(lu même style que Fai-chitecture. On ne parvient i)as tou-

jours à saisij- le caractère de ce style; mais on en a l'inten-

tion. On s'y prendrait mieux, si l'on étudiait davantage les

œuvies de la staluaire du moyen âge, si l'on se pénétrait du

.sentiment des artistes de cette époque; mais on se dispense

volontiers d'une étude sérieuse. L'à-peu-près s'obtient à

moins de Irais, et Ton s'en contente.

Non-.seulement les artistes, dont nous sommes loin d'ail-

leurs de contester le mérite, qui ont exécuté, de notre temps,

des peintures murales dans les églises de Paris, n'ont pas

cherché à mettre le style de leurs œuvres en rapport avec

celui des édifices dont la décoration leur avait été confiée,

mais encore on a vu |)lusieurs peintres travailler à l'orne-

mentation d'un même monument, chacun dans sa manière

habituelle, de sorte que les peintures qui se trouvent réu-

nies dans un espace que le spectateur embrasse d'un seul

coup d'œil, offrent un ensemble discordant dont il est im-

possible de n'être pas choqué, pour jjeu (pi'on ait le senti-

ment et la connaissance des choses d'art. Des peintures mu-

rales de style moderne dans une église ogivale constituent

un anachi'onisme allant justju'au ridicule. Cette vérité a été

comprise en Allemagne. Les artistes qui ont été chargés,

de l'autre côté du Rhin, de restaurer ou d'exc'ciilcr des

peintures murales dans des églises construites au moven âge,
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se sont attachés à (]onnor à leurs œuvres un cachet qui les

harmonisât avec les formes architecturales auxquelles elles

s'associaient. Ils ont déployé plus ou moins de talent dans

raccomplissement de leur tâche; mais la justesse de leur

point de départ était incontestable. 11 est fort à désirer que

partout où l'on s'occupera de travaux semblables, on pro-

cède avec le même discernemenl.

Ce qui a l'ait commettre bien des méprises, en France et

ailleurs, lorsqu'on a pris la résolution de rendre aux églises

de style ogival leur décoration j^iclurale, c'est qu'on ne

s'est point préparé à ce grand trnvail par les études qui seules

pouvaient en assurer la réussite. On a cru qu'il suffisait de

s'adresser à des peintres ayant fail leurs preuves comme

dessinateurs et comme coloristes, auteurs de tableaux l'emar-

qués dans les expositions, et de convenir du prix avec eux

pour les surfaces qu'ils avaieni à couvrii". On oubliait, choses

essentielle, de s'informer s'ils connaissaient la langue dans

Inquelle ils allaient devoir s'exprimer. Ils ne la connais-

saient pas ; de là leur embarras, et la stérilité de leurs efforts

pour bien remplir une mission à laquelle ils n'élaient ])oint

préparés. La première chose qu'il aurait fallu faire, c'eût

été de former une école de peintres archéologues qui

eussent étudié l'art du moyen âge dans les monumenis ]iar-

venus jusqu'à nous, et qui, sans les copier, car une imi-

tation servile ne peut être recommandée à quelque lilre que

ce soit, lui eussent emprunté, pour le choix des sujets, pour

l'ordonnance des compositions, pour le caractère des types

et ])o\}v le mode d'exéculion, des indications propres à les

guider. Sans celle initialion [(n'-alablc, il esf in)possible de

traiter la peinture monumentale dans le style du moyen âge,
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(le manière à mettre Taccorc] nécessaire entre l'œuvre pictu-

tiiralc et le monument dans lequel elle s'encadre. L'artiste,

quelque bien doue et quelque instruit (juil soil, ne passe

pas à volonté d'un style à un autre; ou, s'il le fait, il pro-

duit des œuvres qui n'ont ni la liberté d'inspiration, ni la

franchise du jet spontané; il ne s'élève pas au-dessus du

pastiche. Sa position est celle de l'écrivain qui, se servant

d'une langue qui ne lui est pas familière, est obligé de tra-

duire sa pensée. Les peintres et les sculpteurs dont le talent

s'est formé par les méthodes d'enseignement pratiqués dans

nos académies, qui ont longtemps dessiné d'aju'ès l'antique

et d'après le modèle vivant, et qui ne possèdent de notions

de l'art du moyen âge que celles (ju'ils ont pu recueillir dans

un cours d'histoire, ne sont point en état d'exécuter les tra-

vaux décoratifs qu'on projetterait de faire dans les édifices

antérieurs à l'époque de la Renaissance. Veut-on avoir des

artistes ayant pour ces travaux une aptitude réelle, il est

indispensa])le de créer dans nos écoles un enseignement des

arts du moyen âge : architecture, sculpture, peinture.

Le premier soin de l'artiste chargé d'exécuter des pein-

tures murales dans une ancienne église doit être de recon-

naître l'époque de la construction de l'édifice. Cette époque

peut se déterminer a])proximativement sans difficulté, à la

première vue, par les personnes qui ont des notions géné-

rahîs d'architecture, et ces notions, tous les peintres de-

vraient les avoir. A ceux dont l'éducation a été négligée sur

ce point, l'histoire monumentale fournira tous les renseigne-

ments nécessaires. Il ne s'agit que d'ouvrir un livre et d'y

lire une date. Cette première indication étant donnée, l'ar-

tiste étudiera le style des peintres de l'époque à laquelle se
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églises ayant ])arlois duré un siècle, ou même davantage,

soit à cause du manque de ressources tinancières, soit ù

cause des événements qui troublaient profondément la paix

du monde, plusieurs de ces monumcnis offrent de notables

différences de style. Telle partie (la première en date) est

d'architecture romane; telle au tj'e partie, construite posté-

rieurement, est d'architecture oiiivah». Le peintre n'aura pas

à tenir compte de cette fusion de styles. La date du monu-

ment sera, pour lui celle de son achèvement, abstraction

faite des restaurations modernes; de l'achèvement des parties

intérieures, bien entendu, car c'est avec celles-ci que son

travail devra s'harmoniser. Pour s'iniliei- à la connaissance

du style des anciens maiires, le peintre a plusieurs sources

d'étude à sa dis|)osilion. Il a d'abord certains monuments

originau.v plus ou moins détériorés, mais dont les altérations,

si graves qu'elles soient, ne l'empêcheront pas d'en saisir le

caractère. Il a ensuite les reproductions qui ont été faites

de quelques-uns de ces monuments par des j^rocédés d'im-

pression perfectionnés au point de donner de véritables fac-

similé des peintures des écoles primitives; une recomman-

dation qui doit être faite aux artistes disposés à se livrer à

cette étude, c'est de prendre princijialemcnt pour guides les

œuvres faites dans le pays où il est chargé d'exéculer un

travail de peinture monumentale. Les dilîérences entre les

productions des diverses écoles n'étaient pas tout à fait aussi

tranchées au moyen âge qu'elles l'ont été depuis lors ; on

peut dii"e surtout ([u'il y avait moins de manières indivi-

duelles; mais les personnes <pii ont étudie l'art dans ses

origines, ne conlondronl jamais l'ieuN re (\\\\) |»einli-e du .Vord
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les é})oques les jjIus reculées. Il y a loujours, suit clans la

manière de concevoir et de rendre le sujet, soit dans les

formes et dans l'emploi des procédés maléi-iels, des signes

caracléi-istiqiies qui rendent toute méprise impossible.

Ce n'est ])as sans peine que l'arlisle dont le talent s'est

formé sous l'intluence des idées modernes et d'un enseigne-

ment ap|)roj)iùé à la nature de ces idées, empruntera aux

vieux maiti'cs leur dessin un peu raide, leurs types naïfs,

leurs agencements de composition qui accusent, en bien des

parties, un état peu avancé de l'ai-t. Voilà jmurquoi nous con-

seillons d'établir un enseignement spécial de l'art du moyen

âge. Toutefois les peintres qui n'ont pas eu l'occasion de

recevoir cet enseignement ne doivent pas reculer devant

les difficultés d'une pareille tâche, s'ils sont soutenus par

la foi et par le zèle qu'elle inspire, car on a vu, en ce temps-

ci, le succès couronner les efforts faits ))ar des artistes alle-

mands pour parv(Miir au même but. Il ne conviendra pas à

tous les peintres défaire le sacrifice de leur indépendance,

(radoj)ter d'autres formes techniques que celles qui leur

servent habituellement à exprimer leurs idées. Nous com-

prenons qu'il y en ait aux(piels cette nécessité d'une trans-

formation complète répugne au point de les empêcher de s'v

soumettre ; mais leur devoir est de ne pas accejiter les com-

mandes de peintures murales qui pourraient leur être faites.

Et si l'on lie trouvait pas des hommes de talent disposés à

se charger d'une mission de ce genre, avec la volonté de la

remplir comme il convient, le mieux serait de renoncei- à

l'idée d'tme restauration piclurale de nus églises. Laissons-

leur pliiîôl le genre de decoraliui! (jii'elles oui depuis Iroi^
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siècles; que l'on commande des tableaux, puisque, pour les

pages détachées dont on décore les édillces, l'artiste doit

rester libre du choix de l'idée et de la forme, à la seule

condition d'observer les règles générales de l'art et les con-

venances particulières du genre ([u'il traite.

Il ne suffira pas que les peintures murales exécutées dans

d'anciens édifices religieux offrent l'aspect de celles dont on

suppose qu'ils furent primitivement ornés; il importe de

donner une grande attention au choix des sujets et à leur

distribution dans les différentes parties du vaisseau, 11 n'y

avait, en cela, rien d'arbitraire, rien qui fût laissé à la fan-

taisie de l'artiste. C'étaient des points réglés théologique-

ment en quelque sorte; à telle époque on représentait tels

sujets, disposés dans tel ordre. Il y avait des places assi-

gnées aux actions bibliques et d'autres réservées aux épiso-

des évangéliques. Voilà des choses qu'il faut savoir et qu'il

faut observer, sous peine de commettre des anachronismes.

Si l'on avait à parler d'une manière absolue de la compo-

sition des tableaux religieux, on déconseillerait aux peintres

de notre lenqis de traiter des sujets purement mystiques qui

sont en dehors du courant des idées de l'époque actuelle, et

ne {jourraient j)as exciter l'intérêt ({ue l'artiste a toujours

l'ambition de faire naitre à la vue de ses œuvres. Lorsqu'il

est (piestion de peintures murales à exécuter dans une église

du moyen âge, on sera d'un avis oi)posé. On dira que l'ai'-

tiste doit puiser ses inspirations à la sourct; des idées mysti-

ques, parce que c'étaient là les idées contemporaines de

l'édilication du monument. Ce n'est pas assez que le peintre

exécute comme ses confrères du xiii", du \iv'' et du xv' siècle,

il faut encore qu'il pense comme eux. En toutes ces choses
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il y a à discerner, à choisir, car le choix est un pi'incipe qui

s'applique à l'univcrsalilé des manifestations de l'art, à toutes

les idées comme à toutes les formes. Le choix est la base

fondamentale de l'esthétique. Tous les peintres du moyen

âge n'ont pas traité les sujets mystiques avec le même esprit,

avec le même sentiment et la même imagination. Il en est

qui furent ingénieux dans leurs conceptions. D'autres, sem-

blables à certains écrivains ecclésiastiques dont ils s'inspi-

raient, ont poussé le mysticisme jusqu'à l'aberration et n'ont

pas moins péché contre le goût que contre la raison. Il est

évident que ce ne sont pas ces derniers qu'il faut prendre

conmie modèles. Ce sont les i)remiers qu'on choisira pour

guides, puisqu'il est nécessaire d'avoir un guide pour s'aven-

turer dans une sphère où l'on n'a pas aujourd'hui l'habitude

de s'orienter.

Une étrange erreur a été commise, de notre temj)s, sous

prétexte d'archéologie. On a imaginé d'emprunter aux pein-

tres du moyen âge l'anachronisme bizarre qui consistait à

donner aux personnages des actions bibliques ou évangéli-

([ues les coutumes de l'époque où travaillaient ces naïfs

artistes, de représenter des juifs contenqjorains de Jésus-

Christ ajustés à lu faron des bourgeois d'il y a ({uali^e ou

ciiKj cents ans. Il esta remarquer que ces anachronismes se

rencontraient dans les miniatures des manuscrits et dans les

tableaux, plulôt que dans les peintures murales. Du resie,

tandis que certains peintres avaient la naïveté ou la ridicule

fantaisie dont il est ici question, d'autres, sans chercher

l'exactitude historique comme on le fait de nos jours, obser-

vaient les convenances de l'ai'l et ajustaient leurs personna-

ges de draperies d'un bon style. La même observation peut
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chô(^s. En i)lciii seizième siècle, Innclis que Paul Véronèsc

Iniveslissail eu fête veî^ilienne l'action évangéliiiue (los i\oces

dcCana, d'aulres peintres, non -seulement du même temps,

mais (le la même école, de la mémo ville, se conformaient

nous ne dirons pas à la stricte vérité du ct)ulume, mais à

de cerlaines règles de style. En donnant à leurs figures des

ajustements qui n'étaient d'aucune époque, ils ne se ren-

daient coupables d'aucun anachronisme.

L'archéologie, cette science nouvelle, qui rend d'incon-

testables services aux artistes, est semblable à d'autres

l)onnes choses dont il faut savoir se servir avec discrétion,

avec mesure, sous peine de les rendre nuisibles. Quelques

artistes, peintres ou sculpteurs, croientdonner un caractère

d'autant plus archaïque à leurs œuvres, qu'ils prennent

pour modèles les productions du moyen âge où les particu-

larités distinctives du goût de l'époque ont été le plus exagé-

rées. Plus les formes sont incorrectes, plus les ligures sont

raides, anguleuses, vulgaires
;
plus il y a de bizarrerie dans

la composition, degaucheiMe dans l'agencement des groupes,

plus ils pensent que ce sont là les choses (ju'il faut imiter.

Cependant, à la même épo((ue, il se produisit des (euvi-es où

les exagérations qu'ils prennent j)()ur des traits caractéristi-

ques furent évitées, où, tout en opérant d'après les mêmes

domu-es générales, d'ajirès les mêmes principes, les peintres

et les sculpteurs ne sont pas toujbés dans les excès qui

font dégéné)-er la naïveté en grossièreté. Voilii ceux qu'il

faut imiter. N'en est-il pas ainsi dans tous les temps?

N'y a-l-il pas toujours, à une même ej^xpie, de bojis et de

maii\ais ajiisl(\s ; des iiomme.s (pii on! de rintellim^nce,
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un senlimcnl juste et de rhabilelc jmiLiquo, Itiiidis (|iio d'au-

tres sont mal partagés sous le rai)j)ort des facultés naturelles

et sous celui du savoir? Les colleclionneurs ne tiennent pas

compte des ditïérences qui résullent de celte inégalilc d'apti-

tudes inhérente à la nature humaine. Pourvu qu'un objet

d'art soit de telle date, ils n'examinent pas, la nie d'en pou-

voir juger souvent, si le travail en est plus ou moins i-emar-

quable, s'il est sorti des mains d'un véritable artiste ou de

celles d'un honmie de métier. Le peinti-e et le sciilpleur qui

étudient les arts du moyen âge pour se préparer à dcîs tra-

vaux de restitution archéologique, doivent y regarder de

plus près. Capables de comparer les choses et de les appré-

cier, ils ne confondront pas les objets (jui n'ont qu'inie valeur

de date et de curiosité, avec ceux qui se distinguent par un

mérite réel, et s'ils cherchent des modèles, c'est parmi ces

derniers qu'ils choisiront.

S'il s'agissait de restaurer des peintures monumentales,

nous dirions que l'artiste doit se conformer exactement au

style de ces peintures, et que, s'il a des parties nouvelles à

exécuter pour remplacer celles que le temps a détruites, il

est tenu d'imiter l'auteur de la décoration primitive jusque

dans ses défauts, sans les exagérer toutefois, ce qui est une

difficulté, car il n'est point aisé de s'assimiler complètement

les qualités d'autrui, de paraître naïf, par exemple, si on ne

l'est pas naturellement. Il n'est pas permis à celui qui res-

taure ou complète d'anciennes jieintures d'être lui-même;

il doit se faire aussi semblable que possible à l'ancien maîti'e

dont il empruntera les idées, les formes et l'exécution. Telle

n'est pas la position de l'artiste qui exécute des peintures

nouvelles qu'il doit seulement niellre en liarmonie avec le
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caractère de l'édilice. Il a encore des convenances archéolo-

giques à observer, mais il est plus libre. Il faut qu'il se

contbruie à une époque, à un style; mais il n'est plus dans

l'obligaiion de se conformer à une manière individuelle. Il

peut, comme nous le disions tout à l'heure, s'inspirer des

monuments les plus parfaits de l'époque à laquelle appar-

tient l'édifice dont la décoration lui estconiiée.

Deux genres d'anachronismes peuvent être commis par

l'artiste chargé d'exécuter des peintures murales dans un

ancien édifice : l'un consiste dans l'adoption d'une manière

trop moderne; l'autre dans l'emploi d'un style trop ancien.

C'était celui-là qui se commettait le plus souvent autrefois;

c'est dans celui-ci qu'il est dangereux de tomber aujourd'hui.

Si l'on pèche, c'est par excès d'archéologie. On a vu exécu-

ter sur les parois d'une église du xiv' ou du xv' siècle des

peintures d'un style relativement moderne; mais il arrive

parfois à des artistes ayant plus de zèle que de science, de

chercher trop haut leurs modèles, et de faire bravement de

la décoration byzantine dans un édifice postérieui' d'un ou

deux siècles à l'époque où l'art secoua les entraves de l'an-

cienne tradition. Ajoutons que la date authentique d'une

œuvre d'art n'est pas toujours,, pour le peintre qui recherche

d'anciens modèles, une garantie suffisante de la confiance

(pii ])('ut leur être accordée comme spécimens du style d'une

époque. Dans tous les temps, il y a eu des hommes supé^

rieurs et d'autres d'un mérite ordinaire ; on ne j)eut pas

considérer ceux-là et ceux-ci comme étant au mémo ÔQgrv.

l'expression vivanle de l'état d'une science ou d'un art.

Longtenq)S après la j-évolu(ion opérée par Giollo dans la

jieinture, après cette révolution qui a été la vraie renaissance
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do Tari, bien des |ioiiilr(,'S, iiièuie à Sienne, à l'ise, à

Florence, alors centres du niouvemcnl de Tari italien,

bien des peintres demiiuraicnt lidèles aux traditions con-

sacrées par un long usage. L'artiste ne i-eprésente |)as

toujours l'époque où il a vécu. Il est quelquelois le con-

linualeur du passé. On s'exposerait souvent à sv, tronqier,

si l'on voulait trancher par des dates les questions de style.

11 faut étudier l'art dans l'esprit de ses monuments et s'atta-

cher à la filiation des idées
,
plutôt qu'à la succession des

faits.

Plus les édifices religieux qu'il s'agit de décorer de })ein-

tures nouvelles sont de date récente, moins l'artiste est lié

par des obligations archéologiques. A partir de la Renais-

sance du xvi'' siècle, il est complètement libre de ce côté,

car de ce moment part la véritable émancipation du génie

des })eintres, émancipation dontGiotto avait donné le signal,

mais qu'il a fallu deux siècles pour accomplir. Pour les tra-

vaux qu'il aurait à exécuter dans des églises construites

aux xvi% xvH' et xviii' siècles, le peintre sera donc indé-

pi.'ndant ; il pourra conserver son style à lui et n'aura d'autre

obligation que celle d'observer les règles générales de la

peinture monumentale, savoir : la grandeur du caractèn,'

,

l'extrême sobriété des détails, l'absence de toute recherche

d'effet, soit dans l'expression et dans le mouvement, soit

dans le coloris. Quand nous parlons de cette liberté d'action

laissée aux peintres pour la décoration des églises construi-

tes depuis le xvi'^ siècle, nous n'entendons parler que de

celles qui ont été conçues dans le style moderne, Relalive-

ment à celles ((ui reproduiraient les formes archileclurales

du moyen âge, le i)einlre el-le sculpteur sont soumis aux
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iiièiiit3S obligations de slylc que lorsqu'ils oui ii refaire la

décoration d'un ancien édilice.

Les })einUires murales des édifices civils laissent à l'ar-

tiste plus d'indépendance que celles des édifices religieux.

Outre l'unité de l'idée symbolique à laquelle doivent con-

courii- ioutes les parties essentielles et sccondaii'es du mo-

nument consacré au culte, celui-ci emprunic à sa destination

même un caractère de fixité, de perpétuité dont l'impression

doit être également donnée par l'œuvre décorative. Il n'en

est pas de même pour les monuments que riionuiie con-

struit pour son usage et qui participent, en quelque sor!e,

de sa nature cliangeante et périssable. Si l'administration

communale de Bruxelles fait di'corer de peintures cer-

taines salles de son hôtel de ville , il n'est indleme»)!

nécessaire que ces peintures aient le caractère de l'art

du xv" siècle, époque de l'édification du monument. Cela

n'est même pas possible, à moins qu'on ne suppose que tous

les sujets traités par l'artiste chargé de ce travail seront

tirés de l'histoire de celte même époque. On choisirait plus

vraisemblablement, pour les reproduire dans une série de

lable;mx, un certain nombre d'épisodes empruntés aux dilTé-

rentes époques des annales du pays. Ayant à traiter des

sujets api)artenant à plusieurs siècles, le jieintre ne devrait

assurément pas prendre plusieurs styles, suivre pour cha-

cune de ses compositions le mode de leprésentation usité

au temps où se passe l'action. Il garderait son propre style,

pour ex[)rimer les choses comme il les sent, comme elles

apparaiss(3nt à son esprit. C'est ainsi que l'auteur d'une his-

toire qui embrasse une longue suite de siècles, ne se con-

forme ])as aux modifications- (pi'a subies d'âge en âge la
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langue dans laquelle il écrit, mais fait tous ses récits dans

la langue de son temps, dans son style à lui. Tout en gar-

dant sa manière personnelle de concevoir et d'exprimer,

le peintre devra, dans de certaines circonstances, modifier

son style et avoir égard à de certaines convenances histori-

ques. S'il a, dans un même édifice, à décorer des salles

ayant différents genres d'ornementation architecturale et

sculpturale, il est certain qu'il aura égard à ces particula-

rités. Il ne placera point des actions tirées de l'histoire

du xvii" siècle dans une salle du style hahiluellement qualifié

de gothique, et ne traitera pas des sujets du moyen âge dans

une galerie ayant, dans son ensemhie, le caractère de l'épo-

que de Louis XIV.

Il est des cas où, non-seulement le choix des sujets, mais

encore le style et le mode d'exécution s'imposent à l'artiste.

Ce serait particulièrement celui où l'on voudrait entreprendre

une sorte de restitution archéologique, ainsi qu'on l'a fait

dans la grande salle échevinale des Halles d'Ypres, ainsi

qu'on pourrait la faire dans la salle gothique de l'hôtel de

ville de Bruxelles. C'est une fiction à laquelle tout doit con-

courir. Il faut que le spectateur puisse se reporter en imagi-

nation à quelques siècles en arrière, et supposer qu'il vit au

moyen âge. Cette illusion ne saurait exister sans un harmo-

nieux accord de tous les éléments de la décoration. Le pein-

ti-e ne se bornera donc pas à traiter des sujets de l'époque

qu'il s'agit de rappeler, il s'efforcera de ])rendre le style des

maîtres de celte époque. Nous irons plus loin ; nous dirons

que ce ne sont pas des sujets tirés de l'histoire du moyen

âge ({u'il convient de représenter sur les parois d'une salle

dont on a l'iiilciition de faire un spi'cinien de l'art ancien.
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mais dos snjols somhlahlos à conx quo los peintres du temps

avnienl riial)ilude do trailer. Or, la représentation des é]pi-

sodos Iiistori({iies était chose inconnue antérieurement au

xvf siècle, à moins que ce ne fût pour exprimer une idée

philosophique par le moyen d'une allégorie tirée de quelque

tradition légendaire, comme on en voit des exemples dans

les tableaux des Actes de justice de l'empereur Trajan et du

juge Herkenbald , faits par Rogier Vander Weyden
, pour

l'hôtel de ville de Bruxelles, et dans la Légende de l'empereur

Othon ///, peints par Thierry Rouis pour l'hôtel de ville de

Louvain. Si l'on se place rigoureusement sur le terrain de

l'archéologie, on estobligé de considérer comme des anachro-

nismes les peintures exécutées par MM. Gutïens et Swerts,

dans la salle échevinale d'Ypres, tout en rendant justice au

talent dont ces deux artistes ont fait preuve. C'est en vain que,

pour l'exactitude archéologique, ils auront coloré leurs com-

positions d'une teinte d'ancien style, s'ils ont puisé leurs

sujets dans un ordre d'idées ahi^olument inconnues aux maî-

tres du moyen âge. Dans les édifices civils comme dans les

églises, il y a une distinction à faire entre les peintures

murales et les tableaux propren}ent dits. Relativement à

celles-là, qui font partie dumonumeni, l'obligation d'une

entière conformité de style avec rarchiteclure doit être rigou-

reusement observée, tandis que ceux-ci, considérés comme

objets mobiliers, n'ont pas de date certaine ni de forme tech-

nique inqios(''e.

Il serait absurdes d(^ prétendre rpie dans un hôtel de ville

du (piiuzième siècle, tout doiv(> rire de cette même épo-

(pie : meubles , sièges , tableaux, garnitui'es de chemi-

née, etc. La maison communale, de même (pie l'église.
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offro dons la variôhj de son nnieiihlcment la (race du passage

dos généralions.

Il y a, dans l'exécution des peintures deslinées à concourir

à la décoration de tout un monument, ou d'une partie de mo-

nument, de certaines difficultés ; mais il y a en mémo temps

pour l'artiste une occasion de se signaler par des mérites

essentiels. La difficulté, attrayante pour un peintre ingénieux

et instruit, c'est de former, d'un certain nombre de sujets

traités dans une série de tahleaux, un ensemble se rattachant

à un même ordre d'idées; de développer une donnée histo-

rique ou imaginaire dans une série de pages dont chacune

renferme un épisode de l'action générale. Ces sortes de

tâches, assez souvent données aux maîtres d'autrefois, leur

permettaient d'exercer les forces de leur esprit et de prouver

la fécondité de leur imagination. Les occasions de former'

de ces suites de compositions furent offertes, dès les temps

les plus anciens, aux peintres d'histoires religieuses et, à

dater du xvi' siècle, aux peintres d'histoires profanes. Elles

se présentaient, poui* les premiers, dans les églises et dans

les monastères
;
pour les derniers, dans les palais et dans les

habitations des grands.

Les actions bibliques ou évangéliques, qui entraient dans

la décoration des édifices religieux, remettaient ordinairement

les peintres en présence de sujets maintes fois traités; mais

il sulïisait de quelques modifications dans l'ordonnance et

dans les épisodes secondaires, pour changer l'aspect des

compositions. Contrairement à ce que croient beaucoup de

personnes, les idées ne s'épuisent pas dans les arts; le Wmd

se renouvelle par la forme. Dans d'autres sujets également

dépendants de l'histoire religieuse, les artistes avaient tout
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à créer. Nous voulons parler des séries decomposilions re-

prodnisanl des épisodes tirées de la vie d'un saint, compo-

sitions que les peintres recevaient ordinairement la mission

d'exécuter dans l'église ou dans le réfectoire d'un monastère.

C'est dans ces actions légendaires qu'apparaissent les pre-

miers essais de la peinture historique. L'artiste remontait

jusqu'au Icmps de la carrière du personnage antérieur au

moment où il avait été touché par la grâce, antérieur à son

entrée dans la vie religieuse. On le voyait au milieu des occu-

pations, des plaisirs et parfois des déréglemenls de l'exis-

tence mondaine
;
puis venait l'instant de sa conversion, puis

ses miracles et sa mort. L'un des modèles les plus célèbres

el les plus précieux de ces poëmes hagiographiques se trouve

à l'église d'Assises où Giotto retraça, dans une suite de

"compositions où se signala son génie, les actes de la vie du

séraphique saint François. Un des derniers exemples de ces

séries de tableaux représentantdes épisodes d'une même pieuse

histoire a été donné par Lesueur dans les vingt-deux compo-

sitions de la vie de saint Bruno, commençant par les événe-

ments qui ont amené la conversion du fondateur de l'ordre des

Chartreux, et se terminant par sa mort, suivie d'un épilogue

où l'on voit des anges le transporter au ciel. On citerait,

dans l'intervalle de ces deux spécimens du genre dont il est

ici queslion, des centaines, des milliers d'œuvres sembla-

bles, ayant d(! certaines analogies, il est vrai, mais offrant

aussi des différences qui résultent des particularités rappor-

tées par les auteurs des récits légendaires, en même temps

(pie du génie des peintres.

Cependant l'art avait cessé d'être exclusivement religieux;

il était entré dans de nouveaux ordres d'idées et avait revêtu
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des formes nouvelles. On n'avait pas renoncé à traiter les

sujets tirés de la Bible et des Évangiles ; mais les artistes ne

se bornaient pas à puiser à ces deux sources d'inspiration. La

mythologie, les grands monuments de la littérature et l'his-

toire leur fournissaient des données pour les peintures dont

ils ornaient les palais des princes et les somptueuses demeu-

res des riches particuliers. L'art s'enrichissait véritablement;

il étendait son domaine, lorsqu'il ajoutait la fiction poétique

et l'élément humain au mysticisme chrétien. On était mieux

avisé au seizième siècle qu'au dix-neuvième, puisque nous

voyons aujourd'hui des artistes et des critiques soutenir qu'il

faut abandonner tous les genres traités par les anciens maî-

tres, pour faire exclusivement de la peinture familière.

C'est au profit de l'art monumental que s'était opérée la

révolution qui faisait entrer la peinture dans un nouveau

courant d'idées, en lui donnant des ressources qu'elle n'a-

vait pas auparavant pour la décoration des monuments laïcs.

Tandis que les parois des édifices religieux continuent de se

couvrir de compositions inspirées par les saintes Écritures,

les ingénieuses fables de l'antiquité, les immortels poèmes

d'Homère et les annales des peuples fournissent des motifs

de tableaux pour l'ornementation des palais. Le génie des

artistes a de nouvelles occasions de se manifester; leur ima-

gination s'aventure dans des sphères où juscpi'alors elle

n'avait point pénétré. L'invention prend le pas sur la tradi-

tion. Peut-on citer tous les chefs-d'œuvre que l'avènement

de ce principe fécond fait enfanter en Italie? Est-il besoin

de rappeler qu'on lui doit également les célèbres galeries de

Fontainebleau, du Luxembourg el de Versailles?

Toules conditions de talent égales d'ailleurs, l'arliste qui,
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dans une œuvro do peinture monumentale, conçoit le plan

d'actions complexes, qui en reproduit les épisodes succes-

sifs, soit en les empruntant aux historiens ou aux poiUes,

soit en les tirant de sa propre imagination et en créant dans

tous les cas le lien qui les rat(a(3lie l'un à l'autre, se montre

évidemment supérieur à celui qui n'(>mbrasse jamais à la fois

que la sphère étroite d'un sujet unique. A considérer le côté

intellectuel de l'art, il y a entre eux la même indifférence

qu'entre l'écrivain qui ne produit que des frasiincnts et celui

qui s'élève jusqu'à la conception d'un grand ouvrage, poëme,

roman ou histoire. 11 y a cependant aujourd'hui des peintres

qui, dans la naïveté de leur orgueil, s'imaginent qu'ils éga-

lent au moins Raphaël, parce qu'ils exécutent avec adresse

et avec succès do petits tableaux qui ne renferment pas

même une idée, et dont tout le mérite réside dans l'exécution

matérielle. Disons pour leur excuse, si c'en est une, qu'ils

ignorent absolument que les compositions des Loges et des

Chambres du Vatican présentent le développement d'une

pensée, que chacune d'elles, en mémo temps qu'un sens

propre, a une signification relative à la conception de l'en-

semble. Lorsqu'on examine séparément les tableaux dont se

forment ces deux grandes épopées de la religion et de l'his-

toire, on reçoit une vive impression des beautés qui brillent

dans chacune d'elles , mais on n'apprécie qu'une partie de

leur mérite. Pour se rendre bien compte de leur valeur, il

faut les analyser au point de vue de l'idée générale, il faut

suivre dans ses ingénieuses évolutions une pensée qui a son

point de départ, ses déductions calculées et son but. Voilà

ce qu'il faut surtout considérer et admirer dans les peintures

du Vatican, et voilà ce qu'observent le moins ceux (jiii les
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ont sous los yonx, lanl on .1 pordu l'habitude de voir l'idée

jouer un grand rôle dans les œuvres de peinture. Croit-on,

par exemple, qu'on ait rendu à Rubens toute la justice qui

lui est due pour le génie qu'il a déployé dans les admirables

pages de la galerie Medicis, lorsqu'on a parlé de la belle

ordonnance des compositions, du mouvement des groupes,

de la fierté du dessin et de l'éclat du coloris? Et l'invention

des sujets, et l'enchaînement des actions, et l'abondance des

idées exprimées au moyen de l'allégorie, cette langue que

les anciens artistes parlaient couramment et dont on veut

aujourd'hui proscrire l'usage, parce qu'on ne la comprend

plus, sont-ce là des choses sur lesquelles il faille passer

légèrement? Comment a-t-on pu laisser déchoir l'art qui a

donné naissance à de telles œuvres, et comment se peut-il

qu'il y ait des gens qui élèvent la voix conive les efforts qui

tendent à le faire revivre?

La seule éventualité d'une participation plus ou moins

large à des travaux de peinture monumentale influait de la

manière la plus heureuse et la plus efficace sur la condition

intellectuelle des artistes. Ils étaient obligés d'acquérir une

instruction qui les désignât au choix des dispensateurs de

ces travaux et qui les préparât à les exécuter. Tous les

peintres aspiraient à (;ette bonne fortune et se mettaient

d'avance en état d'en profiler. De là l'élévation du niveau

de l'éducation chez les anciens artistes ; de là la supériorité

de leur esprit dont les forces se développaient en raison de

l'usage auquel ils ambitionnaient de l'employer. Lorsqu'on

n'eut plus la chance d'être appelé à faire de grandes choses,

on jugea inutile de prendre plus de peine qu'il n'était néces-

saire pour en faire de petites. Tout s'amoindrit, l'idée et la
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des œuvres sans caractère et sans style.

La peinture monumentale était morte partout ou plutôt elle

sommeillait, car l'art ne meurt point, en attendant qu'une

circonstance favorable vint la tirer de sa léthargie. Le roi

Louis de Bavière a l'honneur d'avoir été le premier qui ait

songé à ce qu'elle avait été, à ce qu'elle pouvait redevenir.

On sait quels importants travaux Schnorr, Cornélius, Kaul-

bach exécutèrent à Munich pour réaliser ses généreux pro-

jets. Berlin s'est associé à ce mouvement; Dresde et d'autres

villes ont suivi à leur tour l'impulsion sous laquelle s'était

réveillée l'école allemande, qui se trouva reconstituée grâce

à la renaissance de la peinture monumentale. C'est également

des travaux entrepris jwur la décoration des édifices reli-

gieux et civils que sont issus, en France, bien des talents

distingués. La même cause produira en Belgique les mêmes

elïets, quand il lui aura été donné de faire sentir son action

d'une manière large et soutenue. Jamais il n'a été plus

nécessaire qu'en notre temps, de favoriser la culture de la

peinture monumentale. C'est la seule barrière qu'on puisse

opposer aux envahissements de la petite manière, au mau-

vais gûùt de l'art-marchandise, aux erreurs du réalisme.

Une des prétentions des peintres réalistes, c'est de créer

un ai't populaire. Rien n'est moins fondé. L'art i)opulaire,

l'art démocratique, c'est la peinture monumentale. 11 est fait

pour tous; il s'adresse à tous; ses productions sont constam-

ment exposés dans les lieux que fréquente la foule, à laquelle

elles communiquent d'agréables distractions et le goût

de l'instruction. C'est dans cette sphère que l'art exerce

au plus hani degré son iiilliicncc morale d civilisalricc



Aucun moyen n'esl plus propre à faire pénétrer dans les

masses les notions qui peuvent contribuer à son perfection-

nement intellectuel, à développer en elles des sentiments

généreux. L'image instruit et amuse en même temps; son

charme tempère l'aridité de la leçon. L'Église l'avait bien

compris, au moyen âge, car elle se servait de l'image pour

répandre les idées de religion et de morale. Les gouverne-

ments n'apprécient point assez l'ulililé qu'ils pourraient

retirer de l'emploi de ce puissant instrument, pour popu-

lariser l'instruction laïque. De nouveaux horizons s'ouvrent,

de ce côté, pour la peinture monumentale.

L'abandon de la peinture monumentale avait amené la

suppression des ateliers où les artistes en renom instruisaient

des disciples qui fussent capables de les seconder dans l'exé-

cution de travaux considérables auxquels il leur était maté-

riellement impossible de suflire. On n'ignore pas combien

il sortit de ces ateliers de peintres qui devinrent d'excel-

lents maîtres à leur tour. Quand ces artistes n'eurent jtlus

que des œuvres détachées à produire, les aides leur de-

vinrent inutiles; ils fermèrent leurs ateliers. La sui)|)res-

sions de ces foyers permanents d'instruction fut un mal; elle

eut pour conséquence l'abaissement du niveau de l'art. De

nouveaux ateliers devront être formés par les artistes qui

entreprendront des travaux de décoration monumentale.

Il faudra admettre que le |)eintre auquel sera confiée l'exé-

cution d'une de ces vastes tâches ne pourra pas la remplir

seul, et que, après en avoir conçu le plan, il sera fondé à se

faire aider par ses élèves, quitte à revenir sur les peintures

préparées d'après ses esquisses et à leur donner les touches

du maitre, comme faisait Rubens. C'est à cette condition
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ration de tout un édilice; or c'est ce qui doit cire, car nous

croyons avoir suHisammenl démontre qu'il est contraire à

tous les princi|)es de l'art de faire concouiir plusieurs

peintres, plusieurs idées, plusieurs modes d'exécution à un

travail qui réclame avant tout l'unité de la pensée et l'unité

de style.

La question des procédés d'exécution est indépendante

des considérations que nous venons de dévelop])er; mais

elle a son importance et doit être également résolue. On a

élevé contre l'emploi de la fresque, dans le climat du centre

et du nord de l'Europe, des objections tirées de son manque

de solidité. Nous sommes loin de vouloir prétendre qu'elles

ne sont pas fondées. Sans conclure en faveur de ceux qui les

mettent en avant, nous reconnaissons qu'elles méritent d'être

examinées et discutées.

Il est cerlain que la fresque ne présente ])as dans notre

pays humide, à températures essentiellement variables, les

garanties nous ne dirons pas d'éternité, car il n'y a rien

d'éternel, mais de durée qu'eUe a dans les contrées où l'air

est pur et sec. Il est certain que, lors même qu'on eût res-

pecté les peintures murales de nos églises, lors même cjue le

badigeon ne les eût pas recouvertes, elles ne se fussent pas

conservées comme les peintures des monuments égyptiens.

Ajoutons, car il faut tout dire, que s'il reste de l'ancienne

décoration des temples chrétiens quelques traces dont l'ar-

chéologie se sert pour former des i)rojets de restitution, c'est

grâce au badigeon, que nous sonnnes loin d'approuver en

])rincipe, mais (pii, dans celle circonstance, a rempli l'oiïice

d'un enduit protecteur. En Italie, où le climat est plus favo-
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rable que le nuire à Ja conservation des peintures murales,

des fresques qui ne datent que du seizième siècle sont déjà

fortement endommagées et leur détérioration fait des pro-

grès si rapides, qu'on peut prévoir et annoncer approxima-

tivement le moment de leur destruction totale. Est-ce une

raison i)our proscrire absolument la peinture murale? Nous

croyons que le contraire j>eut se démontrer.

Faisons remarquer d'abord qu'il est au pouvoir de la

cliimie de trouver des procédés d'exécution plus durables

que ceux qu'employaient les anciens artistes. Si l'art n'a i)as

fait de progrès, ceux de la science sont incontestables. Des

essais ont été tentés récemment, à ce point de vue, en Alle-

magne; mais il faut le temj)s, et un temps bien long, pour

qu'on puisse se prononcer sur leur efiicacité, ])Our ipi'on en

ait la preuve matérielle. Toutefois, à défaut de cette preuve,

on doit tenir compte des démonstrations de la science, qui

sont fondées non sur des théories arbitraires, mais sur des

données positives résultant de l'action réciproque du fond

et des matières colorantes. Grâce aux moyens que la chimie

est en mesure de fournir, on obtiendrait non ])as une garantie

de l'éternité des peintures, mais une assurance de leur durée

suHisante.

Est-il nécessaire (jue les j)eintures murales soient éter-

nelles? Assurément non. L'éternité n'enire pas dans les com-

binaisons de l'homme; elle n'est ni l'objet de ses aspirations,

ni celui de ses efforts. Les monuments eux-mêmes, faits des

matériaux les plus durs, ne sont j^as éternels; ils subissent

l'action destructive du temps. Pour les préserver de la ruine,

il faut refaire successivement les parties altérées sous l'in-

lluence des vicissitudes atmosphériques.
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Do ce (juc le (onip? n'épargne pa.s les monumenls, comme

on peut s'en convaincre en voyant les ruines semées par

toute la terre, conclura-t-on qu'il faille s'abstenir d'édifier?

L'homme ne doit pas se révolter contre la loi de la destruc-

tion, à laquelle sont soumises toutes choses en ce monde, et

qu'il est le premier à subir. Voudrait-il être seid périssable?

Il met, il est vrai, une cerlaine gloire à produire des œuvres

durables, à revivre en quelque sorte dans ses ouvrages;

mais il ne voudrait pas que le })rivilége de la durée éternelle

fût assuré à des matières inertes, tandis que lui seul, être

intelligent, ayant la conscience de son organisation supé-

rieure, n'aurait qu'une existence éj)hémère.

L'éternité des œuvres d'art serait donc une infraction aux

lois physiques et morales qui régissent le monde. Et non-

seulement elle serait une impossibilité, mais encore elle serait

une injustice. Si rien de ce qui a été formé par les mains de

l'homme ne périssait, un temps viendrait où les monuments

couvriraient la terre à ce point qu'il n'y aurait plus de place

pour de nouvelles constructions. Les générations futures

n'auraient plus la faculté de faire leur œuvre, de donner car-

rière aux manifestations de leur génie. Elles ne pourraient

point, à leur tour, laisser une trace de leur passage dans ce

monde.

La destruction des œuvres de l'homme est ]H-ovidentielle

comme celle de l'homnie lui-même. De même que chaqne

génération d'hommes doit faire place à d'autres, de même

les monumcîils (après une bien plus longue période d'exis-

tence il est viai ) doivent à leur tour disi)araîtie et être rem-

placés. C'est ainsi qu'à Rome sur les ruines ou à côté des

ruines du monde ancien, se sont élevés les monuments du
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niuiide moderne. Ce (jui est providentiel anssi , c'est (inc

partent il reste quelques échantillons des monuments et des

œuvres d'aii qui sont les produits et les témoignages d'une

civilisation. On n'est })rivé de ces échantillons pour aucune

époque; on en a même pour les temps qualiliés d'anté-

hisloriques. Grâce à eux, cette dénomination manque de

justesse, car si l'on n'a pas, pour de certaines époques, la tra-

dition des laits, on possède des objets attestant le degré de

civilisation des plus anciens habitants de la terre. La sagacité

de nos contemporains a restitué les anneaux manquants à la

chaîne de l'histoire de l'humanité.

Ces réflexions, plus pliilosophiques que techniques, nous

en convenons , étaient nécessaires pour réfuter la doctrine

des ])ersonnes qui prétendent qu'il faut renoncer à la pein-

ture murale, par la raison que ses œuvres ne sont pas éter-

nelles. Ainsi que nous l'avons dit, la chimie fournira des

moyens [)ropres à assurer aux peintures murales une plus

longue existence. Voilà tout ce qu'il est possible et juste

d'exiger.

Un jour viendra où les peintures murales actuellement

exécutées s'altéreront. Que léra-t-on? ce qu'on fait pour les

édifices mêmes où elles sont contenues, qu'elles décorent :

on les restaurera. Et quand les restaurations deviendront

insuflisantes, impossibles? on les remplacera par d'autres

peintures, soit en reproduisant exactement l'œuvre primitive,

soit en chargeant un nouveau maître d'exécuter une déco-

ration nouvelle. Si ce sont des productions d'un mérite su|)é-

rieur, manpiées du cachet d'un iionune de génie, il faudra

les reproduire aussi exactement cpie possible, après avoir

pris des calques d'après lesquels des artistes soigneux pour-
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ji'onten opérer la reslilutioii. (Vesl ce qu'on devrai! faire dès

à pr,ésent pour les Loges de Raphaël don I on exéeulerait de

])onnes copies qui permettraient de les rétablir dans leur état

primitif. Bien des personnes crieront au sacrilège : effacer

des peintures de Raphaël tant (pùl en reste quelque chose!

Vaut-ii mieux attendre qu'il n'en reste rien, qu'elles soient

absolument perdues? Si l'on n'avait pas attendu ainsi pour

le cénacle de Léonard de Vinci , on aurait pu conserver

r<ruvre du maître ou du moins la restituer, en la reprodui-

sant telle qu'elle fut originairement. Aujourd'hui on n'a plus

que des données insuflisantes, des réductions, des gravures,

des calques douteux ))ris sur un original profondément

altéré.

IjCS peintures de Raphaël ne sont pas de Raphaël ; elles

sont de la main de ses élèves. Ce qui est de Raphaël , c'est

ridée, c'est la composition, c'est le dessin, c'est le mode de

coloration. Tout cela peut se reproduire exactement par des

artistes dûment préparés à entreprendre un pareil travail. 11

n'y a pas dans la fresque, comme dans la peinture à l'huile,

le procédé, la touche, la façon d'opérer, l'intérêt des prépa-

rations et du travail d'achèvement, l'art des empâtements et

des glacis, l'esprit du ])inceau, tout ce qui est personnel à

l'artiste. Dans la fresque le peintre a un style , mais il n'a

pas de manière; or, ce (jui constitue le style peut être con-

servé dans la copie et passer dans la reproduction.

Lors((u'il ne s'agira pasd'œuvres de grands maîtres, qu'on

pourrait, qu'on devrait même tenir à conserver, on eflacera

les peintures endommagées pour leur en substituer de nou-

velles. Il n'y a pas toujours un homme de génie prêt à dé-

corer un édifice; il peut se faire (pie des œuvres de peinture
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murale ai(}iil été exéeutécs par un artiste médiocre, le plus

iiabile de son temps. Où serait le mal de les remplacer j)ar

de meilleures, après leur avoir accordé la longue existence

(pio leur assure la nature des matériaux? On ne détruira pas

volontairement une peinture d'un mérite ordinaire, parce

qu'il ne faut pas ôter aux artistes la confiance qu'ils doivent

avoir dans la durée de leurs œuvres; mais lorsqu'elle aura

subi les injures du temps, on ne prendra pas de grands soins

pour sa conservation.

On se plaint du peu de durée des peintures murales.

Quelle est cette durée? En mettant les choses au pire, on

peut l'évaluer de deux à trois cents ans. On pourra, quelque

penchant que l'on ait pour les économies, les remplacer sans

trop de regret, lorsqu'elles auront fourni une telle carrière.

Nos descendants n'auront pas lieu de se plaindi'c qu'on ait

mal servi leurs intérêts. Est-il beaucoup de travaux publics

qui nécessitent un moindre renouvellement de dépense?

Mettez qu'il en coûte deux ou trois cent mille francs pour

décorer une église, cela ferait mille francs par année. Voilà

un luxe qui vraiment n'est pas trop coûteux.

Proscrire la fresque , c'est condamner d'une manière ab-

solue la peinture monumentale des édifices religieux. Dans

la plupart des édifices civils , où l'on n'a à décorer que des

surfaces planes encastrés dans des boiseries , on peut em-

ployer la peinture à l'huile sur toile ou sur panneau ; mais

dans les églises, où il faut opérer sur des surfaces courbes,

sur des voûtes, sur des hémicycles, etc., ce procédé est

impraticable. La peinture murale est seule de mise, et c'est

la fresque qu'il faut employer. D'ailleurs la fresque a des

effets particuliers qui constituent une des ressources, une
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des ricliesscs de l'art. Ses teintes mates, sobres el tranquilles

s'accordent mieux que les tons brillants de la peinture à

l'huile avec la sévère grandeur des formes architecturales,

avec l'austérité des sujets religieux. Quant à la pointure à

l'huile sur mur, il n'y faut pas songer. Les essais qu'on en

a faits prouvent que sa destruction est bien plus rapide que

celle de la fresque. Les adversaires de la fres(|ue n'ont point

pesé ces considérations.

Le gouvernement a commencé à réunir les éléments d'une

galerie de copies à laquelle une place sera assignée dans les

nouveaux locaux du Musée. C'est une mesure dont l'idée

première ne pourra qu'être approuvée des artistes. Il serait

à désirer qu'on fit entrer dans cette collection les copies des

fragments de peintures murales les plus remarquables de

l'époque byzantine et du moyen âge (jui existent encore,

plus ou moins bien conservées, dans différentes contrées de

l'Europe centrale et qui formeraient une introduction na-

turelle à la série des spécimens d'un art plus avancé. Ce

seraient des matériaux intéressants pour l'étude des origines

delà peinture, en même temps que de précieux moyens

d'instruction pour les artistes auxquels on pourrait avoir à

confier des travaux d'art monumental.

Edouard Féïis.
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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX.

SÏIANCES

(les "2, 7, 9, 16, 19, :25, 26 et 30 avril; des 7, U, 21, 24, 28 et 51 mai;

des I, 11, i6, 18 et 23 juin 1870.

PEINTURE ET SCULPTURE.

Le Gollése a approuvé les cartons des vitraux peints à ÊgiisesdeNii-saint-^ i i r Martin ol Oliain. Vi-

placer dans les églises de Nil- Saint- Martin et d'Ohain ''^"*-

(Brabant).

L'église de Saint-Jacques à Louvain possède un reposoir Éguse st-jacques h

Louvain. Objets d'ari-

de style ogival entouré d'une grille de clôture en cuivre

battu, laquelle porte la date de 1568 et la signature de son

auteur Jean Veldener. Cette clôture, d'une composition fort

élégante et d'un beau travail, est, dans son espèce, un des

spécimens les plus remarquables de notre ancienne dinan-

derie.

24
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Il résulte des renseignements parvenus au département

de l'intérieur que, par une sollicitude mal entendue, l'œuvre

de Jean Veldener est soumise à des nettoyages fréquents

qui altèrent la finesse de ses ciselures.

Les délégués de la Commission, qui ont visité l'église de

Saint-Jacques, ont pu constater que les faits signalés à M. le

Ministre de l'Intérieur sont malheureusement exacts. La

clôture précitée a subi, en effet, des altérations regrettables.

Sous l'action de nettoyages fréquents les figures de trois

évangélistes et de saint Arnould qui la surmontent ont

perdu de leur caractère, et la finesse des ornements et des

moulures a en partie disparu.

Les mêmes observations s'appliquent à la cuve bai)tismale

en cuivre qui porte la date de MGv, et qui anciennement

servait de bénitier.

Des instructions minutieuses ont été données à M. le curé

de Saint-Jacques, pour assurer le bon entrelien de ces

objets d'art.

KKiiJc.iost-A.Hiié Le Comité |)rovincial des correspondants de la Flandre
le/. Unisics. Moiiu- ' *

occidentale a émis l'avis qu'il y a lieu d'autoriser le Conseil

de fabrique de l'église de Saint-André lez-Bruges, à déposer,

à titre de simple prêt, au musée arcliéologique de Bruges,

le monument funéraire de sire Mathieu Van Scathille. Le

Collège s'est rallié à cet avis, tout en exprimant le vœu de

voir rétabli]' le monument dans l'église de Saint-André

aussitôt ([ue les circonstances le permettront.

La Commission a approuvé, sous (fuclques réserves, le

projet dressé par M. Delà Censerie pour le piédestal de la

statue qui doit être érigée à Bruges, à la mémoire delMemling.

MoJmmluma"^^ Ellc a également émis un avis favorable sur le projet du

muni funéraire

.

Slaliic (le Mc'iii
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nioiiuineiil l'uncraire à placer dans l'église d'ilérciilhals, eu

mémoire de la D""^ Van Ileteren.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

La Commission a approuvé :

1° Les plans d'un palais de justice à éj'iu'cr à Anvers; ^''^"- ^i'' j«shco

architecte : M. Baeckelmans;

2° Le projet d'orphelinat à consti'uire à Namur, sous oipiiLiina iic Na

réserve de quelques modifications à introduire dans la façade;

architecte : M. Blandot;

5" Le projet d'hôpital destiné aux malades india'ents de ii"i'Uai de !\)o;.s-

Mouscron (Flandre occidentale); architecte : M. Groquison;

4" Les plans d'un hospice-hôpital à construire à Adediem .
ïI<•^l"« lutiui h

(Flandre orientale); architecte : M. Bureau;

a" Le projet d'un lazaret à construire à Hoo^slraeten '-""ci de iiooss-

(Anvers); architecte : M. Taeymans.

Le département de l'intérieur a été informé oflîcieiisement "-'"" '''' '''''i'"^^-

(pi'on a percé trois fenêtres dans le gros œuvre du hàtinjent

dcs Halles à Matines, et (pi'on a Aiit disparaître d'une des

salles de l'édifice une cheminée du \i\'' siècle. Une inspec-

tion de l'édifice a eu lieu, sur la demande de M. le Ministre

de l'Intérieur.

Les délégués ont constaté qu'en établissant dans le bâti-

ment des Halles un bureau destiné à l'architecte communal,

on a démoli les maçonneries qui bouchaient trois baies ogi-

vales anciennes. On a placé dans ces baies des châssis de

bois à petits carreaux lozangés. Quant à la cheminée du xiV

siècle, elle n'a pas été démolie, et il résulte des déclarations

de l'échevin (pii assistait à l'inspection qu'aucun changement



— 362 —

n'y a été apporté. Il est vrai que les châssis placés dans les

fenêtres ne sont pas dans le style de l'édifice ; mais comme

ils ne sont que provisoires, on pourra les laisser jusqu'à ce

que l'on procède à la restauration complète des Halles.

En résumé la Commission estime que les faits qui

avaient été signalés à M. le Ministre de l'Intérieur sont

exagérés. Elle pense, toutefois, qu'il conviendrait d'engager

l'administration communale de Malines à n'exécuter à l'ave-

nir aucuns travaux dans cet édifice sans en avoir préalable-

ment référé à l'autorité supérieure.

dAnvMl!'
""'"^"'"^ La Commission a été consultée par M. le Ministre de l'In-

térieur sur l'importance monumentale qu'on peut reconnaî-

tre à la façade de l'hôpital militaire d'Anvers. Elle est d'avis

que cette construction présente un intérêt capital, et qu'il

convient d'en respecter scrupuleusement le style et le carac-

tère artistique. Le monument est dans un état de dégrada-

lion tel, qu'il exige une restauration très-importante pour

laquelle la somme de 20,000 francs indiquée par M. le Mi-

nistre de la Guerre ne suffira même pas. D'un autre côté,

il est à remarquer que les frais de restauration de la façade

précitée ne seront pas sensiblement plus élevés en mainte-

nant le style actuel qu'en le changeant. Le Collège a donc

tout lieu de croire que le département de la guerre ne se

refusera pas à prescrire les mesures nécessaires pour con-

server à la ville d'Anvers un de ses édifices les plus intéres-

sants.

Palais do Litgo. Dcux mcmbrcs de la Commission se sont rendus à Liège,

afin d'étudier les questions de voirie soulevées ])ar l'examen

d'un projet de construction dans la troisième cour du palais,

d'un bâtiment destiné au service de l'administration des con-
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tribulions, douanes et accises. Ces délégués ont rédigé, au

sujet de cette affaire, le rapport suivant, auquel le Collège

s'est rallié, et qui a été adressé à M. le Ministre des Travaux

publics :

« Les délégués accompagnés de M. Umé, architecte du

palais, ont reconnu sur place, que la rue au Brâ à établir

le long de la façade latérale du palais, et qui aboutit en

face de l'hôtel de ville, devrait avoir une largeur do

15 mètres. Afin de pouvoir apprécier le minimum de lar-

geur à donner à cette rue, ils ont examiné les différents

aspects de la question et ils sont persuadés que l'on ne

pourrait, en aucun cas, réduire cette largeur à moins de

13 mètres.

» Ils sont d'avis que le terre-plein et les marches que

l'on se proposait d'établir pour descendre vers la place

devant l'hôtel de ville doivent être supprimés et remplacés

par une pente uniforme qui, d'après les plans de M. Umé,

sera 0"',0G par mètre.

» La hauteur de la porte donnant dans l'escalier du nou-

veau bâtiment de la rue au Brâ sera encore — par la pente

uniforme — de 2'"C0, et rien ne s'oppose à ce qu'on lui

donne une hauteur plus grande en supprimant le linteau du

meneau.

» Aucun obstacle ne se présente pour faire le rempiéte-

ment de l'ancien bâtiment nécessité par la pente uniforme.

La hauteur de ce rerapiétement sera de 4"',50 pour finir

à 0. Comme ce bâtiment n'a pas de souterrains, M. Umé
s'engage à faire exécuter ce travail avec la plus grande

solidité.

» Les délégués croient devoir faire remarquer que les
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escaliers et paliers placés à rintériciir du nouveau bâtiment

sont projetés en bois; ils estiment que les escaliers dans un

monument public de cette nature devraient toujours être

exécutés en pierre.

» Le bâtiment que le département des finances veut faire

établir sur le terrain dépendant du palais occuperait dans

la nouvelle combinaison tout un côté de la rue au Brâ. Les

écuries du Roi et les dépendances auraient leur entrée par

la rue derrière le palais. Cette disposition isolerait les écu-

ries de la voie publique.

» Il semble inutile d'insister sur l'avantage qu'il y aurait

pour la ville de Liège à avoir une rue carrossable au lieu

d'un casse-cou, composé d'une trentaine de marches expo-

sées à la neige et souvent impraticables en hiver.

» Les délégués croient aussi devoir appeler l'attention de

la Commission sur le bassin établi provisoirement dans la

première cour du palais, et qui leur a semblé devoir être

remanié complètement. Au lieu de se trouver en contre-

liaut de la cour, il devrait être établi au centre de cette

cour et au niveau d'une diagonale dirigée de l'entrée du

palais vers la sortie, rue derrière le palais.

» Le contour circulaire de ce bassin ne cadre pas avec

la forme de la cour du monument. M. Umé a admis ces

observations et s'est engagé à soumettre les projets des mo-

difications demandées dès que le Collège lui aura fait con-

naître sa décision sur les divers points ci-dessus men-

tionnés. »

Mnnii.uiP 'a 1,007. M. DaHS, profcsscur d'histoire à l'université de Liège, a

signalé à la Commission la (leslrucîion projetée d'un monti-

cule (|ui exisie près de l'église de Looz et au(piel s'attacl)e-
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raient certains souvenirs historiques. A la demande du

Collège, deux honorables correspondants du Limljourg

ont inspecté ce monticule; ils ont fait parvenir à la Com-

mission le ra])port ci-après :

« Ensuite de la mission que vous nous avez fait l'honneur

de nous confier, nous nous sommes rendus à Looz, à l'effet

d'inspecter le monticule connu sous le nom de Borchgracht,

situé près de l'église, et dont M. le professeur Daris vous

signalait, par sa lettre du 8 mai, la prochaine destruction.

» Excepté ce qui concerne ce projet de destruction, nous

avons reconnu l'exactitude des renseignements fournis par

M. Daris. Le monticule élevé de mains d'hommes, sur un

site naturellement abrupt, domine un plateau d'une grande

étendue et la vue y est des plus belles. Que le château ait

été construit vers l'an 1000, ou tout au moins dès les pre-

mières années du onzième siècle, cela semble résulter de ce

que les comtes de Los n'apparaissent pour la première fois

dans l'histoire qu'en l'an iOîo.

» Or, nous savons que, devenus liéréditaircs vers cette

époque, les gouverneurs ou comtes prirent généralement,

dans les diplômes, les noms des forteresses ({u'ils avaient

fait construire. Le caractère archéologique des ruines, fort

peu importantes d'ailleurs, du château de Looz ne s'oppose

nullement aux inductions tirées de l'histoire. Les (pielques

pans de murs qui se cachent dans les flancs de la montagne,

sont construits de libage ou de silex noyé dans du béton.

Çà et là apparaissent des fragments de ciment romain,

preuve évidente qu'on a utilisé des débris de constructions

antiques, situées sans doute à proximité. Ce fait qui s'ob-

serve aussi dans les murs de Tongi-es (enceinte actuelle)
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clans ceux de Colmont, dans la tour de l'église de Vlier-

mael, etc., n'a rien d'anormal et prouve seulement le grand

nombre d'établissements que l'époque romaine avait jetés sur

le sol de notre province.

» Un des pans de murs du château présente encore une

voûte en plein cintre , mesurant environ 2 mètres 4.0 d'ou-

verture, à la base; mais, dans l'état actuel des ruines, il

serait impossible de décider si cetle voùlo a servi d'entrée

à un bastion, ou si, selon l'opinion de l'un de nous, il ne

faut y voir que la mise en pratique d'un système de conso-

lidation des bases, très-usité à cette époque.

» Voilà, croyons-nous, tout ce qu'il y a à dire des ruines

proprement dites. Quant au monticule, il est évident qu'il a

subi de nombreuses dégradations, mais ces dégradations ne

sont pas récentes. Nous avons sous les yeux un acte de

l'an 1746, constatant qu'un bourgeois de Looz, nommé

Lambert de Witte, avait construit sur le Borchgracht une

maison de bois, et que, à raison de cet empiétement, il fut

poursuivi par Son Excellence le général comte de Mercy,

vicomte de Looz. On peut supposer que des actes de cette

nature se sont renouvelés. Il semble, du reste, que depuis

nombre d'années le Borchgracht soit devenu une espèce

de res nullius, où le premier venu peut venir enlever du

sable ou des pierres. De là des excavations devenues des

réceptacles d'ordures, et qui rendent l'accès difficile.

» Désirant nous éclairer au sujet de la démolition com-

plète du monticule, signalée comme imminente par M. le

professeur Daris, nous nous sommes rendus auprès de M. le

bourgmestre, qui nous a donné tout apaisement à cet égard.

Le conseil communal de Looz, d'accord avec M. l'architecte
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de la province, a fait choix d'un emplacement pour l'érec-

tion de nouvelles écoles, et a jugé nécessaire d'entamer

quelque peu le pied du tertre, pour remblayer, en partie,

un abreuvoir qui s'ouvre tout contre, en même temps que

pour agrandir, par suite de ce nivellement, la portion de

terrain destinée à servir de jardin à l'instituteur.

» A cet égard, nous nous référons à la lettre de M. l'ar-

chitecte provincial, en ajoutant, d'après les explications ver-

bales de ce fonctionnaire, que la hauteur du mamelon sera

conservée
;

qu'il en sera de même de toutes les substruc-

tions que l'on découvrira et que les terres seront enlevées

de manière à laisser au mamelon son talus en pente douce.

» En réalité, la vue sur la Hesbaye sera conservée :

l'accès vers le sommet du monticule sera facilité, le souve-

nir historique restera aussi entier qu'il l'est aujourd'hui et

deviendra même plus saisissant.

Il Les membres du comité provincial des monuments :

« (Signé) : Ch. C. deBorman. (Signé) : G. de Cobswarem. »

Après avoir pris connaissance des faits qui précèdent, le

Collège a jugé qu'il n'y avait pas lieu présentement de don-

ner suite à cette affaire.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

La Commission a approuvé les plans relatifs à la con- p,psi.viéresdep.me.

1 i« «/-T 1T-V /-» K«-r-i (ieslci, etc.

struction de presbytères a Gestel et Putte (Anvers), a Freux
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(Luxembourg) et à Moigneléc (Namur). Elle a également

émis un avis favorable sur les appropriations et répara-

tions à exécuter aux presbytères de Wiekevorst et Oevel

(Anvers), Rebaix et Spiennes (Ilainaut), Champion et Co-

gnelée (Namur), et sur les emplacements proposés pour les

presbytères d'Antoing (Hainaut) et d'Aile (Namur).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Ont été approuvés :

r Les plans relatifs à la construction d'églises :

constrmiioiidvgii- A Piétrcbais (Brabant); architecte : M. Coulon:

''""'""'*^"' '"^- A Laer, commune de Sempst (Brabant); architecte:

M. Baeckelmans ;

A Pussemange (Luxembourg); architecte : M. André;

A Pétigny (Namur); architecte : M. Degreny;

A Treignes (Namur); architecte : M. Degreny;

2" Les projets d'agrandissement des églises de :

Brasschaetscheheyde (Anvers); architecte : M. Gife
;

Beckerzeel (Brabant); architecte : M. llansotte;

Chapelle-Saint-Lambert, commune de Lasne (Brabant);

architecte : M. Coulon;

5° Le projet d'achèvement de l'église de Cureghem-

lez-Bruxelles; architecte : M. Cels;

4" Le ])lan d'une tour à construire à l'église de Freux

(Luxembourg); architecte : M. Cordonnier;

5" Le plan de la sacristie à construire à l'église de Roux

(Namur); architecte : M. Laurent;

(')" Le plan d'un escalier extérieur à placer à l'église de

Boussu-lcz-Walconrt (Namur); archilecle : M. Piret.
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AMEUBLEMENTS.

Des délégués ont inspecté l'église d'IIoogstraeten afin d'ap-
„.^f'',';'|,;!"""''^'^"'-"

précier les propositions faites par le conseil de fabrique

relativement au déplacement du jubé. Les travaux projetés

consistent dans l'enlèvement d'une cloison qui sépare le jubé

de la tour; on pourrait dès lors reculer les orgues dans le

fond de l'église H dégager la fenêtre qui surmonte le jubé.

Les délégués ont pu constater que ces travaux seraient très-

utiles. En principe ils peuvent donc être autorisés. Mais

pour atteindre complètement le but que l'on a en vue, il

serait nécessaire d'apporter certaines modifications au buffet

d'orgue existant, qui, par sa disposition, masquerait de nou-

veau la fenêtre qu'on veut dégager. Il y aurait lieu, pour

parera cet inconvénient, de reporter la colonne qui se trouve

actuellement au centre de l'orgae sur l'un des côtés laté-

raux, et d'en ériger une semblable de l'autre côté. Les tlélé-

gaés ont engagé les membres du conseil de fabrique à faire

dresser par un arcbitecte capable un projet conçu dans ce

sens.

La Commission a approuvé :

Le plan d'une boiserie à établir dans le cliœur de l'éulise l'gnsos.roimin.ov^-
I '-

rv-ilii',VclllMin,elr.

d'Obain (Brabant);

Les dessins d'un portail intérieur, d'un buffet d'orgue, de

grillages en fer, etc., à placer dans l'église d'Overysscbe

(Brabant)
;

Un projet de maître-autel, destiné à l'église de Beyssem,

sous Veltbem-Beyssem (Brabant);

Les plans d'ameublement des églises de Libin, de Tiraiid-
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voir, commune de Tournay (Luxembourg), et de Furfoo/

(Namur).

TRAVAUX DE RESTAURATION.

i^giises do Halle, Le CoUéffe a approuvé les plans et devis des travaux de
Pueis , Loonlimit.

,

Cil I

^

iiosi.n s ,.ir.

réparation et d'amélioration à exécuter aux églises de Halle,

Puers et Loenhout (Anvers), Rosières et Ohain (Brabant),

Gougnies et Rebaix (Hainaut), Meldert (Limbourg), Paliseul

(Luxembourg) et Celles (Namur).

Il a également émis un avis favorable sur :

ÉRiise d,. si-Mai- 1" Lc projct dc porte à établir au transept méridional de
lin à i,ii'j;o.

l'église de Saint-Martin à Liège; architecte : M. Ilalkin
;

cnti.ù.iraie d'An- 2° Lc plau drcssé par M. Gife, pour les travaux de res-
VOIS.

tauration à exécuter en 1870, au vaisseau de la cathédrale

d'Anvers ;

caii» .iraip de Na- 5" Lc dcvls du renouvcllement de châssis des fenêtres de
mur.

la cathédrale de Namur; architecte : M. Degreny
;

fipiise de SI r.nn- /j," Lc proict dc Tcstauration de l'église de St-Gancculphe

à Saint-Trond; architecte : M. Denis;

i^Qii.e de weiden, g» Lcs plaus ct dcvls des travaux complémentaires de res-

tauration à exécuter à l'église de Wclden (Flandre orientale);

architecte : M. Van Assche;

Kjïiise de N.-i). h 0" Le projet de restauration des fenêtres du transept de

l'église de Notre-Dame à Courtrai; architecte : M. Ilcnne-

bicque;

Rpiise de N.i). du 7° Les plans dressés par M. Gérard pour la restauration
I.ae h Tirlemnnt

'

de l'église de Notre-Dame du Lac à Tirlcmont.

F.fTiKe de nai.don,. Dcs délégués sc sont rendus à Baudour, afin d'examiner,

à la demande de M. lo bourgmestre, la charpente récem-
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ment découverte dans l'église de cette commune par suite

des travaux d'agrandissement en cours d'exécution. Ils ont

pu constater que cette charpente, qui date de la j)remièrc

moitié du xvi^ siècle, est une des œuvres les plus remarqua-

bles de ce genre que le pays possède. Sculptée et ouvragée

curieusement dans tous ses membres principaux, elle com-

prend, entre autres éléments, de nombreux culs-de-lampe

ornés de figures d'un beau travail, une série de colonnettes

d'une grande variété d'ornementation, etc., et l'on peut dire

que, dans son ensemble comme dans ses détails, elle pré-

sente le plus grand intérêt artistique. Le Collège a émis, en

conséquence, l'avis qu'il y aurait lieu de subordonner toute

la restauration et toute la décoration de l'église à cette

partie capitale, de démolir entièrement la voûte pour rendre

à l'église de Baudour l'ornement de sa charpente apparente

et de continuer cette charpente dans les parties nouvelles

de l'édifice.

La Commission a examiné avec une sérieuse attention la Tompie.icsAugMs
liiis h Bruxelles.

question qui lui a été soumise par M. le Ministre de l'Inté-

rieur concernant la démolition projetée du temple des Au-

gustins.

Après mûre délibération, le Collège n'a pas cru manquer

à sa mission en émettant l'avis que ce temple n'est pas, dam
son état actuel, un monument assez important pour qu'il

doive mettre obstacle, par sa conservation, à l'exécution des

travaux dont la ville de Bruxelles poursuit l'achèvement dans

le but d'embellir et d'assainir la capitale.

Mais en examinant avec attention le plan des travaux que

l'administration locale a fait décréter, la Commission s'est

demandé si, bien loin que la démolition du temple fût
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iiL'ccsstiii'cà la conservation n'en était pas, au contraire, com-

mandée par le tracé que la ville de Bruxelles a adoplé })our

les boulevards intérieurs.

A ce sujet, elle a appelé l'attention des administrations

compétentes sur les considérations suivantes :

L'axe du boulevard intérieur, qui a son origine au bou-

levard du Midi, a été dirigé en ligne droite vers le centre de

la façade du teni|)le des Augustins ; à partir de ce point, le

boulevard se divise en deux branches contournant ce tem|)le.

Ces deux branches ont une direciion qui est déterminée par

l'axe de l'église au lieu de l'être par l'axe du boulevard. Il

en résulte que si le temple des Augustins disparaissait le

boulevard ne pourrait être prolongé en ligne droite jusqu'à

la bifurcation en deçà de la rue du Cirque, et que la con

struction à élever à l'angle de cette bifurcation ne pouri'ait

être établie dans l'axe du boulevard.

Cette dernière considération a paru au Collège des plus

imporlantes, car l'administration communale de Bruxelles

ne peut avoir eu la pensée de démolir le temple des Augus-

tins, qu'à la condition de le remplacer par une autre con-

slruclion moiiumcnlale établie dans l'axe du boulevard,

condition devenue irréalisable par l'adoption des tracés

approuvés, comme on peut en juger ci! examinant le plan

généi'al des travaux. Ce \)\im permet di; constater com-

bien la nouvelle construction que l'on éi'igerait à la bifurca-'

tioH du boulevard serait mas(|uée par l'alignement de

gauche.

Dans cet état de choses , le Collège a tout lieu de

penser que l'administration locale de Bruxelles reconnaîtra

elle-même que l'emplacement occuj)é |)ar le tem])le des
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Auguslins osl le seul ([ui puisse convenir {)Oiii" le monu-

ment destiné à l'aire face au boulevard. La conservation de

ce temple doit donc être considérée comme une nécessité

résultant de l'ensemble des travaux, et il ne reste dès lors

qu'à étudier les travaux à effectuer pour restaurer et em-

bellir l'édifice de manière à le rendre aussi digne que

possible de rem|)lacement (ju il occupe au cciilrc des bou-

levards.

Le Mcathrc Sccrclnirc,

J. Rousseau.

Vu en cunlurmilé de l'article i2"i du règlement.

Le Prcsidciil
,

Wellens.



RAPPORT
ADRKSSÉ A M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

SUR

UNE INSCRIPTION TROUVÉE A HOEYLAERT (bRABANT).

x-fCj^OOy^-

Monsieur le Ministre,

Nous avons l'honneur de vous rendre compte de la mission

que vous avez bien voulu nous confier, au sujet d'une inscrip-

tion récemment découverte aux environs de Bruxelles.

I. Nous nous sommes rendus à Hoeylaert , d'où dépend

Groenendael, et nous y avons examiné un bloc en grès de

Hertzogenraadt, ayant la forme d'un parallélipipède rectan-

gulaire des dimensions suivantes : O^OKxO-'fiOxO'^oO.

Sur l'une des grandes faces, se lit l'inscription suivante,

qu'il est possible de reconstituer d'une manière à peu près

certaine, comme nous l'indiquons par des lettres pointillées :

A\ATR0N1-'^

GA^TRVS^EI

IIIABVS.C.'V

PIANIVSPAG

ÂTVS.PEOSh^ET

SVIS.LM
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C'est-à-dire : Matronis Cantrusteihiabus Caius Appia-

nius Pacatus pro se et suis (votum solvit) /ubens merito.

Le monument, précieux au point de vue de l'histoire du

pays, est un autel votif érigé, pour reconnaître des bienfaits

attribués à ces divinités, en l'honneur des Matronae Can-

trusteihiae ; il a été fort probablement établi sur les lieux

mêmes, et remplacé par le premier autel chrétien de Hoey-

laert, autel fort ancien, car on a trouvé des fondations anté-

rieures à l'église démolie de Saint-Clément, laquelle datait,

à ce qu'on nous a affirmé, du xii* siècle. L'emplacement, du

reste, qui est une colline exposée au sud-est, est par lui-

même très-favorable aux cérémonies du culte, et devait

appeler l'attention des anciens habitants de la contrée.

Jusqu'à présent, aucun monument érigé en l'honneur des

divinités topiques, connues sous le nom de Matronae, n'avait

été trouvé sur le sol de la Belgique. A un autre point de vue

encore, notre inscription est précieuse : des autels votifs en

l'honneur des Matronae Andrustehiae (nom présentant beau-

coup d'analogie), ont été découverts sur les bords du Rhin;

or, on le sait, la localité de Hoeylaertestla dernière commune

du Brabant où l'on parle le flamand et, au delà, du côté du

midi, le français et le wallon sont seuls en usage.

L'inscription sera, du reste, étudiée de plus près par l'un

de nous, qui en fera l'objet d'une suite à son travail sur

l'épigraphie de la Belgique, en cours de publication dans le

Bulletin des Commissions roijales d'art et d'archéologie.

IL Voici les circonstances de la découverte :

M. Jaminé, l'un de nous, a été chargé, par M. le baron

de Man d'Atlenrode, sénateur et bourgmestre de Hoeylaert,

de la reconstruction de l'église de cette commune. Pendant
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les Iravaux d'exlracliuii des subslructious ilc rancienue

église, un ouvrier, noinmé Pierre Tricot, découvril, eu

juillet 1870, uji dé de pierre paraissant susceptible de rem-

ploi, et il appela à lui M. Égide Aertsens, artiste sculpteur

(i7, rue; Van Dyck, à Schaerbeek), employé aux ti-uvaux de

l'église. La pierre l'ut enlevée de son gisement et, retournée,

elle montra notre inscription qui avait été préservée par

sa position contre le sol.

Le bourgniesire et le curé M, Imbrcchts eurent leur

attention attirée sur les cai-actères formant cette inscription,

où M. Jaminé ne tarda pas à reconnailre une inscription

romaine (pi'il signala immédiatement à son collègue, colla-

borateur du présent rapport.

Nous avons vu l'endroit encore intact d'où la pierre avait

été tirée, et nous n'avons aucun doute sur l'authenticité du

njonument «pie la terre a rendu après iant de siècles.

lîl. D'après les recommandations instantes données par

M. Jaminé, la pierre avait été laissée dans le cimetière avec

toutes les précautions voulues; cette circonstance, à raison

d'une forte j)luie, nous a empècliés de prendre sur les lieux

mêmes des empreintes en estampage destinées à suppléer,

au besoin, aux destructions cpie la pierre pourrait subir.

Mais M. Egide Aertsens, déjà nommé, a été chargé par nous

de cette opération (jui aura lieu d'après nos indications.

Nous avons cru important de proposer le dépôtdela pierre

originale dans les collections de l'Etat, et M. le bourgmestre,

comme M. le curé, du bienveillant accued desquels nous

avons à nous louei-, ont paru très-empressés d'entrer dans

nos vues et de soumettre la pi'oposition au conseil do

fabriipie.
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Mais il €\s(. inln'cssimf, ))uiir iïivoriser la propagaliou des

éludes archéologiques et liisloriques, de conserver, dans les

localités uièiiies, des copies des monuments qui y ont été

trouvés : aussi n'avons nous pas liésité, Monsieur le Ministre, à

ordonner, en votre i]um, de l'aire le moulage de la piei-re, et

de laisser dans la commune des exemplaires tirés sur le

moule qui sera conservé et remis au Musée, en mènje temps

que l'original. M. Aertsens a l»ien voulu se charger aussi

de cette opération.

C'est encore M. Aerleens qui, aussitôt la décision du con-

seil de fabrique, se chargera, sur les indications de M. Ja-

im'né, d'effectuer le Iransjiort de la pierre, et de la déposer

au Musée delà porte de Hal à Bruxelles, dont les employés

recevront de nous un avertissement en temps utile, avec

instruction à rellet de payei' à M, Aertsens, sur son reçu,

la note des menus frais occasionnés par l'estampage, le

moulage et le transj)ort.

Nous avons riiuimeur. Monsieur le Minisli-e, de vous

présenter l'expression de nos civilités les plus respeclueuses

cl les plus empressées.

JaMÎXÉ , H. SCIIUERMAXS,

Mcmbies correspondanls (le la Coiii>iiiSi<ion rni/alc

des MontiiHcnls.

ilassell et Liège, 1'' sej)teniljre 1870.

—=W •^*>--!3^ar-



LES MATROJNAE CANTRUSÏEIHIAE.

En juillet 1870, fut découverte à Hoeylaert (Brabant),

dans les circonstances exposées ailleurs (i), une inscription

votive assez diflicilc à lire en quelques-unes de ses parties

(voyez la pi. en regard), mais qui a pu néanmoins être dé-

terminée avec toute certitude de la manière suivante :

N" 350. MATRONIS

CANTRVSIl

IIIABVS.G.A>

PIANIVSPAC

ATVS.PROSEET

SVIS.L.M

(Malronis Cantrusteiliiabus, Caius Appianius Pacalus,

pro se et suis votum solvit lubens merilo.)

Les Malronae ou déesses-mères (2) {Maires, Malrae, Mai-

(i) Rapport adressé à M. lo Ministre de rintcrieur, par MM. Jaminé et

Sghuermans, Bull, (les Comm. roij. d'art et (rarclu'ol., IX, p. Tûli.

(2) L'abbé Cochet estime qu'il y a lieu d'établir une distinction entre les Ma-
lronae ci les Mrt/r<'A' (rens. partie.); un des éléments de cette distinction est

peut-être le caractère spécial des premières et général des secondes : voy.

JahrbûchPr des Vereins von Allerlhumsfreunden im Rhelnlande, XXIII, p. 28.



— 379 —

rae? , Matronaé), étaient des divinités topiques en grand

honneur dans la partie septentrionale de l'empire romain,

et surtout dans la seconde Germanie.

On a cru trouver une relation évidente entre les syllabes

neha qui commencent le nom de Neha/e«n/a et terminent

ceux des Matronae Asercinehae, Rumanehaie, Vacallinelme,

J/a/i/mehae, etc.; d'où la conclusion que Neha signifierait

déesse (i)....

Notre inscription des Matronae Cantrusteihiae augmente

le nombre de celles qui ne possèdent pas la lettre n dans leur

désinence du reste analogue : Gabiae, Vatviae, Afliae,

Gavadiae, etc.

II y aurait donc lieu de croire que la désinence ehae ou

ihae est simplement une inflexion grammaticale et que la

lettre n ne s'y joint que dans le cas où le radical topique le

fournit lui-même, comme dans le nom de Wachalmeheim,

d'où s'est formé tout naturellement le nom des Matronae

Yacallmehae.

Aucune inscription des deae Maires ou Matronae n'avait

encore été découverte en Belgique; cependant divers in-

dices portent à' croire que le culte de ces divinités y a été

pratiqué.

C'est ainsi que le P. Wiltheim (2) rapporte à ces divinités

le plus souvent représentées au nombre de trois, le nom de

la commune prussienne de Trois-Vierges (Ulîlingen), qui

louche à la commune belge de Limerlé où existe un bois

(1) MoNE, Celtische Forschnngen ziir Geschichte Mitteleuropas (Freiburg in

Breisgau, 1857), p. 254; W. Gluck, Uie bei CaiitsJiiliiis Caestir vorkommen-

denKeltischeii Nameii, etc. (Munich, isri"), p. xi, etc.

(2) Luxemburgum roman itm, p. -i8.
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du nom do Bois-Maire (i); Willlieim ajoiUe qu'à Sonlez ou

Seules (?), près de Bastogne, le culle dos trots Maries oxislo

comme à Ulïlingen.

C'est ainsi encore qu'à Vilvorde, M. Wautors (2) a con-

staté une légende d'un démon lemelle portant le nom signi-

Jlcatif de Mahr.

D'ailleurs, indépendamin(nit dos divinités fort prohaMo-

ment topiques: Viradethis, liicagmabeda (n"' 126, 127,

528), n'avons-nous pas un des Maires Mopates, Alaterviae,

adorées à l'étranger par des citoyens d(^ la Belgique ou par

des soldats de cohortes auxiliaires primitivement recrutées

chez nous? Nous rencontrerons même, ultérieurement, une

dédicace aux divinités nerviennes, Nervinis, à Bavay, plus

certaines Malronae Mahlinehae que les savants allemands

n'hésitent ])as à rapporter à nos nombreux Machelen,- Me-»

chelen (Matines, Marlinne), etc.

En général, les Maires de la Grande-Bretagne portent

des noms généraux de contrées, et les Malronae d'Allema-

gne, des noms spéciaux de localités déterminées.

Les premières sont, par exemple, les Maires Italae, Ger-

manae, Gallicae, Bril.annicae, Africae; ce sont même les

Maires Iransmarinae, ou omnes f/eniium, ou orbis lolalis (0),

comme si les autels avaient été élevés par des individus

d'origine étrangère, qui, réunissant en faisceau tous les sou-

venirs du pays natal, auraient pris à làohe de les condenser

dans un culle colloctil".

[i).SocuHé libre d'cmuUttion de Ijièije, proci's-i'erbal dn 29 déccmlnt' IH.'id.

p. 9i. Ctr. Jahrhikher, etc., im Ulicinlaiidc, XXH, p. 1Ô8.

(2) Histoire des environs de Bruxelles, 1, p, ^~>7t.

(:.) Roatli Smith. (Itdierlanea fnitiqiia, IV. pp. Il cl siiiv.
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Los donxii'nies, au contraire, son! des divinités lopiqnos

doni le nom se retrouve ])arfbis dans les dénominations mo-

dernes de localités : les Matronae Vacallinehae attribuées

à Waclilendorf ( forme ancienne : Wac'naliiieheim (i) ); les

Rumanehae à Rumenlieim; les Albiahenae à Elvenich; les

Lanehiae à Leclienicli, les Aufaniae à Hoven, les Ajliae à

l'Eyfel ou à Aff'eln, etc. (^2).

Il y a cependant à cela quelques exceptions : ainsi, le

confinent nous fournit des inscriptions de Maires Brillae

(Xanten), Treverae (Birfen), Noricae (Vechlen), etc. (r,).

Aucune localité spéciale de Brabant, ni même de Belgi-

que ou des provinces limiîropbes de Hollande ou d'Allema-

gne, ne présente, par son nom actuel, une analogie avec

celui des Matronae Canirusteihiae.

Ces divinités se rapportent-elles peut-être à notn; Con-

droz, au pays des Condrusi de César, apjielé pagus Cou-

flrustis dans une inscription romaine d'Élcosse (n" '\''2(^), et

pagus Coudriistensis ou Condrustmsis, en des actes du

moyen âge?

L'analogie des noms est assez grande, et bien que la

solution de la question doive être considérée comme plus

que douteuse, voici les arguments que l'on peut pronoseï- :

La plupart des auteurs modernes (/,) considèrent le nom

(1) FousTEMANN, Allilei(lf:c]ieii Naiiienbuch, II,'c(il. 1 î.'iô.

(2) .lalv'hikher, etc., im Rlieinlnndc, XXIll, p. liT; XI.IV-XLV, \). 163.

(5) Steinkk, Codex inscriptioninn lllteni c! Ddtmbii, iv" I5"7 et suiv, ; I.ke-

MANS, Eonieinsche opschriften, etc. (Overticrirukt iiit de Voi'slagen en Medo-

deeliiigen dcr koiiinlilyke Akadomie van wetciiscliappc!), Afdecling Lellerltindc

(18C9), decl XH.)

(.1) Zeuss, Graiiiwrilirfi celtica, pp. (US. 810 et ST."; Pott, Eti/molo/iisrlK'

Fondnmqcn (Lcnigo et, Detmold, IS.")!)). p. 81;) ; (li.iic.K, nnvr. cité, p. (li ; /,'/;,>/-

iiixrlies Miisi'iiDi fiir Plùlnloriic {\i>,M'). p. 030, Me.
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des Condrusi comme celtique : ils font remarquer que les

Drusus de Rome tiennent leur nom d'un chef gaulois Dru-

sus ou Drausus, que le premier d'entre eux aurait tué (i)
;

/\povçoiJiXYcç, est le nom d'une localité celtique citée par

Ptolémée (2); Condrieux (France) est appelé Condru-

sium (3), etc.

On peut ajouter que la préposition celtique cou, conl,

est tout spécialement mentionnée par Zeuss dans sa modili-

cation cant, et enfin que le nom Drausus se retrouve dans

une inscription belge (celle de Namèche, n" 15), sous la

forme Bravso, d'après la copie la plus ancienne de celte

inscription en la première édition de l'Itinéraire d'Orte-

lius (4) : or, on a déjà eu occasion de faire remarquer que

le D barré équivaut au t aspiré ou th, comme on l'a vu (s)

dans les noms de viroddi et caddarenses ( les deux dd

barrés).

Rien, peut-on dire, ne s'opposerait donc à la substitution

du T au D, comme de l'A à l'o dans le nom des Matronae

Cantrusleihiae ^ Condrustehiae : on nîtrouvera, du reste

le D dans les inscriptions des Malronae Andrustehiae men-

tionnées ci-après.

Les partisans des origines germaniques ne manqueront

pas d'opposer à cela une objection fondamentale : les Con-

(i) SuETON., TU)., 5 •• « Drusiis, hostium duce cominus Drauso truciduto, sibi

poslerisqite .suis cognomen invenil. »

(2) II, H. C'est une ville de la Vindélicie.

(3) Freunu, Gr. dict. lat.; Expilly, Dict. Géogr., etc.

(4) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol , VU, p. 59; el un arliclri spé-

cial sur cette inscription, par l'auteur du présent article, dans les Annales de la

Société archéologique de Namur, X, p. 280.

(5) Bull, (les Comm. roy. d'uri el d'arcliéol., Vil, p. 503.
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drusi sont formellement rangés par César parmi les peuples

d'origine germanique qui ont expulsé les Celtes de notre

sol (i); à moins d'admettre, avec Holtzmann, la complète

similitude du Germain et du Celte, ce serait plutôt aux

langues germaniques qu'il faudrait recourir pour trouver

des analogies à nos Matronae Cantrusteihiae; cela serait

d'autant plus vrai que la commune de Hoeylaert porte un

nom thiois provenant de hooge laer (2), à raison de son état

autrefois inculte à la partie supérieure de la vallée; cette

commune, habitée, depuis les temps les plus anciens dont la

mémoire ait été conservée, par une population particulière

nommée Kossaten ou Merseniers (5) , est séparée de

La Hulpe, pays wallon, par la forêt de Soignes, et elle est

la dernière commune de l'arrondissement de Bruxelles où

l'on parle flamand.

Ce serait donc, dira-t-on, au flamand ou à l'allemand qu'il

faudrait recourir, et non au celtique, dans le cas où l'inscrip-

tion se rapporterait réellement aux Condrusi.

Or, la racine trust se retrouve formellement dans l'alle-

mand ancien (4) ; il y aurait d'autant plus lieu de revendiquer

l'inscription des Matronae Cantrusteihiae, pour l'Allemagne,

que celle-ci non-seulement a inscrit un nom analogue dans

la loi salique, celui des Leudes ou Antrusthions, mais que les

(i) B. Gall., II, i : « Condrusi... qui iino nomhie Gerniani appellantiir. »

VI, 32 : « Coridn/xi ex gente et numéro C.erniaiioruni. »

(2) Var. : Holar, Hoelaer, Holleir, Uoi^lar, Holuir, Hoolaorf, Holaerde, Wau-
TERS, ouvr. cité, III, p. 523; De Buck, Hct Cliristeiijl, Houlaerf {Biu-aeWos,

Greuse, 1853), p. 8.

(3) De Buck, p. 13.

{i) Jalirbilcher, etc., im Rheinlaiidc, XXVIl. \>. -25; \LIV-\LV, p. J(ii.
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l)ords du RliiFi ont fourni doux iuscrijitions do Matrouae

Andriistehiae, trouvôes l'imo à Cologne, l'autre au Godes-

berg, près do Bonn, e( que voici :

MATRONIS
li
ANDUVSTE || HIABVS 11 L. SILVINIVS || RESPECTVS |i

V. S. L. M (l)'

(MA)(tr)0('m)s
I!

A(Nn)RVS !l
(te)(hi)aBVS

II
RELLA. V jl

S L M (2)

Certes, et des renseignements obtenus de l'obligeance de

M. Niessen , eonservateur du musée Wallraf Richartz, à

Cologne, et confirmés par ceux qu'a recueillis la Société des

antiquaires du Rhin, à Bonn, ne laissent pas de doute à cet

égard; c'est bien Andrustehiae qu'il faut lire; il n'y a dans

les deux inscriptions ci-dessus ni trace de C, ni place pour

en supposer un qui aurait disparu.

Mais peut-être n'y a-t-il pas là de quoi décourager les par-

tisans de l'origine geyraanique de notre monument.

Vous avez, diront-ils, démontré que la déesse Viradethis

des Tungres, adorée par ceux-ci en Batavie et en Calé-

donie (0), avait continué, après leur émigration en Belgique,

à être adorée dans leur pays d'origine : pourquoi n'en

serait-il pas de même des Matronae Andrustehiae , adorées

par des peuplades qui, en s'avançant vers l'ouest, auraient

(i) Kdlalofj des Muséums WAi.LiîAi'-Ric.iiAnTz iii Kôht (('dit. do 1862), p. 17.",

Il" 101 ; Lkusch, Centrnlmiiseiim rheiulihuUscJier Inschriflen, I, p. 22; Jahr-

biielier, etc., iin Bliehilaiide, II, p. 12.S; de Wal, De Moeder-fiodinneii, p. 90,

II" ccxxiii; Steinkiî, ii" I09Ô; r)iiAMi;A(;ii, Corpus iuscriplionimi rhciirtnanim,

Jl» 400.

(-2) .Ifihrbiicher, etc., /;// Bheiiilaiide, XLIV-XLV, p. 165.

(5) lliill. des Cdwiii. roi/, d'arl ri d'nrcliéol., VII, p. ri6i et IX, p. 2^.1.
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ajouté une aspiration nu nom do icurs divinilôs. Co qui

tendrait à démontrer qu'il en esl ainsi, c'est Tinseription

suivante, trouvée à Tetz, dans les environs (l'Aix-la-Cha-

pelle (0 :

MAT
TRV

RV

GAN

IIA

D

ATTONIS

V M

Au lieu de compléter l'inscription, comme on l'avait fait

jusqu'ici, en y lisant le nom des Matronae Cantrunehiae ou

Cantrunae, il est impossible désormais, en présence de

l'autel votif de Hoeyiaert, de ne pas lire les |)remières lignes

de l'inscription trouvée à Tetz, de la manière suivante :

MATRONISCAN

TRYSTSilIA

RVS, etc.

N'est-ce pas là, dira-t-on, une preuve que les Matronae

Atidnistehiae , en passant par le pays de Liép:e, où jiar

exemple Huy se prononce Chuy, comme s'il commençait

par un ch dur et gutiural (son liégeois du xh), ont pris natu-

rellement la forme Canlrustchiac pour Anlrastehiae?

Enfin, on pourra ajouter que la diffusion des inscriptions

fi) Bramuacii, 11" GOj
; p. wxii (:i(kl.) ii" 2069, il menlioiiiio ji'.issi iiiic

Dea Caii...., qm iiourrait avoir de riiii:ilo,i;ie avec los Matronae (jiiilnistc.iliitu'

tlnirwciloi', actiiclleincnl à la biblioUu'iiiic do StiaslMiuiy ).
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en l'honneur des Matronae est fort grande : ainsi l'on a

découvert des inscriptions des Aufaniae à Bonn, Cologne,

Biirgel, Zulpich, Nimègue; des Gahiae à Cologne et à

Hersel; les inscriptions de Nehalennia, en grand nombre en

Zélande, se retrouvent à Deutz, etc., etc. (i). Rien d'éton-

nant, dès lors, de voir des inscriptions des mêmes déesses

Andrustehiae ou Cantrusteihiae se retrouver à Bonn , à

Cologne, à Aix-la-Chapelle et en Belgique; ne serait-il pas

trop singulier de voir des noms présentant tant d'analogie

entre eux se rapporter à des déesses différentes?

Voilà les plaidoyers que l'on pourra présenter en faveur

des deux opinions, qui, partant de points bien différents,

tendent l'une et l'autre à rapporter l'inscription aux Condrusi

et à leurs divinités.

Mais la science ne se contente pas d'hypothèses, quelque

ingénieuses qu'elles puissent paraître, et l'on doit se borner

à exposer ici , sans conclure d'une manière positive
,
que

l'inscription des Matronae Cantrusteihiae de lïoeylaert se

rapporte aux mêmes divinités que l'inscription d'Aix-la-Cha-

pelle, et que leur nom présente beaucoup d'analogie avec

celui des deux inscriptions de Cologne et de Bonn.

La localité de lïoeylaert, où l'inscription a été trouvée, a

joué un rôle dans l'argumentation qui vient d'être produite;

ce n'est pas sans raison : en effet, divers motifs portent à

écarter toute idée que le monument a été transporté là de

l'endroit où il aurait été érigé d'abord.

Très-souvent, les premières églises chrétiennes ont été

(i) Steinek, II»' 101 I, KKiO, 1080, 1091, IIGG, 1191, l^SO, 1410.
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élevées sur les débris de temples païens; les exemples de ce

fait sont en très-grand nombre, et il serait fastidieux de les

rappeler (i) : on voit fréquemment un culte nouveau faire

dériver à son profit les usages et les habitudes des })opu-

lations, et élever ses autels sur l'emplacement des autels

anciens. Le site même de l'église de Hoeylaert, sur un

plateau qui s'infléchit vers le sud-est, est, du reste, des

plus propices à l'établissement des monuments du culte.

Ensuite, des substructions indépendantes de l'église ré-

cemment démolie prouvent que celle-ci, qui remontait au

XFi* siècle, d'après les renseignements recueillis, avait suc-

cédé à un édifice plus ancien
,
peut-être à une antique cha-

pelle chrétienne, qui relierait ainsi par un chaînon les temps

modernes aux temps anciens, et rendrait assez vraisemblable

le remplacement immédiat de l'autel païen par un autel

chrétien : l'église de Hoeylaert est au vocable de saint Clé-

ment (2), qui est loin de faire obstacle à cette supposition,

car ce pape appartient au i'"" siècle.

Enfin, et cette raison semble pérernptoire, pourquoi au-

rait-on cherché au loin une pierre votive de l'époque romaine

pour la transporter à grands frais et à grande peine à travers

la forêt de Soignes, dans le seul but de la jeter dans les fon-

dations de l'église de Hoeylaert?

Ces différentes considérations permettent, semble-t-il,

(0 Voy. pour le Brabaiit, à Stromberk, Galesloot, Bull. Acad. roy. de Belg.,

2" série, XXXVIH, p. 506, et pour d'autres localités de uolre pays et du duché

de Liniliourg, Haiîets, !iotice archéologique sur un cachet d'ocalisle romain (et

sur un autel trouvé à Kessel), Ruremoiide, 1870, p. 193.

(-2) Wauteiîs, I. cit., lU, p. 529. S. Cléuieul d'Alexandrie, s'il s'agit de lui,

vivait a la tin du M" siècle.
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d'allirmer qu'à lIocyluorL iiolrc iiiscripliun se ti'uuvuil eu

|)Iiicc et qu'un autel païen, peut-être uième un édilice reli-

gieux, a existé à l'endroit où la pierre a été trouvée.

Il résulte de là qu'un nouveau renseignement doit eti'e

ajoulé à ceux t]ue l'on possédait sur l'histoire de la Belgique,

et s})écialement du Brabant, pendant la domination romaine;

l'on ne pourra plus dire avec M. Wauters (i) que « si le

Hainaut, la Flandre et le pays de Liège ont fré(iuennnent

ollert aux anti([uaires des médailles, des vases, das vestiges

d'habitations, il n'en a pas été de même du Brabant, » où

les seuls endroits signalés jusqu'ici par de pai-eilles décou-

vertes sont, en cITet, Irès-peu nombreux (3). Le BrabanI,

(|ui n'avait juscju'à présent dans son contingent qu'une ins-

cri[)tion romaine de cachet in" 23), très-suspecte, comme on

le démontrera dans la suite (\Gi> présentes études, ])ourra

désormais s'enorgueillir d'avoir ])résenlé le premier s})écimen

trouvé sur notre sol d'im autel volif aux Matronae.

L'autel de iloeylaert prouve que les Belges de l'épocjuc

romaine, adoi)tant les mœurs, les usages et la langue de

Home, avaient approprié le culte de la métropole à des divi-

nilés topiques d'origine probablement rhénane, en souvenir

du pays qui avait donné naissance à leurs ancêtres.

De même <ju'une inscription militaire concernant la Bcl-

giipie, dont il sera rei)arlé, nous montre un lioïen Ncrlomar,

lils dlrducissa (noms certes bien autochthoncs), adopter,

(1) L. cit., I, p. 27.

(2) En voirriiiuiinération dans les listes inscrcos i>;ir M. Pioï dans le 111'= voK

de ScHAYKs, Lu Uelrjiqiie et les Paijs-Uas, elc. et dans le I" vol., p. 21^2 de lu

Revue iViùstoire et d"arcliLh>lo<jie (article de M. Galksloox, La province de

limbant soks rEmpirc roiiiain).



— 589 —

l)Our ses cnlatils, les noms romains iN; Viclor, Propimjuns el

Bella; de même noire Gondrusien, Ubien ou Tiingrc, [jorle

un prénom, an nom, un surnom complélenienl romains ; la

rormule volive qu'il emploie, la langue dans laijuelie il s'ex-

prime, loLit est romain chez lui, sauf les divinités locales

auxquelles il voue son culte et (jui sufiisent pour prouver

son origine indigène : tant la civilisation de la métropole

s'était assimilé les diverses nationalités dont l'Empire se

composait, assimilation rendue plus facile par la tolérance

de Rome en l'ait de cultes, elle qui les adoptait tous dans

son Panthéon, el (|ui souffrait sans impatience (jue les autels

des divinités barljares s'élevassent à côté de ceux de ses

jiropres dieux.

Gains AppianiusPacatus étaitsansdoute un soldat vétéran,

ou ])ien un allranclii de (Quelque grand personnage du nom

d'Ap[»ianus (des Appius de la gens Claudia? (i)). Les noms

en ius sont, en effet très-nombreux sur certaines inscriptions

collectives, où tous les noms des dédicants, soldats ou seviri

Auguiilales(e[, en cette dernière qualité, prisdans la classe des

affranchis), ont cette désinence (2).

Le nom du }»atron hypothétique Appianus ne ligure pas

dans les listes, dressées jusqu'ici, de magistrats romains ayant

exercé des fonctions en Belgique ; le nôtre était sans doute

(1) Cfi'. des iDsciiplioiis où les deux noms de Claiidiiis Pacalus se trouvent

réunis, chez Gruter, ô'JO, 1 ; Orelli (coutiu. par Henzen), IH, n" G817, etc.

(^2) Steiner, IÎ?, p. 259 (paniii lesquels un Slardius P(/cf//H.s), Iîrambach,

n'^'' 8:25, lôôG, 1590; Cfr. Bidl. des Comm. roij. d'art et d'archéologie, VII,

p. 108, où Ton voit que l'analogie aval*, engagé un auteur a suppléer a certaines

lacunes, par des désiDcnces en ius. Sur ces désinences, cl'r. Mommsen, lihei-

nhchcs Muséum, etc., XV, p. t72.
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quelque 'grand personnage dont Appianius Pacalus était le

préposé. Nous ne trouvons cVAppianus connu que l'histo-

rien romain, né à Alexandrie, qui vivait à Rome sous les

règnes d(^ Trajan, Hadrien et Antonin.

Peut-être, d'après une idée suggérée par M, Galeslool, qui

est allé voir l'inscription à Hoeylaert, cet Appianus était-il

quelque percepteur des revenus de la forêt de Soignes qui

aurait été dès lors un domaine du fisc, comme elle l'est restée

jusqu'à nos jours.

En effet, l'existence d'un autel belgo-romain à Hoeylaert

démontre l'existence d'habitations ou d'un établissement rural

ou forestier, ayant existé aux environs, aux premiers siècles

de l'ère chrétienne: maintenant que l'attention est appelée

sur ce point, on retrouvera probablement quelque jour les

substructions de ces habitations, comme on retrouvera aussi

la nécropole où reposent les cendres de ceux qui y ont vécu,

et, remuée, la terre complétera les déductions tirées de notre

inscription.

La forme générale des caractères de l'inscription est celle

des inscriptions du Musée de Bruxelles, qui ont été rappor-

tées aux deux premiers siècles (i) ; aucun détail ne permet

de préciser davantage, et aucune découverte de monnaies

romaines n'a été signalée jusqu'à présent à Hoeylaert, loca-

hté omise dans les listes de MM. Piot et Galesloot. Des

monnaies d'Auguste et de Claude trouvées avec l'inscription

des Andrustehiae du Godesberg (2) , conlirment cette lixation

générale de date.

()) BitU. des Comm. roij. d'art el d'arch., VIII, pp. 501 cl r.(»5,

{-i) Jahrbucher, etc. ini Ulichilundc, 1. cit.
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Ln j)iorn' où rinscri|ilioii a ('té tailler provient des envi-

rons de Maestricht, œ qui est l'indice certain dr relations

avec des contrées placées à l'Est, relations déjà démontrées

par l'existence d'une inscription ))areille à Aix-la-Chapelle

et facilitées d'ailleurs j)ar la ijrand' route de Bavay à Tongres,

a laquelle se ramifiait un embrancfliemenl passant à Elewyt

et se dirigeant vers Gembloux , embranchement duquel

Hoeylaertse trouve à moins de deux lieues.

Au point de vue épigraphiqiie proprement dit, notre inscrip-

tion présente conmie particularité la syllabe tei pour te,

((ui implique une prononciation allongée de la voyelle e, et

une omission des sigles v. s. (pour votuni solvit), qui ici,

à raison des lettres vis de suis, ne peuvent pas être suppléés

par double enq»loi d'une terminaison de nom en vs, comme

on le voit, par exemple, dans ivstvs. l. m, pour Justus

votum solvit lubens mérita, eu un assez grand nombre d'iîi-

scriptions.

Liège, 1" octobre 1870.

H. SCHUEKMANS.
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SÉANCES

des 2, 7, 9, 14, 16, 23 et 50 juillet; des 4, 6, 13, 18, 2U et 29 août 1870.

PEINTURE ET SCULPTURE.

Des délégués se sont rendus à Hal pour examiner, con- Ej^iise de n -d. a

liai. Pciutuies tnu

Ibrmément au désir exprimé par M. le Ministre de Tinté-"''''-

rieur, les vestiges d'anciennes peintures murales qui ont

été récemment découvertes dans l'église de Notre-Dame.

Ces vestiges se remarquent dans diflerentes parties de

l'édifice et surtout à l'intérieur du chœur et à l'une des

entrées latérales dile : la porte du Doyen. A l'intérieur, elles

décorent notamment les élégantes et riches arcatures sculp-

tées qui ornaient le pourtour du chœur et qui ont été dissi-

mulées, au XVIII'' siècle, derrière tout un ensemble de boi-

series d'un goùl médiocre, comprenant le niailre-autel

,

26
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des panneaux sculptés, elc. Dans le tyn)})aii de la \)oï[v du

doijeîi se remarque un joli groupe entièrement polychrome;

mais on a tout lieu de croire que ce groupe n'a pas été fait

|)our cette place et qu'il ligurait d'abord dans une des arca-

tures des gables où se retrouvent des traces de sa première

installation.

Il résulte de ces découvertes que l'église de Hal a été jadis

couverte d'une riche décoration polychrome qu'il serait inté-

ressant d'y rétablir. Il faudrait d'abord enlever le badigeon

qui cache l'ancienne polychromie de façon à ce qu'on puisse

la recomposer dans son ensemble, et il conviendrait de ne

laisser exécuter ce travail délicat que sous la direction d'un

artiste qui en aurait l'habitude et l'expérience. Quant à la

restauration complète du chœur de l'église, celte entreprise

exigera préalablement une série de travaux qui sont exclusi-

vement du ressort d'un architecte. Il s'agit principalement

de remettre au jour les arcatures en pierre sculptées, peintes,

dorées et ornées de figures qui décorent tout le pourtour du

chœur. Il sera nécessaire, pour cela, d'enlever le maître-

autel, les armoires, les panneaux sculptés qui les masquent

et qui sont loin d'offrir un égal intérêt; il faudra refaire à

neuf les arcatures dans plus d'un endroit où leurs meneaux

ont été détruits en totalité ou en partie pour faciliter le pla-

cement des meubles. La restauration du chœur ne serait

même complète, à la rigueur, que si l'on enlevait l'escalier

en pierre qu'on a placé derrière l'autel pour avoir un accès

plus facile au tabernacle. Mais cet escalier étant construit

dans le style de l'église et rendant des services réels, on

peut le conserver, d'autant plus que sa supj)ression entraîne-

rait des dépenses considérables. Quoi ([u'il en soit, et eu
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égard à rimportaiicc de la reslauratiuii [)Uiemenl architec-

turale, il inijjorlera de n'y procéder qu'après en avoir fait

l'objet de plans précis et de devis détaillés.

Bien que l'admirable retable sculpté qui surmonte l'autel

ne soit pas dans le style de la construction, il ne saurait être

question d'enlever ce chef-d'œuvre de la place qu'il occupe;

mais un autel nouveau et plus en harmonie avec l'architec-

ture de l'église devra remplacer celui qui existe actuellement

et qui est des plus médiocres. La fabrique demande à être

autorisée, pour faciliter les cérémonies du culte, à descen-

dre sur l'autel le tabernacle qui forme, pour le moment, le

couronnement du retable et qui, à ce qu'on assure, n'en fait

pas partie intégrante. Cette question n'a rien d'urgent, et

fera l'objet d'études ultérieures.

Les frais des travaux de restauration qu'il s'agit d'exécuter,

à l'intérieur de l'église, sont couverts par une donation faite

expressément à la fabrique en vue de ces travaux ; il est à

regretter que des sacrifices analogues ne soient pas faits

tout d'abord pour la restauration extérieure. Celle-ci, en

effet, est des plus urgentes et les subsides alloués par la

province et par l'État sont de beaucoup insuffisants pour

permettre de la poursuivre avec toute la célérité nécessaire.

Les délégués ont constaté que les sculptures des façades sont

généralement dans un état déplorable et qui ne fait qu'em-

pirer de jour en jour. La pierre se ronge de plus en plus
;

les profils des crochets, des fleurons, de toutes les saillies,

s'émoussent et s'altèrent, la construction même se disloque

et menace ruine en plus d'un endroit. Les parties sculptées

du baptistère n'ont rien gardé de leur délicatesse primitive
;

l'abside est dans le même état et, de ce côté, des parties
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ger sérieux pour les passants. Le côté nord, non moins

gravement atteint, montre des fleurons et jusqu'à des clo-

chetons près de tomber ; l'appui de la balustrade manque

presque entièrement à la chapelle de la Vierge. Cet état

lamentable d'un des plus admirables monuments du pays

doit attirer toute l'attention des autorités intéressées. Une

dépense annuelle de vingt à trente mille francs serait néces-

saire pour imprimer à la restauration entière de l'église

l'activité désirable et pour enrayer en quelque sorte le mou-

vement croissant des détériorations qui se manifestent au-

jourd'hui de toutes parts.

Kgiiso iMinuire <\o La Commission a approuvé le dessin d'ensemble présenté
,Sl-Tr..iiil. l'ciiilurL'- ^ ' *

"""''''
])ar MM. Helbig et Van Marcke pour la décoration poly-

chrome de l'église primaire de Saint-Trond.

Kgiis. ,i()|,iit,r. Un avis favorable a été donné sur un projet de vitrail des-

liné à l'église d'Opitter.

iini,.i , le Ville dAi, Des déléffués se sont rendus à Anvers alin d'examiner le
MTs. I>eiiiliiics de

'^

^' '•
projet de décoration proposé pour la grande salle de l'Hôtel

de Ville. On avait unanimement reconnu, lors de l'inspection

du 21 décembre i8G9, faite de concert avec M. l'inspecteur

des beaux-arts et des délégués de l'administration commu-

nale d'Anvers, qu'on ne pouvait songer à remplir avec des

peintures les deux panneaux restés vides : c'eût été créer

aux fresques de Leys une concurrence de mauvais goût. Le

Collège tomba d'accord avec le département de l'Intérieur,

qu'une décoration sculpturale serait préférable. On proposa,

comme motif central de ces sculptures, ])our l'un des ))an-

ncaux, le médaillon en bas-relief du grand artiste, entouré

d(!S endjlènies des arts. Un second niédaillon, placé au cen-
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tre (lu second pannoaii, aurai l représenté le Lion Belfjique,

ou les armes de la ville, accompagnées des emblèmes des

libertés commuiialos.

Le projet qui a été soumis aux délégués n'est pas conforme

à ces propositions. On déclare s'être surtout préoccupé de

cette idée que les deux compositions primitivement proje-

tées par le maître anversois devaient avoir pour sujet l'un

le Landj'iiweel de 1561, c'est-à-dire la protection accordée

par les Bourgmestre et Eclievins d'Anvers aux arts et aux

lettres ; l'autre, la çjrande foire de 1562, pour rappeler qu'ils

n'encourageaient pas moins le commerce et l'industrie. On

a voulu donner aux deux panneaux des décorations qui ren-

trent dans ce j^rogramme. Celle du premier représente, en

conséquence, les armoiries de la Lucas-Gilde, entourées de

celles des principales sociétés littéraires qui ont pris part

au Landjuweel de 1561. Le deuxième panneau est rempli

par les armoiries du marquisat d'Anvers, entourées des armes

des principaux pays avec lesquels Anvers faisait commerce

au XVI* siècle.

Les délégués, après un examen attentif, n'ont pas cru

pouvoir approuver ce projet de décoration. Ils justifient leur

avis par les considérations suivantes :

On s'étonne tout d'abord qu'un simple décorateur puisse

être appelé à remplir des panneaux considérables, destinés

naguèreà recevoir des peintures d'un grand maitreetd'où l'on

avait cru, par un motif de convenance, devoir exclure tout

autre peintre. Donner aux armoiries projetées, c'est-à-dire

à un décor, la même place, la inéme importance qu'aux

fresques d'en face, n'est-ce pas aggraver encore la faule de

goût qu'on aurait voulu éviter?
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Des armoirios analogues à celles qu'on propose et peintes

sous la direclion de Leys, Vemplissent déjà, d'ailleurs, toute

retendue du plafond : dès lors comment faire descendre ce

motif de décoration sur les murs mêmes de la salle, sans

mêler en quelque sorte le cadre avec le tableau et créer une

confusion d'un fâcheux effet?

Une objection non moins grave se présente à l'esprit, si

l'on songe que les deux panneaux à décorer sont situés entre

les fenêtres, c'est-à-dire fort peu éclairés. Il est à la connais-

sance personnelle de plusieurs membres du Collège que le

feu baron Leys n'envisageait pas sans inquiétude l'engage-

ment qu'il avait pris d'y peindre des compositions histori-

ques ; il les voyait d'avance sacrifiées à cette place obscure.

Ces peintures avaient cependant certains moyens d'effet :

elles devaient ouvrir des perspectives d'une certaine profon-

deur, simuler certains reliefs. A plus forte raison sera-t-il

impossible de produire un effet quelconque avec des armoi-

ries peintes sur un seul et même plan, (*t l'on jx'ut se con-

vaincre dès aujourd'hui combien l'aspect en est lourd et

pauvre, combien elles jurent avec la magnificence de la

salle qui les a reçues.

Ces inconvénients du décor peint proposé, inconvénients

qu'il suffit d'indiquer, ont obligé le Collège à persister dans

la préférence qu'il a donnée tout d'abord à une décoration

sculptée.

On critique surtout ces sculptures, dont le principal motif

devait être le portrait en bas-relief du peintre, par la raison

qu'elles constitueraient un anachronisme au milieu d'une

décoration où ne figurent (pu; des sujets du xv" et du xvi*

siècle. C'est là une objection plus spécieuse que solide. Si
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les sujets traités dans cette salle sont du xv^ et du xvi* siècle,

il ne faut pas oublier que la salle elle-même, tout entière,

est un ouvrage de notre temps. Il est de l'intérêt des tradi-

tions archéologiques qu'un détail quelconque de la décora-

tion en fixe la date réelle. Il semble naturel de laisser, à cette

fin, la figure même de Leys au milieu des chefs-d'œuvre qu'il

a légués à sa ville natale. Le médaillon qui reproduira ses

traits deviendra une date et une signature pour son œuvre

en même temps qu'un hommage rendu à sa mémoire.

Le Collège n'insiste pas d'ailleurs sur cette question du

sujet, et l'on peut laisser à cet égard toute latitude à l'artiste

qui sera chargé de cette décoration. Mais un point qui semble

devoir, dès à présent, être mis au-dessus de foute contesta-

tion, c'est que le mode d'exécution à choisir pour les deux

panneaux ne peut être que la sculpture. Il a été dit plus

haut combien la peinture devait produire et produisait peu

d'effet dans cette partie peu éclairée de la salle. Or, c'est pré-

cisément ce manque dejour qui rend la sculpture et ses hauts

reliefs nécessaires. Un jour reflété suffit pour les éclairer;

les dorures achèveront de leur donner tout l'effet désirable.

On a objecté, il est vrai, que ces hauts reliefs, s'élevant au-

dessus d'un lambris aux moulures relativement plates et peu

accentuées, allaient produire un désaccord contraire aux

règles de l'art; mais on ne peut qu'être surpris d'une affir-

mation si singulière. Il n'existe aucune règle qui prescrive

d'employer des sculptures d'un relief égal sur toute la sur-

face d'un mur; en revanche, on n'a que l'embarras du choix

parmi les exemples du système contraire. On peut citer,

entre autres,, les admirables décorations de la salle de Fran-

çois P', au palais de Fontainebleau, et des salles principales
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(lu Palais-Ducal, à Venise, décorations sculptées el dorées

conformément au programme que la Commission a préco-

nisé, présentant les différences et les variations de saillies

que l'on propose, et qui, même dans les parties les moins

éclairées de ces salles, sont du plus riche et du plus grand

effet.

En dernière analyse, la proposition d'un décor peint,

pour compléter les grandes fresques de Leys, ne pourrait se

justifier que par des raisons d'économie. Or, ces raisons

même, on ne peut les invoquer à l'appui du projet, car il

résulte d'une déclaration faite par l'administration commu-

nale qu'une somme de 56,000 francs reste disponible sur

les fonds alloués pour la décoration de la grande salle. On

doit donc insister, toutes les ressources nécessaires étant

réunies, pour qu'on les emploie à donner à cette salle, d'une

importance si capitale, un complément digne des chefs-

d'œuvre qu'elle renferme. La décoration sculptée est tout à

fait propre à atteindre ce but. Elle peut être l'objet d'une

commande nouvelle, digne d'occuper les principaux sculp-

teurs de notre école. Traitée dans un art tout différent de celui

de Leys, elle permettra de mettre en regard de ses pein-

tures un ouvrage également précieux et qui ne leur fera

cependant aucune concurrence, aucun tort. Elle donnera

enfin un utile pendant aux sculptures et aux dorures de la

cheminée monumentale placée en face, et équilibrera avan-

tageusement tous les éléments do ce vaste ensemble.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

Château dfls comtes D^s délégués so sont rendus à Gand, le 4 juillet, pour exa-
d.' Flandre a Gaiid. . , i i » i i ru i i

mmer les restes du château des comtes de l^landre, dont la
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vente publique était annoncée. Après une minutieuse mspec-

tion de ces constructions, inspection faite av€c le concours

des membres correspondants, de M. l'échevin des travaux

publics, de M. l'ingénieur de la ville et de M. le bibliothécaire

de l'Université, la Commission a émis l'avis qu'une partie

au moins de ces restes présente pour l'art aussi bien que

pour l'histoire un intérêt capital et qui en rendrait l'aliéna-

tion et la destruction éventuelle profondément regrettables à

tous les points de vue.

Parmi les parties comprises dans la vente projetée figurent

précisément les fragments les plus importants et les mieux

conservés de l'ancien édifice, savoir :

1" La grande porte d'entrée du château, porte romane

encore intacte et d'un grand caractère
;

2° Une partie de l'enceinte fortifiée, enceinte flanquée de

tours semi-circulaires que le temps a respectées et ta laquelle

ont été adossées de nos jours une série de maisonnettes

mesquines qui regardent la place.

Il y aurait incontestablement de grands avantages h pou-

voir conserver tout cet ensemble d'antiques constructions

militaires, en démolissant la rangée de maisons modernes

qui les masquent en partie et dont l'expropriation ne pourrait

être actuellement très-dispendieuse. On donnerait ainsi à

peu de frais à la place précitée une décoration pittoresque

et d'un effet en quelque sorte unique, car notre pays ne

possède aucun autre spécimen aussi important de l'architec-

ture militaire du moyen âge. Dans tous les cas, il est une

partie de la construction dont aucune considération ne pour-

rait excuser l'abandon par la ville de Gand : c'est la porte

monumentale en plein cintre désignée plus haut.
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Goltc partie capitale de l'édifice, flanquée de deux tours

octogones, a été construite en H80, par Philippe d'Alsace.

Toutes les annales de la ville de Gand se relient au châ-

teau de ses comtes et disent l'intérêt cpie la commune doit

attacher à la conservation de ce monument, fondé par Bau-

douin Bras-dc-fer en 11G7, restauré en 1215 par Jeanne de

Constantinople, successivement habité par Guy de Dam-

pierre et Louis de Nevers et qui, après avoir servi, sous

Philippe le Bon, de lieu de réunion au chapitre de la Toison

d'or, devint, à partir du xv' siècle, le siège du conseil de

Flandre. Sans parler de l'importance artistique du monument

qui est tout aussi incontestée que son importance historique,

il serait évidemment indigne d'une grande ville de laisser

tomber un édifice où a battu, en quelque sorte, pendant une

longue suite de siècles, le cœur môme de la cité et auquel

se rattachent tant de grands souvenirs nationaux et de noms

célèbres. Quant aux mesures à prendre pour assurer la

conservation des restes du château des comtes, la seule

efficace serait l'achat soit par l'État, soit par la ville, qui

s'y trouve beaucoup plus intéressée, de ces constructions

remarquables, achat qui se ferait aujourd'hui à des condi-

tions faciles et avantageuses qu'on ne rencontrerait plus

sans doute ultérieurement.

Paini. ,1e Justice Dcs délégués sc sout rcudus à Furnes afin de vérifier le

plan soumis pour la restauration de la façade du Palais de

Justice. Les parties de cet édifice qui présentent un certain

intérêt artistique et qui se trouvent dans un étal de conser-

vation satisfaisant ont été relevées avec soin, dans un dessin

précis et détaillé, et il est entendu que la restauration |)ro-

jetée les laissera scrupuleusement intactes.

(Il' Iniiio
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Les délégués ont remarqué qu'une des deux jolies figu-

rines qui couronnent la porte d'entrée s'était considérable-

ment dégradée depuis leur dernière visite. Il serait désirable

qu'on prit immédiatement des moulages de ces scul))tures

])our pouvoir plus lard les reproduire avec toute la fidélité

possible.

Le Collège a apjn-ouvé les plans relatifs à l'agrandisse-
„",V,:'"''iî,-f,;||,t"'',i,;

ment de l'orphelinat d'Audenarde et à la construction d'un
^""•"'^^^"^'^

hôpital à annexer à l'hospice de Saint-Gilles Waes (Flandre

orientale).

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Des avis favorables ont été donnés sur les travaux pi-o-
l^'^J^rlI^ZT^Kot

posés pour l'appropriation des presbytères de Cognelée et
"'' '"'"""''• '""•

Beuzet (Namur), de Kessel (Anvers), de Huppaye (Bra-

bant), de Biesmes sous Thuin (Hainaut), ainsi que pour la

reconstruction du presbytère de Blaesvelt (Anvers).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Le Collège a approuvé :

1" Les plans relatifs à la construction d'églises :

A Membruiïiïen (Limbouri?); architecte . M. Vanden- F:i;iisr''=.i.>M(mb.ng
'^'' '^

gril, Welle, Itr.isme-

Boorn; .i.i,B.„M-..igno.,.iL-.

A Welle (Flandre orientale); architecte : M. Denoyette;

A Brasmenil (Ilainaut); architecte : M. Vincent;

A Bourseigne Neuve (Namur); architecte : M. Blandof;
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A Ellignies Sainte-Anne (Hainaiil,) ; tout en approuvant

ce projet, dressé par M. Duray, curé de la commune, le

Collège lui a conseillé de s'adjoindre un architecte pour

l'étude des détails, et |)our la direction des travaux
;

A Rethy (Anvers) ; architecte : M. Tacymans;

A Battincourt sous Halanzy (Luxembourg); l'architecte,

M. Jamot, a été invité à donner un peu plus de largeur à la

base de la flèche, à élargir l'entrée de l'édifice et à renforcer

les colonnes intérieures
;

A Schoonderbueken sous Montaigu(Brabant); architecte:

M. Van Arenbergh;

A Jemeppe sous Hagimont (Luxembourg) ; architecte :

M. Bouvrie;

A Grand-Axhe (Liège); architecte : M. Blandot;

A Meerhout-Gestel (Anvers); architecte : M. Taeymans.

MH.i.'.'f!' 'Modlve*;
2" Les travaux d'appropriation et d'agrandissement qu'on

(iiand-IIilli-iix, Sri- n > < ' i" i

iM-ns. OU: ])ropose d exécuter aux églises de :

Wieze (Flandre orientale); architecte : M. Van Assche;

Melden (même province); architecte : M.

Modave (Liège) ; architecte : M. Blandot
;

Grand-Halleux (Luxembourg) ; architecte : M. Dujardin;

Solières (Liège); architecte : M. Blandot;

Montigny - Saint- Christophe ( Ilainaut ) ; architecte :

M. Mahieu;

Taviers (Namur); architecte : M. Degreny;

Godarville (Hainaut); architecte : M. Simon;

Reninghelsl (Flandre occidentale); arehilecte : M. Cro-

quison
;

Hodister (Lux<'mbourg); architecte : M. Monrique;
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Genoels-Elderen (Limbourg); archilecle : M. Vaiiden-

Boorn.

Après avoir examiné les propositions soumises pour la ^Egusc de su,.iics

i-cconstruction de l'église de Sainl-Gilles Waes (Flandre

orientale), le Collège n'a pu reconnaître la nécessité d'une

reconstruction complète. Cet édifice, en effet, est bien con-

servé et peut être facilement agrandi. Il suffira de l'allonger

tant du côté du chœur que de la façade principale, ce qui

permettra de réaliser une économie notable sur le projet

soumis. Rien n'empêcherait ensuite de compléter l'édifice,

en érigeant une tour contre la façade latérale.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

La commission a approuvé :

r Les propositions relatives à la restauration de l'église

d'Horrues (Hainaut)
;

2" Le proiet de restaurer la charpente apparente de Kgiisosdiionut.^,
1 ri Bandour , N.-D. a

l'église de Baudour (Hainaut) et d'établir une charpente*^""'""-

semblable dans les deux nouvelles travées de l'édifice
;

3" Le plan présenté pour la restauration de la grande

fenêtre du transept nord de l'église de Notre-Dame à Cour-

tray.

L'administration communale de Nieuport et la fabrique Eglise de Nieupun.

d'église ont demandé que l'église paroissiale de cette localité

fût reconnue comme monument. Aj^rês avoir entendu le

rapport des délégués qui ont inspecté l'édifice, le Collège

pense (|u'on ne peut voir, dans ce qui en reste aujourd'hui,
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des motifs suffisants pour déclarer cotte coiislructioii inonu-

nienlalc, surtout en présence des sacrifices (|ue réclament

chaque jour et que ne peuvent pas toujours obtenir des édi-

fices d'une importance plus grande et plus incontestée.

Connue construction, l'église de IVieuport a été considéra-

blement altérée en 1856. Gomme elle était troj) grande pour

la population et qu'on en trouvait l'entretien trop onéreux,

on a eu recours à l'étrange parti d'en démolir toute une nef.

Ce qu'elle possède de plus intéressant aujourd'hui est son

mobilier Renaissance. Elle a de beaux autels, de curieuses

stalles, d'élégants confessionnaux, un tabernacle important,

enrichi de nombreuses figures, une chaire ornée de beaux

bas-reliefs du xv" siècle. Mais tout ce mobilier, à la réserve

des stalles, a été, dans un but d'entretien, couvert de pein-

turages du goût le plus malheureux, et le moyen de donner

un vif intérêt à l'église serait d'enlever d'abord cette pein-

ture, qui gâte et dénature une foule d'objets d'une certaine

valeur.

lgli^c doiidocap- Des délégués ont visité l'église d'Oudecappelle dans le but

d'examiner :

1" S'il y avait lieu d'en déclarer la tour monumentale;

2' Si l'on pouvait apjjrouver les (jualre tourelles projetées

il la base de la flèche par M. l'architecte Buyck, chargé de

restaurer l'église.

A l'égard de ce second |K)int, le Collège est d'avis que

cette addition est non-seulement utile, mais nécessaii'c à la

silhouette générale de l'édilice et ([u'elle entrait évidemment

dans le j)lan de l'auteur primitif.

Mais on ne peut reconn;ntre un caractère monumental

à la tour, d'ailleurs élégante, dont il s'agit. Cette partie



du pays en offre beaueoup de spécimens plus renjanjua-

bles.

Lors d'une inspection récente dans le Luxembourg, il a ligii^csiiinhcn.

été constaté que les travaux de restauration de l'église de

Saint-Hubert se poursuivent d'une façon satisfaisante. Il ini-

f)ortera, toutefois, de remédier sans relard aux inliltrations

qui se produisent par suite du délabrement d'une partie des

corniches, qui ne sont [las entièrement couvertes. La pierre

bleueétait exclusivement réservée aux sculptures; il y a lieu

de l'employer également dans le parement, en l'alternant

avec les variétés roses et jaunâtres, comme dans la construc-

tion ancienne, son em})loi exclusif dans les saillies amenant

des maigreurs d'un asjiect fâcheux. Il est regrettable, au

même point de vue, qu'on ait fait rebadigeonner l'intérieur

de l'église. Il y aura tout avantage à enlever ce badigeon,

car l'ossature entière de l'église et toutes ses saillies sculp-

tées sont en pierre bleue; la décoration intérieure n'en

deviendra donc que plus compréhensible et ne fera qu'y ga-

gner en richesse et en caractère.

Quant à la question de savoir s'il y a lieu d'employer

pour les voliges le chêne ou le sapin rouge, malgré l'in-

contestable avantage du chêne, le Collège pense que le sapin

rouge peut être admis, eu égard à l'économie qu'il présente

et aux qualités de solidité et de durée qu'on doit lui recon-

naître.

D'autres questions ont été également soumises par l'ar-

chitecte directeur des travaux :

1° Convient-il de rétablir les pignons du côté du péniten-

cier? — Comme ce côté n'est pas accessible au public, et
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que le travail proposé entrainerait une dépense considérable,

le Collège pense qu'il peut être au moins ajourné
;

2° Comment devra- t-on décorer, de ce môme côté, le mur

du transept, auquel des constructions étaient autrefois ados-

sées et qui n'offre plus qu'une surface nue? — Le Collège

estime, par les raisons ci-dessus énoncées, qu'il y aura lieu

de se borner, pour toute décoration, à y continuer les cor-

dons des murs des basses-nefs.

Il serait très-utile, eu égard aux imprévus, de dresser un

devis complet et détaillé de tous les travaux qui restent à

faire pour l'achèvement de la restauration de l'église de

Saint-Hubert.

i.gi,se de st-Gonois. M. Ic Mluistrc de la Justice a appelé l'attention du Collège

sur la situation de l'église de Saint-Génois. Le Conseil de

fabrique a cru devoir procéder récemment, sans autorisation

préalable, à la démolition de quelques-uns des contre-forts

qui avaient été établis en 1832, c'est-à-dire postérieurement

à la construction de l'édifice. M. le Ministre a demandé s'il

y avait lieu d'autoriser la continuation des travaux de démo-

lition et, dans le cas contraire, quelles mesures il y aurait

lieu de prendre pour consolider l'église.

Après avoir entendu le rapport des commissaires-inspec-

teurs, la Commission ne pense pas que la solidité du bàli-

menl soit sérieusement mise en péril i)ar la démolition de

ses contre-forts. Ces contre-forts, ajoutés après coup, n'é-

taient reliés aux murs que par des ancrages, et la démoli-

tion n'en est guère regrettable qu'au point de vue décoratif.

Deux des contre-forts servaient, en effet, à dissimuler le

point de jonction de deux travées nouvelles, ajoutées en

1852. Mais quant au mouvement signalé dans les murs la-
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téraux, et qui se manifeste surtout au côté droit où il produit

un surplomb évalué à 20 ou 21 centimètres par M. l'archi-

tecte provincial, un examen attentif démontre que ce mou-

vement est très-ancien et il y a tout lieu de croire qu'il

remonte à l'époque de la construction même, et qu'il faut

l'attribuer à l'insuffisance des fondations.

A l'intérieur de l'église, les murs ont été reliés par des

ancrages et ils se sont constamment maintenus sans aucune

apparence de lézardes ou d'accident quelconque.

Ce n'est pas à dire toutefois, à beaucoup près, que l'état

de toutes les parties de l'église soit également satisfaisant. La

toiture présente, en plusieurs endroits, un grand affaisse-

ment et demande d'importants travaux de réparation; un

des versants intérieurs de la grande nef est simplement cou-

vert en tuiles : la tour est en très-mauvais état d'entretien.

Cette partie de la construction a été faite en pierre schis-

teuse d'un choix détestable. L'action du temps et de la

gelée, le mouvement des cloches qui sont d'un volume con-

sidérable, ont suffi pour y occasionner les détériorations les

plus graves. La construction, surtout dans la partie supé-

rieure, est arrivée à un tel degré de dislocation que les

pierres s'enlèvent avec la main. Il est à remarquer d'ail-

leurs que le clocher n'est couvert que d'un toit provisoire,

en planches, qui a été placé, paraît-il, il y a trois ans.

Il faut encore ajouter à ces nombreuses dégradations de

l'édifice, le mauvais état des corniches et des fenêtres, dont

les vitrages devront être renouvelés.

Cette situation étant donnée, à quel parti convient-il de

s'arrêter?

On pourrait se borner à restaurer l'église, eu égard à sa

27
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solidité relative. Mais dans ce cas, il laudrail rétablir deux

contre-forts dont la démolition est d'un fâcheux effet. Il

serait nécessaire aussi de reconstruire entièrement la tour,

de renouveler une partie des toitures et tous les vitrages , de

rétablir dans leur état primitif toutes les fenêtres qui gardent

des meneaux intéressants et qui conservent sous leur plâ-

trage des moulures de style ogival. Il conviendrait aussi de

restaurer soigneusement l'abside, construction romane dont

les sculjitures extérieures sont Irès-dégradées.

Si l'on s'arrête à ce parti, on sera amené à des dépenses

considérables, sans utilité sérieuse pour la fabrique ni pour

la commune.

Toutes ces dépenses, en effet, faites en travaux de pure

restauration, n'empêcheront pas l'église de Sai^it-Genois

d'être et de rester une construction de l'effet le plus médio-

cre. Elle est dépourvue de façe^de. Elle s'élève au milieu de

l'ancien cimetière, qui absorbe un vaste emplacement au

détriment de la commune, dépourvue de place publique.

Enfin, avec son abside et sa tour romane, ses nefs ogivales

et ses deux travées de date récente, l'église présente un

ensemble disparate et informe auquel aucun travail de res-

tauration ne pourra remédier.

En présence de ces considérations, la Commission pense

qu'une reconstruction complète, qui permettrait de donner à

la commune une église convenable et une place spacieuse,

serait de beaucoup préférable à des essais de restauration

qu'il faudrait recommencer au bout de vingt ou trente ans,

sans jamais produire autre chose que des résultats très-im-

parfaits. Cet avis est aussi celui des membres-correspon-

dants de la Flandre occidentale; bien plus c'était, avant
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leurs dissensions , celui de la commune et de la fabrique

elle-même, qui avaient fait étudier, dès 1856, des plans

pour la reconstruction de l'église. Il est regrettable qu'on

n'ait pas donné suite à ce projet, et il est certain qu'on y re-

viendra dès que l'on aura fait dresser, par des hommes

compétents et consciencieux, le devis de la reconstruction

proposée et d'une restauration éventuelle, et pour peu qu'on

prenne la peine de comparer les chiffres et les résultats.

Le Membre Secrétaire,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 25 du règlement.

Le Président
,

Wellens.

ïXKo



RAPPORT
Adressé à M. le Gouverneur de la province de Liéye et au

comiié des correspondants de la Commission royale des

MonamenLs sur les travaux exécutes à l'église de

SAiiNT-JAGQUES à Liécje, de 1828 à 1870.

Liège, le 19 avril 1870.

Messieurs
,

Nous avons riionneur de vous présenter le rapport qui

nous a été demandé par la Commission des monuments sur

la situation de l'église de Saint-Jacques, rapport dont vous

avez chargé MM. Helbig, Vierset et le soussigné, dans

votre séance du 20 féM'iej- dernier.

K P

Les grosses ré])arations de cette église ont été commen-

cées en 1828. 11 s'agissait, dès lors, non-seulement de sau-

ver le monument d'une ruine imminente, mais de le conso-

lider et d'en rej»roduii-e toute l'ornementation.

Après de longues négocialioiLs, le gouvernement des
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P;iys-Bas, la provi?ico oi la villo s'élaienl entendus pour

seconder la fabrique par des subsides proportionnés à l'ijn-

porfance du monunienl. On le considérait comme étant de

premier ordre pour la province de Liège. Cependant ce

n'est qu'à partir de la visite du roi Léopold P% en 18ô3,

que la restauration commença à devenir sérieuse.

Depuis 1828 jusqu'à 1869 inclus, on a successivement

reconstruit tous les contre-forts, les murs défectueux, les

galeries, les voûtes; consolidé les pieds-droits de la grande

nef, réparé les toits et la charpente, les meneaux des fenê-

tres, dégagé le chœur, enlevé le badigeon à l'intérieur, de

sorte que la conservation du corps de l'église est assurée,

La dépense totale faite pendant cette période de A^2 ans

s'élève à fr. ()08,117-31.

Pour payer cette dépense :

L'État a donné . . fr. 364,000 »

La province .... 56,852 25

Laville 113,187 25 ) fr. 551,902 06

La fabrique (son engagement) . 14,351 66

La sonseription des hal)itants . 4,510 90

La fabrique a avancé . . 46,420 83 )

Ilresteàpayer(l«'- mars 1870). 9,794 42)
^'"' ''^'^^^ -^

Total égal . . fr. 608,117 31

La fabrique a fait cette avance sur ses ressources ordinai-

res en différant des dépenses d'entretien et d'ornemenis

d'ailleurs nécessaires. Elle n'était tenue d'après les engage-

ments pris envers les administrations qu'à donner |)oiir

grosses réparalions :
1" Le ])ri\ du gymnase vendu à M. de
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Rouvroy pour 2,924 florins des Pays-Bas; 2" celui de

l'église Saint - Nicolas au irez ou trait (i) vendue le

17 août 1819 pour 2,426 florins 29 cents, desquels on

a distrait une somme d'environ 500 fr. pour une répa-

ration à l'orgue, de sorte qu'il ne reslait des deux sommes

précédentes que fr. 10,551-06; 5" le montant de la sous-

cription des habitants.

En 1847, la députation des états provinciaux a engagé la

fabrique à contracter un emprunt. Mais celle-ci n'a pu le

faire, parce que ses revenus sont grevés de fondations et que

la partie qui reste libre, après l'acquit des charges, est à

peine suffisante pour couvrir les frais indispensables du

culte. Cependant en 1864 elle a voulu donner une preuve

de sa bonne volonté en portant à son budget une somme

de mille francs pour grosses réparations. Elle l'a portée

pendant quatre ans, mais elle se déclare impuissante à la

fournir actuellement. C'est en ajoutant ces quatre mille

francs que la part contributive de la fabrique s'est élevée

à fr. 14,551-66.

C'est le 50 août 1847 que le M. Ministre de la Justice a

informé la fabrique qu'un subside de 6,000 francs serait

accordé annuellement par l'État, aussi longtemps qu'il sérail

nécessaire.

Ce subside n'a plus été payé depuis 1865 inclusivement.

Le 17 septembre 1869, le Département de la Justice

(i) iV. B. La petite église de Saint-Nicolas au Irez, S'<-Mcolul ad liactinn

était située k l'angle sud du croisement de la rue des Prénioutrés avec lelie du

Vertbois. La rue des IM'émontrés aboutissait vers la Meuse au Tassajje d'eau de

la tour en bêche; de là le nom ad tra^tiim ou trajcctnm, au irait ou Ire: donné à

l'église.
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donno avis au conseil de fabrique qu'il ajourne jce qui con-

cerne le transept sud.

La fabrique avait élé autorisée, dès le 24 juillet 183:), à

faire des réparations en régie. Elle a fourni successivement

à la Ville tous les renseignements quelle a demandés sur

la marcbe des travaux et l'emploi des subsides.

TRAVAUX QUI RESTENT A EXÉCUTER.

Lorsque la démolition du théâtre du Gymnase eut élé

résolue, la fabrique, prévoyant les travaux urgents que la

consolidation de l'église exigerait, après l'enlèvement du

bâtiment claustral qui lui servait d'appui, avait tenu en ré-

serve une partie des subsides des années antérieures à 1865.

C'est au moyen de cette réserve qu'elle a pu refaire des

contre-forts, ouvrir entièrement la grande fenêtre du tran-

sept sud, et commencer la construction de la chapelle. Les

murs de celte chapelle sont faits, mais il n'y a ni voûte ni

toiture. C'est à ce point précis que les travaux sont arrêtés.

Voici rénumération de ce qui reste à faire :

i " L'achèvement de la chapelle du transept sud
;

'2° Le rejointoiement de la façade du chœur et de la

grande nef vers le sud
;

3" La restauration de six grandes fenêtres
;

4" La restauration de six petites fenêtres;

^ 5" La reconstruction de quelques galeries;

()" La restauration du porche et de sa toiture;

7" Le carrelage de touto l'i'glise et les marches du

chœur;
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8" Deux portes en clièiie à double vantail
;

9° La restauration du pignon du transept sud.

Ces travaux sont nécessaires pour la réparation du vais-

seau de l'église. Il en est d'autres qui, sans présenter le

même caractère d'urgence, devront être exécutés pour ache-

ver l'ensemble du monument. Ce sont :

1° La reconstruction du portail vers la place Saint-Jac-

ques;

2° La reconstruction d'une ou de deux tours;

ô" La construction d'une nouvelle entrée au sud après la

démolition de tous les anciens bâtiments claustraux
;

4° La pose de treillages aux vitraux;

5° La construction d'un grillage en fer autour de loule

l'église, pour l'isoler des rues et de la place.

Enfin il reste à faire à l'intérieur diverses réparations qui

n'exigeront pas de fortes dépenses, ou qui peuvent être

différées. Telles sont : La réparation des chapelles latérales

du chœur, celle des autels, des stalles, la pose de huit sta-

tues dans les galeries des petites nefs, et de cinq statuettes

sur les dais des statues du chœur, la restauration du buffet

d'orgue et l'ameublement.

II nous paraît superflu de donnei- l'évaluation, même

approximative, du prix de ces travaux; d'abord parce que

les devis n'en sont pas faits, en second lieu, parce que le

plus ou moins d'élévation delà dépense ne peut rien changer

à la détermination prise par les autorités, de restaurer le

monument. Les autorités pourront se faire présenter des

devis pour chaque objet à mesure qu'on sera disposé a les

faire exécuter.



RENSEIGNEMENTS SUR LES TRAVAUX EXÉCUTÉS.

Parmi les travaux de restauration exécutés à Saint-Jac-

ques, il en est qui méritent d'être signalés et qui peuvent

donner lieu à des observations intéressantes pour l'art en

général.

RECONSTRUCTION DES CONTRE-FORTS.

L'église de Saint-Jacques, comme presque tous les monu-

ments, n'a été l'objet d'aucune réparation importante pen-

dant la fin du dernier siècle et le premier quart de celui-ci.

Les dégradations en étaient arrivées à ce point qu'en 1825

plusieurs parties menaçaient ruine. La fabrique prit alors

l'initiative d'une restauration sérieuse en en signalant au

Gouvernement l'impérieuse nécessité. Mais les études archéo-

logiques étaient si peu avancées à cette époque, et les res-

sources si faibles, que l'on agita sérieusement la question de

l'emploi de la brique pour cette restauration. Heureusement

le Conseil de fabrique décida que les contre-forts seraient

reconstruits en pierre. Il fit valoir dans sa délibération l'in-

térêt, l'antiquité et la beauté du monument. Il décida aussi

que tous les ornements seraient rétablis dans leur ancien

état. On a commencé la reconstruction des contre-forts par

le transept nord, en 1828. On a continué lentement le pour-

tour du chœur et de l'abside, ensuite la grande nef et les

bas-côtés au nord, la nef et les bas-côtés sud, et enfin la
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partie fia transept sud mise ii découvert par la démolition du

théâtre. Ce dernier ouvrage a été fait en 1869.

Certes les premières restaurations ne sont pas irréprocha-

bles. Mais il ne faut pas oublier qu'elles ont été faites à une

époque où les traditions de l'art ogival étaient complètement

perdues, où l'on n'enseignait dans les écoles de dessin que

le culte exclusif de l'architecture grecque, où il était de

mode de mutiler les monuments chrétiens pour y appliquer

des formes et des ornements grecs. Nous devons de la re-

connaissance à des hommes qui ont eu assez de bon sens

pour respecter les formes anciennes, les étudier et les repro-

duire. Pour les juger, il faut se reporter à leur époque.

C'est à leurs efforts, et même à leurs fautes, que nous

devons les progrès actuels des études archéologiques.

BADIGEON.

En 1843, le badigeon à la chaux qui recouvrait les murs,

les piliers et les galeries fut enlevé. Il n'y avait pas de

traces de peintures murales. La voûte seule est peinte.

RECONSTRUCTION EN SOUS-OEUVRE DES PILIERS DE LA GRANDE NEF.

L'église de Saint-Jacques, malgré sa beauté incontestable,

})résente deux vices de construction considérables. Le pre-

mier, c'est que les contre-forts, qui contre-butent la grande

nef, s'appuient en partie sur la voûte des bas-c(Més et por-

tent à faux. Le second, c'est que la galerie, au lieu de se

trouver au-dessus du pied de la toiture, comme sa destina-

lion l'exige, se trouve en-dessous. D'où il suit que le mur
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sur lequel s'appuie la voûte de la grande nef est évidé. Ces

deux causes ont amené i'écartement des murs de la grande

ne!'. Dans ce mouvement , les pieds-droits ont en quelque

sorte plié, ouvrant leurs joints à l'intérieur, écrasant les

arêtes extérieures des pierres et portant uniquement sur le

centre comme sur un pivot. Les piliers, qui étaient solides

lorsque toutes les assises des pierres portaient à plein-joint,

ne l'étaient plus dans ces conditions. On eut donc des

craintes sérieuses que l'édifice ne s'écroulât. Malgré le dan-

ger, on prit la résolution de reconstruire les piliers en sous-

œuvre.

L'église fut fermée au culte depuis le 27 mai 1852 jus-

qu'au 27 janvier 1834. Après avoir étrésillonné les voûtes

et les archivoltes, on a enlevé la pierre de sable des piliers,

un quart à la fois, pour la remplacer par le petit granit.

Cette opération délicate n'a produit qu'un faible affaissement

et a été spécialement approuvée par la Commission royale

des monuments. Le maître ouvrier Melon a souvent travaillé

seul pendant les moments des plus grands dangers, alors

que les autres ouvriers n'osaient plus le suivre. Son courage

et son dévouement ont été récompensés par la médaille ho-

norifique des travailleurs.

RÉPARATIONS DES LÉZARDES DE LA VOUTE.

Ces lézardes avaient pour cause les vices de construction

que je viens de signaler. La voûte est presque entièrement

suspendue à la charpente par des tirants en fer. Elle a été

réparée en 1858. Mais les vices de construction subsistant

toujours, il peut arriver que la poussée des voûtes produise
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de nouvelles lézardes. Si des indices d'un mouvement se

faisaient remarquer, surtout vers le sud, où le mur de la

grande nef est d'environ vingt centimètres hors plomb, il

faudrait employer le seul moyen qui nous paraisse efficace

pour sauver le monument. Ce serait d'élever de nouveaux

contre-forts sur les murs des bas-côtés qui ont une épaisseur

de plus de deux mètres, et contre-buter la grande nef par des

arcs-boutants. La dépense ne serait pas énorme. Il ne faut

que six contre-forts de chaque côté. Leur point d'appui

existe jusqu'à la hauteur des petites nefs, et il n'y aurait rien

à changer aux clochetons ni aux galeries.

Nous espérons que cette nécessité ne se présentera pas,

mais nous croyons utile de donner ces indications dans l'in-

térêt de l'étude du monumenl. Nous devons dire encore que

si un incendie se déclarait à Saint-Jacques, la partie de la

voûte qui est suspendue à la charpente s'écroulerait pro-

bablement. C'est surtout pour ce motif que le Conseil de

fabrique a si vivement insisté pour la démolition du gymnase.

RÉPARATION DES TOITURES.

Cette réparation a été faite en 1864. La grande nef et le

chœur ont été recouverts à neuf. La ville a accordé des

subsides spéciaux pour cette dépense qui s'est élevée à

fr. 15,455. C'est le seul subside que la ville ait donné de-

puis 1854; cette somme est comprise dans le relevé général

des recettes et des dépenses. La ville a accordé un subside

spécial pour la peinture des voûtes comme je le dis plus

bas.
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PEINTURE DES VOUTES.

Cette dépense a été autorisée en 1860. Les artistes qui

devaient entreprendre cet ouvrage avaient pour instruction

de restaurer ce qui existait, en se conformant, tant pour le

dessin que pour le coloris, aux peintures anciennes.

MM. J. Helbig et Van Markc ont été choisis pour l'exécuter

et l'ont fait avec succès. La dépense a été de 4,940 francs

pour les artistes et de 2,000 francs pour les échafaudages.

Celte dépense a été l'objet de subsides spéciaux accordés sur

le fond des beaux-arts et ne figure pas dans les comptes de

la fabrique.

Peintures. L'Étal a donné

.



— 4^^

VITRAUX DE L ABSIDE DU CHŒUR.

Ces vilraux qui datenl de 1531, et (jiii soni, d'iuie grande

perleclion de couleur et de dessin, ont été restaurés par

M. Gapronnier en 1802. La nouvelle vitre placée dans la

petite chapelle derrière le grand autel, représentant un cru-

cifiement, a été laite sur un dessin de Navez.

PORTAIL.

Ouvrage dans le style de la Renaissance, portant la date

de loa8, avec l'inscription H. R. XL. Z)., c'est-à-dire Her-

man Bave quarantième Doyen. On attribue cet ouvrage à

Lambert Lombard qui vivait à cette époque et qui ne fut

pas seulement un grand peintre, mais de plus, géomètre,

architecte et poète. Le portail de Saint-Gervais à Paris,

de 1621, est entièrement semblable à celui de Saint-Jacques.

Plusieurs délibérations ont été prises relativement au

portail. Il nous paraît utile de les rappeler, pour le moment

où l'on prendra une décision définitive.

Le 6 juillet 1834, le conseil de l'abrique, sur l'avis des

architectes, décide : que le jjortail ne pouvant être recon-

struit à moins d'une dépense de 40,000 IVancs, et n'étant

pas de style gothi(|ue, sera démoli et remi)lacé par un por-

tail du style de l'église, sauf l'approbation de l'autorité supé-

rieure.

Le 29 s(;plembre 1834, le conseil rejette un plan de

portail gothique dressé par l'architecte de la ville.

Le H mars 1833, le conseil de fabrique renonce définitif
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veinent à luire mi |»ui'tail nouveau ou à reconstruire l'au-

cicn, 11 se bornera aux réparations d'entretien. C'est grâce à

cette dernière délibération qu'il nous est donné de voir en-

core ce petit monument qui, tout fruste qu'il est, |)résenlc

beaucoup d'intérêt.

LES STATIONS.

Ce sont de grands demi-reliers en jiierre de sable occu-

pant les quatorze laces des travées dans les petites nefs.

Elles ont été sculptées par M. Jules Halkin, sculpteur lié-

geois. Leur prix de 15,000 francs a été presque entièrement

payé par souscription. La fabrique n'a payé que 3,000 fr.

La Commission des monuments avait désa|)prouvé l'idée

de ces stations, mais cédant aux instances de la fabrique
,

elle a retiré son opposition à la condition (jue la fabrique

déclarerait par écrit (pie la responsabilité de la Commission

des monuments était entièrement dégagée, ce qui a eu lieu.

Les stations ont été aclievées en 18(35.

TRIBUNE ET ORGUE.

La tribune et le buffet d'orgues de Saint-Jacques ont été

construits, en 1601, sous Martin Fauchon, doyen. C'est un

admirable travail de la Renaissance. M. E. Lavaleye, dans

sa notice sur Saint-Jacques, dit que ce monument était beau-

coup plus considérable et qu'il a été mutilé en 1764. J'avoue

que je ne vois pas de traces de ces mutilations. Les statues

dont les anciens auteurs font l'éloge s'y trouvent parfaite-

ment conservées. Les arcatures romanes qui ont été enle-

vées étaient un ouvrage indépendant de celui-là.
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L'orgue a été coiislruil en 1079, par iiiaitre André Seve-

rin, dont M. Lavaleye a publié répilaphc singulière qui se

trouve sur sa tombe à Saint-Jacques. Cet instrument avait

dès lors une montre de seize pieds en façade et un positif.

11 fut réparé une première fois en 1828, par M. Graind'orge

père, et en dernier lieu, en 1854, par M. Glerincks. Les deux

grands volets qui servaient à fermer l'orgue, ont été décou-

pés pour servir à cette dernière réparation. Il en reste une

tète qui est au musée archéologique de Liège. L'instrument

est en bon état.

Le buffet d'orgues exigera quelques réparations.

ARCATURES ROMANES.

Ces arcatures posées sur des colonnettes en marbre étaient

accolées au mur du fond de l'église sous le buffet d'orgue,

et posaient sur le sol. Elles offraient un grand intérêt ai-

chéologique et paraissent avoir appartenu à un édilice plus

ancien que l'église actuelle. Elles ont été enlevées en 1857.

Les débris en sont conservés dans le chantier des travaux.

La fabrique se propose, dit-on, de les faire replacer soit dans

la tour, soit dans un baptistère.

SONNERIE.

Elle est composé de huitcloches donnant mi", fa^ sol, la'',

si\ dOy ré\ mi'' du diapason normal. La plus grosse est une

ancienne cloche qui a servi de point de départ aux autres.

Les cloches neuves ont été coulées par M. Causard de Telhn

(Luxembourg), en 1868. C'est en grande partie un don de
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M. le doyen Thomas qui a payé 10,000 francs. La iabrifjue

n'a payé que fr. 5,71 6-50.

ISOLEMENT DE l'ÉGLISE, THÉÂTRE DU GYMNASE.

Le grand bâtiment claustral de l'abbaye de Saint-Jacques

était conligu au transept sud de l'église dont il bouchait la

moitié de la fenêtre. Il fut attribué, avec l'église de Saint-Jac-

ques, à la nouvelle paroisse du même nom créée en 1801.

La fabrique de l'église ayant fait, en 1825^ une demande

de subsides au gouvernement des Pays-Bas , celui-ci exigea

que ce bâtiment fût préalablement vendu pour en affecter le

prix aux réparations. La fabrique, répondant à la lettre des

états députés du 10 mai 1823, consentit à l'aliénation, par

le motif que cet édifice, ayant servi de salle de spectacle,

était impropre à tout autre usage, à moins d'y faire des chan-

gements que la fabrique ne pouvait payer. La salle fut en

effet vendue a M. Frederick de Rouvroy, le août 1827,

aux enchères publiques, pour le prix de 2,924 florins des

Pays-Bas. Elle fut de nouveau convertie en th(Jâtre sous le

nom de Gymnase.

Bientôt les administrations et les amis des arts s'émurent

des dangers d'incendie dont ce voisinage menaçait l'église.

L'émotion devint plus vive à mesure que la restauration de

l'église s'avançait et qu'on en comprenait l'importance.

En 1855, la fabrique écrit à la ville pour signaler le dan-

iz'cr. La Commission des monuments écrit dans le même

sens au Ministre de la Justice, et propose l'expropriation

pour cause d'utilité publique.

Les négociations furent longues et pénibles, tant pour



-- 426 —

obtenir du propriétaire dû gymnase un prix uiodcré que

pour fixer la destination de l'édifice. Le premier projet était

simplement d'isoler l'église en abattant une partie de la salle,

et de faire servir le reste d'habitation aux vicaires. Mais les

liabitants ayant offert de contribuer, par une souscription,

au rachat de toutes les maisons de l'ancienne abbaye, pour

y faire une place publique, la ville adopta ce dernier projet.

Le 24 mai 1861 le conseil communal décrète l'acquisition

du théâtre pour cause d'utilité publique. Cette délibération

est approuvée par arrêté royal du 24 octobre 1861.

La ville a payé à M"'' V Verninck, propriétaire, la somme

de 170,000 francs.

L'État donne à la ville pour cet achat 110,000 francs, la

province 53,000 francs, à la condition que la fabrique fasse

démolir la maison du sacristain attenante à la tour vers le

nord.

La fabrique, invitée à concourir à l'acquisition proposée,

offre d'abandonner à la ville les anciens cloîtres qui me-

naçaient ruine, avec un terrain de 1,120 mètres de super-

ficie.

Quant à son intervention pécuniaire, un rapport de

M. Blonden, ingénieur de la ville, conclut à ce que la ville

y renonce, vu le défaut de ressources. Cette place publique,

d'ailleurs, était ouverte dans rintérét <les habitants et non

dans celui de l'éghse.

Le 12 avril 1864, un arrêté royal déclare d'utilité publique

l'exécution du plan adopté par la ville pour isoler l'église de

ISaint-Jaccpies par l'ouverture d'une rue, l'établissement

d'une place publique, et l'alignement des bâtisses aux abords

de ladite église.
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La démolition du théâtre et des cloîtres a été mise en adju-

dication en 18G5, et réalisée.

La Commission des monuments avait désiré conserver

une jiartic intéressante de l'ancien bâtiment claustral. La

ville n'y a pas consenti, non plus qu'à la construction d'une

nouvelle sacristie. Elle n'a admis que la construction, au tran-

sept-sud, d'une chapelle semblable à celle qui existe au nord:

c'est celle qui est actuellement en construction et dont

l'achèvement est en première ligne des travaux qui restent à

exécuter.

Pour les dates de construction le style, et d'autres ren-

seignemenls, voyez notre rapport adressé à la Commission

des monuments le 4 novembre 1861 (i).

Nous croyons inutile d'insister auprès de M. le Ministre

(i) Extrait des rapports adressés à la Commission des monuments sur les

monuments de la province de Liège, le 4 novembre 1861.

1. Église de Saint-Jacques à Liège.

2. Édifice de premier ordre pour la province de Liège, par son importance et

son intérêt archéologique.

3. Fondée par l'évèque Balderic, en 10C8. La tour construite en lOli. L'église

commencée par le chœur en 1408, continuée en lolô, achevée en 1558. Le por-

tail au nord construit en 1558.

4. La tour est de style roman de la deuxième époque; Téglise, de style ogival

tertiaire ou flamboyant; le portail, de la Renaissance; le cloître, de style du

dernier siècle, le bâtiment claustral ayant quelques p'aces de style ogival ter-

tiaire.

Vt. Les matériaux employés sont le calcaire bleu de la Meuse à l'extérieur de

l'église, le tuf ou pierre de sable de Maestricht à l'inlérieur, le grès houiller k

la tour.

6. Sa longueur, non compris la tour, est de 75 mètres en œuvre, y compris la

tour, de 82 mètres; sa largeur au transept de 26 mètres; celle de la grande nef

entre les piliers de 11 mètres. L'élévation intérieure au transept est de 27 mètres

50 ceiitinièlres.

7. Il y a donc un transept. 11 y a cinq chapelles absidales au chœur et une
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d(3 la Jus lice sur la nécessité d'accorder de nouveaux subsides

pour achever la restauration de ce beau monument. Nous

sommes persuadés que c'est dans ce l)at que le rapport que

nous avons l'honneur de vous présenter nous a été demandé.

Veuillez agréer, Messieurs, l'hommage de mon profond

respect.

Pour les délégués,

T.-J. DEVROYE, chanoine.

Le comité approuve le rapport qui précède et émet le

vœu qu'il soit inséré dans le BuUelhi de la Commission

royale des monumenls.

En séance à Liège, le 11) avril 1870.

Par le comité : Le Gouverneur-Président,

Le Secrétaire-adjoint, Cii. DE LUESEMANS.

ANGENOT.

chapelle à trois travées prolongeant le transept au nord. Deux chapelles et deux

sacristies forment les collatéraux du cliœur. Il n'y a pas de chapelles à la nef.

8. Le chœur se termine à cinq pans pris d'un décagone.

9. Il n'y a pas de crypte.

10. Il y a une tour romane surmontée d'un clocher de même style. 1! y a un

campanile à jour sur l'axe du transept. Ce campanile est en bois.

il. La somme nécessaire pour achever la restauration de l'édifice serait d'en-

viron 500,000 francs, sans compter la tour ou les tours proposées.

12. Les travaux urgents exigent une dépense de 50,000 francs ii l'église, de

15,000 francs au cloître qui menace ruine, de 20,000 francs pour le pavement.

15. La construction de ce monument coûterait aujourd'hui plus de trois rail-

lions de francs.

M. La population de la paroisse est de 5,500 habitants.

15. Observation. Le point capital, en ce moment, est l'expropriation du petit

théâtre dit : Gymnase, qui joint l'église et en compromet l'existence.

Liège, le i novembre 1861,

Sijiné : T.-J. Devuovi;, clianuinu.



NOTICE
SUR LES ARCHITECTES

HERMAN (t.E viEix) f.t DOMINIQUE DE WAGHEMAKRRE.

La fin du xv*et le commencement du \\f siècle furent

pour Anvers l'époque des constructions monumentales. En

moins de cinquante ans, on vit alors, comme par enchante-

ment, surgir ces grands édifices qui font l'admiration des

connaisseurs et donnent à cette ville un cachet artistique

tout à fait spécial. Nous citons : l'église Notre-Dame, l'église

Saint-Jacques, la chapelle dite de Bourgogne, la Bouche-

rie, l'église Saint-André , l'église Saint-Paul ( des Domi-

nicains), la Bourse, la prison connue sous le nom de Steen,

J'hôtel du hourgmestre Arnould van Lier, qu'Ali)ert Diirer

rangeait au nombre des plus beaux palais qu'il eùi jamais

vus.

Le voyageilr qui visite ces monuments est frajipé de l'affi-

nité qu'ils ont avec ceux d'autres communes belges, tels que

l'église Saint-Gom maire à Lierre, et l'ancien hùtel de ville

de Gand, constructions du plus grand mérite. C'est qu'en

effet, les uns et les autres appartiennent à Ilerman et à Do-

minique de Wagliemakere, deux architectes, le père et le

fils, dont les noms oubliés pendant près de quatre siècles,
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commencent à s'entourer de la gloire qui couronne leurs

œuvres, et que l'avenir, nous l'espérons bien, ne ravira plus

à la mémoire de ces hommes de génie.

Nous remplissons un impérieux devoir, en consacrant la

notice suivante au souvenir de ces grands artistes. Les ren-

seignements qui servent de base à notre travail ont été

extraits des archives de plusieurs localités et d'ouvrages

consciencieux traitant de l'histoire de l'architecture en

Belgique.

I.

HERMAN DE WAGHEMAKERE , LE VIEUX.

La première moitié du xv^ siècle fut une époque mémora-

ble pour l'art flamand. C'est alors qu'on vit se réorganiser, à

Anvers, la Gildc de Saint-Luc, qui devait être le berceau do

cette pléiade d'artistes éminents dont les œuvres jettent

un si vif éclat. En même temps se raffermit, à l'ombre de

la gigantesque église Notre-Dame, cette vigoureuse cor-

poration des maçons ou des quatre Couronnés, d'où sortirent

ces architectes et ces sculpteurs d'élite dont les compositions

grandioses attestent le génie. La confrérie connue sous cette

dernière dénomination avait acquis à Anvers une impor-

tance majeure, depuis que notre ville avait entrepris la con-

struction d'un temple qui devait rester sans rival. Une foule

d'ouvriers, placés sous la direction de maîtres maçons dis-

lingués, acquéraient, dans un travail continu, une expérience

qui les élevait quelquefois au rang de véritables artistes.

De plus, on n'avait pas encore eu, à cette époque, la mal-
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heureuse idée de séparer rarchiteclurc de la sculpture; le

maître qui avait fait ses preuves dans les deux arts produi-

sait ces ouvrages si riches devant lesquels s'effacent les

sèches productions modernes de l'équerre et du compas.

Au commencement du xv^ siècle, un artiste hors ligne

continuait la construction de l'église Notre-Dame. L'im-

mortel Pierre Appclmans livra les plans des tours colossales

qui furent élevées sous sa direction jusqu'à l'année 143i,

éjioque de sa mort. Maître Jean Tac lui succéda, et cet

architecte de mérite, dont on s'est occupé trop peu jusqu'à

présent, poursuivit l'œuvre de son prédécesseur jusqu'à l'an-

née 1449. Puis vint Maître Éverard, qui dirigea les travaux

jusqu'en 1473 (i).

Ce fut à l'école de ces artistes consommés qu'étudia Her-

man de Waghemakere, l'architecte célèhre dont nous allons

nous occuper et qui, en 1475, fut appelé aux importantes

fonctions de maître des maçons d'Anvers. Nous ignorons

quels furent l'époque et le lieu de naissance de cet homme

éminent; toutefois, les documents que nous avons consultés

nous permettent de supposer qu'il vit le jour à Anvers,

vers l'année 1430. Il appartenait à une famille qui avait pro-

duit un certain nombre de compagnons de la corporation

des quatre Couronnes.

Ayant contracté mariage avec Elisabeth van Udcn, il eut

de cette union plusieurs enfants, entre autres Dominique de

(i) C'est aux reclierches de IM. le chevalier L. de Bnrburc que l'on doit

la connaissance des noms de ces architectes.

V. notre Notice sur l\kjlise Notre-Dar,ie d'Anvers, insérée dans le t. I

du Recueil des inscriptions ftmc'raircs et monumentales de la proFinre

d'Anvers,
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Waghemakerc qui dovuii, succéder à son père dans la direc-

tion des travaux de l'église Notre-Dame, et Marguerite ùo

Wagliemakere qui épousa le foulon Jean Gysbrechtsen (i),

A la mort d'Elisabeth van Uden , Ilerman de Wagliema-

kere s'unit, en secondes noces, avec Elisabeth, la fille de

Guillaume Schielkens (2), femme qui probablement le rendit

])ère de l'architecte Herman de Waghemakere, le jeune, et

de Rombaut de Waghemakere.

Pour compléter l'état civil de notre compatriote, nous di-

rons que Herman de Wagliemakere, le vieux, avait, suivant

toules les apparences, un frère du nom de Jean, dont la fille

Digne ou Dyinphne épousa, en premier lieu, le sculpteur

Gilles Wraghe, mort avant 1510, et, en secondes noces,

Jean Persant.

Notre architecte, s'inspirant de l'œuvre de ses devanciers,

continua la construction de la nef principale de la collé-

giale Notre-Dame et éleva les nefs au nord du temple

entre le grand chœur et la grande tour, Ces travaux, qui ne

deinaiidèreut pas moins de vingt-huit ans, furent terminés

vers Tannée 1500. A cette dernière époque, il livra les

plans de la chapelle ou chauir de la Sainte-Circoncision

,

auquel il donna une forme toute particulière, qui n'est pas

sans affinité avec farchitecture anglaise, dite Tudor. La

grande tour de l'église ,
que maître Jean Tac avait élevée

jus(ju'à la première galerie fut exhaussée jusqu'à la deuxième

(i) Actes du 28 janvier 1-1!)1 (vol. 1, page 219) et du ;51 juillet 1504,

(sub Vaken et Boele, p. 80) aux archives d'Anvers.

(a) Elle vivait en 1490, ainsi qu'il résulte d'un acte de cette année,

conservé aux archives d'Anvers (vol. 1, p. 205).
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Malheureusement, depuis l'année 1474, le chapitre avait fait

arrêter les travaux de la seconde tour, elles événements sub-

séquents ne permirent pas d'en achever la construction.

A l'époque où Herman de Waghemakere fut nommé aux

fonctions d'architecte de la fabrique de Notre-Dame d'An-

vers, le chapitre de la collégiale Saint-Gommaire à Lierre,

s'occupait de la construction de l'église de ce nom. Notre

artiste fut chargé de la direction des travaux, et ce fut d'a-

près ses plans que l'on exécuta le pourtour du chœur.

Cependant on avait conservé le chœur de l'ancien temple, et

ce ne fut qu'en 1485 que Herman de Waghemakere fut

mandé pour présenter un plan d'achèvement du grand

chœur et de la chapelle Notre-Dame. Les projets furent

adoptés.

Ces travaux dans l'exécution desquels Herman de Waghe-

makere avait donné des preuves éclatantes de savoir et de

talent, lui en firent confier d'autres qui devaient devenir son

principal titre de gloire. Eu 1479, Martin Blyleven, abbé

de Saint-Bernard, sur l'Escaut, et commissaire spécialement

dé[éguo par le pape Sixte IV, avait érigé, du consentement

du chapitre collégial de Notre-Dame d'Anvers, la chapelle

Saint-Jacques de cette ville en église paroissiale (i).

La nouvelle fabrique avait décidé d'élever un tcnij)le qui

pût en quelque sorte rivaliser, sinon avec l'église Notre-

Dame, du moins avec les i)remières collégiales des autres

villes. Une tour ayant à peu près les mômes dimensions que

celles de la cathédrale d'Anvers devait compléter l'édifice.

(i) Yoj-ez Notice des œiiirros d'art de Véglise Saint-Jacques
, ]iar

Th. van Lerius.
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En 1491, 011 jeta, d'après le plan de maître Herman de

Waghemakcre, le vieux, les fondements de celte tour. Quel-

ques années après, on fil exécuter sur panneau, suivant

l'usage, par le peintre Henri van Weluwe, le projet d'après

lequel le temple devait être réédifié. Maître Herman de

Waghemakere, le vieux, dit M. van Lerius, à qui nous em-

pruntons ces détails, eut la gloire de mettre le premier la

main à l'œuvre nouvelle; il ne cessa de la diriger et d'en

fournir les plans qu'à l'époque de sa mort.

Le conducteur des travaux de la tour et de Téglise était

Thierry de Gofîermakere, le vieux, maçon que M. Schayes,

dans son Histoire de l'architecture en BeUjique, désigne, à

tort, comme étant l'auteur des plans de l'édifice.

Appartenant comme tous les bâtiments religieux élevés

par Herman de Waghemakere, au style ogival de la troisième

époque, l'église St-Jacques d'Anvers a été, fait remarquable,

entièrement construite d'après les plans de l'architecte pri-

mitif; la tour seule est restée inachevée (i). Les murs sont

en briques avec parements en pierres blanches; l'édifice me-

sure, suivant les données de M. l'architecte Gife, notre collè-

gue de la Commission des monuments, en longueur 98

mètres 25 centimètres ; la largeur des trois nefs est de 54

mètres 50 centimètres ; celle des transepts de 55 mètres

25 centimètres; la superficie du temple est de 5,525 mètres

G7 centimètres; son élévation intérieure, de 20 mètres

50 centimètres.

Douze chapelles se trouvent aux collatéraux
; deux cha-

(i) D'après l'cvaliuitioii (le M. rarcliitccte (Ulo, il faudrait une soiuiiie

de 2,500,000 francs pour achever la tour.
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pelles, celles du Saint-Sacrement et de la Sainte-Vierge,

s'ouvrent sur le transept ; sept autres cliapelles rayonnent

autour du chœur et sont groupées autour du collatéral de

ce dernier qui se termine en abside hexagone.

Dans son Histoire de l'architecture en Belgique (tome III,

p. 217), M. Schayes consacre à l'ancienne collégiale

Saint-Jacques une description que nous croyons devoir

reproduire, d'autant plus qu'elle contribuera à faire connaî-

tre la manière de Herman de Waghemakere. « Cette église,

dit l'éminent archéologue, après celle de Notre-Dame, la

plus vaste et la plus remarquable des églises d'Anvers, est

en même temps un des plus beaux édifices religieux du

XV* siècle

elle présente intérieurement l'aspect le plus noble, par les

justes proportions et le })eau développement de ses triples

nefs et de son chœur entouré de collatéraux. Toutes les

colonnes sont cylindriques, à bases octogones, et avec cha-

piteaux à deux rangs de feuilles de choux frisé. Le triforiam

est remplacé par de jolis balcons flamboyants, placés au-

dessous des fenêtres de la nef centrale du chœur et des

transepts. Des chapelles flanquent les bas-côtés, tant de

cette nef que du chœur. Les voûtes de l'église sont ogivales,

à nervures croisées, excepté dans le chœur et à l'intersec-

tion des transepts, où les nervures tracent des comparti-

ments prismatiques. Il est inutile d'observer que toutes les

fenêtres appartiennent aussi au style flamboyant. Les murs

extérieurs n'ont que des conlre-forls d'un faible relief à la

nef centrale, et il n'y existe de balustrades qu'au bas des

gables des transepts. Ces balustrades sont à quatre-feuilles
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encadrées et les tympans des gables percés chacun de trois

ouvertures ogivales disposées en triangle. Le portail latéral

au transept droit a une élégante et riche ornementation en

style ogival tertiaire. Mais le plus bel ornement extérieur

de l'église, c'est sa grosse tour carrée bâtie en tète de l'église.

Construite en 1491 sur les plans d'un architecte du nom de

Thierry de Goffcrmaker (lisez Herman de Waghemakere,

le vieux), elle devait, assure-t-on, dépasser en hauteur les

tours de Notre-Dame, mais comme la plupart de nos monu-

ments de ce genre, elle est restée inachevée. Cette tour est

percée, sur toute sa hauteur, de belles et profondes fenêtres

à ogives festonnées et ornées de panneaux, de pinacles et de

clochetons. Le grand portail de l'église placé en avant-corps

au pied de la tour est, mi-partie, ogival et delà renaissance

et doit avoir subi des modifications au xvii° siècle. II offre

un porche, à voûte surbaissée, ornée de compartiments pris-

matiques et dont l'arc retombe de chaque côté sur un pilier

ou contre-fort polygonal découpé en panneaux. La partie

sui)érieure se termine en plate-forme, bordée d'une balus-

trade flamboyante dont les extrémités sont surmontées de

doux vases. »

En 18G4, dans une notice spéciale (i), nous avons décrit

les travaux de reconstruction de l'église Sainte-Walburge

d'Anvers, qui eurent lieu entre les années 149!) et 1509,

sous l'administration des marguilliers Guillaume Molenaer,

Jean de Moyer, Nicolas Jonghelinck, Jean van Vlicrden

alias (le Ximègue, et Pierre ilomants. A celte époque, nous

(i) Recueil des inscriptions /Kn^mires et monumentales de la province

d'Anvers, t. II.
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avons atlribué à Herman de Waghemakerc, le vieux, et à

son iils Dominique, les plans du chœur de ce temple,

fondant notre assertion sur l'analogie que son architecture

avait avec celle de l'église Saint- Jacques; depuis lors,

différents documents nous ont affermi dans cette oj^inion.

La réédification de l'église Sainte-AValburge présentait de

grandes difficultés. Il ne s'agissait pas simplement d'agran-

dir ce temple en y ajoutant deux nefs, mais encore d'y join-

dre un chœur à l'aide du voûtement d'une rue conduisant

de l'ancienne prison ou Sleen, au tribunal connu sous le

nom de Vierschaar. De Waghemakere surmonta tous les

obstacles que faisait surgir la situation des lieux , et il est de

notoriété que le chœur, élevé d'après ses plans, était un des

édifices les mieux conçus qui existassent à Anvers. On y
parvenait, de la grande nef, par un escalier de plusieurs

marches. Au xvif siècle, Rubens profita des dispositions

prises par notre architecte, pour orner le maître-autel de

Sainte-Walburge de la plus vigoureuse de ses compositions :

l'Érection de la Croix.

Après sa reconstruction, l'église Sainte-Walburge avait à

peu près les mêmes dimensions que celle de Saint-Paul

d'Anvers. Elle était composée de trois nefs et du chœur; douze

colonnes cylindriques, seriiblables à celles de Saint-Jacques,

séparaient la nef principale des bas-côtés. Les voûtes étaient

ogivales à nervures croisées. Comme dans tous les bcàtiments

religieux élevés par les de Waghemakere, le triforium était

remplacé par des balcons flamboyants ; les fenêtres étaient à

réseaux du même style. L'architecte conserva l'ancienne

tour. Sous cet édifice que l'on comptait parmi les plus an-

ciens monuments du christianisme à Anvers, se trouvait
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im caveau connu sous le nom âe Crypte de Sainle-Wal-

burge et de Sainte-Dymphne, parce que, suivant la tradition,

CCS princesses anglaises avaient habité pendant quelque

temps ce souterrain. De Waglieniakere ajouta au temple une

seconde crypte que, bien à tort, on a confondue avec la

première. Elle était située sous le chœur; au xvf siècle,

les marguillicrs se virent forcés de la vendre et depuis lors,

jusqu'à notre époque elle a servi de magasin (i).

La dernière œuvre entreprise par Ilerman de Waghema-

kere est la Boucherie d'Anvers, élevée enlre les années 1501'

et 1S05. Ce bâtiment, qui ne mesure pas moins de ^4 mètres

de longueur sur 1 6 mètres 50 de largeur, a plus d'une fois

excité l'admiration des archéologues. M. Schayes, entre au-

tres, dans son Histoire de l'architecture en Belgique, en

donne l'excellente description que voici : « la Boucherie,

dit- il, est éclairée au rez-de-chaussée par des fenêtres en

ogive, divisées par des meneaux flamboyants, et à l'étage

supérieur des côtés longs, ])ar un rang de fenêtres carrées.

Les petits côtés, terminés en pignons à gradins, présentent

plusieurs rangs superposés d'ouvertures de cette dernière

espèce. La beauté de l'appareil de cet édifice, construit en

briques, alternant avec des chaînons de pierre de taille, la

régularité et le caractère simple et sévère de son architec-

ture, lui donnent un aspect tout à fait monumental. »

Ilerman de Waghemakere se faisait quelquefois assister

par son fils Dominique : c'est ainsi qu'en 1494 ce dernier, qui

depuis })lusieurs années avait surveillé la construction de la

(i) L'église Siiiutc-Walljui-go fut démolie eu 1816.
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collégiale Saint-GoiDiiiaire à Lierre, fut chargé de la com-

pléter. Il est probable qu'il aida également son père dans la

direction des travaux d'éreclion des églises Notre-Dame et

Saint-Jacques d'Anvers, et que le talent et le zèle doni il

donna constamment des preuves, devinrent, plus tard, des

litres pour obtenir, sans contestation, la succession artisti-

que d'un des premiers architectes du xv* siècle.

Quoique exclusivement occupé des ouvrages de son art,

dans les villes d'Anvers et de Lierre, Herman de Waglie-

makere, le vieux, ne resta pas étranger aux grands travaux

exécutés, au xv*" siècle, dans les autres communes de la

Belgique. En 1481 il fut appelé à Louvain pour y examiner

les bâtisses de l'église Saint -Pierre, conjointement avec

les célèbres architectes André Keldermans, de Malincs, et

Mathieu de Layens, l'auteur du plan de l'hôtel de ville de

Louvain. Ce fut probablement dans ces visites, où nos

artistes les plus réputés trouvaient les moyens de se con-

naître, que s'établirent, entre la famille de Keldermans et

celle de Waghemakere, ces relations intimes et durables

qui firent attacher les noms de ces architectes aux princi-

paux édifices construits au xvi* siècle, aux Pays-Bas.

Des travaux aussi importants, auxquels il faut naturelle-

ment ajouter ceux. que Herman de Waghemakere exécuta

pour des particuliers, avaient sans doute créé à notre archi-

tecte une position aisée. Ainsi que M. le chevalier L. de Bur-

burel'a faitremarqucrdansson intéressante notice, intitulée:

Toestand der beeldende kunsleii te Antwerpen in 1454, les

arcliitectes recevaient de la fabrique Notre-Dame, en dehors

de leurs gages fixés à trois livres de gros par an, le salaire de

premier tailleur de pierre, s'élcvant,au temps de Herman de
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Waghemakore, à 9 gros par jour (i). A l'église Saint-Jac-

ques, les gages de notre architecte montaient en 1492 à

cinq livres de gros (2). Ces sommes, qui aujourd'hui nous

paraissent bien minimes, étaient considérables à une époque

où l'argent était d'une grande rareté. Quoi qu'il en soit, il

est prouvé, par les archives de la ville, que Ilerman de Wa-

ghemakere devint propriétaire de plusieurs maisons et terres

et qu'un certain nombre de rentes étaient constituées en sa

faveur.

Au commencement de l'année IS03, Herman de Waghe-

raakere, qui sentait ses forces s'affaiblir, résolut de régler

ses affaires. Les archives d'Anvers nous fournissent, sous la

date du 1 4 février loOô (1502, vieux style) l'acte de décompte

passé entre lui et son fils Dominique , au sujet des biens

délaissés par la mère de ce dernier. Il y est dit que, jusqu'à

cette époque, Herman avait eu l'administration de ces biens,

qu'il remettait entre les mains de Dominique, probablement

afin d'éviter toutes les contestations qui pourraient s'élever,

(1) Le dernier paiement fait à Herman de Waghemakere, par le trésorier

(le la fabrique de Notre-Dame, est annoté comme suit dans les comptes de

l'église :

Meester Herman, meester van den werke van kerssavonde XV<= ende

Joannes XV'= een ml.
Item meester Herman heeft LXXVdaghe te IX gr. van kerssavonde XV<J

tôt kerssavonde XV>= en een ff ii 1., svj se, n d.

(2) M. l'avocat van Lerius nous communique, au sujet des paiements

faits à Herman de "Waghemakere
,
par les marguilliers de Tcglise Saint-

Jacques, les extraits suivants des comptes de la fabrique :

« Item betaelt meester Hermannc, van zynen jaerloene. . . v 1. gr. »

(Compte de la Saint-Jean 1491 à la Saint-Jean 1492.)

« Item meester Herman sou licbben voor synen loon , also verre als wy
metsede. ...» (Compte de la Saint-Jean 1500 à la Saint-Jean 1501.)

Ontvanc van testamenten :

« Item ontfaen van meester Herman Wagemaker, by Kaerle de Wilde,

X se. » (Compte de la Saint-Jean 1503 à la Saint-Jean 1504.)
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après sa mort, entre les enfants de dil'tërents lits. Il résulte

également de celte pièce que la famille van Uden aussi bien

que celle de Waghemakere était très-aisée (i).

Herman de Waghemakere, le vieux, mourut en 1505, à

Anvers, probablement dans la maison qu'il avait acquise,

en 14.94, des enfants de Florent Golibrant (2) et qui était

située au coin de la place de Meir et de la rue appelée à cette

époque Ancien Rempart. Ses restes mortels furent ensevelis

dans l'église Notre Dame (3). Une pierre stipulcrale pér-

is) Nous croyons devoir publier par extrait cette pièce importante :

« Meester Harman de Wagenmakere, steenhouwere, bekende ende ver-

lyde, alsoe hy alnoch uyet bewesen en heeft Dominicus de Wagenmakere,
oec steenhouwere, sinen wettigen sone, daer moeder af was Lysbeth

van Uden, de goeden van landen, erveu noch erfrenten, den selven Domi-
nicus bleven ende verstorven vander voers. Lysbetten van Uden, synre

moeder. Ende want de voers meester Harman de administratie hanteringe

ende 'trcginient daer af, als vandes voei'genoemden Dominicus versterve,

gehadt heeft totten dage toe van huyden, by malcanderen afgerekent, daer

mede zy te beyden zyden content ende vfelte vreden zijn, Soe eest dat de

voers. meester Harman , mits dien ende oie mits sekeren penningen, die

hy vanden voornoemden Dominicus, sinen sone, ende van desselfs Domi-

nicus wegen, ontfaen heeft, omnie aile twisten, geschillen ende discoerden

te schuwene, die na syn doot rysen ende opstaen souden uioegen, tusschen

sinen wettigen kinderen , terstont overgegeven ende be^vyst heeft
,
gaf

terstont over ende bewysde sonder ennich wederroepon, den voers. Domi-

nicus de Wagenmakere, sinen sone, in recompensacien ende verlykinge

van sinen gebreken voergcnoemt, de parcheelen van goedereu hierna

bescreven. (Suit la nomenclature des rentes et biens, consistant en : deux

rentes perçues à Willebroeck, une terre située au même village, une terre

à Santvliet et quatre pièces de terre à Beirendrecht.).

Xllll die februarii anno XVc ende twee. (Scab. protoc. sub. Lodewyckx
et Gobbaerts, p. 295 )

(4) Actes aux archives d'Anvers, année HOt (sub Bost et Stecke, p. 100).

(s) M. le chevalier de Burbure a découvert, dans les comptes de l'église

Notre-Dame , l'indication suivante, concernant les funérailles de Her-

man de Waghemakere, le vieux : anno 1502-1503 :

« Ontfangen van sepultureu. — Misclocken
;

« Item M. Herman, iiu 1., u se. »

2»
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pc'îUia pendaiU longtemps la mémoire du grand architecte;

loiilelbis, au wif siècle, cette dalle était si usée que l'auteur

du Recueil des épUaphes de l'église Noire-Dame, le secré-

taire de la ville, André van Valckeiiisse, n'y put lire que

l'inscription suivante :

MV ipcnmm tic lUaflcmcurkcr

ANNA DE WAGEMAECKER
STERFT DEN ....

PETER GOENRAERTS

JANUARY 1645.

La première ligne se rajipoiiait à rai'chilecte célèbre; les

dernières regardent ses petits-eniants.

II..

DOMINIQUE DE WAGHEMAKERE.

Dans la notice (]ui précède, nous avons, à différentes

reprises, cité le nom de Dominicpic de Wagliemakere, à côté

de celui de son ])èrc Ilerman ; nous allons nous occuper,

d'une manière plus spéciale, du premier de ces artistes qui

devint un des architectes les plus renommés du xvi* siècle.

Gcmaitn; na(piit à Anvers vers l'année 1400, c'est-à-dire

à l'époque qui vit naître le célèbre peintn; Quentin Massys.

Élève do son père, nous l'avons .vu, depuis l'année 1494, diri-
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ger les travaux do construction du chœur de l'église collé-

giale de Lierre ; en 1495, suivant le témoignage des archives

d'Anvers, il contracta riiariage avec Catherine Melys, fille de

Georges et de Catherine van Eesbeemde, appartenant à une

respectable famille de cette ville (i).

De cette union naquirent sept enfants : 1° Ilerman de

Waghemakere III, qui eut pour femme, en 1'" noces, Cathe-

(i) Nous avons découvert, aux archives d'Anvers, le contrat de mariage

de l'artiste. Voici cette pièce inte'ressante :

« Dominicus Wagemakere, meester Hermanssone, ex una, ende Katlyne

Melys, dair nioeder af is Katlyne van Esbeenide, cum tutore, es altéra

partibus, bekenden ende veriyden onderlinge,ex utraque ende ingerecUtcr

huwelycker vorwaerden, op dat 'tlmwelick dair inné zy, etc., met oirlove

der heyliger kercken, voertgaet ende volcomt, dat in den selven huwelyc-

ker vorwaerde is ende ondersproken, dat, ten scheydene vanden bedde,

aile de erfrenten , erfgoede ende onruerlycke haeflycke goede , die zy nu
aen malcanderen te huwelycke brengen , ende die hen ten eenre oft ter

andere zyden, byunen den zelven hmvelycke, toecomen oft versterven

mogen, ten scheydene vanden huwelycke, als voere, gaen ende keeren

zelen ter zyden waert van dair die ten huwelyck gebracht ende toecomen

zyn ; is noch vorwaerde , waert datter ennige vanden voergenoempde

goeden vercocht oft afgequetun wardeu, dat men dan metten penningen,

dair af coniende, wederomme coopen sal gelycke goede oft renten staende

ter selvcr natueren, ende gaende gelyck voers. is; ende oft ten scheydene

vanden huwelycke de penninge vanden vercochten oft afgequeten goeden

oft renten gecomen zynde, aen andere gelycke goede ofrenten nyet beleet en

waren, alsdan zullen de penninge dair af gecomen, volgen de der zyden

van dair die vercochte oft afgequeten goede oft renten gecomen zyn. Item

aile andere ruerlycke haeflycke goede, die zy tsamen ten huwelycke bren-

gen, onde oick aile erfgoeden, renten ende haeflycke goede, ruerlic ende

onrucrlick, die zy tsamen wynnen ende vercrigen mogen, sullen, ten

scheydene vanden huwelycke , gedeylt wordden nader stad rechte van

Antwerpen., behoudelick den lancxtlevende vore vut te hebbene aile zyn

clcederen, cleynheden ende juweelen tôt zynen live behoorendc; condicione

alsoe verre alst huwclick scheyt, zonder oir achter levende te latene, dat

alsdan, maer anders nyet, de laucstlevende van hen beyden, hebben sal,

in gercchter duwarien, op aile des yerst aflivigen goeden, drie ponde

grooten brabants lyftochten tsynen liven. Souder argelist. XYI die novem-

bris (14i)5). (Acte passé devant les échevins van der Moclen et Brymeu,

sub Gobbaert et Lodewyckx, p. 204.)
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l'ine v;ui Laru, et en !2*% Zoé Goenraels ;
2° Elisabelh de

Waghemakere, qui épousa Nicolas Goubert ;
5" Georges de

Waghemakerc; 4" Catlierinc, qui confracla mariage avec

Giiarles de Leegre; 5° Anne, qui eut pour mari Gabriel de

Rycke; 6° Ursule, qui fut religieuse, et 7° Jossc, qui devint

prêtre et mourut avant 1551.

En 1498 (v. s.), Dominique de Waghemakere acquit de

dame Marguerite Pot, veuve du chevalier Assuerus van Ileen-

vliete, une rente hypothéquée sur deux maisons avec jardin

situées près de l'abbaye de Saint-Michel, dans la rue du

couvent (i). Il résulte de divers documents que notre con-

(i)-Les registres scabinaus d'Anvers contiennent les actes suivants,

concernant des rentes hypothéquées sur ces maisons :

« Vrouwe Magriete , wettige dochter Wouter Pots , weduwe heeren

Zweers van Henvliete, ridders, wylen, ctim tutore, vercocht Dominicus

de Wageniatere, steenhouwere, Heriuanssone, xx se. 1 \\i d. gr. br. erflic,

vanden 111 Ib. m se. ix d. gr. br. tsiaers erfiikere renten, diemen heeft,

ende jaerlicx, médium Johannis et médium JSfatalis, heffendeis, op de III

vierendeele van de II huysen metten achterhuyse, duergange, hove,

gronde etfcrtinentns, gestaen neffens eenbyt Godshuysvan SinteMichiels,

jegens den muer van des couvents bogaerde, aldaer dwarsover, tusschen

Willem Muyls erve, ex tma, ende der kinderen Henric Zeghers erve,

ex altéra, gelyc ende in aile dcr manieren, meester Jan, Wouter ende

Adriaen Pot, gebruederen, de voers. III viorendeelen vanden II huysen

ctim pertinentiis i)redictis, in den jaere MCCCC ende LXI, II d. in De-

cembri, Jacope Pot opte voers. geheel III Ib. III se. IX d. br. erflic, met-

ten voercommere daer vutgaende terve gegeven hebben iprout littere

Antverpienses demum confccte, daer af zy den hueren mede overgaf,

clarius continent ende gelyck huer die toecomen, bleven ende verstorven

zyn vanden voers. Wouteren Pot, hueren vader wylen, ende te deele

bevallen jegens hueren brueder ende suster; droech op; te ^vaerne van aile

commère ende calaengien.

XVI die Febrnarii (M98)

(Acte passé devant les éehcvins Schoyte et de Buekeleer; sub Beca,

Gobbaert et Lodewycx, p. 249, vso).

Le document qui suit concerne l'acquisition de la maison même :

« Jan vandcr Beke, bontwcrckere, ende Lysbeth vandci- Bcke, zyu sus-
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citoyen acheta et alla habiter un de ces immeubles ; même

par un acte du 14- janvier laOl, Dominique de Waghema-

kere et Catherine Melys s'en transmirent réciproquement

la propriété : « gelyc zy dat opten dag van lieden gesa-

menderhanl besiltende en gebruyckende zyn (i).

Nous avons déjà dit (ju'en l/i-94 Dominique de Waghe-

makere avait, du consentement de son père, été chargé de

compléter les travaux de l'église Saint-Gommaire à Lierre;

en 1302, il succéda à Hermaij dans la direction de ceux de

la collégiale Notre-Dame d'Anvers (2); la même année il fut

ter, met Janne Beeckman, oick bontwerckere, ejus marito et tutore, ver-

cochten ende laten afqiiyten Dominicus de Wagenmakere die viere ponde,

vyfthiene scellinge
,
grooten Brabants , erflyckere renten , daeromnie de

voers. Jan ende Lysbetli vander Beke met hueren bruederen, ende suste-

ren, op ten XXIX*"" dach van Meye lestleden, terve gegeven hebben den

voers. Dominicus, een hny s, cmn/undo et i^ertineyitiis, gestaen voere sinte

Michiels clooster, tussclien wj'len Magrieten Musch huys ende erve, ex

una, ende der wedewenGheerdWillerassoeus erve, ex altéra^ gelyck hem
die inder scheydingen jegens den voers. hueren hrueder ende zusteren te

deele hevallen zyn ; droech op ; te waerne van allen commère ende calain-

gien . XHi Januarii (1500).

(Acte passé devant les e'chevius de Moeleneere et van Berchem , sub

Beca et Gobbaert, f" 199 v/o.

(i) L'acte passé à ce sujet devant le magistrat est conservé aux archives

d'Anvers : « Dominicus de Wagemakere , steenhoudere , ex una , ende

Katlyne Melys, ejns uxor, cicm tutore alieno , de consensu mariti, ex

uUera , maecten malcanderen tvoers. huys, ciim pertinentiis ut supm,
gelyc zy dat opten dach van heden gesamenderhaut besitteude eude ge-

bruyckende zyn, alsoe salvo. »

xiin die Januarii (1500 v. s.).

(Acte passé devant les échevins van Hove et Vinea ; sub Beca et

Gobbaert, 1500, f° 199 v").

(â) En 1501-1502, Dominique de Waghemakere reçut, pour la pren»ière

fois , du trésorier de Notre-Dame, les gages qui jusiju'alors avaient été

payés à son père. Le paiement est indiqué comme suit dans les registres

de la fabrique.

(( Item Dominicus lieeft xlv daghen, tôt ix gr., comt. xxxi se. ix d. :
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nommé maître des maçons de la fal)rique de Saint-Jacques dans

la même ville (i) ; et probablement il fut appelé en même temps

à terminer la nouvelle bâtisse de l'église Sainte-Walburge;

en effet les archives communales nous prouvent qu'on tra-

vaillait encore à cet édifice en 1509.

De Waghemakere fit marcher de front la construction de

ces quatre monuments. Il trouva dans son génie les res-

sources pour surmonter les difficultés innombrables inhéren-

tes à de si vastes entreprises. A la collégiale Saint-Gom-

maire à Lierre, il acheva en 151o la tâche qui lui avait été

confiée; le 16 mai de l'année suivante, une partie de la

nouvelle bâtisse et une partie du circuit du chœur et du

ende clxxxix 4/2 daglien , tôt xii gr., comt. ix Ib. ix se. vi d., van

kersavonde xvc eeii tôt kersavonde xvc twee ff xi Ib. xv gr. »

D'antres comptes prouvent que notre architecte percevait annuellement

la somme de trois livres comme maître des loges {meester van der logien).

Au commencement du xvi^ siècle, nous trouvons parmi les maçons et

les tailleurs de pierre employés par la fabrique de Notre-Dame, Pierre

et Jean Coolman ; seraient-ils de la famille de Wautliier Coolman, l'un

des architectes de la tour de Saint-Rombaut à Malines V

(1) Nous devons à l'obligeance de M. l'avocat Th. van Lerius, les notes

suivantes, extraites des comi)tes de l'église Saint-Jacques et qui concernent

les paiements faits à Dominique de Waghemakere pour la direction des

travaux de construction de ce temple :

« Item betaelt van vyf reysen te vergadercii Spillenians, Vekemans
,

Dominicîis ende andere goede mannen, cm te l^esteden dat bout ende oie

beworp te maken van den vu kapcUen (van eencn der zybeuken van den

middenbcuk) ende doen besteet was, tsamen xxj. se. vi d. «

(Compte de la Saint-Jean-Baptiste 1503 à la Saint-Jean-Baptiste 1504.)

« Item betaelt meester Dominicus, biniien desen jaren, van dat hy die

berdeu maect van der metselryen ende meester is van den wercke. v Ib. gr. »

( Compte de la Noël 1506 à la Noël 1507.)

« Item betaelt meester Dominicus voer sinon loen dat hy meester is van

der kerken en dat hi de berden maect van den wercke ende des daeraen

Clceft VII Ib. gr. »

(Compte de la Saint-Jean d'été 1512 à la Saint-Jean d'été l.')13.)
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cimetière furent consacrées au culte. L'empereur Maximilien

et l'archiduc Charles, qui, à cette époque, se tr4)uvaient

à Lierre, firent don des trois vitraux que l'on voit encore au

chœur (i), A l'église Notre-Dame d'Anvers, il acheva de

construire le temple; en 1318, il termina les travaux de la

tour de gauche (2).

A l'entrée en fonctions de Dominique de Waghemakere,

ce monument était élevé jusqu'à la deuxième galerie (5), et

les architectes avaient pensé qu'il fallait stater la construc-

tion, de peur que l'édifice entier ne s'écroulât. Dominique de

(0 Communiqué par M. A. vau Vugt, archiviste de l'église Saint-Gom.

maire.

(2) Le compte de la fabrique, de raiiiiée 1519-1520, contient Fannotatioii

des frais qu'occasionna la ciselure du coq eu cuivre, qui surmonte la grande

tour de l'église. « Item betaelt voor een coperen plate daar den -weerhane

afgemaect is, Ijoven opten torre xv se.

« Item betaelt Jan Verstraten , van den haen te maken . . . x s. »

(3) Le compte de 1501-1502 contient le bordereau suivant des travaux à

exécuter à la grande tour :

« Item hier nae volcht die voerwaerde van Jan Quaywant ende Mat-

thys, syn appeleerdere, gedaeu vidage innovembri A'xv^ een.

Sy hebben aengenomen die vu pileren van den achtcande, op den torren,

raetter pinakelen ende fnoelen van der vercleenighe , die binnen den

XXV voeten hoge vallen mogheu, elcken voet recht op gemeten, van elcken

pilaere, deen door dandere, voer xxx se. gr.

Ende vun den viii'^ pylaer , daer den weyndelsteen in comen sal , oock

met syn der vercleenighe , deen doer dandere, sonder de trappen , elken

voet recht op gemeten ij Ib. v. se.

Item den schoot van den acht vensteren, sal hy hebben, van iij laglien

op een gemeten, van elken voet streckens iij se. vi d.

Item noch van den caepmenten, laghen, die tusschen die lysten ende

den schoot ligghen, sal van elken voet, vj gr. onde van den listen, van

elken voet xij gr.

Item van don viij cante van den weyndelsteene, al soe verre als men hein

buyten nuiers toent, binnenwaert, want met eenen gerabadte doere daerin,

alsoe hooghe alst den oppercant vau den lysten, sal hy hebben, van elken

voet, recht op gemeten xiiij se.

Item de velghen beneden in den wi-yndelsteen, elken voet . . vi gr.
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Waghemakere osa prendre sur lui d'ajouter une ilêche au clo-

cher. Ou considère comme un tour de force, en fait d'archi-

tecture, le projet qu'il mit à exécution et qui consista à faire

porter à faux les quatre pyramides principales retenant les

arcs-boutants de l'escalier à jour, dans les reins des voûtes

de la partie inférieure (i).

S'il est vrai qu'on peut critiquer notre architecte d'avoir

adopté, en cette circonstance, le style flamboyant, il n'en est

pas moins vrai qu'on doit le louer du talent dont il a fait

preuve, en terminant une entreprise réputée impossible, et

qui fit ranger la tour de Notre-Dame parmi les monuments

les plus audacieux créés par la main de l'homme. Bien plus :

quelque défectueuse que puisse être la flèche, considérée

dans ses rapports avec l'édifice qu'elle couronne, elle con-

stitue néanmoins, dans son ensemble, une œuvre qui révèle

la main d'un maître. De l'aveu de M. l'architecte L. Serrure,

qui publia une notice sur la tour de la cathédrale d'Anvers,

les formes prismatiques ou angulaires dans les moulures, les

crochets, les arcades et les pinacles simulés, les panneaux

figurés sur la partie inférieure, les contre-forts qui suppor-

tent les arcs-boutants, les fleurons, tous ces détails présen-

tent un caractère d'unité si parfaite, qu'on ne saurait douter

que toutes les parties, de la base jusqu'au sommet, ne soient

de l'ordonnance du même artiste.

A l'église Saint-Jacques, Dominique de Waghemakere

suivit avec une scrupuleuse fidélité, stimulée sans doute par

la piété filiale, les plans laissés par son père Ilerman, le

vieux. En 1512 et 1S13 il se fit assister par son frère Ilerman,

II) L. Serrure, Notice. historiiiHc Rur la tour de VdijlUp Notre-Dame.
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le jeune (i), mais, à partir de 151 6 jusqu'en 1^)23, il eut la di-

rection exclusive des travaux. Gela résulte, dit M. l'avocat van

Lerius, des comptes originaux, conservés dans les archives

de la fabrique. Vers cette dernière époque, nous voyons de

Wagliemakere entrer en relations avec Adrien Spillemans,

maitre maçon, qui devait devenir l'entrepreneur de plu-

sieurs constructions importantes dont le premier dessina

les plans.

Les diverses fonctions que nous venons de citer démon-

trent que, depuis la mort de son père Herman, Dominique

de Wa^hemakere peut être considéré comme l'architecte

officiel de la ville d'Anvers. Nous regrettons que les comptes

du magistrat de cette époque n'existent plus; ils nous au-

raient fait connaitre les travaux entrepris par le grand artiste

sur l'ordre du Collège éclicvinal; toutefois, les archives

de la commune prouvent qu'en 1510, maitre Dominique de

Waghemakere remplissait les fonctions de doyen de la cor-

poration des maçons et des tailleurs de pierre et qu'il avait,

conjointement avec Simon Storckx, la direction de la caisse

des pauvres de cette confrérie (2), Il occupait donc, dans

(i)Les registres de Saint-Jacques fournissent les renseignements sui-

vants de paiements faits à Herman de Waghemakere, le jeune.

Compte de 1503 et 1504 :

« Item betaelt meester Herman, binnen desen jare, dat hy de berden

maect, voor synen loon iij Ib. xv se.

Compte de 1512 et 1513 :

Item betaelt meester Hennanne, van synen jare loen . v Ib, gr.

(Communiqué par M. l'avocat Th. van Lerius.)

(i) A l'appui de cette assertion, nous extrayons, des actes scabinaux, le

document suivant :

« Meester Dominicus Wagenmakere ende SymonStarck, als meesters

ende regeerders vander armerbussen vanden steenhouwers ende metsers-
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l'art qu'il ciillivait, la place la plus ôlcvcc à laquelle il pou-

vait prétendre clans sa ville natale.

Comme son père Herman, Dominique de Waghemakere

fut ajipelé plus d'une fois à servir de conseil aux architectes

d'autres villes. C'est ainsi que, le 12 mai 1512, il fut invité

par le magistrat de Louvain à visiter les travaux de con-

struction des tours de l'église Saint-Pierre de cette ville, et

que dirigeaient , à cette époque, suivant le témoignage de

M. E. van Even, le forgeron Josse Massys. A cette occasion,

il était assisté de ses collègues Antoine Keldermans, de

Malines, et Guillaume Zegers (d'Anvers?) (i). Quelques

années plus tard, en 1515, il examina, conjointement avec

Antoine, Dominique et Rombaut Keldermans, Louis van

Beughem et Henri van Pcde, les projets de construction de

la Maison du Roi {Broodhuis) à Bruxelles (2). Dominique de

Waghemakere et Rombaut Keldermans firent davantage;

j)endant plusieurs années, ils dirigèrent les travaux qui ne

furent terminés qu'en 1525 (0). Si, dans ces circonstances.

ambachtedeser stad, gaven terstont over eudc bowj'Sden Peterende Harde,

caescoopere, een liuys geheeten Dleestlien, met vive canieren, dair achter

aen gestaeii, met hucrea vutgange ter straten vntcomeiide, fundo et per-

^'«zewifm.deen neft'ens dandere, opteu Coudenberch gestaen, gelyc zy dat

vander voors. bussenwegen, metmeer andercn, ter hooger vierscharen ons

genadichs Heeren, alhier, met aile puntcn van recbte, vutgcwomu'ii

hebben vu die Mail (1510)

(Acte passé devant les échevins Mannaers et van Hasiselt, sub Gobbaert

etLodewycx, 1510, p. 87.)

(1) Louvain monumental, p. ISG.

(2) La Maison du Roi, \yax A. Wauters, dans le Messager des sciences

historiques de Belgique, Année 1842.

(:>) Cela résulte d'une note du 21 novembre 1527, découverte par notre

savant ami, M. Alex. Pincliart, dans les archives générales du royaume,

et publiée par lui dans l(>s Archives des arts, des sciences et lettres, t. II.

p. 5(i.
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l'action de notre architecte ne fut pas aussi directe que dans

les édifices élevés d'après ses propres dessins, il n'en est

pas moins vrai que ses conseils furent écoutés par ses

collègues et exercèrent sur leurs projets une salutaire in-

fluence,

La première œuvre que Dominique de Waghemakere en-

treprit à Anvers, de sa propre initiative, fut un coup de

maître. Vers l'année 1490, Jean van Immerseel, fds de l'opu-

lent écoutète et marcgrave d'Anvers, Jean van Liere , sire

(l'Immerseel, Wommelgliem, Iteghem, Mcysse et Ameyden,

conseiller et chambellan de l'archiduc Philippe le Beau, et

de Josine Tollinck, vicomtesse d'Alost, dame de Baudry, se

fit construire, dans la longue rue Neuve, une riche demeure,

connue depuis sous le nom deMaisond'lmmerseel(i).X\ns\

que nous voyons par les actes gardés aux archives d'An-

vers, Jean van Immerseel avait acquis, à différentes époques

et de diverses personnes, les terrains qui constituaient son

Hôtel. Il céda, probablement en guise d'honoraires, le sur-

plus, situé dans la rue qui depuis porta le nom de rue du

Marcgrave, à l'architecte Dominique de Waghemakere,

artiste chargé de la composition des plans (-i). Il n'exisie

(i) L'acte de partage des biens de Jean van Liere, mari de Josine Tol-

linckx, est du 19 mai 15G4: (passé sub Goldxxert et Lodewvcx, t. II,

p. 185).

(-2) Meoster Dominicus de Wagenmakere gaf tervc Peteren van Dycke,

droochscheerdere, Janssono Avylen, een Imys oft wooninge te wetene :

dierste hnys oft wooninge , achter thoeckliuys, geheeten S'infe Anne,
gestaen int Kyjjciorp metter helft vander weerdribben, fnndo et perti-

nentiis, gestaen ende gelegen int straetken dienende ende loopende vut

ICypdorp in de lange Nycustrate, tiisschen des voirs. meester Dominicus
hoechuys, geheeten Sinte Anne, voirs., dairaf den muer, tusschen bevde
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plus qu'une partie de l'ancien hùtei d'Immerseel; mais ce

fragment jouit d'une réputation européenne, sous le nom de

Chapelle des ducs de Bourgorpie. On sait que ce petit monu-

ment, véritable joyau d'architecture, fut construit à l'époque

du double mariage de Philippe le Beau avec Jeanne d'A-

ragon et de Marguerite d'Autriche avec l'infant Jean

d'Espagne. « On a de la p,eineà comprendre, dit M. le baron

A.-E, Joly, dans sa splendide monographie de la chapelle

de Bourgogne, éditée en 1858, à l'imprimerie impériale de

l'État à Vienne, que l'origine d'un aussi beau spécimen de

l'art gothique ait pu tomber dans un oubli aussi complet. Au

premier abord, on serait tenté de supposer que la chapelle

avait été disposée primitivement pour la cérémonie nuptiale.

Mais comme elle porte la date de 1497, dans un des com-

partiments de la voûte du plafond, et que cette date se trouve

répétée sur une banderole faisant partie des vitraux de la

croisée du fond et qu'enfin les historiens s'accordent tous

sur le lieu et l'époque du mariage qui fut célébré à Lierre,

en 1490, il y a une difficulté, que jusqu'à présent il nous a

été impossible de résoudre. » Pour nous, il est évident que

çfestaen, geraeyn is ex una, ende Jans van Dycke des voirs. Peters bruo-

ders, onde zyns wyfs huys oft wooninge

m die Octobris (1519).

(Acte passé devant les échevins Moelen et Biiekeleer sub Gobbaert et

Colibrant ; f» 143 v°.)

Quelques années avant cette cession, Dominique de Wagliemakere avait

vendu ses propriétés de la rue du Marcgrave, savoir : à Jacques Ketelers,

en 1511, la première des neuf maisonnettes {A'amers), située à côté des

écuries du Marcgrave; en 1512, la deuxième, à Adrien van den Bossche;

la troisième, au peintre Arnould de Leye ; en 1513, la quatrième, à

Juste Hesselincx, et lu cinquiènie, à Guillaume Waerloos; enfin, en 1514,

les quatre restantes, dont la dernière fut acquise par Marie vander Moteu.
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la chapelle de Bourgogne doit son nom aux peintures (jni la

décorent. Bâtie à l'époque d'un mariage qui fui pour la Bel-

gique un grand événement politique , Jean van Immerseel,

fils du marcgrave d'Anvers et bientôt marcgrave lui-même,

a voulu remémorer, dans sa maison, l'alliance du souverain

dont il devint le représentant et le premier dignitaire à

Anvers (i).

En effet, les rapports de Jean van Immerseel, lantavcc

l'archiduc Philippe le Beau que, pins lard, avec l'empereur

Charles-Quint, étaient des plus affectueux. Non-seulement

ces souverains lui maintinrent son titre de marcgrave d'An-

vers jusqu'à sa mort en 1520, mais ils le nommèrent leur

conseiller et chambellan, et l'Empereur le traita dans ses

lettres de cher et féal cousin.

Les proportions que Dominique de Waghemakere donna

à la chapelle sont admirables, A la voir en gravure, on di-

rait que ce monument a de grandes dimensions, et cependant

il ne mesure en longueur que G mètres 2o centimètres sur

5 mètres 35 centimètres de largeur; la hauteur prise au-

dessous de la clef des voûtes en est de 5 mètres 85 centi-

mètres. A l'extérieur, cet oratoire offre une grande porte

au-dessus de laquelle se trouvent deux fenêtres superposées,

la plus haute en forme de feuille de trèfle, l'autre en style

ogival flamboyant. L'abside se compose de trois pans bcàtis

en encorbellement et percés d'un nombre égal de fenêtres

séparées par des pinacles. A l'intérieur, la chapelle présente

(i) Voyez, à ce sujet, notre Notice stir un triptyque qui orne Céglise

Saint-Gommaire à Lierre, publiée dans le t. X, 2« série, des Bulletins de

VAcadémie royale des sciences de Belgique,
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iir)o voùlc richeaicnl ornée de pendentifs à ligurines tenant

les emblèmes de la Passion ; la voûte elle-même est ornée

des armoiries et du chiffre de Philippe le Beau et de Jeanne de

Gastille. Sur le mur de droite, on voit les écussons des pays

a})i>artenant à l'archiduc, à gauche des contrées relevant de

l'infante. Les vitraux encore existants représentent saint

André, patron de Bourgogne et saint Jacques, le Majeur,

patron d'Espagne. Dans la fenêtre du fond, on voyait au-

trefois l'archiduc et sa femme agenouillés sur des prie-Dieu.

Dans un coin de cette verrière se trouvent encore les armes

du marquisat d'Anvers et un fragment d'inscription se rap-

portant probablement aux fonctions des van Immcrseel, et

dont nous avons recueilli les bouts rimes suivants :

uc

tcii

ccrc

ïy^c\)i

. . . . (r)ec!)t

On le voit, par ses dispositions, la chapelle d'Immerseel

formait un parfait spécimen de ce que l'alliance de l'archi-

tecture, de la peinture et delà sculpture peut produire dans

rornemonlation d'un monument. Dominique de Waghema-

kerc avait bâti un édifice où l'art se manifestait sous ses

différentes faces, et on doit reconnaitre que le sculplcui',

aussi bien ({ue le peintre-décorateur et le peintre -verrier

ont rivalisé de zèle avec l'architecte, pour créer un chef-

d'œuvre.

Quoique les renseignements nous manquent pour dési-
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gner les noms des artistes qui coopérèrent à rornenienlation

de la chapelle de Bourgogne, nous osons dire cependant

que les vitraux sont de la main du môme maître qui, en

1505, exécuta les verrières du roi d'Angleterre Henri VII et

de l'archiduc Philippe le Beau à la chapelle de la Sainte-

Circoncision dans la collégiale de Notre-Dame, à Anvers (i j,

et que la peinture murale appartient au même décorateur

qui, en 1491, peignit les blasons suspendus aux stalles du

chœur de l'église Saint-Rondjaut à Mahnes, lors de l'assem-

blée du 15" chapitre de la Toison d'or.

Après la mort du marcgrave Jean van Immerseel, ses

enfants et sa veuve, dame Marie de Lannoy, vendirent, le

2 janvier 1527, l'hôtel d'Immerseel aux négociants Georges

Muytinck et Gilbert van Schoonbeke, père du célèbre ingé-

nieur anversois. Le 8 janvier 1528, il devint la propriété de

Rodrigo Fernandez, négociant portugais, dont les enfants

le cédèrent le 27 janvier 1549 à don Diego de Santa Cruz
;

aujourd'hui il appartient à la famille Dhanis qui met des

soins particuliers à la conservation de la chapelle de Bour-

gogne.

Le 7 juillet 1474, la ville d'Anvers, voulant favoriser ses

foires annuelles, accorda aux négociants de la nation an-

glaise, l'usage d'une maison située rue de la Vieille Bourse

et que le magistrat avait acquise du chevalier Michel vande

Werve. Il était stipulé dans l'acte de cession, transcrit dans

le « Groot papiereii Privilngie-Boeck van Antioerpen , »

(p. 254), qu'en cas de dép;irt des Anglais, causé par une

(i) Voyez la notice que nous avons ])ubliee sur ces vitxaux, clans la revue

(le Vlamiische i>chool, 1''-' année, p. l'Jo.
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guerre entre le roi d'Angleterre et le duc de Brabant ou tout

autre motif, cet édifice devait revenir à la ville; il serait

rendu aux Anglais, au moment de leur retour à Anvers,

pour y fréquenter les foires.

Le bâtiment avait une issue dans la rue Zirck, à côté de la

maison de Jean Wragen, allié à la famille de Waghema-

kere. Les Anglais en profitèrent pour construire dans le

jardin de leur résidence une galerie ou Patid destinée à la vente

de leurs marchandises. Ils avaient l'intention de reconstruire

également leur hôtel en y enclavant la maison voisine,

connue sous le nom de Calais; Dominique de Waghema-

kere fut chargé de faire le plan de la nouvelle bâtisse.

D'après le dessin original, conservé aux archives d'Anvers,

le rez-de-chaussée aurait été composé de trois portes sur-

baissées appartenant au style ogival flamboyant et séparées

entre elles, à intervalles inégaux, par des fenêtres et des

portes de forme rectangulaire. La porte principale aurait

été surmontée d'une ornementation découpée en figures con-

tournées et le premier étage percé de fenêtres semblables à

celles du rez-de-chaussée; de chaque côté, entre les deux der-

nières croisées, au-dessus des portes latérales, se fût trouvée

une niche soutenue par deux colonnes cylindriques, qui eus-

sent supporté une arcade trilobée semblable à celles qui ont

été employées à la Bourse. L'une des colonnes aurait porté la

statue de saint Henri, empereur, l'autre celle de saint Louis,

roi de France ;
plus haut, entre ces doux souverains, on eût

vu la statuette de saint Georges, patron de l'Angleterre, et

au-dessus de cette dernière, la Rose liomje de la maison de

Lancastre. Le tout aurait été couvert d'un dais royal. La

façade devait se terminer par des gables ou pignons can-
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lonnés de créneaux. A en croire une annolalion sur le plan

mentionné plus haut, les frais de maçonnerie, y compris

la pierre blanche, les ouvrages de fer, les portes et les fenê-

tres, se seraient élevés à environ 1,200 llorins.

Par suite de la guerre des Deux Roses, les Anglais quit-

tèrent momentanément notre ville. Il en résulta qu'on ne

songea plus à la construction du palais projeté. L'éditeur

des Mémoires de sir Thomas Gresliam et les auteurs de

l'Histoire d'Anvers se sont grandement trompés, en pro-

duisant la gravure d'un bâtiment qui n'a jamais existé,

comme étant celle de la maison de Liere, consacrée au

xvi* siècle, comme nous le verrons plus loin, au commerce

anglais, et dont les magasins, transformés aujourd'hui en

mont-de-piété, portent encore les armes écarlelées de France

et d'Angleterre.

Lors du retour des Anglais à Anvers, on projeta de con-

struire une galerie dans l'édilice qui leur était consacré. Nous

possédons aux archives de la ville un plan daté du 26 octo-

bre iooD ; on y porte à 141 le nombre des étaux dont cette

galerie ou Pand aurait été composée. Toutefois, à cette épo-

que, par suite du déplacement de la Bourse au local qu'elle

occupe encore actuellement, cet immeuble cessa d'avoir pour

nos voisins d'outre-mer son inf})ortance première. Par acte

passé le 1 1 octobre 1558, la ville, ayant cédé aux négociants

anglais l'usage de l'hôtel de Liere, rue du Prince, rentra en

possession de la maison rue de la Vieille Bourse; elle la ven-

dit, en partie, le 27 février 1504, à Ambroise Smit, en par-

tie, le G novembre 1618, à Jacques Breyel. Depuis loi's il

n'est plus question de XEngekche Pand dans les archives de

la commune.

âo
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Nous venons do citer l'hôtel de Liere, rue du Pi'ince. Ce

fut vers l'année 151 G que Dominique de Waghcmakere fil,

à la demande du bourgmestre Arnould van Liere, le plan de

celte demeure seigneuriale. Cet édifice, qui jouissait au xvi"

siècle; d'une réputation européenne (i), était très-vaste ; la

description que nous en trouvons dans les actes de cette

éjioque prouve que, avec ses dépendances, il mesurait 170

verges (^). La façade avait 70 mètres de largeur et était

percée de trois portes cochères; à l'intérieur, régnaient

des galeries dans le genre de celles de la Bourse.

Cette splendide habitation servit de résidence à l'empereur

(i) Nous avons été assez heureux de trouver la date exacte de la con-

struction de la Maison van Liere, dans l'acte que nous reproduisons ici :

« Jouffrou Jozyne Musch, wedewe wilen Jans de Béer, cum tutore,

Merck Musch, Jan Joes, ende Jan van der Spreet, als naeste vriende eude

mage ende geleverde moniboren mettcn rechte van Jaune, Beatrissen,

Jozyneu ende Lysbetten sBeeren, die zy by consente vandeu Weesmeeste-

ren deser stadt hier inné vervingen, etc., eude Margriete sBeeren met

llermaune Vosiager eius ruarito et tutore, gaven terve heeren Aerde van

Liere, riddere, burgemeestere van Bynnen der stadt van Antwerpen, een

erve van eenentwintich voeten wyt eude vyftien voeten roedenlancx, gele-

gen achter in de Vekestrate, lancx wilen Jans Beeren ramen, comende

achter aen heeren Aerts van Liere erve van zyuder nyeuwer huysingen,

die hy nu dair makende is. »... , . . 22 Febr. (1517).

(Acte passé devant les échevius van don Werve et Pot (sub Vaken et

Keyser, p. 50.)

(i) L'acte de vente de la Maison ran Liere contient la description

suivante de cet immeuble :

«Eenegroote huysinghe van vore totachtere, mettentorre, drye poorten

vocr aent strate, metten gange , comende met eender poorten vute in de

strate loopcnue vander Capellen van Gratien nae tC'lapdorp uft de Peer-

dcmerct toe, metten huve, bogaerde, fundo et omnibus pertinentiis, groot

tsamen omtrent hondert eude tseventich roeden, oubegrepen, panden

maten, genaemt dese selve huysinghe TlioJ' van Li/cre. »

{Stads protocoUen, 15u8-15(J4, p. 221).
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Gharlos V pciidaul ic séjour qu'il lit à Anvers en I52I.

Albci-l Durer (]ui, à cette époque, se trouvait également en

notre ville, consacra à l'hôtel van Liere les lignes suivantes

extraites cle la relation de son voyage aux Pays-Bas. « Le

samedi après les liens de Saint-Pierre, dit-il, mon hôte me
conduisit à la maison du bourgmestre d'Anvers. Elle est

vaste et bien ordonnée, avec une infmité de grands et beaux

salons, une "cour richement ornée et des jardins fort étendus.

En somme, c'est une demeure tellement magnifique que je

n'ai jamais rien vu de semblable en Allemagne (i). »

Nous avons lieu de croire que les entrepreneurs Pierre et

André Spillemans ne restèrent pas étrangers à cette con-

struction ; même nous voyons, par un acte conservé aux

archives de la ville, que ces habiles maçons s'étaient bâti

une maison à côté de l'hôtel de l'opulent bourgmestre.

Arnould van Liere, qui mourut en 1529, laissa sa somp-

tueuse demeure à sa femme Mathilde Draeck, et, à la mort

de cette noble dame, elle tomba en partage aux héritiers de

colle-ci
,

|)ariiii lesipicls nous devons citer le chevalier

T'Seraerts, époux '\v Catherine Draeck. Le -6 mai 1544, la

ville acquit cet immeuble pour l'offrir en résidence aux né-

gociants anglais ; ces derniers ayant quitté la ville en lo8o,

le Hofvan Liere devint, en 1607, le collège des Jésuites, qui

l'occupèriuil jusqu'à la suppression de leur compagnie,

en 1775. Transformé en hôpital militaire depuis le com-

mencemeiîl de ce siècle, cet ancien palais a subi tant de

(i) \'<jyez l'édition iilleinaiide, faite à Nuremberg, en 182S, sous le titre

de lieliiiuieii von Albrccht Dura', seinen Verehrern geiceit. m
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dégradalions, qiiu l'œil le mieux exercé 3' clecuiivre u. peine

les traces de son ancienne splendeur.

En l;j!5, une nouvelle association religieuse, les Augus-

tins de la congrégation Saxe, s'était établie à Anvers. Après

avoir acquis les terrains nécessaires pour l'érection de leur

couvent, ces moines résolurent de construire, du consente-

ment du magistrat, un temple qui fût un véritable ornement

pour la ville.

Quoique les renseignements de l'époque manquent, il est

hors de doute que l'église, inaugurée le 6 juin Ij29, sous le

titre de paroisse de Saint-André, est l'œuvre de Dominique

de Waghemakere; il suffit de jeter un coup d'œil sur les

formes architecturales de l'édilice pour y reconnaître la

main du grand artiste. Comme l'église Saint-Jacques, celle

de Saint-André appartient au style ogival de la troisième

époque, et forme un vaisseau divisé en trois nefs par des

colonnes cylindriques, à chapiteaux ornés de feuillages. Ce

temple, qui possède un transept, est dépourvu de chapelles

latérales, mais il existe une chaj)elle de chaque côté du

chœur. La première, dédiée à la sainte Vierge, est terminée

par un chevet plat; l'autre, celle du Saint-Sacrement, se

termine par un chevet à (rois pans; un chevet à trois pans

termine également le chœur. Ainsi que nous l'avons dit,

dans un rapport adressé à la Commission royale des monu-

ments, ce bâtiment ne mesure pas moins de 77 mètres de

longueur, sur 25 mètres 46 cent, de largeur; le transept a

4-1 mètres 50 cent, de long, tandis que le temple lui-même

mesure en superficie 1,927 mètres 08 cent., et en élévation

intérieure 25 mètres 55 cent.

M. Eug. Gife, architecte provincial, ii robligeaiice ducjuel
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nous devons ces calculs, évalue à 2,(500,000 francs la somme

qu'il faudrait, de nos jours, pour élever un édifice pareil à

celui de Saint-André.

Les motifs qui nous ont porté à attribuer à Dominique

de Waghemakere les plans de l'église Saint-André sont

les mêmes que ceux qui nous le font considérer comme

l'auteur de notre ancienne Bourse. D'abord érigé en 1515,

dans la rue dite de la Vieille Bourse, ce premier local con-

sacré au commerce fut démoli, par ordre de Charles-Quint,

en 1532, et les restes en furent, pour la majeure partie,

transportés dans une maison de la rue du Jardin, où, en ce

moment, ils se trouvent encore.

Nous appelons l'attention spéciale des archéologues sur

cette construction, qui servit de modèle à toutes les J3ourses

élevées depuis cette époque, et entre autres à la Bourse

bâtie à Anvers, d'après les plans du même architecte, en 1531

.

Ainsi que M, Schayes le fait remarquer dans son Histoire

de l'architecture en Belgique, cet édifice présente, « une

galerie ou portique formant les deux côtés d'un carré et

composé de huit colonnes cyiindi'iques, à bases octogones et

Irès-élevées, et à chapiteaux ornés de feuillages qui portent

des arcs surbaissés et trilobés, surmontés d'une plaie-forme

à plafond de bois. Les murs de séparation des arcs .sont

ornés extérieurement de l)ea(ix ])anneaux flambovanis ; \\

l'extrémité gauche s'élève une jolie tour octogone couverte

d'un toit surbaissé (i). »

La vieille Bourse fut bâtie aux frais communs des

ù) Op. cit., t. lY, p, 58.
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habitants de l'ancienne rue dite Bullinckstrate, et de plu-

sieurs nations commerçantes sur un terrain appartenant à

Jean van Looveren, propriétaire de l'auberge le Rhin (den

Rhyn) et proche parent de P. P. Rubcns. Au-dessus de

chnquc colonne, soutenant les arcades, se trouvent des ar-

moiries que nous supposons être celles de de Wagheniakei-e

et qui offrent ceci de particulier, qu'elles ont été reproduites

dans les ornements des colonnes de la nouvelle P)Ourse

construite, comme nous l'avons déjà dit, en 1531 (i).

Ce fut probablement l'étendue de ces nouveaux travaux

qui engagea, en 1517, Dominique de Waghemakere à s'as-

socier maitre Rombaut Reldermans, alias van Mansdale,

dont il avait été à même d'apprécier le 'mérite.

Ce grand artiste, né à Matines, vint habilei' Anvers, à

l'époque où le commerce de cette ville était à son apogée.

En lalO, il y acquit une maison sise au rempart des

tailleurs de pierres, sous l'enseigne du Bélier (den Ram).

Nommé architecte de l'empereur Charles V, il fut, dit-on,

anobli par ce souverain et obtint pour armoiries : un écu de

sable à la croix d'argent; sur le tout un écu de sinople au

sautoir d'or, ayant une nierlette de sable en abîme.

Rombaut Reldermans se maria deux fois, d'abord avec

Catherine Dancerme (2), ensuite avec Barbe van dcr Baren.

(i) Voyez sur les Bourses d'Anvers le Compte rendu des séances du Con-

grès d'arclK'ologie, ouvert à Anvers le 25 août 1867, par les soins de l'Aca-

démie d'archéologie de Belgique, p. 149.

De concert avec M. le chevalier L. de Burhure, nous avons réuni tous

les éléments pour une notice sur les anciennes réunions des commerçants

belges.

(2) Acte de l'année 1533, sub Ryt et Halle, p. 2G2.
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Nous avons devant nous l'acte de partage des biens délaissés

par cet arcliitectc. Cette pièce est datée du 21 juillet 1535,

et constate qu'il eut du premier lit :

1" Catherine Keldermans, alias van Mansdalo, qui épousa

Jean van Houtc, avocat juré;

2° Antoine van Mansdale, échcvin d'Anvers, qui mourut

le 5 octobre 1585, étant, par sa femme Jeanne van Iloute,

père de Rombaul van Mansdale, seigneur de Tenhoute-

Oosterland
,
jurisconsulte distingué, et grand-père de Cor-

neille van Mansdale, qui, en sa qualité de sous-écoutèlc

d'Anvers, joua un grand rôle dans les troubles du xvf siècle.

Du second mariage naquirent :

1° Guillaume Keldermans, <lit van Mansdale;

2° Rombaut;

5" Arnould
;

4" Marguerite.

C'est à Gand, en 1517, que nous rencontrons pour la pre-

mière fois les deux artistes. A cette éjioque, le magistrat

faisait bâtir l'hôtel de ville. Désireux d'élevor un monument

qui pût lutter de magnificence avec les édifices communaux

les plus renommés du ])ays, le collège échevinal appela

auprès de lui l'architecte Dominique de Waghemakere

,

ainsi que son collègue Rombaut Keldermans, Des actes

nouvellement découverts par l'archiviste M. de Busschere,

et publiés par M. A. Wagencr, dans le Jaarboek van het

WiUemsfonds voor 1871 (page 145), prouvent que ces illus-

tres maîtres furent les auteurs de cet édifice. « Il est regret-

table, dit le savant échevin de Gand, que leur projet gran-

diose n'ait pu être entièrement exécuté. L'eût-il été, nous

le disons avec conviction, riiùlol do. ville de Gand n'aurait pas
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trouvé son pareil dans lo monde. » De lî>18 à lliùô on tra-

vailla presque sans interruption. II y eut un court intervalle

entre les années 1522 et 1523. Après 1535 commencèrent,

pour la ville de Gand, ces temps désastreux qui devaient la

plonger dans la plus grande misère. Les travaux si noble-

ment entrepris furent suspendus et le seront peut-être à

jamais (i).

M Wagener donne, comme annexe à son travail, le contrat

passé entre les architectes et le magistrat de Gand, le 28 jan-

vier 1517 (1518). Il résulte de cette pièce intéressante que

ces artistes devaient livrer les plans et les épures pour

être remis à temps aux délégués de la ville ; ils devaient se

trouver annuellement trois fois dans la capitale de la Flandre,

savoir : vers le mois de mars, vers le mois d'août et vers la

Saint-Bavon, pour inspecter les travaux et faire les nouveaux

dessins que les compagnons maçons et les tailleurs de pier-

res avaient à exécuter pendant l'hiver. Si leur présence était

jugée nécessaire à d'autres époques de l'année, ils devaient

être convoqués trois ou quatre semaines avant. Pour préve-

nii' les abus, il était stipulé qui si les architectes ne rem-

plissaient pas bien leurs fonctions, la ville aurait le droit de

les remplacer. Si l'un des deux mourait, le survivant nom-

merait son successeur.

Le plan de l'hôtel de ville devait être conservé chez l'un

des deux architectes. Lors de leur décès, les héritiers étaient

(0 Voyez aussi l'ouvrage intitulé : Geschiedenis der middeleeuwsche

houn-knnde, par F. de Vigne. Dans ce traité, feu M. l'architecte Goet-

ghebuer avait également constaté la coopération de Doniiniqui; de Waghe-

raakere et de Rombaut Keldernians à la constiuction de l'iiôtel de ville

de Gand.
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tenus de faire la remise des dessins au magistrat, entre les

mains duquel ces papiers devaient être également déposés,

si les titulaires résiliaient leur service.

De Waghemakere et Kelclermans recevaient pour leurs

soins 100 florins de 40 gros, et pour les plans 27 florins de

Philippe à 25 sous. Pour leurs vacations, chaque fois qu'ils

se rendaient à Gand, il leur était payé 1 florin do Philippe

par jour. Le magistrat leur garantissait en môme temps de

les tenir quittes et libres des droits de la corporation des

maçons.

Peu de temps après, le nom du célèbre Malinois prend

place à côté de celui de Dominique de Waghemakere dans

les annales d'Anvers. En 1 521 , ces deux artistes, à la demande

de l'empereur Charles-Quint, entreprirent dans cotte ville, la

construction de la prison connue sous le nom de Sleen,

ancienne demeure seigneuriale appartenant au duc de Bra-

bant (ij. Toutefois, quoique les documents de l'époque indi-

(i) Dans im mémoire, rédigé en 1827, sur des documents authentiques,

et publié dans le 1. 1, p. 613, de VTTistoire d'Anvers, de MM. Mertens et

Torfs, on constate de la manière suivante, la part que Dominique de Waghe-
makere et Rombant Iveldermans ont prise à la construction de la prison

het Sfeen , aujourd'hui le ilusée d'antiquités A'Anvers :

« 'T zou overbodig zijn hier aantehalen de namen der pachters van hot

cipierschap van Antwcrpen en des vorsten dienaars die hetzelve, bij giften

van dezen laatsten, voor het leven bediend hebben; en tevens de kosten

van reparatiëii door het Domein, sedert 1408 tôt omtrent het jaar 1520,

verrigt; vermits ten aile tijde zulks kan bewezen worden door het extract

der rekeningen. In die, gedaan door Jan Sterkx, ontfanger der Domeinen

van Antwerpen, Lier en Herenthals, over dit laatste jaar 1520, ontwaart

raen : folio 14, capittel van reiskosten, de betaling van 15 stiiivers grooten

aan Rombmit Keldenntn, voor vacatie van vier dagen, die hij had gedaan tôt

de stichting van een nieuw gevangenhuis te Antwerpen ; de betaling van

40 stuivers grooten, en van drie ponden 12 stuivei's grooten, aan Jan van

Crickengijs, Raadsheer der rekenkamer, voor zijne vacatie te Antwerpen.
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qncnt ces maîtres comme auteurs de cel. édifice remarquable,

les formes architecturales prouvent que ce fut Dominique

de Waghemakere qui dressa les plans, la collaboration de

Keldermans devant s'èlre bornée à une révision des dessins.

M. Schayes, dans son Histoire de l'architevlure en Belgique,

annote que l'entrée du Sleen se fait remarquer par une

ornementation d'un fort bon effet. « Elle présente, dit-il,

une grande porte en arc surbaissé et à profondes voussures,

llanquée de deux colonnes cylindriques à bases polygones

presque aussi longues que les colonnes mêmes. Au-dessus

de cette porte s'élève, en encorbellement, un pavillon à

trois côtés percés d'autant de fenêtres, également à arcs

surbaissés, au-dessus desquelles sont sculptées, dans trois

panneaux, les armes et la devise de Charles-Quint. Trois

autres écussons armoriés décorent la trompe du pavillon

qui se termine par un toit à trois pans (\). »

Vers l'année 1521, le chapitre de la collégiale Notre-

Dame à Anvers conçut un projet grandiose. Depuis long-

temps les amis des arts avaient vu avec un vif regret que

l'exhaussement du sol exécuté pour prévenir les inonda-

ten einde ecn schrifteli.jk bestek te doen opmaken onitrcnt liet metsel- en

tiniinerwerk van het nieuw gevangenhuis, mits2;aders voor andere bezig-

heden; de betaling van 6 ponden 5 stuivers grooten aan Dominicits Wage-

maker en den voornoemden Rombaut Keldermans , werkniansbazen, om

bezigtigd te hebben, ten overvstaan van den Ambtman en ontfanger der

domeinen te Antwerp'en, het gevangenhuis genaamd Steen en daarvan de

metinfien te hebben oppenomen om het voonverp en plan van het optcbou-

n-en werk te liunnen opmalien. Eindelijk ?> ponden 12 stuivers G deniers

grooten, betaald aan G. Zeghers, meester tiranierraan voor het stellen van

lict bestek des tiinmerwerks.

(i) Op. cit.
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tions provoquées par les hautes marées de l'Escaut, avait

fait perdre aux piliers du temple les belles proportions qu'on

y admirait jadis et qui n'étaient plus en harmonie avec

les autres parties de l'édifice. Les chanoines rorinèrenl le

projet de démolir l'abside qui existe encore aujourd'hui , de

la remplacer par un chœur plus élevé et d'y ajouter une

crypte.

Nous avons découvert aux archives de la ville un croquis

du XVI* siècle, représentant le plan terrier de la nouvelle

bâtisse (Nieuio werk) ; il correspond en tout point avec les

colonnes que nous avons retrouvées, il y a quelques années,

conjointement avec M. le chevalier Léon de Burbure et

M. l'architecte F. Durlet, dans l'ancien jardin du chapitre,

connu sous le nom de Pape7i-Hof.

On peut se faire une idée de l'étendue qu'aurait eue cet

éditice, quand on considère que le chœur actuel, avec ses

bas-côtés et les chapelles latérales , n'occupe tout au plus

que la moitié de sa superficie. Ses proportions architectu-

rales n'auraient pas été moins considérables; si l'on en croit

une description du temps, deux rangées de fenêtres super-

posées, probablement un triforium, au-dessus duquel au-

raient été construites les fenêtres proprement dites, se

seraient montrées dans la nouvelle bâtisse avec leurs formes

élégantes; le toit aurait été placé à une grande hauteur.

Quatre tours se seraient élevées aux portails et auraient mis

l'église Notre-Dame d'Anvers au premier rang parmi les

monuments les plus considérables du monde.

Le 14 juillet 1521, l'empereur Charles-Quint vint poser

la première pierre du nouvel édifice, en prés(Mîce de son

beau-frère Ghristiern , roi de Danemark , de plusieurs che-
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valiers do la Toison d'or el, des autorités civiles et religieuses

de la ville (i).

L'inscription suivante fut taillée dans la pierre posée par

l'empereur :

IMPERATOR

CAESAR CAROLUS QUINTUS AUGUSTUS
LAPIDEM

POSUIT

IDIBUS JULII MDXXI

Il résulte des recherches de M. le chevalier L. de Bur-

bure, que le plan original tracé, par Rombaut Reldermans

(i) Les comptes de la fabrique de Notre-Dame de l'année 1520-21 con-

tiennent, au sujet de la reconstruction du chœur de l'église, des annotations

de la plus haute importance ; voici la nomenclature des paiements faits :

Item betaelt van eenen clouwen coerde mede te trecken de mate van den

Nieiiiven clioore xiij 1/2 gr.

Item betaelt noch voir twee stocken mede te meten . xix 1/2 ^r.

Item betaelt meester Eombout ende meester Dominicus , tsamen op

patroen van den Nieiiwen choer xxxvij Ib. x s.

Item betaelt den selven meesteren Eomboute voir een wambuys laken,

hem toegheseyt dat by bem haesten soude in 'tmakeu van den selven

patroene xxxvij s. vi d.

Item betaelt den neve van meesteren Eomboute, want by meester Eom-

boute behulpich was, drinckgelt vi se. m d.

Item betaelt Willem Smeeckaert, ex gratia, 'tSint Jansmisse, wantsyn

daclmren even cleyn blyven xx se.

Item betaelt meester Karolen vauder Ouwe voir de supplicatie, die by voir

(le kercke a^n de Keyserlycke Majesteytgemaect hadde. ix se. vi d.

Item betaelt van der grooter clocken te luyden, doen de Keyser den

eersten steen leyde use. vid.

Item betaelt twee paer hantscoencn der Keyserlic Maiesteyt gepresen-

teert, doen by den eersten steen leggen soude. Een paer van x s. deen

paer van x se. ende van xii gr. vlacms. compt. . . xvi s. vi d.

Item ghesconcken den meesters van den wercke mctten anderen ghesel-

len, tsamen te verteren opten selven dacb ... xi se. vi d.

Item betaelt den datum opten eersten steen te houden die de Keyser

leyde, gebouden : Imperaôor César ,Carnlus Quinfus Auç/uxtiis Inpidem

posuit a" MV^ XXI idibus juin use.
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et Domini(|Uc de Waghemakere, l'iil conservé jus([u'aii

XVII* siècle clans les archives de Noire-Dame. A celle époque,

il disparul du dépôt d'une manière qui provoqua un procès

en restitution, mais ne fil pas recouvrer le précieux docu-

ment égaré. Nous appelons sur ce fait raltenlion des archéo-

logues , dans l'espoir que leurs recherches conduiront un

jour à retrouver ce ])rojet de l'érection d'un des plus beaux

monuments dont le génie de nos anciens architectes aient

jamais enrichi la Belgique.

Vers l'année lo28, les Dominicains qui, depuis l'année

1271, possédaient à Anvers, à l'endroit connu sous le nom

de Pré {Driesch) une église autrefois consacrée au cidle

par le Bienheureux Albert le Grand, évoque de Ratisbonne,

résolurent de reconstruire ce temple, ainsi que le couvent

(jui l'entourait.

Dans un rapport adressé à la Commission royale des mo-

numents et imprimé dans le Bulletin du comité d'Anvers,

nous avons fait ressortir l'erreur commise par plusieurs

écrivains, qui assurent que cet édilice fut élevé vers lo40

014 1 ^'^C- Un acte que nous avons découvert dans les archives

de la ville prouve à l'évidence que ce fut, antérieurement à

cette époque, sous l'administration du prieur Jean Beck,

bachelier en théologie, et de Jean van Paesschen, rece-

veur du couvent des Dominicains, que l'on commença la

nouvelle bàlisse (Nieiiw werk), c'est-à-dire l'église Saint-

Paul (i).

(i) Voici l'acte qui nous fait connaître, en même temps, la gestion du
prieur Jean Beck, et l'époque de la reconstruction de l'église du couvent

des Dominicains :

Brucdor Jau Beck, bacalariu» iuder (jodlieyt, prior, eude brueder Jan van
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La conslrucliun tlo eu fciuplc lui coiiliuuce sous l'iiilelli-

genle direclion du prieur IVère Corneille van Erlborn, doc-

teur en théologie et successeur de Jean Beck
,
quoique ce

dernier ne soit mentionné dans aucun ouvrage traitant de

l'ordre des Dominicains. Les travaux furent, dit-on, pour-

suivis jusqu'en 11)71; quelques années plus tard, ils furent

interrompus par les troubles religieux et ce ne fut qu'au

xvii'^ siècle, sous la direction de frère Michel Opliovius, plus

tard évèque de Bois-le-Duc, que l'on bâtit le ciiœur.

Quoi qu'il soit de ces différentes allégations, il est hors

de doute que la façade, ia grande nef et ses bas-côtés ont

été élevés d'après le plan de Dominique de Waghemakere

.

Déjà M. Schayes avait fait remarquer l'analogie existant en-

Ire l'archilcclure de ce temple et celle de la collégiale de

Saint-Jacques.

Paesschen, reiitiiieester des godsliuys vaiidcu predikeeren, alliier iuder

stadt gestacii, vocr lien eiide vuten name endc als volcomelick gcmecliticlit

vanden gemcyneu coiiventen desselfs godsliuys, omiiie des voers. gods-

liuys goedeu te belaslene eiide te vercoopene eiide vut te gane, onde met

scepcnenbrieven oif anderssius , te erveiie ende te vesdgene , na iiilioudt

eender opender procuratieu in franchyne gescreven , mettes pryoers ende

convents zegeleu vutliaugende besegelt, deu vir" dach van MeerLe auuo xxvii

nae scrivene shoots van Caraeryck, daer af gemaect synde, quam vidùnus,

gaven terve ende in erfiycken rechte , vandes voirs. godshuyse wegen,

Heurick van Spaenderboeck, gelaesmakere, Gecrytssoue, twee Avooniugen

cumficndo et 2'iertinentns gestaen neffens een opt nyeuv wcrclihy ende

omirent der poorten vanden voers. Godslmi/se vanden prediclieren , tus-

schen desselfs godsliuys andere wooniugen die zy daer behouden bliveii,

ende daeraf den muer tussclien beyde gestaen van aclitcr tôt vore , over de

Eoye, gemeyn is half en half, ex una, zuytwaert, ende Adriacus de Witte,

outcleercoopers erve, ex altéra, comeude achter op te Itoye, gelyck ende

in aile der manieren, die vanden voers. godshuysen die den xx!!!"" dach

in Octobri anno xv lestleden jegens Kerstiane van Esbeenide , gecregen

ende terve genomen liebl)eu, prout littera desuper confecta quam tradide-

rîtnt.... (Notons ({uc ce van Eesbeëmde appartenait àlafauiille de Donii-

uif|ue de Waghemakere. ScaO. l'rot. 1528, sub Keyser et Balliuck, p. 395).
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c< L'église Saint-Paul, dit cet auteur, lormc un magnili-

que vaisseau, divisé en trois nefs par deux rangs de colon-

nes cylindriques à chapiteaux ornés de feuilles de chou frisé

Les bas-côtés sont sans chapelles, et il n'y a que celui de

droite qui soit percé de fenêtres, toutes à meneaux llani-

boyanls. Les fenêtres de la grande nef forment des ogives

simples et sans divisions intérieures. A leur base règne,

comme dans l'église Saint-Jacques de la même ville, une

suite de balcons découpés en ligures contournées. Le chœur

presque aussi vaste que la nef centrale, est éclairé par un

grand nombre de longues et belles fenêtres lancéolées. Sa

voûte est surbaissée et à compartiments prismatiques, tan-

dis que celles des nefs sont ogivales et à nervures croisées.

On ne remarque d'autre apparence de transepts, qu'au bas-

cotê droit une chapelle carrée d'environ six mètres de pro-

fondeur. L'extérieur de l'église, d'une construction fort réifu-

lière, mais très-simple, sans balustrades ni arcs-boutants,

n'offre de saillant (pie le grand portail orné avec assez de

recherche dans le style flamboyant le plus tourmenté, mais

dont la partie supérieure est l'estée inachevée ou n'existe

plus. »

Sous le chœur se trouve une cr\ j)te.

Autour du temple on voyait, au xvf siècle, une suite de

cloîtres ou plutôt de galeries à arcades, probablement dans

le genre de celles de laBourseet sous lesquelles, aux grandes

foires, les négociants exposaient leurs l'iches marclian-

dises.

L'égiise Saint-Paul a une longueur de 84 mètres, la

largeur de la croix est de 51 mètres 80 centimètres, celle

des trois nefs de 24 mètres 1)0 centimètres. La superficie du
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bâtiment est de ],666 mètres 84 centimètres. Son élévation

est de 24 mètres 55 centimètres (i).

Quinze ans après la construction de la première Bourse,

le conmierco d'Anvej-s avait pris une extension considérable;

le magistrat résolut de bâtir, aux frais de la conniiune, un

nouvel édifice destiné à la réunion des négociants. On

choisit un emplacement dans un quartier de la cité jusqu'alors

peu favorisé et, par acte passé en 1527, devant les échevins,

la ville acquit le jardin appelé Het Hof ter List et le local

den Engel, situé entre la place de Meir et la Longue rue

Neuve. De Waghemakere qui, à cette époque, dirigeait tous

les travaux officiels (2), fut chargé de la direction de la nou-

velle bâtisse. Notre architecte produisit un plan calqué sur

celui de la Bourse qu'il avait construite en 1515, toutefois

sur une échelle plus vaste. L'édifice devait consister en une

cour quadrangulaire de 51 mètres et demi de longueuj-,

sur 40 mètres de largeur, autour de laquelle régnerait un

portique large de 6 mètres, à voûtes surbaissées et formé

de 38 colonnes cylindriques en pierre bleue. « Ces colonnes,

dit M. Schayes, dans son ouvrage précité, d'un très-faible

diamètre à bases octogones et à fûts couverts d'ornements

sculptés, d'un dessin qui varie pour chaque colonne, por-

tent 44 arcades cintrées et trilobées comme celle de la vieille

Bourse. Ce portique est surmonté d'un étage très-simple,

percé au siècle dernier d'une suite de fenêtres carrées et

(i) Nous devons ces calculs à l'obligeance de M. rarchitecte Eug. Gite.

(2) Le compte de la ville, de l'année 1531, contient l'indication des gages

payés à Dominique de Waghemakere :

•< Meesteren Dominiciis Wagenmakore , als toezicnere van de stadt-

wcvcken ,
guei't men n Ib. x se. »
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(|iii, intérieurement, formait une galerie bordée de boutiques

et recevant le jour par le haut. On a accès dans la cour |)ar

quatre entrées placées au centre des quatre faces et compo-

sées chacune de deux arcades pareilles à celles du porticjue.

A l'extérieur du bâtiment s'élèvent des deux côtés opposés,

deux tours, l'une ronde, l'autre octogone (i), »

On a maintes fois prétendu que les colonnes de cet édifice

provenaient de l'abbaye de Saint-Bernard. C'est une erreur.

Elles ont été sculptées expressément pour le lieu de réunion

de nos négociants. En efïet, une d'elles, qui existe encore, est

ornée des armoiries de l'empereur Charles-Quint, du duché

de Brabant et de la ville d'Anvers; une autre, transférée

au Musée d'antiiiuifés d'Anvers, contient un blason que nous

ci'oyons éti-e celui de Tarchitecte.

La Bourse était primitivement flanquée de quatre tours,

ainsi qu'il résulte des comptes delà ville de l'année lo3l,

et d'anciens dessins représentant ce monument. Plus tard

on ordonna la construction de l'étage.

Ce furent les frères Adrien et Pierre Spillemans (]ui

bâtirent la nouvelle Bourse suivant le plan que le magistral

leur communiqua. Là ville déclara ne point vouloir les

rémunérer en argent de ce travail dont l'exécution devait

coûter 19,599 florins, mais de leur donner en ])aiemenl le

terrain restant de l'emplaceuKïnt employé. Ce terrain était

évalué à 520 florins la verge. Comme on prévit que le

produit de la vente aurait dépassé les frais de construction,

ou arrêta que, lors de l'achèvement de l'édifice, les frères

(i) Histoire de l'architecture en Belgique, t. IV, p. 51.^

31
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Spillciiuuis rembourseraient à la coiiinuuie la suimiie de

!2'18 florins 16 sols (i).

L'érection de la nouvelle Bourse suscita au magistrat une

vive opposition de la part des représentants du haut com-

(i) Lors de l'incendie de la Bourse, le 2 août 1858, M. le chevalier de

Burbnre publia, dans le journal Eei ffandelsblad , les renseignements

suivants, (ju'il avait découverts dans les comptes conservés aux archives de

la ville d'Anvers. Année 1531-1532.

«Item alzoe in vêle ende diverse voirgaendc jaren ende zunderlinghe in

den voirleden jare, den Borgemeesteren , Scepenen, Eentmeesteren onde

Raidt deser Stadt , overgegeven hadden gCAveest vêle ende diverse suppli-

«latien by de coopluyden, gemeynlick alhier in der stadt residerende ende

l'requenterende, iuhoudende ouder andere doleancien ende remonstran-

cien, hoe dat de plaetzc vander borsen va. de Wolstrate gestaen (midts der

nienichfuldicheyt der coopluyden de voirs. stadt ende borse hanterende,

meer dan in vorleden tyden), te cleyn was çnde dat zy, midts der cley-

îiicheyt voirs., nyet gevuechlicken met malcanderen van huere aflairen en

consten gecommuniceren. Dat oick de voors. plaetzc van der borsen

rondonime lach ende geslaen was tusschen enghe straetkens , dacr duere

zy coo])luyden, zoe wanneer zy ter voirs. borsen comen, mosteu passeron,

dAvelck zo zy zeyden, zeere periculoos was, bezundere in den winter, des

avonts, met meer andere doleancien ende clachten, in devoirs, suppli-

catien begrepen, tenderende de voirs. supplicatieu ten eynde dat die voirs.

heeren believen wilde de voirs. plaetze vande voirs. borsen te trans-

i'ereren ende te willen zetten op te plaetze geheeten de erve oft ho,f van

der List ende van den Engel, gestaen de voirs. erve in de Lange nieustrate

ende inde Mère , der voirs. stadt van te voiren toebehoirende.

Welcke voirs. supplicatien byden voirs. Heeren, tôt divcrsen tyden

gevisiteert zynde, is by hen altyt de voirs. translatie gedilïerecrt gcweest,

aenmerckende de groote costen ter zaken derselver translatie ende erectic

der voirs nieuwer Borsen ende den grooteu lasten der voirs. Stadt.

Dwelck de voirs. coopluyden suppliantcn aenmerckende ende siendc dat

tzelve by den voirs. heeren Borgemeesteren ende Scepenen nyet en warde

gercmedieert, zyn ten lesten, by supplicatien, clachtich gevallen acn de

keyscrlycke Majestcyt , tôt Bruessel wesende , ende heelt de voirs.

Zyne Maj. na vole diverse brieven aen Borgemeesteren ende Scepenen

gosonden, der translatien der voirs. Borsen aengaendo, den voirs. Borge-

meesteren, Scepenen ende Raidt bevolen, zeere scerpclyck, dat zy van

stonden aen (niet tegenstaende enniglie private persoonen daerteghen

willende oppoueren), de voirs. Borse zouden transi'ercrcn ende cen
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mercc cl des nations qui avaient élevé de vastes bâtiments

dans les environs de la vieille Bourse. Us prétendaient que

le lieu de réunion des négociants devait être situé à proxi-

mité du port et que le transfert de ces assemblées dans un

nyeuwe borse doen erigeren opte vdirs. erve van der List , tôt meestcii

commoditeyt der cooplnyden als supjiliauten.

Achtervolgende wclcken bevelen v.anderMaj. alzo gedacn, hebben de

voirs. Borgemeestereii, Scepenen ende Eaidtsluyden, iii hueren raide gesa-

raeutlicken vergadert wezende, cendrachtelick bevolen deii rentmeesteren

der voirs. stadt te doen erigeren een nyemvo Borse, int voirs. hoff van
lier List , vêle grooter wezende dan die nu is inde Wolstrate voirs.; ende

dat op zekeren patroonen daer aiï zynde. Ende als aengaende de erve over-

schietende boven de plaetze vanden galeryen vander Borsen metter plaetze,

wendeltrappen ende straten daer duere gemaect , metten eenen eynde

comende in de Langenieustrate ende metten anderen eynde comende in de

Mcre, dat de voirs. rentmeesteren, inden name der voirs Stadt, die zouden

vercoopcn ende metten penningen , comende vander voirs. vercochter

erven, betalen tvoirs. werck vander voisc. borsen.

Aclitervolgende welcken bevelen, lieeft men gemeten de voirs erve ende

heeft men bevonden datter in al was, boven de voirs. plaetze vander

Borsen, met galeryen, plaetze, wendeltrappen ende straten, noch LXVII
l'oeyen een quart ende XL voetcn erven. Item liebbeu de voirs. rentniees»

ters, na vêle ende diverse communicatien gehadt met diversen metzeren,

tymmerlieden endeandere, zoe van dezer stadt, zo oick van andere steden

ende plaetzen, bestaedt de voirs. Borse te makeu ende volmaken ende aile

de stoffc te leveren, zoe wel van steen, calck, blauwerck, witwerck, als van •

tyinmei'inghe,!yzer, loot,|scryiiworck, Avelfsel ende diergelycke, met oick aile

den arbeyt, Adrianen ende l'eeteren Spillemans, gebruederen, alhier inder

stadt residerende, op zekci'Lii patroonen hun overgegeven ende op zekere

conditien ende dat vooro de somme van xvi'" Carolus guldens. (16,000 gul-

deus vau 20 st.)

Maev, want na dat't voirs. wei'ck opte voirs. patroonen begonst, bevon'

den was te zeere siecUt te zyne, als allêenelick met eender borstwere vau

1111 voeten hogho, daer de cappe op gelegen zoude hebben, ende de venste-

rcn alleealirk dackvcnsteren geweest zoiuléu hebben, ende dat men tôt

gheencn tyde inettenzolder boven de voirs. galeryc cgheen profyt en zoude

cunneu gedoen, hceftmen, by adv}se van den voirs. Heeren, tzeivc bc-

gon.^te werck verandert ende verswacrt, ende gemaect dat men, in toeco-

menden tyden, boven op ten voirs. zolder zal moghen maken, ter voirs.

stadt profyt, wel C (loO) crânien oft ineer, die men zal jaerlicxverhueren,
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auli-ecndroil do la ville devait faire déprécier eoi)sidérai)le-

meiU les maisons qu'ils s'étaient fait construire, à grands

frais, dans le voisinage de la vieille Bourse. Sans rien ra-

battre de leurs prélentions, ils refusèrent de quitter leur

daer aff zy zal vêle profyls in toecomenden tydcu niogen liebbeu ; ende is

den voirs- gebruederen voere tvoirs. verswaren Tan den voirs. wercke,

gelooft m" iiii; xcix guldens eu mi stuyvers (3399 guldens 4 stuyvers),

comt tsanien xix"'iii'=xcix guldens iiiistuyvers (19,399 guldens 4 stuyvers).

Item de voirs. stadt declareerde heu egheen geltte willen geven in beta-

linghe, nuier wilde geven in betaliugbe de restevende overscliietende erve,

boven de voirs. plaetze, galeryen ende strateu ; eude zyn ten lesten de voirs.

rentmeestersniettenvoors. gebruderen overcomen, dieu aeiigaende, als dat

zy zouden in betalinge nemen aile de overschietende erve dier resteren

zoude boven de voirs. galeryen, plaetze ende straten ende dat elcke roye cm
V Ib. brab. erflick, ter quytinglie den denier xvi, oft me xx (820) Carolus

guldens, eens. Ende indien men bevonde dat de voirs. resterende erve meer

gedroech dan de voirs. xix"'iii''xcix guld. un st. zouden der voirs. stadt

tzelve opleggen ende betalen., zoe tvoirs werck volmaect zoudc wezen; ende

ingevalle de voirs. resterende erve min gedroeghe dan de voirs. xix"'iii'^xcix

guld. nii stuyvers, zoude alsdan de voirs. stads 'tzelve liun oplegghen.

AYelcke voers. lxvii roeyen een quart ende xl voeten erven, tôt ii^' (300)

guldens xx guld. de roeye, gedraeclit xxi"iv'^liii Carolus guldens ; van

welcken lxvii roeyen een quart ende xl voeten men lieeft in betalingen

gegeven diversen persoonen, ter zaken van niangelingen van erven, daer

mede de voirs. Borse gemeerdt is; te wetene : Clause Verjuys, weerdt in

de Muelen, aen de meret alhier, Jan de Bruyne ende andere, vi roeyen

ende xvm voeten ende lieeft men gelevert den voirs. gebruederen lxi

roeyen een quart ende xxii voeten, gedragende ten voirs. prise van iii^xx

guldens de roeye, ter zommen van xix'"vi'^xviii (19,618) guld. Afgecort de

voirs. xix^iii'xcix guld. iiiist. van de voirs. xix"'vii"xviii guldens, blyct

dat de voirs. gebruederen sculdich zelen wezen der voirs. stadt, ter zaken

van dat de resterende erve meer gedraeclit dan de pcnningen daervore zy de

jo\ï5. Borse hadde naengenonicn te maken, ende moeten betalen, zo wanneer

'tzelve werck volmaect zal wezen, de somme van ii'xviu (218) guld. xvi st.

eens ende zekn gerekent worden alsdan in ontfanck ten naesten jare. »

Ainsi que nous l'avons dit, la Bourse d'Anvers fut détruiie par un incen-

die, le 2 août 1858. Depuis un an on travaille à la reconstruction de cet

édifice; l'auteur des plans, M. l'architecte Jos. Schadde, notre collègue

de la Commission royale des monuments, a conservé les galeries conçues

par de Wagliemakero , i^omme un liommage rendu à la mémoire de son

devancier du xvi" siècle.
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preminr local et prirent une attitude de résistance si éner-

gique, qu'il fallut une ordonnance de l'empereur pour réduire

les récalcitrants et les obliger à fréquenter la nouvelle

Bourse. Ceci se passa en 1352. L'ancien lieu de réunion des

négociants fut fermé d'abord par ordre du souverain, puis

démoli. Ainsi que nous l'avons dit', les arcades, dont se

composait le bâtiment, furent recueillies et relevées dans les

dépendances d'une maison de la rue du Jardin où elles

existent encore (i).

A l'époque où Dominique de Waghemakere s'occupait de

l'érection de la Bourse, la mort lui enleva son collègue et

ami Rombaut Keldermans, qui décéda le 15 décembre 1331

,

à Anvers, dans la maison qu'il occupait rue des Tailleurs

de pierre (2). Les dépouilles mortelles de cet homme de mé-

(1) Les frères Spillemans devinrent également acquéreurs de l'ancien

liôtel des Hochstetters, qu'ils démolirent pour y tracerime rue conduisant

du Kipdorp à la Bourse :

« Peeter ende Adriaen Spillemaus, gebruederen, gaven terveu ende in

erflycken rechte, Joose Euts, sclioenmakere, een packhuys vanden vier

packhuysen metter erven oistwaert, voere aende strate
,
gelyck die afge-

paelt is, ende welcke erve de voers. Peeter ende Adriaen Spillemans zelen

moeten betymmeren ,
gelyck zy dat uietten voers. Joose gesloten ende

geaccoi'deert hebben, cwu fundo et j^ertinentiis, geheeten nu ter tyt

Sinfe Matheeiis, gestaen in de strate dewelcke te Avezen plach de huysinge

ende erve vanden Hochstetters, tusschen Willeins de Kempeneere erve

zuytwaert ende desselfs Peeters ende Adriaen Spillemans packhuys gehee-

ten Hi')}te Marais, noirtwaert, waer af de mueren tusschen beyde staende

genieyn zyn ende blyven zelen, half ende half. welck packhuys, r.nin fnndo

et pertinentiis, zy met noch andere drye packhuysen, op ten xi""" dach in

junio A''XV'' ende zovencndertich, jegens den rentmeesteren deser stadt,

gecregen ende terve genomen hebbon, etc. . . . xiii'» jiovembris IS.'îS.

(Acte passé devant les échevins Colibrant et de Clerck, sub Ryt et

Halle, p. 105.)

(2) Voici quelques documents inédits, concernant ce grand architecte,

dont nous nous proposons d'écrire la biographie :

:< Meester Jan van Houte, gezworen advoraet alhier. ^'wA».' AntiiDuis van
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rite furent ensevelis clans l'église Notre-Dame, où, jusqu'à

l'époque de l'invasion française, on lisait l'inscription sui-

vante sur une pierre sépulcrale :

^\tv ktt karaucn

Jonckci' "Hombaiit mm illausliaU

^ttvft 155 J ïien io "btctmbtn

^i)!u l)ui)$t)r0iuu sterft IMl î>en 24 juin;.

HIER LEET BEGRAVEN
HEER EN MEESTER ANTIIEUMS VAN MANSDALE

OUDT SGEPENEN DESER STADT

DIE STERFT DEN 5 OGTOBER ]o85

ENDE JUFFROUW JOANNA VAN HOUTE
SYN HUYSVROUW STERFT DES 7 AUGUSTI 1385.

Dominique de Waghemakere resta donc seul dans sa

Mansdale, alias Keldermans, Officier vander Langer Roede, alhier, ver-

cocliteu omme eene somme gelts, etc., jiiffroiiweii Barbelen vander Baren,

weduwe wylen M' Rombouts van Mansdale alias Keldermans, de twee

tweelfste gedeelen ende allen hen recht ende actie, heniennichsins compe-

terende, in ende ane twoelmysen acmfmido et 2)erHne'iitiis, gestaon ende

gelegen beyde neffons ecn op te Steenhonwersveste alhier, daer wylen

M' Rombont van Mansdale, des voers. Anthonis vadere, vuytgestorven is,

tusschen der erfgenamen Thielmans Sloetkens hnys ende erve, eœ una,

ende der erfgenamen Rombouts Vrients hnys ende erve, ex altéra, gelyc

ende in aile der raanieren -vvylen jouflVouw Katlyne van Mansdale alias

Keldermans, des voers. Anthonis zustere ende M' .Tans liuysvronwe was,

den zelven M'' Janne tvoers. gedeeltc, met noch mcer andere goeden, by

testamente gegeven ende gemaect heet't ende den voers. Anthonis zyn

gedeelte van' den voers. huysen vanden voers. M'' Rombont, zynen vadere,

bleven ende verstorven is. Droeghen op etc., te waerne van allen com-

mère ende calangien die zy, etc xxvi octobris 1538.

(Acte passé devant les échevins ïriapain et Brant. Siib. Ryt et Halle,

p. 91.)
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vieillesse. Peu de temps après la mort do Keldermans, il

eut besoin de tout son courage pour résister à une épreuve

qui mit en danger l'œuvre à laquelle il avait consacré

la plus grande partie de sa vie. Le octobre 1355, un

incendie détruisit la majeure partie de l'église Notre-Dame

d'Anvers. Suivant le récit de témoins oculaires, le notaire

Bertryn et le secrétaire de la ville Scribonius Grapheus,

les flammes qui avaient attaqué d'abord les bas côtés du

temple, firent des progrès si rapides
,
qu'en peu de temps

l'édifice entier présentait l'aspect d'un volcan ; déjà les

flammes montaient en épaisses colonnes vers la tour, et

enveloppaient les traverses et les contre-forts, lorsque le

bourgmestre Lancelot van Ursel accourut et, aidé par une

foule considérable, entreprit d'éteindre l'incendie; grâce à

son zèle et à son sang-froid, on se vit, au point du jour, maiire

du feu; mais les flammes avaient fait des ravages effrayants

et gravement compromis la solidité des parties de l'édifice

qu'elles n'avaient pas détruites.

A peine ce désastre eut-il frappé leur ville, que les Anver-

sois rivalisèrent de zèle pour le réparer. Des dons et des

aumônes, disions -nous, dans noire Notice sur l'éf/Hsc

Notre-Dame, furent recueillis partout, et l'année suivante,

la coupole fat déjà reconstruite. Adrien Michicls coula,

d'après les dessins du peintre Gommaire Van Neerbroeck,

la statue du Sauveur, qui, jusqu'en 1795, en décora l'exté-

rieur; les confréries, les Gildes et les corporations s'asso-

cièrent dans un commun eflbrt pour relever les autels dé-

truits. Dominique de Waghemakere dirigea les travaux, cl

mit en ceuvre toutes les ressources de son talent, pour res-

taurer un (emple (ju'il ;ivail comm dans toute sa splendeur.
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Toutefois, le projet (ragiaiidissement de l'église inaugurée

parCharles-QuinlJut abandonné; on en employa les pierres

à bâtir les parties de l'édifice détruites par le feu.

De Waghemakere s'occupait encore de cette œuvre répa-

ratrice, lorsque le magistrat d'Anvers résolut de remplacer

rbùlel de ville qui menaçait ruine, par un palais aussi somp-

tueux que les maisons communales qui faisaient l'orgueil de

Bruxelles, de Louvain et de Gand.

Un vaste terrain fut choisi pour le nouveau bâtiment qui

devait être élevé dans le carré entre la Grand'Place, la

rue des Emaux, le marché aux Gants et la rue connue sous

le nom de Pont de fer. Les archives de la ville prouvent

qu'on n'acquit pas moins de dix-neuf maisons pour être en-

clavés dans le palais de la commune (i).

(i) Les comptes desaunées 1541 et 1542 renferment, au sujet de la con-

struction de cethûtel de ville, des détails importants :

« Item alzo myn heeren borgmeesteren, scepenen ende rade deser sta,d

o-eordonneert en de geconcipieert hadden te makene een iiyeu stad huys,

opte erve vander Lakenhalle ende zo voorts opten geheelen teerlinck,

comende opten hoeck vanden sleiitel, zo na de Hooclistrate ende rontomme

lancx hct kerckbotf , ende voorts dner de afgebrande Maelderystrate, so

heeft men, ter ordonnancie vanden Leeren, daer toe gecocht van niynen

heeren van den capittele van onser Liever Vrouwen alliier, zeker huysen

ende erven gestaen ende gelegen opt voorschreveukercklioft" ende Maelde-

ryestrate, zo hier na gespecificeert staet : ierst een huys genaempt den

Wyser; een huys geheeten de Booiscap; een huys genaempt den Engel;

een huys geheeten de Moriaenninne; een huys geheeten den J/eersmoti;

een huys gelieeten den Kcyser; een huys geheeten het Qiiaerts])el, dwelck

de heeren vanden capittele vercocht hebben ten lyve van Katlyne Peeters,

daer af zy noçh jaerlicx geei't m Ib. xii se. brabants. Noch een huys ge-

naempt de Drie Coninghen, commende boven over de poorte vanden huyse

daer wylen meestere Jacob Annock, Canonick, in te wonen plach, vercocht

ten lyve van Jan vander Saren,Avonende te Colen, ende geeft jaerlycx m Ib.

bral)a nts. Noch een huys geheeten Hinter Cites, by den heeren vanden capit-

tele vercocht ten lyve van Art van Dale ende jonffrouwe Hilgonde, zynder
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Nous regrettons que les plans de cette grande entreprise,

pour laquelle on consulta les principaux architectes du pays.

dochtere, ende geven jaeiiycx m Ib. xii scelling, Nocli een Imys geheeten

Zeelant, vercocht tenlyve van heeren Jan van Dale, capelaen inder voors.

kercken, ende geeft jaerlycx m Ib. xii se. Noch een ledige erve daer een

huys plach op te stane,was geheeten den Wi/ngaert. Noch een lediger

erve opten hoeck vande Maelderystrate ende den Kerckliove, daer op

eenen steenen huys plach te stane, dat men Met Casseleers huys, oick af-

gebrant. Aile dese huysen^cnde erven gestaen ende gelogen neffens een

opte noortzyde vanden kerckhove, comende achter op te Roye. Noch een

ledige erve daer op een huys stont
,
geheeten de Borsse. Noch een erve

daer op een huys stont geheeten Sint Jacob. Noch een ledige erve daer

op een huys te stane plach, geheeten de drie Cammekens , ende was
vercocht ten lyve van Cornélien ende Hej'hvigen van Eertborne, ende

geven jaerlycx vi Ib. Noch een ledige erve, daer op thuys geheeten Sint

Anfkonis plach te stane vercocht ten lyve van heer Adriaen Thymans,
priestere, ende geeft jaerlycx vi Ib. Nocli een erve daer op een huys plach

te stane, dat raen hiet Claes Ogiers huys ende was vercocht ten lyveu van

Jan, Lenart, ende Anna Chalet, ende geven tjaers viii Ib., gestaen ende

gelegen dese vyf leste perceelen en de voirscreve Maelderystrate, comende
achter opte zelveRoye. Ende boven desen heeft men vanden voorscreven

heeren vanden capittele noch gecocht een groote huysinghe , metter

plaetsen, poorten, achterhuysen, gronde ende allen den toebehoorten

dwelck wylen de voirscreven meestere Jacob Annock, Canonick, te

besitten plach, gelegen aen de Noortzyde vanden voirscreven Kerckhove,

comende oick achter op te Eoye, ende dit al met alsulcken recht als zy
hadden in de voorscreve Koye, al naer inhout der briefven, voer scepenen

alhier, daer af gepasseert zynde, ende dit alom de somme van ii'" Karolus
guldenen erflic, waer af de xl Karolus guldenen zyn ende blyven sullen

grontchys ende de reste, te wetene xix'^^ lx Karolus guldenen, erfielio

staen te lossene den penninc xvi, met iif Karolus guldenen erfl'elic te

maie. Waer af men den voirscreven heeren vanden capittele gegeven heeft

comptant een duysent Karolus guldenen erffelic, te wetene xvi'" Kai'olus

guldenen eens, de welcke gegeven zyn gewecst by meesteren Willeine

Peussens, van wegen heeren Nicolaes de Perrenot, riddere, heere van
Granvelle, etc., ende heeft alzo de voirscreve dnyzent Karolus guldenen
erffelic, ende die vanden voirscreve capittele,' behouden ierst xl Karolus
guldenen tjaers grontchys, ende noch ix^ lx Karolus guldenen ertiic,

tegens den penninc xvi, al hier voere breeder blyckende int vuytgeveu
van den erfrenten. Ende want men den voirscreven coop dede jegens my-
nen voirscreve heeren vanden capittele in April ende liucre rente beu'onste
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fit qui furent, dit-on, confiés à Dominique de Wagliemakere,

se soient perdus, lors de l'incendie de l'hôtel de ville en

iri76 (i). Ils auraient sans doute ajouté un nouveau fleuron

à la couronne artistique de notre concitoyen. Toutefois, les

comptes du magistrat constatent que les travaux furent

hneren loop ende cours op prima May, hebl)en zy begheert dat de rente

liueren cours ende loop zoude liebben op Sint Jansmisse, zo heeft raen

den selven gegeven, voer het verloop tôt Joliannis, de somme van lxxv Ib.

« Item om het voirscreven stadthuys voorts te makene heeft men ge-

cocht in octobri anno xLi, van Jacob van Woestenake, drooehscheerder,

een stuck lediger erven daer op een huys phich le stane geheeten Sinte-

Peeter, gelegen in de voirscreve Maelderystrate, achter de erve vander

Lakenhalle was, daer af hem is betaelt l Ib. brabants. Ende want Jan

Sclieyf, Peeterssone, den hoeckvsrinckel, onder de voirscreve Lakenhalle, hou-

dende was, tzynen lyve, die jaerlics ter hueren goudende was xl Ib. brab.,

ende oick liadde hy, tsynen lyve, de Meerpoorte, byder stadt nu ai'ge-

broken zynde, daeraf hy jaerlicx hadde, ter hueren, x Ib. brabants. So is

men metten zelven Jan Scheyf, overcommcn dat men hem quytgcschoudcn

heeft alsulcken iiii Ib. brabants tsjaers, als hy dcr stad voer tvoirs.

gebruyck jaerlicx gevende was, ende dat men joniïrouwe Marie Scheyfs

zynder dochter, out outrent xvi jaeren, geven zoude jaerlicx thueren

lyve alleene xxx Ib. brabants, mits welcken de voirscreven Jan Scheyf

gerenonceert heeft zyn gebruyc vanden winckele ende poorten voirscre-

ven; compt alzo hier bctaolt xxx Ib., diemen ten naesten jaeren rekenen

sal metten anderen lyfrenten die de stadgeeft. Ende men heeft doen intrec-

ken Adriaen Vermoleu, metsere, zyn huys gestaen in de Vlierstege, ommo
(le strate aldaer te breedene ende rechten, zo dat de stad lieeft van

zynder erven lxxx voetcn, daer af hem betaelt im Ib. iiii se; Comen dese

partien tsamen de somme van .... lxxxiiii Ib. un se.

{Stads reTiening, 1542-43.)

(i) Le passage suivant concerne les arcliitectcs , tant étrangers que

regnicoles, consultés pour la construction de Fhôtel de ville :

« Item alzo mynen heeren borgmeestcren , scepenen ende rade deser

stadt, in den voerleden jare geconcipieert haddeu te makene een nyeu

stadthuys, zo heeft men diversche consteneers van buyton en van bynnen

deser stadt alhier doen commen, ende den gront vanden plaetsen daer zy

tselve stellen wilden, doen meten, ende hemlieden doen maken diversche

patrooncn. zo in stoen, in boute, gesteken, als oick op franchyn, pampier,
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poussés avec vigueur, et qu'en 154-2, tous les matériaux

étaient prêts pour mettre la main à la construction. Nous

voyons dans ces documents, que les briques provenaient de

Boom ; les pierres blanches et bleues avaient été comman-

dées à Malines, à Dicghem et à Bruxelles (i). Des tailleurs

geschildert, ende al opte juyste mate , metteu cleynen voet, waer af men
al tsamen betaelt beet't de somme van . . . lv Ib. xii se. vi d. »

Les extraits suivants concernent particulièrement les conducteurs des

travaux de la ville.

« Nocb gheeft men mecsterePhillipsLammekens, als toesiender vander

stadt wercken, ii Ib. x se. Meesteren Peeteren Teels, als tymmerman van
onserliever vrouwenkercke, albier, om gelycke redenen, ii Ib. x scelliugcn.

Noch Peeteren Frans, meester van der stadt metselryen; Jacob

Schoof, meester van der stadt tymmeringen ; Henrick Wils, meester van
den gravers ; Cornelis Wagevens clockgietere ; Micbiel Henricx, meester

cassyder ; ende Cornelis van Halfter, als onder artillerye meester, geeft

men oick elcken, voer loen, jaerlics ii Ib. x scellingen. Comen dese partyen,

tsamen, de somme van xxiii Ib. xv scellingen.

(Extrait du registre intitulé : Reheninghe der stadt Antrcerpen, anno
1541-1542.)

(i) Nous extrayons ces détails du libellé suivant du compte de l'an-

née 1542, conservé aux archives d'Anvers :

Item alzo myn heereu Borgmeesteren , Scepenen endo Rade desor Stadt

geconcipieert hadde te doen makene een nyeu stadthuys , zo liaddcn zy

den rentmeesteren der selver belast te doene aile provisie hem nootlic

wesende, zo van kareelsteenen, kalck, witwerck ende blauwerck, schorren,

tiras, tymmerhoudt ende andere diergelycke provisie , welcke achtervol-

gende heeft men van alderhande stoffen gecocht, zo hier na volght ende

zyn nu {God betert), anders verbesicht , zo aende fortifiratie ende stcrc-

Mnge der voirs. stadt, als oick in der stadt andere nootlycke affairen.

In den iersten heeft men gecocht ende ontfaen van.Janne lîacs, steen-

backere.tot diversche stonden, met Cornelis, zynen broeder, tsamen
xn scepen steens, elck scip tôt iiii ponden v scellingen brabants, sameu
Li ponden brabants ; noch heei't men gecocht ende ontfaen van Anthonis

van Boome, steenbackere, xi scepen, tôt v ponden v scellingen brabants

elck schip, compt lvii ponden xv scellingen; ende noch van Joseph vandcn

Driossche , oick kareelbackere , heeft men gecocht ende ontfangheu

XVI scepen. tôt nii ponden xv scellingen lirabants, elck schip, compt daer

af betaelt lxxvi ponden; compt tsamen hier af betaelt de somme van

le LXXXini 11). XV s.

Item betaelt van allen desen steen tscepe van den geleegen alhier te
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(le pierre nommés Wenceslas van Wiieluwe, Antoine de

VIeeschouwere , Guillaume Smeeckaerl, Gossuin Moons,

Christophe van Beveren et Perceval Tant, avaient sculpté

les colonnes, les baldaquins, les pinacles, enfin tous les

ornements qui devaient décorer l'édifice.

Malheureusement l'année 1542 fut une de celles mar-

quées en lettres de sang dans les annales d'Anvers. On sait

qu'au mois de juillet le fameux aventurier Gueldrois, Martin

van Rossem, parut devant la ville, à la tète d'une armée de

mercenaires ou plutôt de brigands, dont le nombre ne s'éle-

vait pas à moins de 16,000. Dans le péril qui mena-

liringene ende opte caye te setteiie , te losseii ende stapelen , betaelt de-

verschen arbeyders xxiiii Ib. xv s.

Item meii heeft gecocht van Eeynart Lambreclitsen, den xvii"" Meerte,

V Lxxxv tonnen tirras , eude noch Willem Janssens van Campen , den

vi^'^Mey, i" Lxxr tonnen, ende bier af betaelt xxxiii ponden xvi scellingen,

ende van lossen xxiii scellingen brabants, compt tsamen: xxxiiii Ib. xix s.

Item men heeft gecocht ende ontfaen van Wencelyn van Wueluwe

,

Anthonis de VIeeschouwere ende Willeme Smeeckaert, steenhoinvers van

Mechelen, Dieghemende Bruessele, ten diverschen stonden, b3'unen desen

jare, divers witwerck als orduyn, eggesteen, enckel ende dobbele, siegen,

lysten, rabat, colompnen, leepen, trappen ende cappem^nten, ende dit

al metten voete, elcken zynen prys besundere naer vuytwysen der

rekeningen daer af besundere gehouden, dwelckmen, in diversche plaet

sen , inde wercken deser stadt ten diverschen stonden , verbesicht heeft,

ende zom bewaert is; daer af al tsamen betaelt is de somme van

i« XXVII Ib. II s. VI d.

Item insgelicx heeft men noch gecocht ende ontfaen vau Goossen Moons,

Stoffel van Beveren , eude van Percheval Tant , oick aile steenhouders

,

gelycke witwerck met noch colompnen, penanten, hangereelen, pintstee-

nen, canteelen, orduyn, dorpels, schouwen ende diergelycke, ende oick

elcke sorte, op zynen prys, navolgende de rekeninghen daer af gehouden,

ende is hier af betaelt de somme van. . . lxiiii Ib. vu s. iiii 1/2 d.

Ende van ullen desen voers . witten steen te loss(în vuyten schepe , ende

te doen draghen ende vueren in den Steenan Eeclihof ende op andere

plaetsen, daer hy bewaert wordt, heeft men betaelt diverschen aerbeyders

der stadt, tsamen vr Ib. v s. ix d.
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(;ail noire cité, le magistral, présidé i)ar le vaillaiil bourg-

mestre Lanceiot van Ursel, avait ordonné un grand nombre

de travaux de défense et l'écbevin Corneille van Spangen

avait été autorisé, par l'empereur Cbarles V, à prend j-e le

commandement de la garde bourgeoise; leur sage conduite

sauva la ville des horreurs d'un assaut.

Van Spangen avait jugé indispensable l'érection de divers

ouvrages de fortifications, et les matériaux manquant, on

crut ne pouvoir mieux faire que de mettre la main sur ceux

qui étaient réunis à la Grand'Place pour la construction de

l'Hôtel de Ville. Tous y passèrent « endc zyn nu (God betert;,

anders verbesicbt, zo aen de fortifîcatie ende sterckinge der

voirs. sladt, als oick in der stadt andere nootlycke afïairen, »

écrivent avec douleur les receveurs de la ville, dans le re-

gistre des dépenses faites pendant l'année néfaste de lo4-2.

En effet, le compte de cet exercice clôturait avec un déficit

montant à la somme énorme de 36,015 livres.

Le chagrin qu'il ressentit de la perte de sa dernière œuvre

artistique fut-il de nature à causer la mort du vieil archi-

tecte? Nous l'ignorons, toujours est-il que ce maitre décéda

vers l'époque de l'attaque de van Rossem contre la ville

d'Anvers. Un acte de 1542 constate que l'auteur des plans

de la Bourse mourut dans sa maison, sise près de cet édifice,

au rempart Sainte-Catherine (i); sa dépouille mortelle fut

déposée à l'église Notre-Dame, dans le tombeau où se

trouvait, depuis 1503, celle de son père Herman, le vieux.

Pendant sa longue carrière, Dominique de Waghemakere

(i) Cette maison ^jorte aiijourcriiui le n° 25.
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avait vu sa IbrUiiic s'accroître et s'était livré à des oi)érations

financières considérables. Les archives de la ville d'Anvers

démontrent ((u'à différentes époques, il acheta et vendit des

maisons, des terres et des rentes. Déjà, en 1491, il possédait

une maison provenant de son père et sise au Marché-aux-

Poissons. En 1491), il acquit deux propriétés dans la rue du

Couvent; en 1501, une maison, place de Mcir; en 1509,

une maison nommée den Wltten brack, située au canal Saint-

Jean ; en 1520, un jardin dans la rue des Chevaliers et une

maison dans la rue des Prédicateurs; en 1525, huit maisons

dans la même rue; en 1541, de la corporation des maçons,

une belle et spacieuse maison, située au rempart Sainte-

Catherine (i), que probablement il occupait depuis quelque

temps; cnlin, des terres, situées à Borgerhout, au Luisbe-

kelacr, à Sanlvliet et à Beerendrecht. Par contre, notre

architecte vendit, en 1502, une maison dans la rue du

Couvent; en 1504, une maison au coin de la place de Meir;

(i) Voici l'acte d'acquisition de cette maison, passé le 12 mai 1541.

« Gheert Wils cnde Jan van Wynegem, alias Verduyst, als dekcus
;

Jan van Hoboken endc Eombout de Drievere, als oudernians; Antlionis

van Goten endc Lambrecht de Galeys, als busnieesters ; Jacop de Ga-

leys, Jan Zancn cnde Jacop Walvaven, als oudcrs vanden ambachte van

den metsers in dcscr stadt alhier
,

j:;i»'o se eu nomine vanhueren mcdege-

sellen vanden zclven ambachte, quos sîtsceperunt, ende dair voere zy lien

sterck maecten, gaven terve ende in criiycken redite M"" Dominicus de

Wagemakere, een huys met plaetze, borncputte, regenbacke, y«HC?c; et

pertinentiis, gestaen ende gelegen op Sinte Katlyncnveste alhier, tus-

schen Jacops Procstman, silversmits huys, ex tiiia, noortwaert, endc der

erfgcnamen van Gheertruyden van Houtehuys, exaltera, suytwaerts...

(Acte passé devant les éclievins van Halmale et van Bercheni, sub IJyt

et Halle, vol. 2, p. 19, verso. Auno 1541.)

Doiuiuique de Waghemakere paya les frais d'acquisition de cette maison,

le'jy juin et le 22 décembre 1511.



— 487 —

en loOo, une maison à la même place; en loi 1-15-14, neul'

maisonnettes dai)s la rue du Marcgrave; en 1518 et lo 19,

deux maisons dans la même rue et le Kipdorp; en 1522, la

maison den Bogaert, dans la rue de la Vigne, et provenant

des parents de sa femme, Catherine Melys; en 152:2, une

maison nommée Sainte-Anne, et située au coin de la rue du

Marcgrave et du Kipdorp; en 1528, quatre maisons dans la

rue des Prédicateurs ; en 1540, trois autres maisons, situées

dans la môme rue, et quatre dans la rue Vliersteeg, aujour-

d'hui, la rue du Sureau,

En l'ait de rentes, il acquit, en 141)8, une rente hypo-

théquée sur deux maisons dans la rue du Couvent ; en 1500,

une rente sur une maison dans la même rue; en 1519, une

rente sur une maison, sise dans la rue Neuve ; en 1527, une

rente sur une maison nommée den Gulden cop, rue Porle-

aux-Vaches; en 1552, une rente sur une maison rue Zirck
;

en 1554, une rente sur une maison rue Neuve, une autre

sur six maisons hors la Porte-Rouge, et une troisième sur

une maison autrefois nonniiée le Poids, dans la rue aux

Laines; en 1540, une rente sur un magasin, sis à l'endroit

nommé le Driescli, et une seconde sur un pré situé à Harin-

grode, hors la porte Saint-Georges ; il possédait en outre des

cens ou redevances annuelles à prélever sur des terres,

situées dans les villages de Wyneghem, de Stabroeck, de

lloboken, de Loenlioulet de Broeckhoven, sous Brecht.

De Waghemakere vendit ou laissa rembourser, en 1500, une

rente hypothéquée sur une maison rue des Tanneurs; en 1 505,

une rente sur une maison au coin de la place de Meir; en

1511, une rente sur sa maison den }yitten Brack, au canal

Saint-Jean; en 1510, une rente sur la ville d'Anvers, et une
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reulo sui' six maisons dans la rue du Marcgrave ; en 1519,

une rente sur une niaison rue de la Chapelle de Grâce; en

'Ui25, une rente sur la ville d'Anvers; en 152G, une rente

sur sa maison den Witten Brack\ en 1551, une autre sur la

maison den Bogaerl, rue de la Vigne ; en 1 557, une deuxième

rente sur sa maison den Willen Brack\ en 1540, une autre

rente sur la maison den Bogaerl, rue de la Vigne; enlin, en

1541, une troisième rente hy}xithéquée sur sa maison den

^yillen Brack (i).

Ces différentes opérations financières mirent noire archi-

tecte en rapport avec un grand nomhre de personnes distin-

guées, parmi lesquelles nous devons citer dame Marguerite,

tille de Wauthier Pot, veuve d'Assuérus van Heenvliete, les

ahbés de Saint-Michel, Jean van Weert et Jacques Elsacker,

le peintre Arnould de Levé, Matthieu Duysborch , Thomas

Bombelli, le pensionnaire de la ville Jacques de Vocht, le

chanoine maître Joachim van Hcersbeecke et le chevalier

Guillaume van Ranst.

Homme intègre, Dominique de Waghemakere remplit

quelquefois des postes de confiance. Un acte de l'année 1525

nous apprend que notre architecte et Guillaume van den

Brande avaient été nommés exécuteurs testamentaires d'un

certain Guillaume de Cremere (Mercalor?), dont la tille

Marguerite Creemers était religieuse A la mort de son fils

Josse, qui était entré dans les ordres sacrés, Dominique de

Waghemakere avait été également chargé des soins de régler

la succession de ce dernier.

(0 Actes conservés aux archives d'Anvers.



— m) —

Vers l'année 1551, la morl avait ravi à Dominique de

Waghcmakerc , sa femme, Catherine Melys. Conformément

au testament passé devant notaire, le 10 octobre 1526, notre

architecte s'était empressé de payer successivement à ses

enfants, lors de leur majorité, les sommes qui leur étaient

léguées par leur mère. C'est ainsi que sa fille Catherine, qui

avait épousé Charles de Leegre, donna, le 4 octobre 1556,

quittance des six livres de rente qui lui avaient été assi-

gnées. Des actes semblables furent passés par ses autres

descendants (i).

(i) Les documents suivants, concernant ces décomptes, sont d'autant

plus intéressants, c^u'ils nous font connaître les mœurs de l'époque :

« Meester Dominicns Wagemakere, steenhouwere, débet den momboren
ende tôt behoeff van Hernianne, Gorise, Katlynen, Annen ende Urselen,

zynen wettige onbejacrde kinderen, daer moeder af was Katlyne Melis, in

voldoeningen ende betalingen van tgene des den voers. kinderen, achtervol-

gende der rekeningcn by den selven meester Doniinicus den voors. mom-
boren onlancx geleden gedaen, toecomen , bleven ende verstorven is geweest

van heeren Joose Wagemakere, priester was, Imeren bruedere wylen ende

oock in betalingcn van eender zilveren scalen den selven zynen kinderen,

by wylen Janne Bellens in testamente gemaect, tsiaers erilick, vyfthiene

Carolus guldenen ende n 1/2 stuvers, de voors. Carolus guldenen goet van

goude, etc xxix die januarii 1531.

(Acte passé devant les échevins Draeck et Reniaulme. Sub Keyser et

Ballinck, p. 484 verso.)

Nous nous bornerons à reproduire encore la quittance donnée par Cathe-

rine de Wagbemakere :

« Katlyne Wagemakers, meester Dominicus dochter, met Kaerlen de

Leegre , ejus marito , et tnton.' . l)okende heur volcomelic ende al ver-

nuecht, gepaeyt, gecontenteert onde wel voldaen te zyne vanden voers.

Meesteren Dominicus, heuren vader, van alsulcken sesse ponden grooten

brabants eitiic, als de selve meester Dominicus heur, achtervolgende den

testamente van wylen Katlynen Melis, heurder moeder, voer notaris ende

zekeren getuygen opten thiensten dach in octobri anno xxvi voerledcn

daer af gepasseert, schuldich was vuyttereyckcne oft te assignerene voer

heure moederlycke goeden,ovcrmids dien dat hy heur, voer de selve heure

moederlycke goedon, op heden opgedragen ende getransporteert heei'tvier

32
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De Waghemakere avait, dans sa longue carrière, vu tous

ses enfants embrasser un état. Nous avons déjà dit que

son fils Josse devint prêtre ; en 1557, sa fille Ursule étant

sur le point de devenir religieuse, Dominique lui assigna

sa vie durant , une rente annuelle de 52 florins Garolus , sur

la maison qu'il habitait alors rue des Prédicateurs. La

même année, sa fille Anne contracta mariage avec Gabriel

de Rycke; il lui accorda une dot de six livres de gros de

Brabant. Nous voyons en outre, dans les archives de la ville,

que, Tannée 1 558, il paya la dot de son fils Ilerman, montant

à 7 livres de gros de Brabant. A cette occasion, ce dernier

donna, comme l'avaient déjà fait ses sœurs, quittance pleine

et entière des biens qui lui revenaient de la succession de

Catherine Melys.

En 1541, notre architecte qui avait atteint sa 80"" année,

sentant sa fin approcher, régla, par testament, la succession

de ses biens; il institua pour exécuteurs testamentaires les

révérends maîtres Corneille Ugensone et Amand Mens, tous

les deux prêtres et chapelains de la collégiale de Notre-Dame.

Nous avons sous les yeux l'acte de partage des biens

laissés par Dominique de Waghemakere, passé le 19 août

1542, et qui nous fait connaître la date approximative de la

mort du célèbre artiste. Herman de Waghemakere reçut.

poiiden grooten brabants orflic, niettcn acliterstelle daer af van anderbalveu

jaire verloopen, ende daer toe noch gereet gegeven ende vuytgoreyct heeft

sessentwintich ponden grooten brabants ecns, daer niede de voers, Kat-

Ij-ne Wagenialvcrs met lieuren voirs. inan ende moinboir, Jiielt voer wel

content ende te vreden, quitavit, etc., Gcdoevende, etc..., iiii die octo-

bris 1536.

Acte passô devant les écheviiis van der Meeren et Zandelyn. (Siib Keyser

.'t W<'sembeek, fol. :5:'>4 v".)
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pour s;i pari, 10 livres de rente sur une maison clans la

Longue i-ue Neuve et sur un pré à Haringrocle; 10 livres

sur la ville d'Anvers ; 4 boisseaux de seigle sur des terres

à Brecht; 2 boisseaux de blé sur des biens à Stabroeck

,

et livres, 18 cscalins et 9 1/2 gros de Brabant en argent

comptant. Élisabetb obtint une rente de 40 florins Garolus,

appii(|uée sur des maisons situées hors la porte Rouge

,

125 livres 7 1/2 escalins de gros en argent comptant, t/s de

4 livres de rente sur la maison den Engel, dans la rue des

Pommes, et G9 livres, 3 escalins, 8 gros, représentant les

achats qu'elle avait faits dans la mortuaire. Catherine recul

10 livres de rente appliquées sur la maison den Gulden Cop,

dans la rue Porle-aux-Yaches; 2 livres de cens sur la maison

den Bogaert, dans la rue de la Vigne; 2 boisseaux de seigle

sur des biens à Wyneghem; 4 livres de rente sur la maison

den Engel, dans la rue des Pommes ; 3/4 d'un bonnier de terre

à Borgerhout; i/i d'un bonnier au Luisbekelaer; 4 escalins,

2 gros, et 9 mites en argent comptant, et 20 livres, 14 es-

calins, 7 gros et 3 mites, montant de ses achats à la mor-

tuaire. Anne eut pour sa part : 48 llorins carolus de rente

sur une maison dans la rue connue sous le nom de Driesch;

10 escalins sur des biens situés à Hoboken ; 4 boisseaux de

seigle sur des biens à Loenhout; 112 livres, 13 escalins,

2 gros, 3 miles, en argent comptant; ses achats faits à la

mortuaire montaient à 32 livres, G escalins 9 mites. Georges,

qui depuis plusieurs années était en vo3'age, et qui n'avait

pas encore perçu la part qui lui revenait des biens laissés

par sa mère et par son frère le prêtre Josse, obtint 26 livres

de rente sur des maisons au Vliersteeg, 3 livres, 9 gros de

rente, sur la maison au coin de la place de Meir et de la rue
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(les ClaiiTS ; une redevance de 4 boisseaux de seigle sur des

terres situées à Broeckhoven, sous Brecht, et 6 livres, B es-

calins, 18 mites de Brabant, en argent comptant. On retint

en commun la maison mortuaire au rempart Sainte-Catherine,

des parcelles de terre à Santvliet et à Beerendrecht, un cer-

tain nombre de plans, probablement d'édifices construits par

les de Waghemakere, une statue en albâtre de sainte Barbe
;

un coffre à barres de fer, un coffret en bois de cyprès et une

quantité de l'canges de soie vertes et rouges. N'oublions pas

de dire qu'on s'était partagé en outre le mobilier, la garde-

robe, les bijoux et l'argenterie.

La nomenclature qui précède prouve ({ue Dominique de

Waghemakere prenait place parmi I(^s bourgeois aisés d'An-

vers; il est même probable qu'à cette époque peu d'artistes

étaient à môme de laisser à leurs enfants une fortune sem-

blable à celle léguée par notre architecte à sa famille ; et cette

fortune était d'autant plus considérable que l'on doit tenir

compte de la valeur de l'argent au xvi" siècle.

Chose remarquable, les descendants de Dominique de

Waghemakere, aussi bien que ceux de Bombant Kelder-

nians, entrèrent dans la magistrature et les petits-fils des

architectes qui s'étaient donné la main, aux pieds de nos

grands monuments, se rencontrèrent, probablement en amis,

dans les cabinets des écoutètes et des grefliers d'Anvers (i).

(i) Hermau de Waghemakere, fils de Dominique, contracta, cojnme nous

l'avons dit plus haut, mariage : 1" avec Catherine van Lare; 2» avec Zoé

Coenraets ; il eut de sa première femme :

1» Dominique de Waghemakere, greflier d'Anvers en 1576;

2° Corneille;

o" Catherine, qui épousa Antoine Jardini;
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Avant de Icrminer celle iiolice, il nous resle à diir un

mol du laleut des de Waghemakere. Ces maîlres, suivant

nous, comptent parmi les premiers architectes belges de

l'époque dite tertiaire; par le nombre des travaux qu'ils

exécutèrent et surtout par l'importance de ceux-ci, ils sur-

passèrent probablement la plupart de leurs devanciers dans

l'art. Certes, ils durent beaucoup aux circonstances; vivant

à une époque ou le commerce faisait atlluer à Anvers les

richesses du monde entier, ils se virent appelés à ériger des

bâtiments civils et religieux de dimensionsjusqu'alors incon-

nues dans cette ville. Leurs constructions monumentales

donnèrent un nouvel aspect à cette cité, aspect grandiose,

qu'heureusementelle a conservé jusqu'aujourd'hui. Si pour la

pureté des formes, les édifices élevés par les de Waghemakere

doivent céder devant ceux produits par les architectes du

XIII' et du xiv*" siècle, il ne faut pas s'en prendre à ces artis-

tes, mais bien au goût qui régnait à leur époque. Du resle, ils

usèrent avec modération du genre d'ornementation que le

style flamboyant mettait à leur disposition et surent conser-

ver à leurs travaux un caractère grave et sévère.

4° Anna, qui se maria avec Pierre Coenraets, dont le nom ligure sur la

pierre sépulcrale de l'arcliitecte Herman de Waghemakere, le vieux;

5» Jacques;

G" Jean, que l'on surnomma Carlier et qui résida longtemps en Espagne.

Du second mariage :

1" Marie, qui épousa Nicolas van Loemele, commis (notaire) dans la

secrétairerie d'Anvers en 1590
;

2» Rombaut;
3" Zoé;

4» Susanne, (j[ui épousa Gérard van Omel, commis greffier d'Anvers,

en 1590, et

5" Herman de Waghemakere.
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Plus (le trois siècles s'étaient écoulés depuis la mort des

de Waghemakere
;
par suite de l'inconcevable indifférence

avec laquelle on a, jusqu'à notre époque, envisagé les œuvres

produites par l'architecture belge, les noms de ces artistes,

comme ceux de leurs confrères, élaient tombés dans un pro-

fond oubli. Il appartenait à deux de nos amis, M. le chevalier

L. de Burbure et M. l'avocat Th. Van Lerius, d'appeler

les premiers l'attention du public sur les travaux exécutés

j)ar ces maîtres aux églises Notre-Dame et Saint-Jacques

d'Anvers.

A notre tour, depuis notre entrée aux archives d'Anvers,

nous avons voulu étudier plus spécialement leur carrière;

a]ircs de longues recherches, nous avons réussi à réunir les

renseignements d'après lesquels nous avons rédigé cette

notice. Quelque défectueux qu'ils soient encore, ils servi-

ront, nous en sommes sûr, à fixer l'attention des archéo-

logues et à rendre un jour possible la publication d'une

biographie ])lus complète. Mais si les noms des de Waghe-

makere avaient momentanément disparu, si l'inscription

funéraire qui devait nous transmettre le souvenir de ces

architectes était effacée, leurs travaux restaient, et certes

ces derniers étaient les plus beaux monuments (pi'on pût

ériger à leur mémoire. Placée au centre de ceux-ci, la

flèche si hardie de Notre-Dame d'Anvers semble s'élancer

dans les airs, pour proclamer leur talent et leur génie.

P. Génard.







GOiMiMlSSION ]{0YAL1': DES MONUMENTS. 'r\

RÉSQMÉ DES PROGÈS-VŒRBAUX.

SÉANCES

des 3, 7, Ifl, 15, 17 el iH scplfuilire ; (ks 1, 1, 8, 13, 2-2 et -29 octobre 1870.

PEINTURE ET SCULPTURE.

Des dcléiçués ont examiné deux tableaux appartenant à ^^guse de Braib»«i.
c? ' 1 Tableaux.

réglise de Braibant, qui avaient été signalés par les membres

correspondants de la province de Namur.

Le Collège a cru devoir, à son tour, appeler l'attention du

Gouvernement sur ces œuvres d'art qui paraissent nécessiter

des réparations urgentes. Le plus important des deux tableaux

est une Adoîrition des niai/es, dont l'exécution offre beaucoup

de rapports avec la manière de Gérard de Lairesse; dans

tous les cas, il semble hors de doute qu'elle appartient à un

peintre de l'école liégeoise. La comi)osition, comprenant un

grand nombre de ligures, en est rejnar(|uable et la facture
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ninne, iiialgrù quelques mollesses qui puuiTaient l'aire croire

à une copie, est habile. On ne peut niéconnailrc que ce

tableau, convenablement restauré, fera meilleur eU'et dans

l'église que beaucoup de peintures modernes par lesquelles

on pourrait essayer de le rem})lacer. La restauration semble

d'autant plus désirable qu'elle serait facile et consisterait

surtout à nettoyer et à revernir la peinture, celle-ci ayant

sabi peu de dégradations sérieuses. Il y aurait seulement à

combler quelques vides où la couleur s'est écaillée. La dé-

pense du chef d'une restauration conijilète ne devrait pas

excéder 70 à 80 francs.

Le second tableau, qui faisait pendant au ju-emier et (.{lii

représente une Vierge avec fenfant Jésus, est infiniment

])lus dégradé. Il a subi des repeints visibles et se trouve

littéralement en lambeaux. Gomme il pourrait toutefois être

encore d'un effet convenable, rien n'empêcherait de le faire

rentoiler à la condition que les réparations à faire ne coû-

tassent pas au delà d'une somme totale de 70 francs.

i:ni„e^.ioi .ine Lc GoUégo a approuvé les cartons présentés par M. Van-
fl ili' Suint SiilniiT

a uic.i, Vitraux, dcrpoortcn pour le placement de verrières pemtes dans

l'église de Hamme. — Il a également émis un avis favorable

sur la photographie du carton d'un vitrail qu'on propose

de placer dans la chapelle du bienheureux Berghmans, à

l'église de Saint-Sulpice, à Dicsl.

iJK'i.s,. ,!h waicoini. L'égHsc dc Walcourt possède deux ouvrages sculptés en
• iilx' et taboniaclc .

, , , ,
•

i
' • ' , . i i

'^'^"ii't". pierre : un tabernacle et un jube, qui datent de la première

moitié du xvr sièch»., et qui demandeni, l'un et l'autre, d'ur^-

gents et importants travaux de restauralion. La nécessité de

ces travaux avait déjà été reconnue à la suite d'inspections

antérieures; mais il ne fut |)as d'abord possible d'y donner
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suite, l'église même meiiaeaiit ruine. Les premiers subsides

lurent employés à assurer la consolidalion de l'édifice, classé

justement parmi les monuments les plus remarquables du

pays. Aujourd'hui (pie ce but est atteint, grâce à d'impor-

tants travaux poursuivis, pendant plusieurs années, avec

autant d'activité que d'intelligence et auxquels ont concouru

également l'État, la province, la fabrique et la commune,

la Commission a cru devoir attirer toute l'allenlion de l'ad-

ministration des beaux -arts sur les deux ouvrages d'art

ci-dessus indiqués.

Pour donner une idée exacte du jubé, il suffira d'en citer

la description faite par M. Pavot, architecte-directeur des

travaux de Walcuurt :

« Le jubé de Walcourt |)arait être un don fait à l'église

par l'empereur Charles-Quint. Il porte le millésime 1551.

II a été placé primitivement à l'entrée du chœur. Il n'y a

guère que GO ans environ qu'il fut transféré à l'extrémité de

la nef centrale, où on le voit aujourd'hui, et c'est de cette

époque que doivent dater les premières couches de l'épais

badigeon ipi'il a malheureusement subi. Il n'est pas douteux

(pi'il ail été, dans le pi'incipe, polychrome, sinon totalement,

du moins partiellement; car, en beaucoup d'endroits les

écailles du iiadigeon ont mis à découvert des traces de

dorures et de coulcui-s. Un grand crucifix, avec les statues

de la sainte Vierge el de saint Jean, le surmontait ou était

suspendu dans l'espace, entre le jubé et la voùle. Ce crucifix

existe encore en bon état de conservation et, par renn'nis-

cence de son anci(!n emplacement, on Ta a])pendu au-dessus

de l'endroit actuel du jubé, contre le mur de la tour.

Le monument se compose de cincj arcades surbaissées,
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dont trois siii' i;i I'jicc cl une sur ch.'Hjut; cùlé, nppuyécs sur

des piles à faisceaux fineiiienl (ravaillées. Ces arcades, cou-

ronnées de fleurons, sont garnies d'une guirlande de lobes,

délicatement, évidés à jour. Les piles sont en marbre granit

et tout le restant est en pierre de France, d'une espèce demi-

dure. Les pleins, au-dessus des arcades, sont décorés par

des meneaux, rinceaux, écussons à armoiries, niches et un

grand nombre de statuettes, tantôt isolées, tantôt groupées,

représentant des scènes de la vie des saints, parmi lesquelles

on reconnaît tout d'abord la décapitation de saint Jean-

Baptiste. Cet ensemble d'architecture et d'ornementation est

du style de la dernière période ogivale et conçu dans ce

caractère un peu fantaisiste plus spécialement propre au

mobilier. La conception semble avoir voulu pousseï- au dé-

veloppement du savoir-faire, de l'habilelé et de la minutie

de l'exécution, en créant des formes, des contours et des

fouillis qui exigeaient et ont obtenu un fini et une délicatesse

extraordinaires. Plus d'un s'est trompé au premier aspect,

en croyant voir du bois là où il n'y a que de la pierre, et de

la pierre plutôt dure que tendre.

« En résumé, ce monument est généralement reconnu

comme un chef-d'œuvre du style ogival, d'autant plus pré-

cieux que les spécimens de jubés de l'époque moyen -âge

sont très-rares, La Belgique n'en possède qu'un nombre

Irès-reslreinl; la plupart de ceux des cathédrales de France

et d'Angleterre ont été délruits et dans le restant de l'Europe

on retrouve des anciens ambons d'une époijuc ])lus reculée,

en plus grand nombre (jue des jubés moyen-âge. Aussi ce

chef-d'œuvre intéresse-t-il vivement tout appréciateur d'ai't

cl d'arcliéolou'ie. »
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Dans ces derniers temps, l'épais badigeon qui coiivrail If-

jubé de Walcourt a été enlevé; ce nettoyage a, non -seule-

ment mis à découvert beaucoup de détériorations cachées,

mais il a rendu phis apparentes les graves dislocations

causées par le déplacement du monument, au commence-

ment de ce siècle. Par suite de ce déplacement, la courbe

des arcades a été faussée, les piles d'angles ont dévié; on

a reconnu, enfin, qu'il manque beaucoup plus de pièces

qu'on n'avait pu le supposer d'abord
;
quelques-unes ont été

remplacées grossièrement en bois ou en pierre et un grand

nombre de fragments ne sont pas à la place qu'ils devraient

occuper.

Ces faits ont été constatés par des délégués qui ont récem-

ment visité les lieux. L'architecte a demandé s'il fallait se

borner à compléter et à réparer le jubé de Walcoui-t, ou s'il

fallait aller jusqu'à en redresser les dislocations. Le Collège

est d'avis qu'il importe de ne toucher à un monument de

cette valeur que pour en faire une restauration aussi minu-

tieuse et aussi complète que possible. Il y aurait lieu de re-

placer le jubé à l'entrée du chœur, conformément aux tradi-

tions de l'époque à laquelle il fut élevé et pour que ce!

admirable ouvrage d'art puisse être vu convenablement, car

on peut dire qu'à sa place actuelle, il est absolument

sacrifié.

Une somme de oO,000 francs environ serait indispensable

pour exécuter ces travaux. Ce chiffre est sans doute considé-

rable en lui-même; mais il n'a rien d'exagéré quand on

songe à l'importance capitale du monument, à la délicatesse

de ses sculptures multipliées et à l'extrême complication de

la restauration qu'il (wige. On n(^ peut qu'engager l'adminis-
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(rnlion à inlorvonir pour une Inrgo pari dans (.'elto déponso

nécessaire pour conserver un des jilus remarquables spéci-

mens de notre sculpture nationale.

Quelques centaines de francs suffiront pour nettoyer et

restaurer le tabernacle, relégué actuellement dans la chapelle

des fonts baptismaux, et pour le remettre à la place qu'il

occupait primitivement dans le chœur, à la droite du ninilre-

autel.

F.Ri.'.Mie Neeroe- Unc raison purement financière a empêché jusqu'à ce jour
ten-ii. Oiivragis de > l J l J

""'''"'"'
qu'il fût donné suite aux propositions relatives h la restaura-

tion de l'église de Neeroeteren. La restauration conqilète

avait été évaluée primitivement à 17,235 francs; celle du

rosaire seul devait coûter 5,020 francs et les fonds réunis

ne s'élevaient qu'à 1,720 francs. Dans un rapport, en date

du 20 octobre 1868, la Commission avait émis l'avis qu'on

pourrait profiler des fonds disponibles pour restaurer sim-

plement le rosaire dans son état actuel, sans le compléter

par les six figures d'anges proposées dans le devis et qui

devaient coûter 2,100 francs.

Il est incontestable que les anges projetés eussent com-

plété heureusement le rosaire de Neeroeteren; mais il n'est

pas moins certain que, sans cet accessoire, ce rosaire suffit

à former un ensemble complet.

Il y aurait une autre simplification à apporter au projet

d'ensemble relatif à l'ameublement de l'édifice. L'église,

comme on l'a constaté, possède de nombreuses statuettes du

xv^ siècle et d'un excellent style; entre autres, onze figures

d'apôtres (la douzième a été perdue), qui figuraient autrefois

aux deux côtés de la croix triomphale, suspendue à l'entrée

du chœur. On avait proposé d'utiliser ces statues dans la
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décoration d'un aiilcl. En présence do la pénurie des res-

sources locales, le Collège a pensé qu'on pourrait se borner

à remettre les figures d'apôtres à leur place ancienne, en

rétablissant, à l'entrée du chœur, la simple traverse de bois

qui les portait et qui soutenait la croix triomphale.

Les autres statues étaient placées jadis sur des consoles

accrochées aux colonnes des nefs. Bien que ce système de

décoration soit postérieur au xv* siècle, il n'y aurait cepen-

dant pas de sérieux inconvénients à le rétablir par cela

même qu'il a existé dans l'église de Neeroeteren pendant

une longue suite d'années, qu'il est en quelque sorte une

tradition et qu'il permettrait enfin de donner à l'édifice,

sans grands frais, une décoration sculpturale riche et pitto-

resque.

Réduite à ces mesures fort simples, la restauration de

l'ameublement de l'église de Neeroeteren deviendrait beau-

coup moins coûteuse que no le comportait l'évaluation pri-

mitive. Il n'y a ])as lieu de croire en effet que les frais

puissent s'élever au delà dç 4,000 à o,000 fr., en y compre-

nant l'exécution de la figure d'apôtre qui manque. La Com-

mission a proposé au Département de l'Intérieur de réclamer

un nouveau devis, conformément aux observations qui pré-

cèdent.

La Commission a approuvé le modèle exécuté par M. Cal- stni,.e,i..joi,ncoc.

lier, statuaire, ponr le monument que la commune de

Seraing se propose d'ériger à feu John Gockerill.

Des délégués se sont rendus à Blau2;ies (Ilainaut) pour %iise ,(e Biangies.
'^- ' ' Obj<>ts (l'ait.

examiner, conformément aux instructions do M. le Ministre

de l'Intérieur, les objets d'art que possède l'église de cette

localité.
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M. Vincent, membre correspondant, avait principalement

signalé une cuve baptismale, de slyle roman, composée :

l" de la cuve proprement dite ;
2" d'un tambour ou colonne,

formant monolithe avec les fonts; Z" d'un pied décoré d'or-

nements de l'école byzantine.

Bien que la cuve et le tambour de pierre qui la supporte

soient presque frustes et présentent un contraste bizarre

avec la décoration sculptée de la base, ce petit monument

est fort original dans son genre et mérite d'être dessiné et

publié.

Un monument plus complet encore que possède la même

église et dont il importe de constater l'existence est un fort

beau retable sculpté du xv" siècle, très-complet et presque

intact. Ce retable a jiour sujet : Le (lirist au tombeau.

Derrière les figures des saintes femmes et des apôtres se

dressent les croix des deux larrons; le premier plan est

occupé par la figure agenouillée de la Madeleine et les di-

vers instruments de la passion : clous, éponge, couronne

d'épines, etc. Bien que couvert d'une épaisse couche de

blanc, qui en a émoussé les sculptures, ce retable, qui est

d'une composition pittoresque, paraît aussi d'un excellent

travail, Il surmonte actuellement l'un des autels latéraux et

s'y trouve encadré maladroitement entre des colonnes

peintes en imitation de marbre, d'un slyle pseudo-classique

plus que médiocre.

Il sera nécessaire de retirer le retable de cet entourage

qui lui convient si peu, de faire étudier par un artiste de

talent un moyen de l'approprier à la décoration de l'église

et surtout de le débarrasser de la peinture qui le couvre et

le défigure.
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L'église de Blaugies possède aussi deux candélabres en

fer forgé d'un bon slyle , et d'une exécution très-sim-

ple , et deux tableaux , ou plutôt deux copies (dont l'une

exécutée d'après une Sainte famille de Rubens), qui, sans

avoir rien de remarquable, sont convenablement exécutées

et peuvent continuer à faire parlie de la décoration intérieure

de l'édifice.

On ne peut approuver ni l'autel, ni le banc de commu-

nion , ni les nouvelles stalles qui ont été faits récemment

dans le but d'améliorer l'ameublement de l'édifice. Les re-

liefs des sculptures ne sont pas taillés en plein bois et sont

de simples applications. Du reste, le style moderne de ces

objets n'a rien de commun avec celui de l'église, qui est

ogivale.

Dans un confessionnal, des sculptures en carton pierre

ont été appliquées sur le meuble qui est en cbéne. On ne

saurait trop conseiller aux fabriques de renoncer à ce faux

luxe sans durée comme sans caractère.

Enfin il ne saurail y avoir de contestation sur la conve-

nance de faire disparaître les peintures qui tapissent les

murailles du jubé, peintures qui consistent en une sorte de

grossier paysage, avec de grands arbres, une cascade et des

lointains bleuâtres où se silbouette une ville d'un dessin

naïf. Il est certain que toute cette composition est au moins

fort dépaysée dans une église.

M. l'arcbitecte Vincent a proposé :
1" de démolir le jubé

;

2* de remettre dans leur état primitif les fenêtres du cbœur

dont trois sont actuellement boucbées.

On doit convenir que le jubé, — sorte de grande plate-

forme semi-circulaire, supportée par des colonnes, — nuit



infiniment à l'aspoct do l'église dans h([iielle il lienl beau-

coup de place et dont il masque en grande partie la perspec-

tive quand on la contemple du seuil de la porte d'entrée. Ce

jnl)é est conçu, d'ailleurs, comme les autels, dans un style

pseudo-classique qui n'est pas d'accord avec celui de

l'édifice.

A l'égard des fenêtres, on doit remarquer que les deux

fenêtres latérales ont été murées par suite de l'édification de

la sacristie, placée d'abord à gauche, puis à droite du

chœur. Il sera utile de les rétablir dans leur état anté-

rieur.

La convenance de ces modifications tendantes à rétablir

lonte l'église dans son état primitif s'appuie surtout sur l'in-

lérèt qu'offrent certaines parties de l'église, telles que son

chœur ogival, les arcades ogivales des nefs, les piliers

massifs qui supportent les arcatures et dont plusieurs affec-

tent, surtout à leur base, des formes différentes et enfin sur

la conservation de la charpente ancienne qui subsiste en

assez bon élat au-dessus de la voûte en plafonnage de la

grande nef. Mais les modifications proposées devant entraîner

de grands frais, il y aura lieu de n'y procéder que lorsque

l'agrandissement de l'église sera décidé. Cet agrandissement

est-il nécessaire? Il importe d'ouvrir avant tout une enquête

pour s'en assurer.

Dans le cas où cette enquête serait résolue dans un sens

affirmatif, la restauration et l'agrandissement de l'église de

Blangies ne pourraient être confiés qu'à un architecte pro-

fondément versé dans la connaissance de l'art ogival, sans

quoi l'on ne parviendra pas à utiliser convenablement les

restes de l'église primitive. Le presbytère, de son côté, est
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extrêmoment (lélal)r(' ot n'offro pas une résidence convo-

nable pour un ministre du culte.

En résumé, la Commission a proposé les mesures sui-

vantes :

1° Procéder d'urgence à la restauration du retable;

2' Prendre des mesures conservatoires quant à la cuve

baptismale et aux candélabres en fer forgé
;

5" Ne procéder à aucun travail d'ameublement rpie sur

des dessins bien étudiés et approuvés conformes au style de

l'église
;

k" Ouvrir une enquête sur la nécessité d'agrandir l'édifice

et ajourner jusque-là les travaux d'architecture qui ne de-

vront être confiés d'ailleurs qu'à un architecte d'un lalenl

reconnu
;

ri" "Reconstruire le presbytère.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

Après avoir examiné les plans, métré et devis estimatif v^vm^. do .iMstioo

^ ' (le ISnixellov

des travaux à faire pour la construction du Palais de Justice

de Bruxelles entre le niveau du rez-de-chaussée et celui de

l'étaiïe, la Commission a cru devoir leur donner son enlière

approbation au double point de vue de la bonne construction

et de la solidité de l'édifice.

Le Département des Travaux publics a adopté les disposi- pninu.te i.iégo.

lions générales du plan dressé pour le service de la direction

provinciale des contributions directes au Palais de Liège et

la Commission a été saisie d'un projet de façade pour cette

construction.



Le Collège a cru devoir faire remarquer à cette occasion

que, d'après le programme adopté, le plan soumis devait

être considéré comme faisant partie d'un plan d'ensemble

comprenant un bâtiment central avec deux avant-corps et

qu'ainsi le retour du bâtiment projeté vers le Palais devien-

drait plus tard l'aile droite de l'édifice et ferait partie inté-

grante de sa façade principale. Cette situation étant donnée,

il convient évidemment d'imprimer plus de caractère à la

face en retour de la nouvelle construction en la mettant en

harmonie avec le Palais lui-même. On atteindrait ce but,

tout en restant dans des données fort économiques, et l'on se

rapprocherait du style du palais en établissant des fenêtres

reliées et en interrompant la corniche du toit par des lu-

carnes, c'est-à-dire en recourant à deux ou trois dispositions

fort simples.

L'architecte s'est rallié à cet avis, mais il a objecté qu'il

se trouvait obligé d'autre part de se conformer à un pro-

gramme tracé d'avance et qui ne lui permettait pas de

dépasser la somme de 60,000 francs. Il est à craindre que

cette somme ne soit tout à fait insuffisante. La Commission

a cru devoir rappeler aussi qu'en proposant de donner une

largeur de 15 mètres à la rue entre la place du Marché et la

rue derrière le Palais, elle avait en vue non-seulement la

facilité de la circulation, mais l'intérêt même du monument,

car des délégués ont pu s'assurer sur les lieux mêmes que

le Palais ne peut être vu convenablement qu'à une distance

de 15 mètres au minimum. On ne pourrait que regretter

vivement un étranglement de voirie à la suite duquel l'effet

du monument serait véritablement sacrifié. La Commission

croit de son devoir de décliner à l'avance toute responsabilité
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dans celle mesure, qui ne ])eul nianciuer de souievei' les

réclamations des artistes et des arcJiéolugues et à laquelle il

est à espérer que le Gouvernement refusera sa ratification en

raison même des grands sacrifices qu'il a faits pour la res-

tauration de cet admirable édifice.

Des avis favorables ont été donnés sur les propositions Hospice .ieiia„„„e,

relatives à la reconstruction d'une partie des bâtiments ser- " ""'"*'"'''•

vanl d'hospice-orplielinat à Hamme (Flandre orientale) et à

la construction d'une buanderie à l'bùpilal Saint-Pierre à

Bruxelles.

EDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

La Commission a approuvé les propositions concernant :

r Les travaux de réparation, d'entretien et d'appro})ria-

tion à exécuter aux presbytères de :

Overlaer, sous Hoeg;wîrde (Bral)ant)
; PresbvieresdeOver

douwel, Weclielderzanden, Westmeerbeek (Anvers;; - i.eiderïande.., «c.

Bernissart et Wangenies (Hainaul)
;

Leysele (Flandre occidentale);

"2" La construction de presbytères à :

Wynegbem (Anvers)
;

Hermée (Liège)
;

Grosfays (Naniur)
;

Chiny (Luxembourg)
;

Zerkeghem (Flandre occidentale ).

Pri'sbytèrps ik-VVy-

iifglipm , Ilermci! ,

Grosliiys, Chili), Zer-
keghem.
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ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

^giiM-s .I.' v..i.i. Lt; Collège a apiirouvc les plans prcsculcs pour la cou-
AV. iicbni.gr.,.

struction d'une église à Yolaiville (Luxembourg), architecte,

M. Janiot; le |)rojet relatif a l'agi-andissement de l'église de

Petil-Waret (Liège), architecte, M. Blandot, et les propo-

sitions de M. l'architecte Van Arenbergli , relatives ii la

construction d'une sacristie à l'église de Willebringen (Bra-

bant).

ligibedcLou.Toni. Lc couscil dc l'abriquc et l'adnn'nistration communale de

Loo (Flandre occidentale) ont demandé un subside de

4,748 francs pour couvrir les frais supplémentaires des

travaux dc reconstruction de la tour de l'église paroissiale.

Ce surcroit de déi)ense ayant été dûment justifié, l;i Com-

mission a proposé à M. le Ministre de la Justice de donner

une suite favorable à cette affaire.

Ki^hM. de San- L'exécution du projet relatif à la reconslniction de l'église

de Sart-Custine (Namui-) devant entraîner une dépense

trop considérable, la Commission a été saisie de nouveaux

plans pei'metlant de réaliser une économie dc 10,000 francs.

Ce second projet a été revêtu du visa et remplacera celui que

la Commission a approuvé au mois de décembre 180!).

i4;iiM' de waïur- La Commission a aijnrouvé en i^rinciiK^ le pntict i)r('sonté

par M. l'archilectc Demaegt pour l'agrandissemenl d(î l'é-

glise de Walermael (Urabaiit). Elle a cru devoii' l()ut(!lbis

faire remarquei- que les |)i-()jK)rtions assignées aux nefs laté-

rales sont telles (jue celles-ci devront, ))ai- c(»mparaison, faire

paraître ])clile la nef principal(>. Cet effet serait d'autant plus

regreltable que la griinde nef est la ]>ai'li<,' la jilus inléressanto

dc l'église. L'architecte a été engagé à ne j)as porter la lar-
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i^eur des Ijassos-iH^ls au delà de 5 iii.sJO. Ainsi liiuilé, cel

agraiidisseiiieut sera encore suflisant en cas d'accroisse-

ment de la jwpulation et il aura du moins l'avanlage de

laisser intact le caractère d'un des édifices les plus anciens

de la ])roYince de Brabanf.

AMEUBLEMENTS.

Le Collège a approuvé le plan présenté par MM. Merc- Kt^i,-.; de hmw.
Drille.

klin-Scliutze et C"" pour le placement d'un oj'guc dans l'église

de Timlin (Hainaut).

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Des avis favorables ont été donnés sur les propositions „ '•f-'''"^:^ ^^
'h""^

relatives à la restauration des églises de Roux-Miroir (BrabanI),
''"'• '^'''-'•

de Meslin-l'Evèque et de Bray (Hainaut), et de Tlieux (Liège).

Le Collège s'est rallié à l'avis des membres cori-espondants Egi,»ciioTui„i,„„i.

de la province d'Anvers proposant de démolir la flèche do

l'église de Turnhout et de couvrir le massif de la tour d'une

toiture provisoire en attendant l'époque prévue de la recon-

struction totale.

Les frais de la restauration de l'église de Braine-le-Gomte, ' s-'''' 'i-^ "'^"n;

entreprise pour 10,828 francs, se sont élevés à 15,520 francs.

Les motifs invoqués à l'appui de cette augmentation dé dé-

])ense ayant été reconnus fondés par les autorités commu-

nale et provinciale, la Connnission a appuyé îuiprès de M. le

Ministre de la Justice la demande de subside qui lui èl;iit

adressée.

Une proposition analogue a été faite en faveur de l'église inii,, ,k. i,,bbos.

de Lobbes dont la restauration conijjlète est èvalué'î à

55,891 francs»
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Sur la projiosition de M. Appelmans, archileclc de l'église

de Vilvorde, ki Commission u émis l'avis qu'on peut se dis-

penser de rétablir le meneau perpendiculaire des fenêtres

destinées à recevoir des vitraux peints. Il sera toutefois né-

cessaire de rétablir les broderies des tympans conformément

aux traces (ju'on en a retrouvées et d'étudier une nouvelle

combinaison (juani au moyen de les terminer ou de les

arrêter dans leur partie inférieure.

t;ji,.,. (le N.-i). à M. le Ministre de la Justice a conniiuniqué au Collège une

demande présentée par le Conseil de fabrique de l'église de

Notre-Dame à Namur, et qui conclut à ce que cet édilice soit

déclaré monumental. Des délégués ont inspecté les lieux;

cet examen a permis de constater les faits suivants :

L'église de Notre-Dame date du milieu du dernier siècle.

Elle appartenait à l'ordre des Récollets et elle est un des

échantillons les plus originaux et les plus complets qu'on

possède en Belgique des édifices fondés par cet ordre qui,

comme la plupart des corporations religieuses, imprimait à

ses constructions un cachet particulier.

La façade est d'une belle proportion et d'une sobriété de

décoration irréprochable. La clôture en marbre noir de

l'entrée du chœur forme, dans son galbe contourné, une

décoration riche, originale et d'un grand goût. Tout l'ameu-

blement de l'église, autels, chaire, confessionnaux, jubé,

statues, crédences, etc., est parlaitement assorti à celte ar-

chitecture, et ce qui frappe le plus dans tous les détails si

bien conservés de cet édilice, c'est leur parfaite unité.

Il y a lieu toutefois, dans l'espèce, d'avoir égard au chiffre

limité des subsides dont le Gouvernement dispose poui- la

restauration des monuments et aux Iravaux urgents que
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réclameiiL (sans (jii il puisse toujours y être doinié suite)

certains édifices plus importants que l'église de Notre-Dame

et appartenant à des époques où l'art a revêtu un caractère

plus sévère et un st}le plus pur. Par ces considérations, le

Collège ne pense pas qu'il y ait lieu de déclarer cette église

monumentale et de lui accorder, à ce titre, des subsides

extraordinaires que ne justifierait, du reste, pour le moment,

aucune nécessité urgente. Mais il y aurait toute justice à

lui reconnaître néanmoins un intérêt exceptionnel et à

subventionner à proportion les travaux qui pourraient, par

la suite, y être jugés indispensables.

Des délégués se sont rendus à Walcourt afin d'examiner Egii.cdewaicourt,

diverses questions qui se rattachent à la restauration de

l'église paroissiale. Ainsi que le constate un rapport de l'ar-

chitecle directeur des travaux, l'état de la façade sud de cet

édifice se résume comme suit :

Suppression totale des contre-forts, pinacles, piles et arcs-

boulants de la haute nef, et par conséquent absence des sou-

tiens essentiels et des forces de résistance à la poussée des

voûtes
;

Suppression des contre-forts d'angle au bras du transept

et déformation notable des contre-forts à ses retours
;

Dislocation de la plupart des fenêtres, délabrement com-

plet de celle vers l'angle au retour ouest du transept;

Détérioration presque générale des parements de murs,

moulures et ornements.

Le Collège a appuyé les propositions faites par l'architecte

pour la prompte restauration de la façade sud, de façon à ce

qu'aucun accident ne puisse se produire, qu'aucune inter-

ruption n'ait lieu dans les (nivaux et enfin qu'on puisse con-

34



liiiuer à utiliser l'excellent personnel d'ouvriers cl de prati-

ciens sculpteurs qui sont employés à Walcourt.

11 est à regretter (ju'on ait, })Our des raisons de propreté,

badigeonné l'intérieur de l'église. On doit souhaiter que ce

badigeon, d'un ton bleu pour les saillies et jaune pour le nu

des murs, disparaisse dès que les travaux de restauration

intérieure en fourniront l'occasion.

Les stalles du chœur en style ogival du xiv" siècle sont

surmontées de boiseries en style du xviii% d'un goût et d'une

exécution médiocres. Il y aurait lieu de faire disparaître cette

addition parasite et d'enlever, en même temps, l'épaisse

couche de peinture qui empâte et dénature les belles sculp-

tures gothiques des stalles.

Eglise .le s'-Gom- La Gouimission a iiu constater, lors d'une inspection ré-
laii'c à Lierre. i '

cente, que l'aspect intérieur de l'église de Saint-Gommaire à

Lierre a gagné en sévérité et en caractère |iar suite des tra-

vaux de débadigeonnage exécutés par les soins et aux frais

exclusifs de la fabrique. L'a])pareil de la construction esl

aujourd'hui visible dans toute l'église et la régularité en est

telle qu'il ne semble pas ici, non plus que dans la cathédrale

de Tournay, avoir été fait pour être caché. En certains en-

droits, toutefois, tels que les parois qui s'étendent au-dessous

des fenêtres et ailleurs, l'appareil est plus négligé, comme si

ces places avaient été destinées à être recouvertes d'un en-

duit et à recevoir des ])eintures murales. Il serait sans doute

désirable qu'on pût donner suite à des travaux de ce genre

quand la fabrique aura réuni les fonds nécessaires, mais,

jusque-là, on peut se contenter de peindre les parois

précitées en imitation d'appareil et l(Hir donnci- l'aspect

du reste de l'église. C'est ce qui a été fait jwur la voûte
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d'une (les ciiîipcllo latérales, où ce Iravail ne laisse rien ù

désirer.

Le devis (|ui a été présenté pour la restauration partielle

des (croisées paraît exact, et les travaux sont motivés.

A l'intérieur du cliceur et dans la chapelle de la Vierge,

l'enlèvement du badig'oon a misa découvert l'ancienne poly-

chromie des voûtes dont il reste des vestiges très- intéressants

et assez complets pour qu'on ])uisse reconstituer à peu près

l'envemble de la décoration. Ces travaux devraient faire

l'objet d'une étude spéciale aussitôt qu'il aura été pourvu aux

restaurations les plus urgentes. En attendant, et en vue de

prévenir toute éventualité de détérioration de ces peintures,

il ne serait pas inutile d'en prendre des dessins scrupuleuse-

ment lidèles, surtout pour les parties où des figures se mêlent

à la décoration ornementale.

En dernière analyse, on doit reconnaître que les ouvrages

exécutés jusqu'à ce jour dans l'église de Saint-Gommaire

ont été conduits avec autant de goût que de conscience, et

qu'ils ont déjà rendu à la décoration intérieure de ce bel

édifice un aspect pittoi-esque qu'il était loin d'offrir dans

son état antérieur. Le Collège ne peut qu'engager les di-

verses autorités intéressées à favoriser autant que possible

de leurs subsides la contimiation et l'achèvement de ces tra-

vaux intelligents.
'D^

Le Membre Sccrrtaire,

J. Rousseau.

Vu en conformité de fart. 25 du règlement.

Le Président,

Wellens.
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SÉANCES

des 5,9, l;2, 19, 23 et 26 novembre; des 3, 10, 15, 17, 24 et 31 décembre 1870.

PEINTURE ET SCULPTURE.

Eglise de Nuire-
. Dcs dé!é2:ués Ont visité l'éslise de Notre-Dame à Ter-

Dame i TermoïKle. "^ ^
Tableaux.

moiide, poiu' exainincr, conformément aux insiruclions de

M. le Ministre de rintérieur, les deux tableaux, de Van Dyck

que possède cette église et qui ont été récemment restaurés

par M. Etienne Leroy. Il a été constaté que ce travail ne

laisse rien à désirer. Les deux tableaux, dont l'un est un

Christ en croix et l'autre une xidoralion des bergers, ont

retrouvé toute leur fraîcheur primitive, et on peut les

classer dès aujourd'hui parmi les pages remarquables du

maître.

M. Etienne Leroy a signalé la nécessité de déplacer ces

peintures, qui sont mal exposées et mal vues dans celle des

chapelles de l'abside qui les renferme aciuellemenl. On s'est

trouvé unanimement d'accord pour penser qu'une place

infiniment plus favorable leur serait donnée si on les trans-

férait dans la deuxième chapelle qu'on trouve en entrant

dans la nef latérale de droite. L'Adoration des bergers, si

les dimensions de la toile s'y prêtent, comme on le croit, pour-

rait prendre la place de la peinture médiocre encadrée dans

la boiserie de l'autel, et le Christ en croix pouri-ait être sus-

pendu sur le mur d'en face. Les deux tableaux trouveraient

aillai, dans la cha[)elie précilée, un emplacement moins hu-
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mide ot beaucoup mieux éclairé que celui qu'ils occupent

actuellement,.

Des avis favorables ont, été donnés sur les propositions ^''^-^s <ip s'-ah-
' ' tnine k Liège , de

relatives à l'établissement de vitraux peints dans l'église de llZr^JtrnrJ^^*'

Saint-Antoine à Liège, et dans celle de Meeswyck ( Lim-

bourg.

)

La Commission a approuvé le dessin d'un vitrail destiné

à l'église d'Alsemberg.

Des délégués ont examiné le nouveau vitrail placé clans cati.éd,aiPd«Bn,-
gPS.

la fenêtre du transept sud de la cathédrale de Bruges. Ce

vitrail est l'objet d'une approbation générale à laquelle la

Commission a cru devoir se rallier. Les seules critiques

auxquelles le travail puisse donner lieu sont celles-ci : le

jaune est trop prodigué dans la gamme générale des colora-

tions; la partie supérieure du vitrail présente dans ses mo-

tifs une certaine confusion, mais ce dernier défaut tient en

partie au fractionnement excessif et à la petitesse des com-

partiments que la broderie en pierre offrait au peintre et

dans lesquels il devenait difficile de développer avec clarté

un thème décoratif quelconque. En i-evanche, on doit louer

le caractère et le style que le peintre a donnés aux figures

de saints dont les deux rangées superposées constituent le

principal motif de la verrière. Par la simplicité du dessin,

par le sentiment des attitudes et le goût général des drape-

ries, ces figures s'accordent bien avec l'architecture du xiv*

siècle, et cet accord n'est pas cherché, comme cela se voit

trop souvent, dans une pseudo-naïveté et dans des ignorances

et des incorrections de dessin préméditées. Les figures ne .

satisfont pas moins— par la fermeté avec laquelle s'écrivent

et se soulignent tous les contours, se découpent toutes les
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silhouettes, — aux conditions spéciales (rexécution que doi-

vent remplir les verrières peintes, où l'on cherche trop sou-

vent mal à propos le fondu et les illusions de perspective

de la peinture à l'huile.

On désire placer dans la grande f(Miétre du transept nord

une verrière qui devra faire pendant au vitrail ci-dessus

mentionné. Sera-t-il nécessaire, pour l'harmonie de la déco-

ration générale, que la hroderie de cette fenêtre soit exacte-

ment la même que celle de la fenêtre opposée? La Commis-

sion ne le pense pas. Toutefois il conviendra de refaire sur

un nouveau dessin les meneaux de cette fenêtre dont le

style et le goût laissent beaucoup à désirer.

La fabrique a proposé d'enlever les figures de saints qui

ont été adossées, auxvii" siècle, aux piliers de la grande nef,

figures placées sur des consoles de fleurs d'un style capri-

cieux et couronnées de dais d'une forme pyramidale très-

élancée. La sculpture de ces figures étant médiocre, il n'y

a pas d'inconvénient à les remplacer. Peut-être convien-

drait-il néanmoins de les utiliser dans une église de style

Renaissance, les dais qui les surmontent n'étant pas dé-

pourvus d'un certain mérite pittoresque.

Les délégués ont examiné aussi des vitraux placés dans

les fenêtres du chœur. Ces verrières sont d'une composition

sage, d'un excellent caractère et reproduisent avec une re-

marqual)le exactitude le faire des peintres verriers du xiv*

siècle. Mais l'on doit regretter que la ressemblance soit

poussée jusqu'aux fautes de dessin préméditées signa-

lées plus haut. Ces fautes, en effet, ne se présentent pas

dans toutes les verrières des époques primitives et les ou-

vrages des mêmes auteurs offrent souvent dans les mêmes
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parties des variations et des inégalités très-marquées. Des

défectuosités de ce genre ne constituent donc pas le stylo

des peinires primitifs; aussi, dans les vitraux de Saint-Sau-

veur, les figures qui sont exemptes de ces incorrections n'ont-

elles pas moins de caractère que celles qui sont incorrectes

de parti pris. La coloration de ces vitraux est, en général

très-satisfaisante bien que d'une certaine faiblesse de tona-

lité qui les rapproche des colorations de l'aquarelle e(, que

ne présentent pas les vitraux anciens, ordinairement si riches

et si intenses.

Des déléarués ont examiné les modèles des statues desti- ii-"-' ''-^^ B='in^ ^
"^

Spa. Sliitiie*.

nées à compléter la décoration de l'hôtel des Bains à Spa.

Ces figures ont été approuvées. Les délégués se sont bornés

à appeler, en thèse générale, l'attention de l'artiste sur l'op-

portunité éventuelle de renforcer les parties qui doivent se

silhouetter sur le ciel et dont l'air ambiant atténue les épais-

seurs.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

Ont été approuvés :

r Les plans relatifs à l'agrandissement des hospices de Ho.picM d^ wei.
leren et de Nieuker-

Wetteren et de Nieukerken (Flandre orientale)
; t,"'-

«•'ph-ii»'! de

2° Les projets concernant la construction d'un orphelinat

à Renaix (même province), et d'un hospice-hôpital à Dix-

mude (Flandre occidentale).

Un projet a été dressé pour la restauration générale de l'iiô- ïm.\ de viue de

tel de ville de Gand. Ce projet, comprenant quatorze plans, a

été dessiné avec un soin scrupuleux et, sauf quelques détails
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dans ccrUiiiies parties complémentaires entièrement nou-

velles, il constitue la reproduction fidèle d'un des monu-

ments civils les plus intéressants de la Belgique. Le chiffre

de la dépense à faire est évalué à 100,000 francs, mais on

ne peut se prononcer encore sur cette question. Il s'agit, en

effet, d'un monument d'une architecture riche et compliquée;

ce n'est qu'au fur ert à mesure de l'avancement des travaux

qu'on pourra se rendre un compte exact de l'étendue des

dégradations auxquelles il faudra remédier. Il sera donc

nécessaire, comme dans presque tous les travaux de même

nature, de faire ici une large part à l'imprévu.

A cette occasion le Collège a cru devoir appeler toute la

sollicitude du Gouvernement sur la question de l'achèvement'

de l'édifice auquel manque encore son dernier étage. On a

le bonheur fort rare d'en posséder les plans originaux ; ils

prouvent que l'hôtel de ville recevrait, par ces travaux, le

plus magnifique complément. Quelque considérable que soit

une telle entreprise, elle ne peut faire hésiter le Gouverne-

ment et la ville de Gand. Toutes les autorités intéressées

regarderont sans doute comme une question d'honneur na-

tional de ne pas laisser inachevé l'un des plus admirables

monuments du pays. Il ne serait pas inutile qu'on fit, dès

à présent, étudier cette affaire de façon à connaître toute

l'étendue des sacrifices où l'on aurait à s'engager, le chiffre

des ressources dont il serait possible de disposer et le temps

que demanderait l'exécution d'une si grande tâche.

iiôiH.i.v.iK^d'A..- Des délégués ont visité l'hôtel de ville d'Anvers. lisent

été unanimes à constater les soins et la conscience apportés

aux travaux de restauration qui se poursuivent de la façon

la plus satisfaisante. Le Collège a proposé à M. le Ministre
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de l'Intérieur d'allouer à la ville d'Anvers le subside de

10,000 francs constituant la part d'intervention de l'État

pour l'exécution de ces travaux.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTERES.

Le Collège a approuvé :

1° Les travaux de restauration et d'appropriation pro- p.csbytiMe. ,ie La

posés pour les presbytères de Lathuy (Brabant), d'Herzele

(Flandre orientale), de Ronquières et de Grandmetz ( Hai-

naut).

2" Les plans des presbytères à construire à Asch ( Lim-

bourg), à Goffontaine ( Liège), h Lemberglic ( Flandre

orientale) et à Blankenberghe (Flandre occidentale).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Ont été approuvés :

1» Les plans relatifs à la construction d'églises : Ëgii*..rt.Ri...«..,t

A Bierwart t^Namur); architecte : M. Blandot, et à Maffe
""'""•

(même province); architecte : M. Lufïïn;

A Grimbiémont et à On (Luxembourg); architecte :

M. Bouvrie;

AVillers-Perwin(Hainaut); architecte : M. Tirou;

2" Le projet d'agrandissement de l'église de Biron (Luxem-

bourg) ; architecte : M. Bouvrie.
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%iisft(ifihDo,i,o. Des délégués ont, examiné l'éalise en voie de construction
rie h Mait'liipnnL'-:ui

"^ "^

''""'• au hameau de la Docherie, sous Marciiienne-au-Pont, et

offerte à la fabrique par M. Parent. Ils ont cru devoir se ré-

férer en tous points au rapport présenté sur cette affaire par

M. l'architecte provincial Vincent. La maçonnerie de la

nouvelle construction est solide et les proportions comme la

distribution de l'édifice sont bien comprises. L'exposition

sur un emplacem-^nt élevé et qui domine une grande

étendue de pays en est heureuse. Il est vrai qu'un examen

détaillé fait remarquer quelques défauts regrettables : c'est

ainsi que l'exécution, en certains endroits, pourrait être plus

soignée; les châssis des fenêtres et surtout les charpentes

laissent à désirer; l'on trouve enfin, dans les détails déco-

ratifs, des incorrections artistiques fâcheuses. Néanmoins,

et malgré ces imperfections, il est hors de doute qu'il y aura

tout avantage pour la commune à accepter la donation pro-

posée, et que l'érection d'une autre église, même dans les

conditions indiquées par les membres opposants du conseil

communal, exigerait des dépenses beaucoup plus considé-

rables que celles que réclamera l'achèvement de la construc-

tion actuelle. Tout en émettant, en conséquence, un avis

favorable, la Commission a demandé, eu égard aux défec-

tuosités signalées, que les plans d'achèvement fussent

soumis avant l'exécution à l'autorité supérieure.

F.jçiiso de s'-r.nci. Dcs mcmbrcs du Collège ont constaté que la façade de
h l.aokcn.

l'église de Sainl-Roch, à Laeken, construite d'après le plan

approuvé le !2'2 mai 1869, est entièrement terminée. Il en est

de même du reste de la construction, y compris les toitures.

Il ne reste à faire extérieurement que la tour et la flèche de

l'édifice,, et, après une nouvelle inspection des plans, la
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Commission a été d'avis que le dessin même du clocher

projeté le rend plus propre à être construit en bois qu'en

pierre, substitution d'ailleurs nécessaire pour alléger le

poids que devra supporter l'édifice.

A l'intérieur, tous les travaux de plafonnage sont entière-

ment terminés. Par suite d'un mauvais raccord dans le pla-

fonnage des colonnes, quelques-unes paraissent l'aire un

mouvement; il y aura lieu de corriger ce travail impar-

fait. Quelques chapiteaux sont encore à sculpter dans le

voisinage du portail. Dans le tympan vitré de la porte,

on a placé un châssis en fer qui devra être remplacé

par du bois. A part ces réserves , les travaux ont été

exécutés d'une façon très-satisfaisante, et le Collège a cru

devoir appuyer la demande de subside extraordinaire

présentée en faveur d'un édifice qui, sans pouvoir être

classé parmi les monuments, présente cependant un intérêt

réel.

Les travaux de construction de l'église de Sainte-Barbe, à l'^iisp (!<• s'Baii.e

^ Mnlonbeek-S'-Jonn.

Molenbeek-Saint-Jean, sont entièrement terminés à l'inté-

rieur de l'église où il ne reste plus guère à s'occuper que

des questions de décoration et d'ameublement. Les murs et

les voûtes sont plafonnés; les meneaux et les vitrages des

fenêtres sont placés, tous ces travaux ont été faits avec soin.

Deux détails seulement peuvent doimer lieu à des critiques :

il règne une certaine humidité au bas des murs des basses-

nefs, défaut auquel il sera remédié par l'établissement d'un

trottoir à l'extérieur; au-dessous du jubé, le plafonnage

dessine un panneau moderne qui n'est pas en harmonie avec

le style ogival de l'église. On peut aussi regretter que les

chapiteaux des colonnes placées à l'entrée du chœur et des



tninsepts soient en plàtni au lieu d'ôlre en pierre comme

ceux de la nef.

Les seuls travaux qui restent à faire consistent dans

la construction de la flèche et une partie des maçonneries de

la tour, le tout évalué à une somme de 13,000 francs. La

Commission a j)rié M. le Ministre de la justice de vouloir

bien accorder un subside extraordinaire pour l'exécution de

ces ouvrages.

Egiisps .lewaere- Dcs travaux considérables ont été exécutés aux éo;lises de
gheni Pt de leiii-

*"

pieuv..
Waeregliem et do Templeuve sans l'autorisation de la dépu-

tation permanente ni du Gouvernement. Dans ces conditions,

la Commission ne croit pas pouvoir appuyer la demande

d'intervention adressée à l'État par les autorités intéressées.

Elle ne conteste pas l'utilité des ouvrages exécutés; elle-

même a été la première à reconnaître les améliorations

notables qui pouvaient en résulter pour l'église de Tem-

pleuve. Mais ces motifs ne sauraient suffire à justifier l'exé-

cution de travaux importants en l'absence du contrôle de

la province et de l'État, et le procédé qui consiste h ne

réclamer leur intervention que poub le règlement des dépen-

ses. Il y a là un abus incontestal)le qui n'a, depuis un certain

temps, que trop de tendances à se généraliser. Quand l'État,

forcé de subir ainsi la loi du fait accompli, accorde le con-

cours qui lui est demandé, il semble trop souvent sanction-

ner des fautes commises; ses subsides encouragent, en tout

cas, la continuation d'une irrégularité évidente.

AMEUBLEMENTS.
Église de Solre-

siir-Sambrc et svna- .11 i» «, i \ ^ i- •

goguedArion.Ameu-
f^g Collégc 3 approuv(; Ic plan d un maitre-autel, uestuie



à l'église de SoIre-siir-Sambre, et le dessin des objets mobi-

liers à placer dans la synagogue d'Arlon.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Des avis favorables ont été donnés sur les propositions .

ii"'"'"-'''*';» J^^
I 1 cplises de Schooleu,

relatives à la restauration des églises de : E't"''
''"'"'

Schooten (Anvers), architecte : M. Gilé;

Heyndonck et Bornhem (môme province), architecte :

M. Blomrne;

Estinnes-au-Mont et Cliapelle-Iez-Herlaimont (Hainaut).

Damnie (Flandre occidentale), architecte : M. Buyck.

On a proposé de remplacer par une garniture de fer les

meneaux de l'église de Wanfercée-Baulet, sous prétexte que

la pierre se détériore et s'effrite. Le Collège n'a pas cru

pouvoir autoriser cette substitution et a conseillé d(î recon-

struire les meneaux dont il s'agit en pierre de meilleure

qualité.

M. le Minisire de l'Intérieur a demandé l'avis de la Gom- TeuipiedesAugu>-
lius.

mission sur l'accident survenu à la façade du Temple des

Augustins dont un bloc de pierre s'est détaché et est tombé

sur les dalles du trotloir qu'il a brisées. Après avoir fait

insjiecter l'édifice par des délégués, la Commission a émis

l'avisqu'il n'y avait pas lieu d'attacherune grande importance

à l'accident signalé. Le bloc tombé faisait parlie du couron-

nement do la fenêtre simulée i[ui se dessine au centre et vers

le haut de la façade; c'était, parait-il, une pierre fruste où

l'on devait sculpter un écusson et qui avait été placée à cette

lin lors de la l'estauration du Tenq)le, exécutée il y a huit



ans. Seulement, et là est la cause de l'accident, cp bloc avait

été i)lacé en manière de simple placage au lieu d'être relié

à la consiruction. Sa chute n'intéresse donc pas la solidité

de l'édifice.

Pour se rendre un compte exact de la silualion du Temple

des Augustins, les délégués en ont visité successivement

toutes les parties. Ils ont constaté dans les combles de l'édi-

lice que la plate-forme supérieure s'est détachée du pignon

et que les gites sont sorties du mur. Il y a entre le zinc, (jui

couvre cette plate-forme, et le mur, un écart d'environ 7 cen-

timètres. Les ancres qui attachaient les poutres au pignon se

sont brisées; tous les clous de ces ancres ont été arrachés

et l'on mesure entre leurs fragments un espace d'environ

2 centimètres.

Doit-on attacher plus d'importance à ces dernières consta-

tations? — La Commission ne le pense ])as. La façade en

elle-même est très-solide et a plus d'un mètre d'épaisseur.

Des fils à plomb posés à cet endroit prouvent qu'elle n'a pas

fait le moindre mouvement. La charjientc serait détachée

entièrement de la consti'uclion et en deviendrait tout à fait

indépendante, que celle-ci non-seulement n'en souffrirait pas,

mais n'en serait que plus solide, eu égard au poids considé-

rable de cette charpente.

On remarque d'autres mouvements encore à l'intérieur de

l'édifice. On trouve notiimmentdes ci'cvasses dans la plupart

des arcs doubleaux sur lesquels reiiosent les voûtes; mais

ces mouvements sont visiblement de date ancienne. On peut

en dire autant d'un accidciit (pii s'esl produit dans le mur

de gauche, près du jubé, où Tai-chitrave est descendue sans

que l'arc doubleau ait soullert. Ces mouvements ne peuvent
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dune être consiticrûs coniiiio niellanl eu jeu la solidité de

l'édilice, el il sulïira, pour éviter le retour d'accidents ana-

logues à celui (jui est signalé ci-dessus, de s'assurer s'il y a

dans la façade des piejTes ({u'il conviendrait d'abattre à cause

de leur saillie exagérée et de leur parpaing insuffisant. C'est

là un travail ([ui incombe actuellement au corps des ponts

et chaussées, qui a le Temple des Augustins dans ses attri-

butions et ({ui a pu en l'aii'C une étude toute spéciale lois

des derniers travaux exécutés à cet édiiice.

Le Membre Sccictaire,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'article ':2o du règlement.

Le l'vésideitt

,

Welleins.



LESPAGNE MONUMENTALE

ET QUELQUES ARCHITECTES FLAMANDS.

Notes de voyaye.

iNous avons essayé de relever, dans le présent travail, les

particularilés les plus intéressantes que présentent, pour l'é-

tranger, les monuments de l'art et surtout de l'architecture

espagnole. Généralement celle-ci est peu étudiée et peu

connue. Les traités les plus répandus, tels que celui de Bà lis-

sier, lui consacrent à peine une ou deux pages. L'ouvrage

énorme de M. De LaJjorde lui-même ne s'arrête guèi'e à

décrire avec quelque détail que les monuments arabes de

l'Espagne, et n'a que des notices de quelques lignes pour les

monuments espagnols les plus importants. D'au des livres

sur l'Espagne faits par des écrivains en réputation, lels que

ceux de MM. Edgar Quinet, Théophile Gautier, Ad. Gué-

roult, etc., sont des études de mœurs ou de [loliliquc où

l'architecture n'occupe forcément qu'une place assez acces-

soire.

Il va sans dire que les quelques pages qui suivent n'ont
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nullemeiil l;i pi-élenlion do Irailer e.x' callieilrd do cetlo ma-^

tière. L'aulciir n'est pas du mélier; il n'apporte ici que de

simples impressions, que les architectes pourront trouvera

bon droit très-incomplètes et très-insuflisantos. Mais il aura

atteint son but s'il réussit à faire étudier par de j)lus com-

pétents certains éditices des plus remarquables , et qui

,

comme on tâchera de l'établir plus loin, présentent parfois

tin intérêt des plus directs pour l'Iiisloire de rarchiteclnré

beke.'5^

l. — Monurnenios arquiteclonkos de Espana.

Dans ces derniers temps l'Espagne s'est chargée de faire

elle-même l'histoire complète et approfondie de son archi-

tecture dans un ouvrage qui laisse bien loin toutes les

études dont elle avait été l'objet à l'étranger, et auquel nous

aurons, pour notre part, (juolquefois recours dans le pré-

sent article. Nous voulons parler des Monumentos arquitec-

tonicos de Espand.

Notre siècle qui a vu tant de publications de luxe, n'en

connaît certainement pas de supérieures à celle-ci. Elle se

place au premier i-ang par les vastes développements qu'elle

a pris, i)ar le soin exceptionnel de son exécution, par le fini

sans rival de ses gravures sur cuivre et de ses chromolitho-

graphies. On ne remarquera pas moins les commentaires ju-

dicieux et approfondis qui accompagnent ses planches et qui

formeront, l'œuvre terminée, le traité le plus complet qui ait

été publié sur l'art espagnol.

Ce beau travail est dû, en grande partie, à l'école supé-

rieure d'architecture de Madrid, (pii a déjà fourni à l'Espa-'
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u;ne tant d'arlisles d'clile. L'cculc avait fait culivr dans son

programme l'élude d'une pul)lication grapliique el descrip-

tive, faite pour perpétuer le souvenir des principaux mo-

numents de l'Espagne, embrassant les ouvrages de tous

les àii'cs, de tous les styles, de toutes les zones de la l'é-

ninsule, et formant, en quelque sorte, le bilan artistique

des trois civilisations qu'elle a traversées, païenne, cbré-

tienne, musulmane. Adoptant ce projet, le gouvernement

en confia l'exécution à une commission d'artistes et de sa-

vants que l'autorité de leurs noms et l'éminence de leurs

services désignaient d'avance à son cboix. Elle se composait

ainsi : président, M. Annibal Alvarez, directeur de l'école

d'arcbitecture ; membres : MM. Francisco Jarêno, arcbilecte

du ministère du Fomento, José Amador de los Rios et Pedro

de Madrazo, membres de l'Académie de San Fernando, et

Manuel de Assas, correspondant de l'Académie d'architec-

ture de Belgique.

A peine cette commission fut-elle installée qu'elle se mit

à l'œuvre avec une ardeur et un élan dont on trouve peu

d'exemples dans les travaux de ce genre. Des caravanes

scientifiques furent inmiédiatement organisées pour explorer

les provinces. On inventoria à l'aide de la jilume, du crayon

el des appai'eils photographiques, tous les monuments d'ar

chitecture ou de sculpture encore debout sur le sol hisi)ani-

(|ue. On fouilla les tunmli celtiques; on reconstitua le plan

des cloîtres démolis et des forteresses arabes disparues sous

l'herbe; on releva tout ce qui restait des trésors amassés

par les rois goths, des reliquaires conlenijiorains d'Isabelle

la Catholique, des fresques religieuses et desix'iiilurcs devjinl

lesquelles s'étaient agenouillés les hidalgos et les ricos hom-
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bres de ia lin du xv' sièclL', — c'esl-k-dirc ({uc dans celle

élude des muniiiiienls de l'arl espagnol, loul a élé compris,

conlenant et contenu

Le Iravail des arcliéoiogucs a l'ivalisé ici avec celui des

peintres, des dessinateurs et des graveurs; c'est tout dire.

Ils ne se sont pas contentés de réunir, dans une sorte de

corpus encyclopédique, l'histoire des constructions romaines,

byzantines, ogivales, musulmanes, l'cnaissance, etc. Ils ont

mis au jour (pian ti té de documents inédits qui étaient restés

enfouis, jiendant plusieurs siècles, dans la poussière des

archives jirovinciales. Ils n'ont pas même négligé, et nous

les en louons, ces légendes qui s'attachent d'elles-mêmes

aux grands monuments comme aux grands hommes, dans

lesquelles il est toujours intéressant de reirouver, bien

qu'alléré par l'ignoi-ance et la superstition, le souvenir po-

))ulaire des événemenis, et qui aident souvent si puissam-

ment à l'explication des faits historiques sur lcs(iuels elles

répandent une ]>oêsie si naïve.

Ces travaux complexes indiquent toute la portée de la

publication madrilène. Les Es))agnols peuvent s'en montrer

liers, car elle n'a pas seulement catalogué pour toujours,

dans une sorte de Livre d'or, les richesses artistiques de

leur pays; elle a attesté en même temps chez eux un amour

^du beau, un enthousiasuH^ j)0ur la science, un élan de vie

intellectuelle qui ])r()uvent (pie le pays de Cervantes et

d'Alonzo Cano ne sera ))as disposé de longtemps à démé-

riter et à déchoir.

Une publication ilr vvWr nalur(; man([ue évidemmeni à

notre pays, à qui juiu riant les matériaux ne manquent guère

Grâce aux Vau Eyck et k Rubens, nos musées attirent l'ar-
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liste el le voyagi'Ui-; m;iis eoiiibieii y u-l-il d'éti-;mgei'S (|ui

connaissent nos richesses architecloniques? Combien même

de Belges en ont des notions précises? Combien ont visité

les jnbés d'Aerschot et deDixmude, les stalles de Sainte-Ger-

trude de Nivelles, les portes de l'hôtel de ville d'Auclenarde

et même la cheminée du Franc de Bruges, ces merveilles

de sculpture comparables aux chefs-d'œuvre italiens? Com-

bien se doutent qu'Ypres est aussi intéressant dans son genre

que Pise ou Pompéi, et que les Halles sont un monument

gigantesque qui peut se mesurer avec le Campo-Santo ou

le Colysée? Il serait tort à souhaiter (pic le beau livre des

Monuments d'Espagne suscitât en Belgique des imitations.

On ne pourrait occuper nos artistes à un travail plus avan-

tageux de toutes manières, plus propre à instruire ses au-

teurs, à conserver et à vulgariser nos traditions artistiques,

à faciliter la restauration de nos monuments, à servir tous

les intérêts de notre renonniiée nationale

IL — Province de Uuadtdajara.

Inirersité d'Airain deUenarh. Dès le nord de rEsj)agne,

nous nous heurtons à un monument bien caractéristique do

l'architecture indigène : c'est la célèbre université d'Alcala

de Henar.ès, fondée par le fameux cardinal Ximenès de

Cisneros

La CoUegio mai/or de San Jldefonso, comme on l'ap-

pelle, comptait jusqu'à onze mille étudiants au temps de

Tnineois L'. Aujourd'hui qu'il est désert, il s'impose eu-



Gore à l'altenfion par le curieux mélange de styles différenis

qu'on découvre dans sa consirncfion. (ouvre de différentes

époques.

Les Monumenlos enti'cnt, à ce propos, dans un exposé

historique que nous ne croyons pas inutile de résumer ici

pour l'intelligence des princi))au\ caractères de l'architecture

espagnole.

La plupart des monuments religieux de l'Espagne datent

de la seconde moitié du xv" siècle. Jusque-là la continuité

des guerres a enrayé le mouvement des arts.

Le style qui règne alors, c'est le gothique fleuri, importé

en Espagne, à ce qu'il semble, par des architectes du Nord,

Deux Allemands, Jean et Simon de Cologne, tracent les plans

des tours de la cathédrale de Burgos et de ses belles cha-

pelles de la Visitation et du Connétable. Un Flamand, Ane-

quin de Egas, élève la riche façade des Lions de la cathé-

drale de Tolède Le gothique fleuri, avec tous les caprices

et toute la richesse qu'il comporte, convenait tout particuliè-

rement, comme on l'a observé, à la civilisation espagnole

d'alors. Elle était un composé romanesque des éléments

asiatique, latin et germain ; elle devait être naturellement

portée à préférer le libre essor de la fantaisie orientale et

septentrionale au génie classique, esclave du raisonnement

et de la règle.

Aussi l'Espagne fut-elle assez rétives à ce grand mouvement

de la Renaissance qui ramenait les arts au culte de l'anti-

quité. Elle n'y céda que tardivement et comme malgré elle.

Il se forma auparavant un style de transition où l'on seul

encore l'influence du moyen âge en même temps que la

pression de l'esprit nouveau : c'est ce qu'on appelle le style
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plateresque, ainsi noninu' de sa ricliossc ornciiiontali! qui

semble empriinlé aux ouvrages (roi-févrerie (i)

Mais alors encore le gothique fleuri conliniia à iV'gucr dans

la couslruction des églises. Le style plateres(jiie (mélange

de gothique et de Renaissance), de même (|iie le style mu-

f/eyar (mélange d'arabe et de gothi(|ii«'), fui réservé aux

édifices civils.

Le plateresque hésite encore à admettre, comme motif de

décoration, les figures nues que l'art italien vient de substi-

tuer aux feuillages et aux rinceaux de l'ornementation ogi-

vale. Il élague les petits génies, les amours nus, les syrènes,

les sidyres, les mytliologies et les allégories; tout cela ne fit

irruption en Espagne que plus tard, sous Charles-Quint. Il

se borne à combiner les dessins géométriques du mudéjar

avec l'ornementation végétale du gothique.

On retrouve, comme nous l'avons dit plus haut, la trace

de ces différents styles dans les diverses parties de l'Univer-

sité d'Alcala de Henarès, et jusque dans sa façade, où éclate

toutefois le triomphe de la Renaissance.

Cette façade, d'un assez long développement pour sa hau-

teur, se divise en trois étages. Au centre et au rez-de-chaus-

sée s'ouvre une grande porle en cintre surbaissé, encadrée

de plusieurs rangs de moulures doni l'une est figurée par

la corde à n(euds des franciscains (celte même corde emblé-

matique est encore sculptée aux deux extrémités de la façade

où elle descend d'étage en étage jusqu'au rez-de-chaussée).

La porteest flanquée, à droite et à gauche, de deux colonnes

d'un ordre corinthien capricieux. Des ligures allégoriques

(4) Plata, ari;ent.
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.s';illoim<^iit sur IVirc de l;i |ioii('. cl deux consoles, placées

enire les colonnes, aflendent visiblement d'anlres figures.

Sur les côtés s'ouvrent deux petites fenêtres basses, enca-

drées de pilastres très-ornés et surmontés de médaillons et

de frontons triangulaires.

Au premier étage se répète une décoration analogue. De

même (pie la porte d'entrée, la fenêtre centrale est flanquée

de colonnes accouplées, enrichies de guirlandes el de lluu-

res d'amours. Cette fenêtre, d'une ornementation compli-

quée et riche, a son entablement surmonté d'un médaillon

enfermant un buste et se termine par un fronton circulaire

orné de génies et de syrènes. Deux ligures de guerriers

couchées avec des hallebardes servent de transition entre la

fenêtre et les colonnes qui l'accompagnent. Même décoration,

moins les colonnes et les guerriers, ])our les deux autres

fenêtres du même étage q«n' correspondent aux petites fenê-

tres du rez-de-cliaussée,

Au troisième étage, des colonnes prismatiques succèdent

aux colonnes accouplées, et la fenêtre centrale est rempla-

cée, comme élément décoratif, par la figure gigantesque

du double aigle de Charles-Quint, déployant ses ailes entre

les deux colonnes d'Hercule allégoriques, accompagnées de la

devise : Plus ouUre, et de sceptres croisés surmontés d'une

couronne. Le tout se termine par un grand fronton triangu-

laire, où apparait, dans des nuages, le buste du Père éternel

a(;compagné de petits anges (|ui portent les emblèmes des

sciences. De deux côtés de cette décoration régnent toute

une série de fenêtres cintrées, et le bâtiment se complète par

une balustrade à jour couronnée d'aiguilles et de pyramides

dans le goût des constructions ogivales.
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Deux corps do bâtiment, ornés de fenêtres analogues

mais d'une décoration un peu plus modeste, continuent, la

façade et s'arrêtent à la hauteur dos fenêtres du premier

étage.

Maintenant où est le grand moyen d'effet de toute celte

décoration? 11 est dans une st;rie d"oi)i)ositions hardies, de

contrastes énergiques qui résument toute l'ornementation

en ({uelques accents ])rincipau.\ ol la gravent profondément

du premier coup dans la mémoire. Avec son système de co-

lonnes accouplées, son fronton, ses grands écussons, et

toutes les figures sculptées qu'elle accapare, la partie cen-

trale de la façade se détache immédiatement sur tout le reste

de la construction. La riche décoration des fenêtres éclate

avec d'autant plus de magnificence qu'elles s'ouvrent au mi-

lieu de grandes surfaces nues. Enfin, le troisième étage qui

est presque à jour, fait l'effet le plus charmant au-dessus du

premier étage qui est presque plein et qu'il surmonte de

dix fenêtres cintrées séparées par des colonnes et surmon-

tées d'une longue balustrade. Il y a dans ces contrastes une

série de partis j)ris d'une violence qui ne se rencontrerait

certainement pas dans la Renaissance italienne et qui est,

selon nous, un des traits du génie es|)agnol. L'ornementation

est plus lourde aussi ; les reliefs sont plus saillants; les figu-

res sculptées plus trapues et plus tourmentées; mais l'en-

semble est d'une franchise et d'un grandiose que ne dépas-

sent pas les plus fiers monuments de l'Italie du xvi* siècle

Notons deux bizarreries Les rampants du grand fronton

triangulaire qui couronne la façade se festonnent de quel-

ques figures imes assises reliées entre elles par d'énormes

guirlandes. .l'ai dit que la même façade porte à ses deux



angles supérieurs deux ))yramides dans le goiïl des pinacles

gothiques. Les crochels y sont remplacés par des séries

d'oiseaux aux ailes déj)loyées.

Nicolas (le Vcrr/ara, sculpteur flamand. Avant de quitter

l'Université d'Alcala, il nous inijiorlo de signaler le monument

érigé dans sa chapelle à la mémoire de son fondateur. Le

tombeau proprement dit, orné d'arcades où sont des figu-

res de Vertus, de médaillons en Las relief où sont repré-

sentés des évéques, et des quatre Évangélistes assis sur ses

quatre angles, parait l'œuvre de plusieurs mains différentes;

en général, il montre l'influence du goût michel-angesquc qui

semble avoir, au xvi^ siècle, dominé toute la Péninsule Mais

les parties les plus remarquables du monument sont la sta-

tue même du cai'dinal Cisnéros, couché sur sa tombe les

mains jointes, et la grille magnifique qui protège le sarco-

phage.

La statue du cardinal est l'œuvre d'un Génois, Barthélémy

Ordenez, que François de Hollande appelle « l'aigle entre

les bons artistes de son temps. »

La grille a pour nous un intérêt plus direct. Elle est

l'œuvre de Nicolas de Vergara, sculpteur et peintre d'ori-

gine flamande. Il était, dit la notice des Momimenfos, aussi

célèbre par sa science profonde ,dn dessin que par le carac-

tère grandiose de ses figures. Ce qu'on peut affirmer, c'est

que sa grille est un chef-d'œuvre d'élégance. C'est une ba-

lustrade légère assujettie entre des colonnes cannelées d'une

svelte proportion. L'entablement esl couronné d'une série

de vases etd'écussons. Aux quatre angles, chaque colonne

porte un petit piédestal surmonté d'nn vase. Les vases sont
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d'iino forino exquise, el cos petits piédestiiux sont lti'0(|('s

(le l);is-reliets qui peuvent, comme l'observe très-justement

le texte espagnol, rivaliser de 2;ràce et de linesse avec ceux

de Sansovino.

Nous n'avons pas que cette œuvre charmante à mettre à

l'actif de Nicolas Vcrgara, et son histoire ne s'arrête pas là.

Nous y reviendrons un peu plus loin.

Guadalajara. Palais des ducs de l'InfanUtdo. MaiiUenanl,

si l'on veut un curieux échantillon du style mudéjar, on n'a

qu'à étudier, dans les Monumentos, la belle planche qui

reproduit une section longitudinale du palais des ducs de

rinfanlado. On y voit une colonnade empruntée à la cour

principale ou patio, d'un caprice charmant et d'une légèreté

extrême. Au rez-de-chaussée, des colonnes doriques, rcîliées

par des arcs trilobés de forme surbaissée et d'un goût mo-

j'êsque; dans les tympans des arcs, de grands lions sculptés,

séparés par des écussons. Le premier étage, bordé d'un

riclie balcon tout à jour reproduit des arcs analogues repo-

sant sur des colonnes richement et bizarrement sculptées;

les lions y sont remplacées par d(^s grilïons aux ailes dé-

ployées. Pour compléter ici le mélange des styles, l'entable-

ment est du grec le plus pur.

IL — La Camara Santa d'Oviedo.

Une (les plus longues monographies de la publication

espagnole est consacrée à la Camara Santa d'Oviedo. Nous

renvoyons à la publication elle-même pour la partie archi-

lecloni(iue de cette élude, où l'on s'attache à définir l'origi-

nalité que présente le style ronjan dans les Asturies, où il
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semble plus i-iclic el plus oriiù qu';iill(Mirs ol, s'ahmidonuo à

(les caprices particuliers. Mais la monographie décrit avec

plus de détails encore le trésor légendaire (jue renferme la

cathédrale érigée par Alphonse le Chaste

Cenomnous ramène juscpraux temps héroïques où l'Espa-

gne catholique tout entière était emprisonnée dans l'élroite

zone que bornent la Méditerranée et la Sierra Alba. Un petit

nombre d'ibériens, groupés sous les ordres de qiielipics

prêtres et de quelques chefs de clans, se sont n'fugiés au

milieu de ces gouffres sans fond et de ces pics inaccessibles.

C'est là qu'ils ont caché, dans les profondeui's des cryptes

et des grottes, les crucitix et les vases sacrés qu'ils sont

parvenus à dérober à la ra|)acité musulmane.

Ils n'engagent d'abord contre les Miramolins Ommiades

que des luttes insignifiantes; puis peu à peu, la petite bande

de ces chevriers et de ces laboureurs grossit. Bientôt Pelage

échappe à la cour du roi de Cordoue, El Horr, où il était

retenu comme otage et la rejoint; il est le premier qui

organise sérieusement la guerre de la foi et de rindé|)en-

dance. Surprise dans le défilé de Covadonga, l'armée cor-

douane, fort de 124,000 hommes d'après don Sébastien de

Salamanque, est noyée dans les torrents , écrasée sous des

quai'tiers de rocs. Alors s'élèvent tour à tour les royaumes

de Galice et de Léon, les Inlidèles sont refoulés à l'intérieur

de l'Espagne, Oviedo s'agrandit, et son roi Alphonse le

Chaste, prince ascète, prêtre couronné, y fait construire ime

cathédrale, enrichit ses sanctuaires de joyaux, ses autels de

reliques, son clergé de domaines, ses prélats de privilèges

et de prérogatives de tout genre et fait tant pour eux que

la ville finit par s'appeler « la cité des évèques. »



La Camarn Santa passe pour nnifermer, dans un mer-

veilleux reliquaire, le don le plus précieux qu'Alphonse le

Chaste ail fail à Oviedo. Elle Ibrme, dans la cathédrale, une

chapelle très-retirée, et défendue de tout contact profane par

une épaisse grille de fer. Le reliquaire, construit en chêne

et garni de lames d'argent où sont sculptées les figures du

Christ, de la Vierge, de saint Jean l'Evangéliste et des Apô-

tres, fut, au dire de la tradition, l'œuvre des disciples des

apôtres, et apporté de Jérusalem en Afrique, de l'Afrique à

Séville, de Séville à Tolède, de Tolède à Oviedo. Il contient,

parmi quantité de reliques, le cadeau fait par le roi Al-

phonse.

C'est la miraculeuse Croix des arifjes.

Ici se place la légende,—Pour remercier Dieu de sa victoire,

le roi d'Oviedo se proposait, dit son chroniqueur, d'offrir à

l'Eglise l'or et lesjoyaux arrachés aux mécréants. Gomme il

cheminait, rêvant à ce pieux dessein , il lit la rencontre de

deux hons pèlerins qui s'annoncèrent à lui comme des ou-

vriers orfèvres. Ils demandèrent du ti-avail à don Alfonse,

Frappé de cette requête, où il vit une inspiration divine, le

roi leur remit aussitôt les matières précieuses dont il comp-

tait gratifier la cathédrale d'Oviedo; il les chargea d'en faire

une croix magnifique, et, pour atelier, leur donna l'Alcazar

royal.

Les deux ])èlerins se mettent à l'ouvrage ; le roi les laisse

et va s'asseoir à table au milieu de ses optimales, A ce mo-

ment, de graves soupçons lui viennent. Après tout, il ne sait

rien des deux voyageurs
;
peut-être serait-il sage de les sur-

veiller. Don Alfonse leur dépèche des écuyers, avec mi.ssion

d'examiner comment ils s'acquillenl de leur lâche.
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Les L'cuyers ctili-cnl. I.'alelier csl vide. Les pèlerins uni

disparu.

On va pousser un cri d'alarme. prodige ! Un océan de

lumière inonde l'Âlcazar, et dans cette lumière, apparaît une

croix d'or qui semble concentrer dans ses piej-reries tout

réclat du soleil, tous les feux des étoiles!

A l'aspect de ce nouveau Jdbarum, Don Allbnse comprit

sans peine qu'il venait d'héberger des hôtes divins. Il or

donna que la croix fût portée en gi-and a[)parcil à la Camara

Santa et consacrée sur l'autel du Rédempteur, Il assista lui-

même à cette consécration, accompagnée d'Adulplie, pre-

mier évèque d'Oviedo, au milieu d'un immense concours de

peuple, et ce fut le roi qui entonna le j)remier verset du

premier hymne chanté à cette cérémonie.

Quant à l'aspect de la croix miraculeuse, c'est celui d'une

croix byzantine du ix" siècle. Elle est couverte de plaques

fl'or sur lesquelles courent des arabesques en liligrane d'une

grande finesse. Cinq anneaux s'atlachent à ses bras horizon-

taux; il y en avait évidemment six, et il n'est })as moins

démontré qu'ils retenaient des chaînettes auxquelles étaient

suspendus, selon l'usage du temps, d'un côté des alj)has, de

l'autre des omégas, symboles de la divinité qui est le com-

mencement et la fin de toutes choses. Sur une des faces de

la croix sont incrustées des pierres précieuses, dont un

groupe, à l'intersection de ses bras, forme une Heur à luiit

pétales. Ce sont des rubis, des agates, des saphirs, des

aniéthj^sles d'une grande beauté et qui prouvent en faveur de

la munificence d'Alphonse le Chaste. Mais l'autre face est,

sans conqiaraison, la plus curieuse. Les ouvriers divins se

sont plu à enchâsser ici des pierres païennes ornées d'in-
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liiilles Irès-curiouscs,— ce qui, comme l'observe judicieuse-

ineiil. le chroniqueur espagnol, ])ronve deux choses,—^d'ahord

(|uc les auges avaient resj)eclé les malériaux ol'ferls par le

j'oi, — ensuite qu'ils avaicnl. trouvé bon de glorifier le catlio-

licisuie eu faisant servir le génie même des aris païens à

roruemenl de son culte, comme les païens eux-mêmes fai-

saient servir les rois vaincus à l'ornement de leurs triom-

phes. Il serait certainement d'un haut intérèl archéologique

de pouvoir définir exaclement le sujet de ces espèces de

camées, où l'on a cru reconnaiire avec plus ou moins de

vraisemblance un Mercure, une Ilébé, un Mars, une Cérès,

une Psyché, une Minerve, et jusqu'à un monsln^ apparte-

nant aux supersiitions de l'antique Ibérie, jusqu'à un dieu

à cornes de cerf des Gnostiques. On lira dans la monogra-

phie espagnole les savants commenlaires ((ui peuvent justi-

fier ces allribuiions. Il csl fâcheux seulement qu'au lieu de

re|)i'oduire ces pierres niystérieuses en chromolithographies,

d'ailleurs soignées, on n'ail pas eu recoui's à d(\s phologra-

jihies (|ui nous en eussent domié une idée |)lus précise, et

sur lesipielles la loupe des archéologues eût pu s'exerceravec

plus de chances d'aii'iver à une découverte, c'est-à-dire à

une solution.

IV. — Birnjos.

Passons des Asluricsii la Vieill('-(îaslill('. Les Moiiiimenlos

ar(/uilc(io)nco.s n'oni jiis(|ii'à préscnl publi('' (pie li-ois |)lan-

ches suv P)iii'gos, (pii n\'\'\v une ;Miipl(' n)aliéi-e aux éludes

des archéologues et des dessinateurs. Aous sommes donc
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rétliiil k nus soûles iuipi-essioiis pour piirlcr (ic sa gigan-

lesque callicdrale , où se réllèle si bien le génie de l'aii

espagnol, el devant laquelle il ne nous csl pas permis de

passer sans nous arrêter.

Nous ne dirons rien des dehors de lediliee, doni tout le

monde eunnaiî, par la gravure ou la photographie, l'énorme

masse, visible à la dislanee de plusieurs lieues. Nous nous

bornons à noter, avant d'entrer, une eharmante fontaine qui

se dresse sur la place Santa Maria, et qui est un élégant

spécimen de ce mélange du chrétien et du profane si com-

mun dans l'aj-t de la Renaissance. Au sommel, un Christ

en marbre blanc. Un peu plus bas, si nous avons bonne

mémoire, des syrènes. A la base, les daujihins mythologi-

ques, chevauchés par des esjjèces d'amours.

La place Santa IMaria est située derrière la cathédrale. Dès

les premiers j^as qu'on fait dans l'église, on s'arrête confondu

devant un prodige d'architecture : c'est la coupole (jui s'élève

à l'intersection (^.^is bi-as de la croix latine sur laquelle est

bâti l'immense monument. On prétend que cette coupole

aurait fait dire à Charles-Quint : « C'est un joyau qu'il faut

cacher afm d'en faire désirer la vue. » Le mol n'est jias

neuf; il ressemble beaucoup à celui qu'on prèle au même

monarque sur le Campanile de Florence : « C'est un bijou

(ju'il faudrait mettre dans un étui; » mais apocryphe ou

non, il témoigne, conmie tant d'autj-es dictons de n)éme na-

ture, de l'admiration séculaire attachée à celte construction,

chef-d'œuvre de Philippe de Bourgogne. Ce dôme à pans

coupés est, comme le dit ti'ès-bien M. Théophile Gaulier

dans son langage coloré, « un goulfre de sculj)lures, d'ara-

besques, de slatues, de colonnettes, de nervures, de lan-
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celles, (le pendentils à donner le vertige. C'est loul'fu

comme un cliou, lenestré comme une truelle à poisson; c'est

gigantesque comme une pyramide et délicat comriie une

boucle d'oreille de femme, et l'on a peine à comprendre

qu'une semblable filigrane puisse se soutenir en l'air depuis

des siècles. » Ce qu'il l'aut ;ijouter, c'est que ce luxe inouï

de décoration, où éclate tout d'abord l'exubérance de l'ima-

gination espagnole, est du caractère le plus original comme

de l'effet le plus saisissant.

Les énormes colonnes qui soutiennent le dôme méritent

une mention à part. Pour déguiser la lourdeur des supports

massifs dont il avait dû étayer le Cortile du Palais Vieux,

Michelozzo, rarchitecte-sculpleur Ilorentin, les a revêtues,

sur une grande partie de leur hauteur, d'une riche et élé-

gante décoration de feuillages et de guirlandes, parmi les-

quelles se jouent des amours. L'architecte espagnol a résolu

le même problème à moins de frais encore. Il a orné chacune

de ses épaisses colonnes.de trois ou quatre statues, placées

de ci de là, à différentes hauteurs, les pieds posés sur d'élé-

gantes consoles, la tête ombragée de dais et de pinacles aux

découpures légères. Rien de plus. Ces trois ou quatre

points pittoresques, sur lesquels l'œil est attiré, sufiisent à

dissimuler la monstruosité des fûts, tout en laissant à l'ar-

chitecture une sévérité vraiment monumentale. — Même in-

géniosité dans l'ornementation de la base de ces colonnes

colossales; Ces bases sont octogones. Les huit faces sont

décorées alternati^vemenl de bas-reliefs carrés et de grands

médaillons circulaires enfermant une ligure en buste. De

petits anges grandeur nature et eu londc bosse, assis k

chaque angle, servent d»;- transition enire la l»ase octogone et
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la colonne ronde. On ne peut rien voir cle pins simple m de

plus pittoresque que celte combinaison.

Après le dôme, les sfalles du chœur, ou, comme disent

les Espagnols, la sUleria. C'est un travail de menuiserie

dont la sculpture paraît ])eLit-èlre fort grossière et des plus

barbares à bon nombre de voyageurs, mais que nous trou-

vons, pour notre compte, d'un admirable caractère et d'une

prodigieuse imagination. Les stalles ont pour bras des ciii-

nières et des animaux fantastiques. Quant aux parties

planes, ornées d'incrustations relevées par des hachures

noires, comme les nielles sur métaux, il y règne une fan-

taisie d'invention intarissable et parfois fort peu religieuse.

Nous avons noté entre autres une composition qui se répète

plusieurs fois, et qui représente deux enfants se faisant vis-à-

vis, sur la vasque de la même fontaine, dans l'attitude im-

proper du « plus ancien bourgeois de Bruxelles. » Mais quoi

de plus innocent que l'enfant, même dans l'indécence?

La chapelle du Connétable qui forme, comme on sait, une

petite église construite en style ogival très-lleuri et soudée à

l'abside de TcMiorme cathédrale, nous a paru, à [jurler franc,

plus curieuse à voir du dehors que du dedans. Son principal

ornement consiste ici dans le mausolée auquel i-lle doit son

nom, celui où dorment don Pedro Velasco, connétable de

Gastille, et sa femme. Rpen à dire des deux personnages

principaux, doux grosses figures joulïlues et sans caractère

bien frappant. Mais la sculpture est d'un travail remar-

quable. Ce qu'il y a peut-être de pUis réussi, c'est l'armure

de l'un et la robe de brocart de l'autre, agrémentées d'ara-

besques et de ramages d'une exécution merveilleuse.

D'énormes blasons décorent celte chajtellc, sur l'entaljle-
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iiionl. de laquelle soiil placées des ligures iiorlanl, des hampes

de pierre desliuées à supporter des bannières et des éten-

dards. Dans le retable du niaitre-aulel, nous avons noté la

couj[)osition principale représentaiil la Circoncision avec des

ligures de grandeui' naturelle. Ce détail ne peut manquer

d'étonner les antiquaires du Nord, habitués à ne rencontrer

d;nis les ouvrages de ce genre et de cette éjtoque ijue des

figures de })elite dimension et qui partent volontiers de lu

pour professer qu'ils n'en comportent pas de plus grandes.

En sortant de la chapelle, le regard est rrapj)é par le vaste

et magnifique escalier qui conduit au jubé. Appuyé sur un

soubassement à volutes, d'un dessin très-original, le perron

est flanqué sur chaque ranqie d'une chimère à la crête hé-

rissée, à la langue sibilante, aux ailes onglées. Au bout de

ce perron une sorte de portail triomphal porte le jubé, et aux

deux côtés du portail, l'escalier se dédouble majestueuse-

ment, ouvrant à droite et à gauche, pour conduire aux lii-

bunes, deux voies dont l'entrée est gardée par d'élégantes

statues debout sur de hauts piédestaux. Nous passons les

détails. On ne voit pas d'abord où mène cet escalier, tant il

est prodigieux , mais on n'en imaginerait pas de plus

féerique pour un palais des Mille et une nuits.

Parlerons-nous, à propos de ces richesses, de la chapelle

de Sainte-Thècle? Ici le luxe de la décoration semble ])resque

tourner en folie. La chaiiellc a été consacrée en Î7ô4,

c'est-à-dire vers la tin du règne de Philippe Y. On peut dire

que nulle part le mauvais goût qu'on reproche aux construc-

tions religieuses de l'époque ne s'est allirmé par des cxti-a-

vagances d'ornementation j)lus réussies. « Ce ne sont que

festons, ce ne sont (pi'aslragales. » Tout est sciil|ilé, pcini
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nu dore. Le luailic-iiulcl, (.'uliùiciiiciil duré, es( euriclii d'un

rcl;ilil(', point (.'l sculplé, où sainte Thècle, armée d'un grand

raiiiHiiu l)cni, est hrùiéc vive j)ar des Sarrasins en costumes

bizarres. La voûte est lapis.sée d'anues, de médaillons et de

guirlandes seulptées et peintes. Toutes les saillies de l'ar-

cliiteclure sont peintes ou ont été j)einles. Les parties planes

seules ne le sont pas. On ))eu[ voir une cliapelle décorée à

peu près dans le même goût, peintures à jKirt, dans l'église

conventuelle de Noire-Dame à Namiir, qui est à peu pi'ès de

la même époque; mais ce lu.\e wallon n'est rien à côté de la

magnilicence espagnole qui doit èti'O considérée conunc le

nec plus ultra du genre.

Nous noierons, dans le voisinage de celte cliapelle, un

tableau ciiiieux qui nous lournil un autre Irait du génie

espagnol. C'est une sainte Casilda à (|ui un bourreau coupe

les seins avec de gros ciseaux analogues à ceux dont on se

sert pour ébrancber les baies; rien de plus airoce que cette

scène dont le réalisme eût l'ait, sans aucun doute, reculer un

Courbet du Nord. Nous citerons encore, avant de quitter

l'église, un relable analogue à celui de la cliapelle du Con-

nétable, mais plus excessif encore dans ses proportions et

ses com|)lications. Celui-ci décore l'autel de la cliapelle dite

d'Abrantès. 11 n'a ])as moins de dix mèlres de liauleur. On

y voit, au premier j)lan, lejialriarclie Abraliam (loujours de

grandeur naturelle). Il (>stc(iucbé, et de sa poitrine sortent les

racines et le tronc d'im arlm^ géant, (pn' se divise en autant

de rameaux (pie eonq)te d'agnats successils la généalogie

bébraïque de .lessé, aboutissant, comme cbacun sait, à Marie

et à Jésus. L'entrelacement des bi'ancbes encadre, dans la

partie centrale du relable, le mariage mystique de la Vierge



— li/i-O —

ri de sailli Joscpli, de dinjciisious plus grandes {\uv, les

aiilros porsoiiiiages. La ligure de la Vierge, assise sur des

nuages, reparaît encore au sommet de cet arbre généalo-

gique, au travers duquel on voit scintiller le soleil, la lune

et les étoiles.

Nous négligeons les sacristies dans l'une desquelles on

montre le coffre du Cid, vermoulu et bardé de fer, et où

l'on va jusqu'à exhiber un prétendu portrait du liéros, ))ein-

lure d'une certaine antiquité, mais atroce, et où il est inqws-

sible de distinguer autre chose (ju'un gros homme sans

caractère. Mais nous recommanderons au visiteur, dans une

autre sacristie, les portraits des évèques de Burgos, et dans

une autre encore, un beau Christ du Gi'eco. Il faut aussi,

avant de quitter la cathédrale, donner un regaj'd au tombeau

en marbre de l'archevêque fondateur de l'église, et visiter

les tombeaux du cloître. Ils sont très-beaux, bien que la

plupart des Guides ne les mentionnent pas, et les Mona-

menlos en donnent deux échantillons très -saisissants. Ce

sont les sépulcres épiscopaux île don Gonzalo de Burgos et

de Diego de Santander, l'un du \s\ l'autre du xvi' siècle.

Les deux tombeaux sont placés sous les pn)fondes arcades

ogivales du cloître. Les deux évèques, velus de leurs habits

sacerdotaux, s'allongent sur leurs sarcophages, le premier

tenant un évangile comme un bouclier sur sa poiti'ine, le

second joignant dévotement les mains. Au dessus d'eux,

appliqués au mui', se voient deux bas-reliefs qui symbolisent

leurs espérances; l'un représente le Chi-ist sortant du tom-

beau au milieu de ses gardiens endormis; l'autre nous otfre

une image en style michelangesque de la Vierge miséricor-

dieuse coulre laquelle se presse le divin bambino, qui seuible
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inlercéder pour le saini prélat et dont la requête paraît bien

aceupillic. Enfin, et c'est là pour nous l'ornement capital

des deux lonibeaux, des saints de grandeur naturelle, de-

bout sur des consoles et perdus jusqu'à mi-jambes dans

l'ombre portée de l'areade, veillent sur les deux évèques qu'ils

semblent avoir pris sous leur garde. Ogival ou Renaissance,

cbacun des monuments vous fi-appe par des qualités ana-

logues et bien spéciales à l'art espagnol : c'est la hardiesse

des reliefs et le parti-pris bien décidé de la décoration. Les

ornements ont beau se multiplier; la distribution en est si

claire qu'il n'en résulte ni surcharge ni papillottage. Dans

les deux tombeaux dont nous parlons, d'ailleurs, l'ornemen-

tation est d'une |)arfaite sobriété, bien qu'elle paraisse d'une

grande richesse, effet qu'elle doit simplement à la puissance

de ses saillies énergiquement accentuées.

Un monument qu'il importe de voir à Burgos, même après

la cathédrale, est la porte de Santa Maria, élevée en l'hon-

neur de Charles-Quint, et située à l'issue du pont qui com-

mande la route de Valladolid et de Madrid. Elle est flanquée

de six tourelles en encorbellement et ornée des statues de

Charles-Quint, de Don Rodrigue Diaz de Bivar, le fameux

Cid Campeador, de Nuno Rasura, de Laïn Calvo, de Don

Diego Porcello, et de Fernan Gonzalez, l'un des héros de la

légende des sept Infants de Lara. Ces statues sont assez

ramassées et trapues; l'exécution n'en est rien moins que

caressée; elles produisent cependant l'effet le plus magni-

fique sur cette façade dont elles constituent à peu )irès

l'unique ornement, et où elles se répartissent trois par trois,

sur deux étages, surmontées d'une septième niche où se

lient un chevalier inconnu, peut-être un simple héraut
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d'armes, et placées sous la prolocUion do !a Vieri2;e Marie,

assise au sommet de rédifice avec le divin enfaul sur les

bras. Nous passons d'autres délails pittoi'esques, mais qui

n'enlèvent rien à la sévérité de la masse de la construction,

un des plus superbes morceaux d'architecture militaire qui

soient certainement en Europe.

Les guides vous mènej'ont encore à la Carluja de Mira-

flores, le célèbre monastère construit par Isabelle, aïeule de

Charles-Quint. C'est là qu'on va admirer les mausolées de

Jean II et de la reine sa femme. Seize lions, deux à chaque

angle, soutenant entre leurs griCles les écussons royaux,

supportent les deux sarcophages, qui supportent à leur tour

les figures couchées du roi et de la reine. Les deux tom-

beaux sont ornés en outre d'un nombre infini de statues

religieuses et allégoriques, de ligures d'oiseaux et d'ani-

maux, etc., le toul distribué parmi des rameaux et des

arabesques d'un dessin charmani et d'une complication

extraordinaire. Ces prodigieuses sculptures n'encoureni

qu'un reproche : elles sont eu albâtre, matière dont les

transparences vont mal, selon moi, aux sculptures monu-

mentales auxquelles elles donnent une aiiparence artiticielle

qui nuit à leur sévérité.

V. — Tolède.

Cette vieille cité des rois Goths et Miramolins, cette ville

mi-partie espagnole et africaine, compte tant de i-ichesses

monumentales qu'une description conq)lète exigerait plu-

sieurs volumes in-folio, Dans une ]niblication comme c(îlle-
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fort restreintes. Nous concentrerons donc nos études sur

quelques monuments typiques, de genre et de style diffé-

rents.

Il en est quatre qui se désignent d'eux-mêmes à notre

choix, ce sont :
î' le palais de l'Alcazar; 2" la cathédrale;

?>'M'église de San Juan de los Reyes ;
4" l'ancienne mosquée

de Santa Maria la Blanca. Nous y ajouterons le célèbre tré-

sor de Guerrazar qui a si longtemps servi de texte aux dis-

putes des archéologues.

L'Alcazar. Des quatre Alcazars que Tolède contenait jadis,

et dont le premier eut pour fondateur ce roi maure Alfahri

qui, selon la légende, se convertit ainsi que sa fille, la belle

fialiana, l'une des épouses de l'empereur Charlemagne, il

ne reste plus aujourd'hui que le dernier. Bâti sur la plus

élevée des collines qui entourent Tolède, laquelle ne forme

elle-même qu'une montagne de granit, aux rudes escarpe-

ments, l'Alcazar domine toute la ville de sa masse énorme.

La façade du nord, comprenant trois corps d'architecture

plateresque, est l'o-uvre d'Alonzo de Gorrubias, un des plus

remarquables architectes qu'ait possédés l'Espagne de la

Renaissance. Les connaisseurs déclarent préférer générale-

ment la façade sud, comprenant quatre corps d'ordre dorique

et plus régulière. Pour nous, nous avouons franchement

avoir un faible pour la composition de Gorrubias. Outre

qu'elle est do beaucoup la plus originale des deux façades,

on peut dire que cette originalité n'est faite d'aucune bizar-

rerie, d'aucune faute de goût. La décoration générale se

fait remarquer par cette sobriété et cette puissance (pie nous

louions tout à l'heure dans la décoration de la porte de
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Burgos. Lîi poiie principale, flanquée de colonnes ioniques,

est ornée des plus élégantes arabesques de la Renaissance et

surmontée de deux magnifiques statues de hérauts d'armes

qui montent la garde aux deux côtés du grand écusson à

double aigle de Gharles-Quint. Cette porte grandiose et riche,

voilà le plus grand ornement de cette façade, où la décora-

tion charme d'abord par ces grands repos savamment mé-

nagés qui soni si bien compris dans l'archileclure espagnole

et qui font si habilement contre-poids à son goût pour toutes

les magnificences et tous les luxes de l'ornementation.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans l'Alcazar, après sa

façade, c'est son escalier. La cour, de forme reclancjulaire,

donne accès dans deux galeries, l'une haute et l'autre basse,

surmontées d'un attique. L'escalier d'honneur, dont le dessin

est simple et grandiose, s'élève jusqu'au toit de la galerie

supérieure. Vingt-deux pilastres corinthiens soutiennent ce

large vaisseau dont la voûte, semblable à celle d'une église,

se divisait en neuf compartiments. Les quatorze premières

marches de l'escalier étaient d'un seul morceau quand on

construisit l'Alcazar, et il est facile de constater que quelques-

unes sont encore dans un excellent état de conservation.

Mais, hélas, l'Alcazar a été brûlé deux fois, en 1710 par les

Portugais, en 1800 par les Français, et cet escalier féerique,

avec ses rampes et ses marches de marbre, ne conduit plus

aujourd'hui qu'à une porte qui donne sur le vide, l'édifice

s'étant écroulé derrière elle.

A l'Alcazar se rattacbe d'une façon assez curieuse le sou-

venir, non-seulement de Charles-Quint, mais de Philippe IL

En lo5o, quand Charles-Quint abdiqua la double couronne

d'Plspagne et d'Allemagne, lo pnlais n'élnit pas encore ter-
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dans la correspondance officielle de ce prince né scribe, cl

qui passa une partie de sa vie à apostiller et à annoter, on

trouve deux pièces attestant l'intérêt tout particulier qu'il

prenait à l'achèvement de l'Alcazar. La première est une

lettre datée de Bruxelles et adressée à l'architecle Don Gas-

par de la Vega. Nous y lisons ce passage :

« Les appartements de l'Alcazar sont étroits et peu

gracieux, et les tours qui se trouvent aux côtés enlèvent les

plus belles vues. Si cela se peut, je serais satisfait de savoir

les frais qu'occasionnerait une amélioration. >>

Ainsi au moment même ou le « démon du Midi, » ou

l'époux divorcé de Marie la Sanglante, venait d'arriver dans

ses États de Flandre pour arrêter, de concert avec Grau-

velle, un plan de triple vengeance contre les puritains an-

glais qui l'avaient chassé de leur île, conire la France, qui

lui disputait la Lorraine et le Milanais, contre la Réforme

qui commençait à se répandre de l'Allemagne dans les Pays-

Bas, à ce moment même il trouvait le temps de penser au

devis du palais commencé par Charles-Quint. Gomme beau-

coup de despotes, le roi-inquisiteur avait le goût des bâ-

tisses. Mais, dans la satisfaction de ce penchant, il apportait

involontairement la sécheresse de formes, la vulgarité de

moyens, aussi bien que la tristesse monacale qui faisaient le

fond (le son caractère et qui se réllètent si bien, aujourdhui

encore, dans sa résidence de l'Escurial. Une deuxième hitlre

de Philippe II, relative au même objet, et datée du 15 octo-

bre lo65, est conçue comme suit :

« A Juan Bautista Oliverio, i-eerloi' (contrôleur), à Am-
). brosio Mazuelas, viayordomo y parjador (intendant et
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» payeur), à AIoiizo CovniTiibias, maesiro de las ohras:

» (cii'cliilecte) do l'AIcaznr de Tolède.

» Vous saurez qu'avant de prendre une résolution sur la

manière de faire l'escalier de ce palais, j'ai voulu voir moi-

même d'abord les plans, puis l'emplacement de cet escalier;

il nous a semblé (pi'il fallait le faire de manière à ce que

l'entrée eût lieu à travers trois arcades, en ménageanl des

sorties sur les côtés des hauts corridors, et nous vous ordon-

nons de le faire ainsi, sans répliquer. »

Ce dernier mot n'est-il pas un précieux trail de carac-

tère?

La Calhcdrale et. ses maîtres flamands. — Construite sur

l'emplacement de l'église fondée par saint Eugène et dont

les Maures avaient fait une mosquée, l'immense basilique

fut commencée par les ordres du roi Ferdinand. L'archi-

tecte, Pedro Ferez, surveilla, dit-on, pendant cinquante»

années consécutives, les premiers travaux.

Bien qu'elle appartienne au style gothi(pie pur, la cathé-

drale de Tolède vous frappe à l'extérieur par l'extrême so-

briété de son ornementation. Un clocher robuste, peu de

clochetons et de statues, des contre-forts massifs, de grands

murs de pierre de taille très-nus; à peine trois ou (piatre

(Hages d'arcatures fort peu ornées pour habiller la construc-

lion de la tour. Toute la richesse est gardée pour rinlérieur

))arlagé en cinq nefs, que séparent 88 piliers monstrueux,

formés chacun d'iui groupe de 10 colonnes.

h'À encore, dans la capilla mayor, le retable du maJt.re-

autel (^st immense; ses cinq étages, décorés de statues et

d'oi'nemenls peints et dorés, montent juseprà la voûte, et

forment l'ensemble le plus gigantesque et le i)lus compliqué
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ffu'oii puisse trouvor on ce genre. G'esl le moinenl de noier

une autre particularité des églises d'Espagne. A peine rn

a-l-on franchi la porte qu'on rencontre devant soi, la plupart

du temps, une sorte de petite église érigée au milieu de la

grande. Cette petite église correspond à notre chœur qui

prend, au delà des Pyrénées, des dimensions extraordi-

naires. Le chœur comprend la capilla mayor où est placée

le maitre-autel, et le coro ou chœur proprement dit qui fait

face au maitre-autel et qui occupe avec sa sil/eria ou ses

stalles la ])lus grande partie de la nef principale. Le coro et

la capilla mayor sont séparés l'un de l'autre par un espace

de peu d'étendue qui donne souvent sur les deux hras du

transept et qui est fermé par une grille. La grille est presque

toujours un colossal chef-d'œuvre de serrurerie; le mailre-

autel se complète par un retahle dont nous avons déjà dit la

hauteur et la complication étonnantes; outre les stalles, le

coro renferme les orgues et s'empare, autant que possihle,

de toutes les richesses du temple; le mur élevé qui circon-

scrit cette petite église est parfois nu, mais souvent aussi il

est orné avec une prodigieuse magnificence, percé de petites

chapelles, et décoré du haut en bas de sculplures d'une

richesse dont les bas-reliefs peints et dorés qui tapissent la

clôture du pourtour du chœur de Nolrc-Dame de Paris

approchent seuls. Rien de plus frappant (jue ces richesses

du coro, contrastant avec la nudité du reste de l'église, que

ne meublent même pas une chaise ou un banc, et où l'on est

réduit, les hommes à prier debout, les femmes à s'asseoir

sur leurs talons, dans les humbles attitudes qui conviennent

d'ailleurs en présence de la divinité.

Les stalles de Tolède, rhefs-d'ceuvre de Philippe de Bour-
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gogiie el de Borriigiiote, le Michel-Ange espagnol, méritent

(l'être signalées comme celles de Bnrgos, ,1e me demande

toutefois sur quoi s'est fondé un connaisseur aussi expert

((lie M. Gautier pour y voir une œuvre de « l'art gothique

sur les confins de la Renaissance. >* On peut supposer que

l'aimable critique français, (pii leur décerne d'ailleurs i]ci^

éloges un jieu vagues, les a décrites de mémoire el que sa

mémoire l'a trompé. Il ne s'agit pas en eflet, comme il le dit,

d'une œuvre « effrayante de détails. » La décoration des

stalles de Tolède est d'une ordonnance simple, d'une richesse

sévère, et n'a absolument rien de surchargé, ainsi qu'on

s'en convaincra aisément par la belle planche des Monu-

menios. Elles appartiennent d'ailleurs au style Renaissance

le moins mélangé. Berruguele était un élève de Michel-Ange

avec lequel il a de grands rapports et qu'il égale parfois en

puissance. Peut-être est-il un peu plus tourmenté. Ses tour-

nures et ses ajustements rappellent le goût des maîtres du

Nord. En somme, l'ensemble des stalles de Tolède nous a

fait songer à certaines ordonnances de notre Vredeman de

Vriese et nous semble remonter .î peu |)rès à la même

époque.

Puisque le nom de ce vieux maître flamand s'est rencontré

de lui-même sous notre plume, n'oublions pas ici de noter

certains faits du plus vif intérêt pour un voyageur belge.

Nous disions plus haut que l'extérieur de la cathédrale de

Tolède frappe par l'extrême sobriété de son ornementa-

tion. Il faut faire exception pourtant pour la décoration de sa

superbe et célèbre façade des Lions, chef- d'(euvre d'un

maître flamand, Anequin de Egas de Bruxelles (bien en-

tendu, je cite le nom avec l'orthographe de Gean Bermudez,
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vrai). La façade duil son nom à une grille dont les inter-

valles sont remplies par six colonnes, surmontées chacune

d'un lion tenant un écusson dans ses criftes. Derrière celte

grille s'ouvre une fort belle porte de bronze (|ui est l'œuvre

de Berruguete. « A décrire, à nommer, ou seulement à

compter les anges, les saints et les prélats qui fourmillent

dans les niches et sur les piédestaux de cette façade, le pied

prendrait racine devant cette admirable porte, » écrit M. De

la Tour, dans son Voyage en Espagne. « Tout ce qui est là

est une merveille d'exécution ; les artistes qui ont travaillé à

cette façade étaient sans contredit les plus habiles de l'Eu-

rope, » avait écrit auparavant le vieux Antonio Ponz, dans

son Viaje de Espanà. Or Bermudez nous apprend, non-

seulement que Anequin de Egas est le principal auteur de

la façade, mais en outre qu'il y eut, à partir de ce moment,

toute une famille d'artistes de ce nom, attachés, de père en

(ils, à la cathédrale de Tolède. Anequin, cité parmi les ar-

ciiilectes, était sans doute architecte -sculpteur , comme

tant d'autres du même temjis. Il a un frère, sculpteur de

profession, qui, aj)rès l'avoir aidé pour les sculptures de la

façade des Lions, en H66, dirige encore en 1517 l'exécution

drs écus d'armes placées sur la frise de la salle capitulaire

d'hiver; ces sculptures mêmes sont l'ouvrage d'un autre Belge

({ue Bermudez appelle Jean de Bruxelles. Après Anequin de

Egas et son frère, Bermudez cite Diego de Egas, qui était

sans doute lils ou neveu des précédents. L'architecte Alonzo

de Covarrubias étant, dit-il, passé à Valladolid, présenta à

FeiiqxTeur Charles V les plans d'une chapelle qu'il se pro-

jiosail de coiistniire ;i la catiiédi'ale de Tolède pour y placer
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pilla mayor. Covarrubias obliiU l'autorisalion qu'il sollicitait,

el il chargea Diego de Egas et Melcliior de Saluierou d'exé-

cuLer les orneiiieuts et les sculptures de l'o'uvre, ce qu'ils

tirent à la satisl'aclioii de l'archilecle et de tout le chaj»itre.

Antonio Ponz j)arle d(! la cliai)ell(! des /i'eyc-s nucvos (pii

renferme les tombeaux en marbie de plusieurs rois (;t la

statue de Juan II. Mais il y loue seulement le sarcophage

de ce prince. C'est, dit-il, un chel-d'œuvre incomparable.

« Les autres scul))(urcs qui oi'iient la cha]ielle, ajoute le

voyageurespagnol, ne m'ont jyas paru, malgré la «grandeza»

de leur exécution, être assez hors ligne pour mériter d'être

décrites avec détails. » iXous nous permettons de ne pas

partager cet avis; il nous semble, pour notre pari, (pie la

(jrandeza est une qualité qui ne court pas les rues. Enlin

jiermudez complèle la dynastie artistique des Egas par

Pieri'e de Egas, |teintre et frère du précédent. Celui-ci dij-i-

gcait en I oôô, avec Jean de Bourgogne, la peinture du grand

retable de la cliapclle des rois nouveaux, p(^intuj'e qui hit

exécutée par Franeois de Comontes. Pierre de Egas était

donc, connue An(>quin, un maître reconmi, sous la direction

duquel on jilaçait les autres artistes.

Nous avons nommé ))lus haut les Vergara, autres Fla-

mands d'origine, (''gaiement atlacln's à la callKidrale de

Tolède. Ils ne jouent pas, dans l'hisloirc d(\ l'art (spagnol,

un j-ùlc moins imporlani (pie celui des Egas. Nicolas Ver-

gara, chef de celle famille, n'esl pas seulement sculpteur

comme Aneipiin de l^gas; il joint à eilie profession c(>lle (h;

lieiiilre verrier. Il exi'cnle, avec l'aide de ses deux (ils,

JNicolas cl Jean, l>on nombre des magniliipies verrières qu'on
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adiiiiro ihiiis la culliùdralL' de Tolède, vcrriéros qui rcprc-

sentenl, pour la plujtai'l, des scènes du Nouveau Teslauieiilel

([ui élalenl de si riclies liaruionies enlre des Iwrdures de

pierre d'un travail si délicat. Bermudez lui décerne les|)lus

grands éloges. Nicolas Vergara le Vieux a brillé, dil-il, dans

les iiit'illcurs temps de Tai-t espagnol, par le jtrolbnd sen-

tinienl de son dessin, pai* rélévalion de son style dans

la re[)roduction de la iigure, eoniine par le goût distingué

(ju'il apporte dans l'ornement. On suppose cpi'il se forma

en Italie avec les maîtres de l'école llorentine ou de l'école

romaine. Le chapitre de la cathédrale de Tolède le noimna

son peintre et sculpteur dès l'année loi^. Ses travaux en

sculpture compreniionl, oulre la belle grille du londjeau du

cardinal Cisneros, une statue de la Viei'ge pour la façade de

l'horloge, un Christ de grandeur naturelle dans le retable de

la chapelle de la Cour, et enlin l'admirable cei'cueil d'argent,

couvert de ciselures et de reliefs, où l'on a déposé le coj'ps

de saint Eugène.

Nicolas Vergara le Vieux mourut en lo74. Ses deux lils

Jean et Nicolas travaillèrent ensendjle à l'une des curiosités

les plus j-emarcpiables de la cathédrale : je veux parb.u' des

immenses pupitres de bronze qu'on trouve dans le chœur el

(|ui portent des lutrins gigantesques. Chaque pupitre est

tout un ouvrage d'archiicctui'e avec socle ou piédestal, trois

colonnes doriques, architrave, h-ise et corniche; la frise est

enrichie de médaillons contenant des citations de l'Ecriture;

la corniche est ornée de gracieuses statuettes et d'écussons.

Nicolas Vergara le Jeune n'a pas laissé des ouvrages inoins

importants comme architecte, et Bermudez cite avec éloge

son Sagrario de la cathédrale de Tolède, son église |)0ur
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les BeninrdiiHs dr cclU; ville, ses Iravaux au moiiastèrf^ Hr

Guadalupr dont la sacristi»^ passe pour la plus belle de

l'Espagne, e(c.

Résumons-nous. Voilà donc deux familles flamandes alta-

chées l'une après l'autre à la cathédrale de Tolède et qui

semblent y avoir dirigé tous les travaux d'art, architecture,

sculpture, peinture sur verre. Celte nombreuse série d'ar-

tistes flamands n'est-elle pas bien significative? ne peut-on

pas en conclure à toute une école, à une longue et puis-

sante influence':'

Nous citerons ailleurs d'aulres noms et d'autres laits qui

nous conlirmcnl dans celle supposition. Revenons à la ca-

thédrale.

Parlerons-nous de sa chapelle mozarabe? On connaît

l'étymologie de ce dernier mot qui signifie « mêlé aux

Arabes. » Il servait, comm(! on sait, à désigner les Tolédans

chrétiens autorisés, par une capitulation spéciale, à conserver

l(> libre exercice de leur culte dans la ville de Tolède, lorsque

les Arabes y entrèrent victorieux ai)rès deux ans de siège.

On montre surtout aux voyageurs, dans la chapelle moza-

rabe, une mosaïque fort riche qui couvre le maitre-aulel

el qui représente une Conception. Nous avouons humbU'-

ment.n'avoir qu'une médiocre admiration pour la plupart

des tableaux faits par ce procédé, si horriblement cher el si

défectueux. Ce que nous avons vu, jjour notre part, de plus

intéressant dans cette i)artie de la cathédrale de Tolède, ce

sont des fresques gothiques représentant des combats entre

les Espagnols et les Mores. Nous nous bornerons ici à re-

produire l'appréciation de M. Gautier «pii, cette fois, est fort

exacte et qui détermin(> bien la valeur de cetti' haute eu-
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riosiui. « La coiisci-x.ilioii, <lil-il, en ol pHrl'aile. les coiilciirs

sont vives coiiimc si l;i peinture était achevée de la veille;

l'arehéologue y trouverait mille nMiseiuncnieiits curieux

d'armes, de costumes, d'équipement et d'architecture, car

la fresque princijjale représenifî une vue de l'ancienne

Tolède ({ui a dû être d'une iirande exacliUidc. Dans les fres-

(lues latérales soni i^eintsavec beaucouj» de détails les vais-

seaux qui conduisirent les Arabes en Espagne ; un homme

du métier pourrait en tirer d'utiles renseignements pour

l'histoire SI endjrouillée de la marine au moyen âge. » Il y a

aussi d'autres peintures sur les murs du cloître, très-sévère

et très-élégant, de la cathédrale; mais celles-ci ne sont pas

à beaucoup près aussi intéressantes. Ce sont d'immenses

fresques eji style rococo, dans le goût de com])osition à la

fois théâtral et lâché du xviif siècle, et qui font un singulier

contraste avec leurs encadrements en style ogival. Cette dé-

bauche de décoration , où l'on trouve d'ailleurs certains

mérites d'arrangement et même de coloi'ation, est d'un

peintre espagnol ipn' [)ortait un nom (Vançais, Bayeu. Si

jamais peinture s'est peu acconnnodée aux sévérités de la

fresque, c'est assui'ément celle de celte é|)oque.

Sanla Maria la Ulanca Nous avons ici un échantillon

des premiers essais de l'art arabe, représenté en Espagne

par tant de chefs-d'œuvre. L'édifice date du neuvième siècle.

Les conquérants en turban ne sont pas encore des artistes.

Ils n'ont pas d art qui leui- ai)partienne en propre; ils pillent

descolpnnesetdes chapiteauxclassiquescomme ils pilleraient

autre chose; ils ont des palmettes et des entrelacs grecs; ils

font li-availlei à leurs mosipK'es iW<. arcliilecles h\zanlins.
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Mais coiniiie io i;Tnie oriciilal csl i)r()iiipl ;i poiiidru! Comiiir

il Li-aiislormc déjà (ruiio faron chaniiaiilc el s'approprie tout

ce (ju'il touche!

Sainlc Marie la Blanche, la .syiiagogiie de Tolède, sulïil à

])rouver les rares inslincls de ces coiuiuençanls. Une syna-

o-ouu(! en slvlearahe! Les léi>'endes populaires de l'Espaanc

e\pli(pienl ce ])hénonièue. Elles parlent d'une noire trahison

des lsi"iéliles, ({ui auraient appelé les Mores en Espagne, et

([ui auraient reçu d'eux d'énormes privilèges où la liberté

même de leur culte était conii)rise.

Au dehors, rien qui annonce les beautés de cet édilice

d'une si curieuse origine : il se confond avec les jiauvres

.constructions qui l'entourent, ruines de l'ancien quartier

juif; on n'a devant les yeux (|u'une grande muraille en pisé

rouuvàlre j^ercée d'une porte. Passé celle porte, on entre

dans une cour abandonnée et encombrée d(^ végétations

sauvages, au tond de hupielle s'élève une ai)parence de

grange. On i)énèli'e (Mdin dans celle grange et l'on se trouve

avec étonnemcnt au milieu d'un des temj)les les plus irré-

procliables qu'ait produits l'art mahométan.

Cinq nefs. Elles sont séparées })ar des piliers octogones

tort simples, coiffés de chai)iteaux byzantins à entrelacs

dans le goût de ceux de Ravemie. Ces piliers jK)i'tent des

ai-cs à plein cintre outn^-passé d'une courbe hardie où com-

mence à se monlrer le goùl moresque; sur les tynq)ans

des arcs rornemenlalion arabe distribue, av(;c une sobriété

et un goût déjà e.\([uis, ses d(;ssins capricieux aux combi-

naisons géométriques. Plus liant se découpent les élégantes

arcades d'une galerie snpt'riem-c destinée aux leiiiiiies; ceci

est encore un enq>runl aux ba^ililple^ piiniilives. Ces cjoisees
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soiil uiilh'o ; cli;i('iiii(' |)f(''S('iilc un dessin (lil'IV'reiil. Voilà

Ions les éli-mcuis de celle (h'-eoration d'nne dislinelion rare.

Point de vunlc, ni même de plafond. Une loilnre en hois,

(|ue les guides discnl avoir élé peinte et doi-éc, mais (|ui

ressendde heaneonj) ;i une eonvertiire provisoire, donne

à ce charmant ('dilice un as|tecl de ruine ipii navre.

On vei-ra dans les Guiiles que les destinées de Santa

Marin la HIanca ont été aussi diverses ipie celles de la

liancée du roi de Gai'he. Ell<' servit de synagouue aux Juil's

juscpi'en 1405. A celte épo({ue, (>lle fui (ransforniée en

église. Au milieu du wi*^ siècle, on en Jil un asyle de repen-

lies qui fui abaiidoiuK' en IfiOO. De îdOOà 1791, on y vil

une sorte d'ermilage; jtuis on y installa un<' caserne, et

enfin, et de déchéance en décliéance, le pauvre leniple

Israélite devini un simple magasin à fourrages, au risque de

courir quolidiennement, dans ee nouvel emploi, des dangers

d'ineendio. On \ a fail dans ces derni(>rs temps (piehpies

travaux de restauralion
;
mais on doit i-egi-etler, comme on

Fa fait ohs<'i'ver ti-ès-juslement , (pic ces réjjaralion.s des

sculplui'es de Saula Maria la Blanca soient eu plàli-e et

justitieni Irop bien le nom de ce charmant édilice,

San Juan de los Rci/cs. — .Nous revenons ici à l'art

ogival, représenU'' par mi de ses chefs-d'œuvre. Les Monu-

incîitos arqnitccionicns puhlieni un r(''cil des plus curieux au

sujet de r(U'igine de cel, admirable ('dilice (pie Ferdinand et

Isabelle a\aienl erig('' ;i la suile i\v leur victoir(- de Toro,

l'emporlee sur les l'orlugais, el ([uils avaieni desliiié d'abord

à recevoir leurs lombeaux. places depuis dans la calht'di-ale

de Grenade, au milieu dune chapelle ({ui [)orle leurs uoins.
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« (i'(''l;iil, (lil \r naïf irril du leiiips, un vciidi'cdi soir; ]v

temps était clair, le soleil j)lus joyeux (}ue de coutume en

cette saison. Dieu et la nature montrent leur joie par ce beau

soleil cl sa lumière, car naturellement avec les nuaiics nous

devenons tristes. « — Suit la description des fêtes. A peu

de dislance de l'ermitage de Saint-Eugène on avait placé,

pour l'enlrée du roi et de la reine, inie ti-oupe de baladins,

de jongleurs, de danseuses et de chanteurs. Le peuple célé-

brait, par ses hymnes, l'hymen longtemps contrarié de l'hé-

ritière de Casiille et de l'héritier d'Aragon :

Ijes rieurs d'AragoJi

Sunt daus la Castille
;

Bannière d'Aragon !

Bannière d'Aragon !

Le cortège royal api)arait enlin aux portes de Visagra, le

roi sur un cheval fringant, la reirussur une mule splendide-

ment harnachée, dont les brides sont lenues par deux

pages. Ils sont reçus par le régiment de la ville, timbaliers

et massiers en tète. On les admet dans l'enceinte des murs

après les formalités d'usage, aj^-ès (|uoi le cortège se dirige

|)rocessionnellement vers l'église, tandis (jue des acclama-

tions retentissent et qu'on agile des mouchoirs, comme on

le ferait aujourd'hui, du haut de lous les balcons et de tous

les miradores. — A l'entrée de l'église, réception solennelle

du roi par le clergé, croix et bannières en lète. Sur la porte

du Pardon sont placés deux |ie(ils anges, et tout au sommet,

une jeune lille, couronnée (riin diadème; elle figure la

très-sainte mère de Dieu. Dès (jiie \c. roi et la reine s(! mon-

Irciil, les aiig<'s se meUeiil à chanler : — « Tua est potenlia.



lH>iin c.sl re(/inini. Domine; tu es super onw es génies; da

jxfcem, Domine, in diebus nostris. » Ferdinand el (sabeile

enlendont la messe; puis ils sont reconduils (rionjphalement

à leur palais où ils |ireni!enl uu repas IVuual, car ils onl dé-

cidé de jeûner ce jour-là.— Le lendemain, lirandes réjouis-

sances pour les pauvres comme pour la noblesse; auujùnes

pour l(>s uns, carrousel pour Icsaulrrs sur la place du Zoco-

dover. — Le deux février, le roi el, la reine quittent de

nouveau leuj' j)alais en grand apparat. On va déposer sur

la tombe de Jean I"' les armes prises au porte-étendard de

l'ennemi (don Alonzo de Portugal). Ces armes, portées dans

l'église au son des trompettes, sont fichées sur un tronçon

de lance ; ensuite les bannières de l'eimemi et de ses partisans

sont renversées. Ce cérémonial, renouvelé, dit le chroni-

queur, des triomphes romains , lut suivi d'une nouvelb'

messe solennelle chantée pour l'éternel repos de l'âme de

Jean I", sur la tombe duquel on suspenditle glorieux troj)hée.

Mais la pieuse reine Isabelle ne voulut pas s'en tenir là, et,

pour mieux remercier le ciel, elle fonda la superbe église

de San Juan de los Reyes.

La construction de l'église fut conlîée à Jean Guas, archi-

tecte qui avait Iravailli'; à la calhédi-ale de Tolède et auquel

nous reviendrons loul à riieiiie. f'our hâter les travaux,

pendant une absence du roi, à (pu' l'on ménageait une sur

prise, la reine y employa jusqu'à 1:226 mallj-es (ailleui-s de

pierre avec une armée d'aides et de nianœuvi-(îs.

Passons, sans plus de préface, à la description de ce re-

marquable édifice.

Vue du dehors, l'église ne serait guère ren)ai'(pi(''(' ipic tlu

côlé de son abside qui est assez ricliemenl décoréf^ Elle est



nnnquêe d'énormos conli'f^-foi'ls lei'niirKJs par de beaux pi-

nacles. Les faces de ces coiitrc-l'orls oITroiil des piliers oclo-

g'ones dont les chapiteaux siipiiorteiil, non pas des slaliies

de rois , comme l'assurent les guides et comme lfcril

M. Th. Gautier, mais des tliiui-es de hérauts d'armes, jrnè-

lus de dalmatiques blasonnées de l'écusson des ntis cadio-

lifpies. Les figures sont un peu trapues, comme toujours ;

mais l'ensemhle de celte garde royale compose une d(rora-

lion originale et imposante.

Une multitude des chaînes, suspendues à des crochels,

pendent le h)ng des murailles, commets fnmeuses chaînes

prises au port de Gènes et qu'on voii accrochées dans un

coin du Gampo-Santo de Pise. Les chaînes espagnoles

étaient celles que portaient les prisonniers chrétiens rachetés

à Malaga par Ferdinand et Isabelle. Il y a quelque vingt ou

trente ans, un préfet trop ulilitaire imagina de les décrocher

])our en orner les bornes d'une promenade publique. Elles

traînèrent assez longtem]>s dans la poussière et dans l'oubli.

Par bonheur la commission des monuments historiques mit

ordre à ce vandalisme et les chaines furent reportées à

l'église.

Hélas! elle en a vu bien d'autres. San Juan a été aussi

éprouvé, pour le moins, que sa voisine juive, Santa Maria

la lilanra, dont nous rapportions ]»lus haut les transforma-

lions et les mésaventures. A une époque déjà reculée, alors

que le gothique passait pour synonyme do barbare, on avait

enlevé le retable du maître-aulel cl on l'avait remplacé par

un tabernacle moderne (pie blàmail déjà avec raison h; vieux

Antonio Poiiz dans son Viaf/e de Espàna. En 1808, le

cloître attenant à l'église et la richo bihlioHièipie logée au
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premier élage du cloître fnn'iil. hrùlL's par les Français. En

ISôrj, on cliassa les Franciscains qni s'élaienl constitués

les gardiens du monument; les ordres religieux venaieni

d'être abolis. San Juan de los Reyes devint alors un ma-

gasin de vivres. Enfin on eut ridée, plus malencontreuse

encore, d'en faire une prison correctionnelle. Les dégâts,

les profanations qui en résulicrent, nous les laissons à de-

viner.

Avons-nous dit que le corps de l'église contraste, par sa

nudité, avec les richesses décoratives de son abside el de son

transept? — Ce sern notre dernière observation sur la vieille

façade, jaune et rouillée, de San Juan de los Reyes. —
Entrons et regardons.

D'abord le plan général. C'est une croix latine avec un

court transept et une longue nef dont la tète est une abside

polygonale. A l'intersection du transept et de la nef s'élève

la tour, de forme octogone. V\i\e série de chapelles assez

basses s'ouvi'ent sur les côtés.

Les nefs sont d'une simplicité de décoration qui frise

l'austérité. Grandes arcades séparées par de gros piliers

formés chacun d'un groupe de lînes colonnettes. Au-dessus

de chaque arcade une grande fenêtre ogivale. Entre ces

haies, le mur (^sl iiii comme la main. L'appareil des pierres

de la construction, visible, non-seulement là, mais dans tout

le i-este de l'église, fait singulièrement valoir, ])ar sa sévérité,

la richesse et la grâce dr^ moindres ornements. On ne com-

prend pas assez, dans nos pays du Nord, la beauté de ces

pierres nues, el pourlaiil noire vieille cathédi'ale de Tournai

en est un assez frappant e.\(Mnple.

Kien de |)lus ('hlouissanl (pie l;i richesse des transepts à



côlé de colin pauvrelé voulue et calculée des nefs. Les piliers

seuls sont déjà des merveilles; décorés de fleurs et d'ani-

bescjues, ils portent comme suspendues, aux deux côtés de

la nef, deux magnifiques tribunes à balcons de pierre fouillés

à jour et dont les cncorhellenients sont ornés de l'F et de l'Y,

c'est-à-dire des cliilTros entrelacés <ie Ferdinand et d'Isa-

belle. Mais ce (|ui attire particulièrement le regard, ce sont

les deux murs des extrémités du Iransept, autrefois éclairés

par deux vastes fenêtres qui ont été murées. On y admire

une profusion de sculptures extraordinaire et du plus grand

effet. Le principal motif de la décoration consiste dans des

aigles.de pierre gigantesques, lenant entre leurs serres

l'écusson de Castille et d'Aragon, llanqué à gauche du joug

et à droite des llècbes qui consliluenl rend)lème de la puis-

sance royale; deux petits lions s'accroupissent sous les armoi-

ries en signe d'humilité. Ces aigles etcesécussons, surmontés

d'immenses couronnes, remplissent les cinq compartiments

qui divisent chaipic travée et qui sont séparés par six

groupes de colonnetles. Entre les aigles géants se dressent,

sous d'élégants |)inacles, de petites statues de saints qui font

encore ressortir l'énormitéde leurs voisins. Au-dessous, règne

une série d'arcades ogivales d'un dessin exquis. Au-dessus,

s'étend nne large frise qui fait loul le lourde l'église, et qui

est remplie, pour tout orniMuenl, d'une inscription en langue

espagnohî et en caractères gothiques d'un effet décoratif au

moins égal à c<'lui des inscriptions arabes. C'est là un sys-

tème d'ornementation excellent el dont nous nous étonnons

qu'on ne fasse; pas ini |)lus fré(iuenl usage, car il ne demande,

pas de grands frais d'imagination et il est loul particulière-

ment vari<'' et |)ill()resque.



— o67 —

L'inscription mérile (|ii'(»ii l;i trMdiiisc cl (jn'on l;i n'pru

duise. La voici :

Ce monastère et l'église ont été construits par ordre

DU très-illustre prince et seigneur don Hernando et de

LA très-illustre PRINCESSE DONA ISABEL, ROI ET REINE DE

Castille, DE Léon, d'Aragon, de Sicile : lesquels sei-

gneur ET dame, par HE[IR ET FORTUNÉ MARIAGE, RÉUNIRENT EN

leurs personnes les di fs royaumes, le dit seigneur étant

Roi et seigneur par droit d'héritage des royaumes d'Ara-

gon ET de Sicile et la dite dame étant Reine et dame par

droit d'héritage des royaumes de Castille et de Léon.

Laquelle fondation ils firent a la gloire de notre sei-

gneur Dieu et de la bienheureuse mère notre-dame la

Vierge Marie, et par la dévotion particulière en laquelle

ILS les tenaient.

Une décoration analogue à (-elle du transept se repi'oduil

dans l'abside, mais aveè plus de riches.se encore et de

somptuosité. Ici encore figurent au premier rang les signes

et les emblèmes de la puissance royale. Les aigles gigan-

tesques, les immenses couronnes, les écussons de Castille et

d'Aragon dominant des lions humiliés reviennent dans les

intervalles des piliers, surmontés d'ogives charmantes et

séparés par des statues de saints qui se font de plus en plus

humbles et plus p(»tits devant ces majestés mondaines. Les

flèches en faisceaux à l'adresse de l'ennemi, et le joug à

l'adresse du peuple tributaire reparaisseni à leur tour de ci. de

là
,
jusque sur la face antérieure de l'autel, jusque dans les

nervures de la voûte. Enfin, comme pour achever de carac-

tériser cette singulière dé(;oration religieuse où le roi du

ciel s'efface entièrement devani les majestés terrestres, les
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li('r;iiils (l'nrinos qui onioni l'cx'ôrioiir do réglisc so nilroii-

\(Mil à l'iiiléricur du cî)(»'iii-, adossés ;i chaque pilier, placés

III) peu plus haut que les aigles, el éhn-anl lièrement de leur

main droile des baunières sur lesquelles se répètent lesécus-

sons brodés sur leur ])oilrine.

Nous croyons en avoir assez dit pour donner une idée de

l'originalité saisissante de cette église à laquelle on trouve-

i-ait difficilement un pendant. Nous renvoyons aux Monii-

mentos arquiteclonicos pour la description et la reproduction

gravée du cloître qui est lui-même d'une architecture superbe

et d'une poésie admirable. La savante monographie (pii

accompagne ces planches suppléera aux lacunes de nos

impressions et donnera au lecteur, pour la question artis-

tique et historique, tous les renseignements désirables. —
Tl en est un pourtant qu'elle omet, quant à la décoration

intérieure et qui mérite bien d'être relevé. Nous le trou-

vons dans les jolis Mémoires de madame d'Aulnoy.

Veut-on savoir l'anKHiblemenl (pi'on donnait au xvii" siècle

à certaines églises espagnoles'"' riCoul(v, celle curieuse des-

cription :

«( Nous vînmes, écrit madame d'Aulnoy, entendre la messe

dans l'église de los Rei/es : elle est belle et grande, et toute

pleine d'orangers, de grenadiers, de jasmins et de myrtes

fort hauts, qui forment des alh'os dans des caisses jus([u'au

grand autel , dont les ornements sont extraordinairemenl

riches. De sorte fju'au travers de toutes ces l)ranches vei*t.es

et de toutes ces fleurs de différentes couleurs, voyant briller

r(^r, l'argent, la broderie et les cierges allumés dont l'autel

est paré, il semble (pie cv sont les rayons du soleil (pii vous

frappent les yeux. (I y a aussi des (!ag(;s jieinles et dorées.



remplies (le rossiiiiiols, de; serins et (rnuli-os oiseaiiv
, qui

l'ont lin concert chaiinanl. «

Nous nous sommes lui peu étendu sur les maoïiifieences

(le San Juan de los Reyes. C'est que celte belle ép,iise, une

des plus admirables et des plus originales de rEs|)agne,

oITrc un iiilérèt vérilal)lemeiit unique pour noli-e pays —
s'il est vrai, comme le croit la critique espagnole elle-même,

que l'architecte qui l'a conçu dans tous ses détails et créée

d'un seul jet, Jean Guas, ail été, comme les Egas, comme

les Vergara, un artiste llamand.

Sur quoi se fonde cette su])|)osition que ne semble guère

justifie)', au premier abord, la consonnance bien espagnole

du nom de l'artiste? Le nom de famille de Johan Cnas peut,

comme bien d'autres, avoir été altéré, dénaturé. Une cir-

constance de riiistoire de l'artiste paraît plus significative.

D'après Bermudez, Jean et Pierre Guas, sous la direction de

maitr(! Anequin de Egas, de Bruxelles, se seraienldistingués,

lors de l'achèvement de la cathédrale de Tolède, dans les

travaux de la façade des Lions. On remarque, à ce propos,

que beaucoup d'architectes, de peintres et de statuaires

tlamands se trouvaient alors en Espagne, et l'on est porté à

attribuer la même origine à ce Jean Guas qu'on trouve en

leur com|)agnie. Un document nîcemment n^troiivé, la table

du registre des chapellenies d'une autre église de Tolède,

celle de Saint-Just et de Saint-Pasteur, est venu fortifier ces

suppositions. On y voit qu'Anne Guas, fille de François, in-

stitua pour patron de la chapollenie, fondée par sa famille,

un certain don Francisco de Rosas Van Onsem, domieihV'

dans la capitale. Poui-(|uoi le (dioix de cet étranger et de cet

absent? Uu'la \\o porle-l-il pas à supposer, entre lui et Anne
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Guas, des liens (|iii les rapprochaieiil ? Il psI vrai que ces

liens n'impliquenl, pas loreénient. la pareille, mais ils en

suggèrent l'idée.

Dans une chapelle de celte église de Saint-Jusl el de

Saint-Pasleur, on a fait une aulre trouvaille. Un jeune

savant espagnol, don Gregorio Gruzada Villa-Amil
, y a

découvert une inscription relalive à Jean Guas et jusqu'à

une fresque très-curieuse qui le représente en personne, en

compagnie de sa femme, de sa tille el de son tlls Ils

s'offrent à nous agenouillés, dans l'altitude tradilionnelle

des donataires. Jean Guas est une grosse figure bourgeoise

au nez épais, aux yeux enfoncés et, rien assnrémeiil, dans

ce type plein de bonhomie, ne répugne à l'hypothèse d'une

origine flamande.

Mais où on la cherche peut-être avec plus de raison, el ou

on la voit plus sérieusement aflirmée , c'est dans le style

même de l'église qu'il a érigée.

Il semble rpie l'Espagne, éclairée d'un soleil plus éblouis-

sant encore que celui de l'Italie, ait dû avoir une architecture

analogue, je veux dire aussi sobre dans ses moyens d'elîets.

A (pioi bon, ici comme en Italie, les fortes saillies, les orne-

mentations touffues des cathédrales du Nord, avec ce jour

limpide et éclatant qui fait valoir les moindres acccmts? Les

monuments d'Espagne présen (en I en effelsouvent hîs grandes

surfaces nues qui caractérisent rarchileclure de l'Italie et

de l'Orient; mais cela n'empêche pas les parties ornées et

sculptées d'offrir les reliefs les plus énergiques et parfois les

plus exagérés. Nous sommes, pournotre part, tenté d'attribuer

ce fait bizarre à l'influence de ces architectes du Nord, dont

nous avons déjà signalé la |)résenee dans les monuments



— i)/

espagnols. Il l'.-uil iviiiarinit-r t\uv. hi |)lu|!arl <!<'s beaux édi-

fices gothiques de la l'éiiinsule, tels que San-Pablode Valla-

dolid, la chapelle du Connétable à la cathédrale de IJurgos,

la Chartreuse de Mirallores, San Juan de los Reyes et la

façade des Lions à Tolède, datent du xv" siècle. L'influence

du Nord a dès lors une e.xplication historique toute naturelle.

A ce moment, l'Esjtagne vient seulement de rem}iorter son

triomphe définitif sur les Mores. La guerre a duré plusieurs

siècles. Ce n'est pas au milieu de ces calamités terribles

que s'élèvent les monuments, (jue se forment les artistes.

L'Espagne catholique a donc manqué de cathédrales quand

<'lle a voulu célébrer son triomphe; elle a donc dû appeler

(les maiires étrangers pour les ériger.

Ces maiires, il élait tout simple qu'elle les prit dans les

pays avec lesquels elle entretenait les j-apports les plus

intimes, tels que l'Allemagne et surtout les Flandres.

J)e là, sans doute, les anomalies qui nous étonnent dans

les cathédrales espagnoles du xv* siècle.

D'où viennent là-bas toutes ces formes aiguës, ((ui se

motivent dans le Nord par l'abondance des neiges, mais qui

juj-ent si foj-temeni avec les terrasses et les moulures hori-

zontales infiniment plus usitées dans l'architecture du Midi,

infiniment plus conformes, d'ailleurs, à son climat sec et

ensoleillé 1

Pourquoi tous ces pinacles, ces clochetons, ces aiguilles?

Ponrcpioi surtout ces glacis et ces profils obliques, faits

p(Mir favoriser récoulement des eaux, dans un pays où il ne

jileul pas? —^Les emprunts forces faits au Nord expliquent

seuls ces élrungelés ipii soni (raiileui-s^— (pi'on le l'emai'iiue
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hirii, — (li's ('xct'|)li(iiis, |);ti' ccIm iiiciiie ([u'ollfs ne j'c|iuii-

daienl ni aux besoins ni aux inslincls locaux.

Un arcliilecte instruit lorail sans doute du prcuiier coup,

dans les édiliccs de l'Esi)agne, la pari des constructeurs du

Nord et des artistes indiiiènes. L'homme du Nord élargi!,

alloiiue, multiplie les haies el l(\s fenêtres, là où riuninne

(lu Midi, (pii clierche Tondjre, se plail aux gTand(^s murailles

nues el aux petites croisées hasscs cl grillagées. On retrou-

vera, i)cnsons-nous , celle opposition bien marquée; dans

la cathédrale de Tolède; sa tour massive, ses murailles

compactes conti-astenl nettement avec sa llèche à crochets

et ses portails hrodés à la llamande. Quoi de plus Hamand

encore, à Tolède, que le dôme Renaissance ajouté, au xvii'

siècle, il celte cathédrale gothique, ou que le faux Irilbrium

(pii vient enrichir le has des fenêtres supérieui-es de sa

grande nefel qui fait songer inmiédiatemenl à la décoration

intérieure de l'église Saint-Sauveur, à Bruges? Quoi de

plus llamand aussi (pie la chapelle du Connétable à lUirgos,

avec ses aiguilles élancées? ou que la Jolie églis(> de San

l'ablo, à Valladolid, dont le style Henri ra|)p(.'lle si éliaii-

geinenl, au moins dans la |)arlie inférieure de sa. façade,

celui de l'hùtel de ville de (land ?

A l'égard de iSan Juan de las Uetjt's, je ne la donne point

comme un l\ |>e d^'glise n('(!rlaiidaise. IjCS ai'cnliires .simulées

<pii décorent. extérieureui'Mtl .son abside, l;i baliislrade (pii la

surmonte, n'oiil riiMi de Hamaiid ; on ])(.miI en dire autant de

la riche el bizarre (h'cor.ilioii sciiij)lée (pii donne à son

transiqit nn caractère si fiappanl. Mais en revanche tout le

monde reconnailia (pie i(-s iiieiicaiiN de ses fenêtres, dans sa

grande ii(;f, semblent empnint(''s ;i nos cathédrales; on
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Irnuvera (rcloiiiumls nippoi-ls eiilii' sa Noiîle aux nervures

compliquées e( celle de Sainl-Micliel à Gand,. et l'enscinble

iiuMiie de sa riche décoraliun évo(iuera, chez plus d'un

touriste du iNord, le souveiiii- de la curieuse église de Brou

qui est, connue on sait, d'oi-iuine flamande.

Le souvenir de l'inniience t'Iamande sur l'architeclure

espagnole semble être i-esié dans une des légendes de l'his-

toire de l'ai-t. Un Allemand, Simon de Cologne, est l'auteur

de la fameuse Chartreuse de Mirallores. Lorsqu'il partit pour

l'Espagne, on prétend ({u'il passa par Bruges, atin de s'en-

tendre avec Memling pouj- ses façades. L'histoire est un

conte; soit. Mais ce conte n'est-il |)as signihcatif?

/>e irésor de Gacrrazar. Les environs de Tolède ont été,

ilans ces dernières années, le théâtre d'une découverte

arciiéologique des jjlus importantes : nous voulons j)arlei'

de celle du trésor de Guerrazar, ii'ouvaille dont, l'Espagne et

la France se sont, comme on sait, |)artagé le pi'otit. Les

Munumenlos publient ;i ce sujet toulc une étu(l(> extrême-

ment curieuse.

L'auteur commence |)ar ({uehjues commentaires sur la

signification et l'origine de ces « trésors » au moyen âge.

L'invasion des Arabes en Esj)agne avait terriiié les popula-

tions visigolhes el ibéri(|ues. x\vant de s'exiler en passant,

soit la mer, soil les Pyrénées, les liabilants conmiençaienl

par enfouir leurs elfets les plus ]irécieux dans des cachettes

connues d'eux seuls el choisies de façon à ne pouvoir attirer

l'attention des envahisseurs. On peut consulte!', sur la na-

ture el la valeui- de ces trésors, les historiens musulmans

qui ont raconté les deux expéditions de Taric(| et de
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inilédu huliii lail [mv les Arabes sur les Espagnols, et leur

eulliousiasiiie jusliOe sunisamaieul les précaulious prises

par les vaincus contre l'avidité des vainqueurs.

Citons quelques faits et quelques exemples.

Suivant Ben-Kardabus, un boinnie se présenta devant

l'éniii- Mousàh et lui dit: — Faites-moi accompagner par

(pielques-nus de vos soldais, je vais les mener dans un

endi-oit où se trouve un trésor. » — Mousàh envoie les

soldats demandés; bienlôt ils reviennent extasiés, Irioni-

phants. L'honmie les a menés dans un champ ; ils ont l'ouillé

le sol à l'endroit qu'il a indiqué, et ils ont déteiré une

cachetle pleine de perles, de rubis, d'émeraudes et de

saphirs.

Un autre biographe de Mousàh, l'al-lakib Ben-Koleybàh,

rapporte cet épisode du pillage d'une ville andalouse. Deux

Arabes s'étaientemparés d'un tapis de di-ap d'or et d'argent,

brodé de perles et de pierreries. Embarrassés de le poi-ter à

cause de son poids énorme, ils le coupèrent en deux à

coups de hache, enlevèrent l'une des moitiés et laissèrent

l'autre. — D'autres soldats passèrent à côté de cette seconde

moitié sans même la regarder, tant ils étaieni surchargés du

butin qu'ils remportaient et dont la valeur dépassait de

beaucoup celle du tapis abandonné..

Une vendeuse de parfums, qui suivait l'armée de

Taricq, retourne en Afri(|ue après la conquête de l'Anda-

lousie. Ses voisins l'avaient connue pauvre; ils viennent lui

demander si elle a fait fortune dans le pays des inlidèles.

Elle sourit et leur montre des ling(jts d'or et d'ai'gent, des

bijoux, des vases précieux : ))our le J'csle, elle leur dit
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d'interroger ses esclaves (|ui aanli ni. il;iiis ses elables,

jusqu'à cinq cents tètes de bétail.

Quand Mousàli lui-même revint à Damas, jiour rendre

compte de son expédition au calife Walid, il se présenta

devant son suzerain entoui-é d'une jjonipe éblouissante. Les

rois de Mayorque et de Minorque et les fils des rois Goths,

chacun ceint d'une couronne et vêtu d'un kaftan de brocart,

marchaient à sa suite, formant le premier rang d'un cortège

où les esclaves se comptaient par milliers. Aux abords du

palais stationnaient trente chars, construits à Jésirah-

al-Khadra, et chargés d'or, d'argeni, de pierres précieuses,

de diadèmes, de vases richement ciselés et de magnifiques

étoiles.

Enlin, Al-:\Iakkari, l'historien de Taricq, nous montre le

roi Rodrigue se rendant au cluunp de bataille de Xérès. Le

roi se fait porter dans une basterne ou litière romaine, faite

d'ivoire et ti-ainee par deux mules blanches. Il est abrité

contre le soleil par une sorte de dôme en soie de diverses

couleurs, brodé de perles, de rubis et d'émeraudes. —^ Après

la bataille, on trouva, les pieds de devant enfoncés dans le

limon du Guadalele, un cheval qui portait une selle d'or,

semée de rubis. C'était le cheval de Rodrigue. — Al Makkari

cite complaisamment le nondjre considéi-able d'anneaux

d'or et d'argent que les soldais musulmans enlevèrent, ce

jour-là, aux cadavres des seigneurs visigoths. C'est un détail

(jui rappelle la bataille de Cannes. Il n'y a à faire, bien en-

tendu, aucun autre raj)|tn>('liement entre les deux combats,

|)as plus qu'entre Annibal el Taricq.

De toutes ces traditions on peut infère)- une chose : c'est

que la civilisation visigothe, en se modelani sur les mœurs

38
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et sur les coutuines byzantines, était l'orl ral'liiiée à celle

époque en tout ce (jui regarde les arts somptuaires. Quant

aux trésors des Gotlis, les Sarrazins eu découvrirent quel-

ques-uns; mais d'autres, couiiue le font observei- les Monu-

mentos, restèrent pour toujours enfouis sans qu'il fût possi-

ble à leurs pi'opriétaires de venir les reprendre. Une notable

jiartic de ces déjiôts fut l'aile naturellement pyr de grands

seigneurs on par de hauts dignitaires ecclésiastiques, ces

deux classes de personnes possédant un grand nombre

d'objets précieux : ceux qu'on emploie au service du culte,

et ceux qui servent à rehausser l'éclat du pouvoir.

Dans cette dernière catégorie, les couronnes d'or attirent

tout d'abord l'attention.

La notice espagnole fait observer (jue les rois visigolhs

imitaient, sans le savoir, les Césars romains, en ce qu'ils

offraient souvent des couronnes d'or aux temples, [)our

i-emercier la divinité de leuj-s victoires, et généralement de

leurs succès et prospérités de tout genre. De là, selon

l'auteur, l'origine probable du trésor de Guerrazar, où les

couronnes abondent.

Les Moiiumentos rapportent ainsi l'historique de la décou-

verte. Le trésor était enfoui dans deux fosses profondes,

situées à l'angle du cimetière de l'ancienne église de Guer-

razar; ces fosses étaient recouvertes de deux grandes

pierres cimentées avec de la chaux. Le^ orages de 1858

ayant inondé l;i vallée im b;is de laipielle s'étend le cime-

tière, l'inondation mit ;i nu l'une {\v<s pierres. OiuMcpies

h;ibilants la remarquèrent, fouillèrent hi fosse et découvri-

rent le dépôt. Ils en mirent une j)ai-tie en pièces; ils ven-

dirent le reste au joaillier de l;i reine qui, à son tour, le
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rcveiidil an liouvcnieiuciil IViuirais. — l'eu de temps après,

un autre habitant de Guadanania, ayaiil appi-is la trouvaille

laite par ses voisins, pratiqua {\vs fouilles à côté de la pre-

mière fosse el découvril le second dépôt. Il emporta chez lui

les objets ({u'il trouva, en détacha de ci, de là, quelques

pendeloques d'or et de pierreries, et })orta ces dél)ris aux

orfèvres de Tolède. Plus tard, la rèllexion lui vinl(ju'il tire-

rait peul-ètre un parti j)lus avantaaeu.x de sa ti'ouvaille en

la présentant au uouvernement esi)auuol. Il se reiulit à la

résidence royale d'Aranjuez. Le secrétaire de l'intendance

des domaines royaux. Don Antonio Flores, promit à cet

homme d'être son intermédiaire et réussit à lui arracher cet

aveu important qu'il n'avait apporté à Aranjuez qu'une faible

partie de sa trouvadie; dans le lot qu'il s'était réservé figu-

rait nolanimem la couronne reconnue depuis conune celle

du roi golh Suintilah. Enfin tout le trésor fut livré au gou-

vernement. Pour indemniser le |)aysan , on lui alloua

40,000 réaux, une fois payés, et une pension viagère de

4,000 réaux.

Je remarque, avant d'allei- }»lus loin, que la version espa-

gnole ({ue je viens de rapporter n'est pas ou du moins ne

pai'ait |)as absolument conforme à la version cpii a cours en

France au sujet de la même Irouvaille. La France, qui pos-

sède une partie impoi'lanle du trésor de Guerrazar, s'en

attribue aussi, en (pi(M(pie sorte, la découverle. On la doit,

dit-on, à M. Iléi'oiiard, ancien garde du ciu-ps réfugi('' en

Espagne, et (pii, dans (;(>s (l(>rnières aniu'cs, élait professeur

de français au Collège militaire. (Test lui (pii aurait eu

l'idéc! de faii'C des fouilles dans un teri-ain (pi'il possédait au

lieu dit la Fuente de Guerrazar (les Guides vont plus loin et
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assurciil iKiiveiiiciil (ju'il dccoiivril \v livsui' (hiiis une pro-

menade équestre, en voyant briller de l'or sous les pieds de

son cheval). Il découvrit d'abord ({uatn; petites couronnes

en treillis d'or qui, présentées à la Monnaie de Madrid, fu-

rent immédiatement mises à la fonte, converties en lingots.

D'autres fouilles amenèrent la découverte de huit couronnes^

puis d'une neuvième (|ui furent apportées à Paris, en 1861,

par M. Hérouard, après avoir été inutilement oITertes au

gouvernement de la reine Isabelle. Faut-il voir, dans cette

incurie, la raison du silence observé par les Monuinenlus

sur l'origine française de la découverte, ou faut-il considérer

comme coutrouvée la version française? Elle mérileraii, en

ce cas, une rectification dans les formes, car elle ligure, en-

toutes lettres, dans le catalogue du musée de Cluny, et M. Du

Sommerard semble en avoir accepté la responsabilité.

Quoi qu'il en soit de cette question, le trésor de Guerrazar

n'en a pas moins pour l'histoii-e de l'art une valeur capitale.

Une inscription prouve que les couronnes qu'il renferme ont

été consacrées dans la seconde moitié du vu'' siècle ; elles

nous donnent, comme le fait observer M. Du Soimnerand,

une idée complète de l'importance des ouvrages d'orfèvrerie

exécutés par les artistes de cette époque. « Les monuments

du même genre qui existent encore sont en très-petit nombre.

Les ornemenis trouvés dans le tombeau de Ghildéric, les

vases des Burgundes recueillis à Gandon, les couronnes des

princes lombards Vgilulfe et Théodelinde, couronnes doni

la dernière a|)parlient encore au trésor de Monza, el donI

l'auln? a disparu il v a (pielques années, soni considérés à

juste titre comme {\i'> monuments d'une grande rareté et

d'une valeur in;q)jtrécial)le... ; mais (|uel que soit l'inlérél
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qui se rattache à ces joyaux de premier ordre, leur impor-

tance s'eiïace devant l'étonnant ensemble et la splendeur sans

égale de ces couronnes du vif siècle, trouvées au même

lieu, remontant toutes à la môme époque, et dépassant, par

la richesse de la maliére. la beauté de l'exécution et parleur

étonnante conservation, tout ce que possèdent d'analogue

les collections publiques de l'Europe. >>

Je ne j)ense j)as avoir à décrire les neuf couronnes que

possède le musée de Cluny et au premier rang desquelles

figure celle du roi goth Reccesvinlhus, monté sur le trône

en 649 et mort en 072. Le signalement, aussi détaillé et

aussi précis que possible, en a été donné, comme on sait,

dans le catalogue de la collection des Thermes. Le joyau de

la collection espagnole est la couronne du roi Suintilah. Elle

est faite d'un cercle d'or fin percé de rosaces à jour où

brillent des saphirs et de grosses perles. Au bord supérieur

du cercle s'adaptent quatre chaînes dont les anneaux figu-

rent des feuilles de poirier et qui vont se réunir à un gros

tleuron d'or et de cristal de roche. Au bord inférieur sont

suspendus des bijoux en forme de caractères latins. QueJ-

ques-uns de ces caractères pendaient encore à la couronne;

les autres, détachés, furent livrés pêle-mêle. L'ordre de ceux

qui restaient indiqua le placement des autres, et l'on parvint

ainsi à recomposer cette légende votive : Suinthilanus rex

offeret. Les objets qui accompagnent la précieuse couronne

consistent en d'autres couronnes plus petites, deux croix

malheureusement détériorées, ornées de palmettes byzanti-

nes, plus un nombre considérable de perles, d'améthystes

et de saphirs, ainsi qu'une grosse émeraude gravée,

A la suiti^ de la découverte du trésor de Guerrazar, il
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s'est posé une question intéressante. Quel était l'usage réel

de CCS couronnes qui portent inscrits, sur leurs l)an(leaux, les

noms (le plusieurs rois et seigneurs visigoths? Ces insignes

ont-ils été réellement portés? ou bien faut-il n'y voir que de

simples offrandes faites aux églises?

Les Monumenlos ont traité celte question à fond et sous

foutes ses faces. L'auteur de la notice passe en revue les

offrandes et les ex-voto de tout genre qui furent usités de

tout temps et chez tous les peuples. Il prouve ensuite que,

parmi ces offrandes, les couronnes ont toujours tenu le pre-

mier rang. On sait que c'était la récompense à la mode pen-

dant toute l'antiquité. On ne l'olTrc pas seulement aux dieux

et aux rois ; on en a pour les histrions, pour les mimes, pour

les marins, pour les soldats, pour assister aux banquets,

pour triompher dans les jeux publics, pour célébrer les cé-

rémonies religieuses. Pausanias cite beaucoup d'offrandes de

cette nature. Aussi les tem))les anciens, encombrés d'objets

d'art au point de ressembler intérieurement à des musées,

étaient-ils aussi des magasins de couronnes. Cette parure des

temples ])aïens passa avec le temps aux églises chrétiennes.

Dans les peintures des catacombes on voit des martyi'S porter

sur leurs chlamydes des couronnes de toutes les formes,

couronnes généralement genmiées. Plusieurs textes démon-

trent clairement que les couronnes byzantines étaient sus-

pendues au-dessus et devant l'autel, à des tringles horizon-

tales. Dans les grandes solennités religieuses, à un moment

indiqué par la liturgie, le prélat détachait une des couronnes

et en (teignait le front du souverain pour la lui reprendre

avant la lin de la cérémonie, en signe (pie toute puissance

vient de Dieu et retourne au ciel. Les Visigoths, héritiers el
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imifateurs des Byzanlins, leur emprunlri'cnt l'iisMgo do ces

offrandes comme le ciirislianisme l'avait lui-même empriiiih'

an paganisme.

Voilà à pen prés — en résumant frés-laconiquement une

notice bourrée de faits, d'exemples, de textes curieux et

d'appréciations ingénieuses, — ce ipie les Monumenloa

disent des couronnes votives. Quant à la question de savoir

si toutes ces couronnes étaient de simples simulacres ou si

quelques-unes avaient servi, l'auteur de la notice n'hésile

pas à se prononcer dans ce dernier sens. M. Du Sommerand,

qui est du même avis, en avait donné des raisons très-posi-

tives. Il citait la dimension de celle de Reccesvintlius, qui

dessine fort exactement la forme de la tête, — son appareil

de charnières, qui enlève au métal une partie de sa rigidité,

— le travail des attaches des chaînes de suspension, qui

montre visiblement qu'elles ont été soudées après coup, de

même que les chaînettes faites pour porter les lettres de

l'inscription. Ces raisons sont assurément péremptoires
;

mais l'auteur de la notice espagnole en donne une qui ne

l'est pas moins. C'est une Irès-signitjcative et très-précieuse

citation de Paul Diacre :

« L'an dix-neuf du règne de l'empereur Maurice, dit cet

auteur (c'est-à-dire vers la tin du sixième siècle), le jour de

Pâques, Soi>hie-Auguste, veuve de Jiislin, e( Constance,

femme de l'empereur, jirésentèrent à ce dei-nier une cou-

ronne superbe. Maurice resta quelques moments à la con-

tem])ler, puis, se dirigeant vers la basilique, il alla en faire

don à Dieu, el ordonna (pi'on la suspendit haul au-dessus

du maitre-autel par trois chaînettes d'or el de pierreries. Les

impératrices en éprouvèreni un cliagrin et un ressentiment
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Irès-vifs, et Constantin (Héraclius) continua toute celle

journée à poursuivre l'empereur de ses invectives. »

Il faut ajouter que la notice espagnole a un grand avan-

tage sur toutes les études relatives au même objet. Outre

qu'elle s'accompagne de plus de détails et d'exemples sur

l'origine et l'usage des couronnes, elle donne sur les rites

religieux relatifs aux couronnes suspendues des explications

fort attachantes et absolument inédites.

VT. — Corrlovp. — La Mosquée,

S'il est un monument espagnol en l'honneur duquel on ait

épuisé toutes les formules laudatives, c'est, sans contredit,

la mosquée-cathédrale de Cordoue. Décrire ce temple aux

innombrables colonnades, (pTnn poète appelle métaphori-

quement « une oasis d'arbres aux troncs de jaspe et de por-

phyre, « c'<\st donc entreprendre une tâche ingrate, qui

expose l'écrivain à plus d'une redite. Mais, d'autre part,

comment omettre la grande mosquée dans une revue des

monuments et des chefs-d'œuvre de l'Espagne? Nous parle-

rons ici d'ailleurs d'après des souvenirs personnels, car les

Monumentos n'ont pas encore abordé cette importante étude;

nous tâcherons d'être absolument sincère; c'est, en pareille

matière, le seul moyen d'être neuf.

Ce qui nous a le plus frappé, pour notre compte, dans la

mosquée de Cordoue, c'est l'impression profondément reli-

gieuse qui s'en dégage, et que ne sauraient faire oublier

même les plus admirables cathédrales gothiques.

Il est bien entendu (pie ceci n'est qu'une question d'archi-
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leclure. Nous allons tâcher d'analyser ccl oiïe( cl >Von dôfinic

les moyens, qui sont des plus simples.

A l'extérieur, rien à décrire ou peu de chose. Un long

mur, couronné de créneaux dentelés. On l'a badigeonné en

jaune clair, comme l'on fait assez prosaïquement pour beau-

coup de monuments espagnols. Une porte encadrée de

sculptures capricieuses d'un Irès-léger rehef est tout l'orne-

ment de celte constructien nue. Gomme dans la plupart des

édifices orientaux, toule la richesse et tout l'effet sont réservés

pour l'intérieur.

Pourtant le voyageur le plus vulgaire est impressionné

tout d'abord par une particularité charmante. Je veux parler

de la grande cour arabe qui s'ouvre devant la mosquée, et

qui est jilantée d'énormes orangers contemporains des ca-

lifes. II n'est pas un cœur andalou qui ne batte, à l'étranger,

au souvenir de cette luxuriante plantation mêlée de citron-

niers, de palmiers, de cyprès, et formant d'immenses dômes

de verdure qui voilent de leurs grandes ombres la fontaine

destinée jadis aux ablutions. Pourquoi nos églises n'auraient-

elles pas des al)ords analogues k ce beau patio de los naran-

jos, si populaire dans toute l'Espagne? On en trouvait sans

doute devant les églises du temps de Constantin qui réunis-

saient tout un vaste ensemble de cours, de portiques et de

logements pour les prêtres.

Jadis la cour des orangers donnait directement accès dans

le temple par dix-neuf portes. Il n'en reste qu'une, la Puerto

del pardon. Les autres ont été murées.

On entre et l'on demeure ébloui devant une construction

d'une immensité sans précédents, d'une profondeur in-

connue.
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La voslp mosquée, dont Abdéraine voulait IViirr" une so.rte

de. Mecque occidenlale et par hujuelle il voulail écraser les

mosquées de Damas et de Bagdad , la vaste mosquée a été

])Ouiiant bâtie en l'espace de i21 ans. C'est une improvisa-

lion vraiment féerique à côlé de nos moindres cathédrales

dont la plupart ont demandé des siècles. Mais il est vrai que

les nialériaux, empruntés à droite et à gauche par la con-

ipiète, étaient tout prêts, les colonnes toutes polies, les cha-

piteaux tout sculptés. On avait des colonnes de toute sorte,

en rouge et en vert antique, en vert d'Egypte, en brèche de

diverses couleurs, en jaspe, en granit, en porphyre; les

unes polies, les autres cannelées, d'autres torses; 60 en-

viron venues de Tarragone et de Séville, 115 de Nîmes et de

Narbonne, liO envoyées par l'empereur Léon de Byzance,

beaucoup provenant d'un temple de Janus érigé jadis à cette

même place. Puis les prisonniers chrétiens ne manquaient

pas pour les mettre en œuvre. Puis, pour hâter encore ses

travailleurs, il est de tradition que le calife Abdérame met-

tait lui-même la main à la truelle et travaillait à sa mosquée

une heure par jour, tous les jours.

Ces colonnes, de matière, de couleur et de formes si

variées, ne forment pas moins de dix-neuf nefs dans le sens

de la longueur et de trent(vsix dans l'autre sens, s'allongeant

à perte de vue, paraissant se multiplier sans fin. Chaque

nef formée par une série de deux rangs d'arceaux super-

})0sés, les uns en fer à cheval, le,s autres à plein cintre;

quel(pies-uns se croisent et s'entrelacent curieusement, ceux

de la ligne supérieure appuyant leurs extrémités sur les clés

de la ligne inférieure; de là un ensemble d'une grande bizar-

rerie et d'une légèreté merveilleuse. Le premier rang s'élève
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à o mètrfs environ .'iiidessus du sol, le, second rnngà 2 mè-

tres el demi du premier, elc. A 10 mètres de Ii.'uitciir com-

mençaient déj;i les plafonds anciens en bois de cèdre, peinis

et sculptés, qui tombaient de vétuslé au xvii" siècle el qui

sont remiilacés aujourd'hui par une série de ces jietiles cou-

poles que l'Espagnol appelle des demi -oranges, médias

naranjas.

Supposez la mosquée de Cordoue dépouillée du prestige de

sa célébrité. Elle ferait sans doute sourire l'architecte qui

ne la connaîtrait que par cette description. Quel peut liien

être l'effet d'un édifice si bas, si écrasé par sa toiture? Huit

cent soixante colonnes remplissant un espace de six cents

pieds sur quatre cents (environ ! quelles ne doivent pas être

l'étroitesse et la mesquinerie des enire-colonnements? Quels

pauvres architectes que les Arabes d'alors, obligés de mul-

tiplier à ce point les supports pour soulenir un toit d'une

certaine étendue! Combien il y a plus de majesté dans les

larges nefs de nos cathédrales, dans leurs piliers gigantes-

ques, s'élançant comme des chênes, multipliant au-dessus

de nos tètes le branchage sans fin de leurs nervures ! Et

quel effet feraient ces petites coupoles arabes à côté des

dômes immenses que l'art chrétien, plus savant, plus hardi,

a trouvé le moyen de suspendre à de vertigineuses hauteurs:'

Cela n'empêche pas — et nous ne serons conti-edil par

aucun de ceux qui auront pu faire la comparaison, — (pie

l'aspect de la mosquée ne soit au moins aussi grandiose (|ue

celui de Saint-Pierre de Rome. Deux mots vont nous faire

comprendre.

Du moment qu'on a pénétré dans cette forêt de colonnes

qui s'appelle la mosquée de Cordoue, on y est perdu.
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Derrière tons ces iïils de marbre, si rapprochés et si multi-

pliés, l'œil ne voit pins où s'arrête l'érlifice. On a devant soi

y infini en étendue.

Les arceaux qui courent d'une colonne à l'autre, et qui

sont formés alternativement de pierres blanches et de briques

rouges, complètent cet eiïel saisissant. Ces doubles rangs

d'arceaux superposés ont beau s'élever seulement, ceux-ci à

cinq mètres, ceux-là à sept ou huit mètres du sol : ils se su-

perposent et se croisent de telle sorte qu'ils cachent les

voûtes; on dirait qu'ils masquent d'autres arcs innombrables

montant de même les uns sur les autres et s'é(;he!onnant

jusqu'au zénith, et il semble qu'au-dessus de soi on ait

Xinfini en hauteur.

C'est cette sensalion (V infini, produite par des moyens si

simples, que nous ne trouvons au même degré dans aucune

construction d'un autre style, et qui fait le caractère profon^

dément religieux et la sombre majesié de la mosquée de

Cordoue. Ajoutons que le demi-jour éternel qui règne dans

ce temple bas et écrasé de l'islamisme achève d'y égarer |e

regard et ajoute puissamment à l'illusion. Aussi les Cor-

douans, pour s'y retrouver, ont-ils dû diviser la mosquée en

rues, comme une ville. Il y a la calJc San- Nicolas, la calle

San- Pedro, etc. : ce sont des nefs ainsi baptisées du noip

de la chapelle qu'on y trouve et du saint (ju'on vient y prier.

Nous avons donné l'aspect général de la mezqiiita. Fai-

sons aux principaux détails.

L'édiiice est bâti sur un ])lan (pindrilatéral. A le bien con-

sidérer, ce plan est celui des basiliques latines, car l'art

Arabe ne s'est pas encore dégagé ici de l'influence chré-

tienne ; à la nef principale, l'architoclo s'est borné à ajouter
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une l'oiil); d(î collaléraux parallèles aux bas-cùlés ; là esl toute

son oritiinalilé. Mais celte sinijDie modification, dont nous

avons dit riniinense ell'et, esl un trait de génie.

Les dix-neuf portes carrées de la mosquée sont pourvues

(diacune de lenélres à double arc ; des baies carrées, fermées

par des tables de marbre sculptées à jour surmontent ces

fenêtres. Encore une imitation. Girault de Prangey fait re-

marquer que ces treillis de marbre étaient employés dans les

monuments antiques de la belle époque. Ils passèrent de

là aux églises de la Grèce, de l'Italie, de l'Orient. C'est ainsi

qu'on les retrouve à la fois dans la jolie petite église de

San-Minialo, à Florence, et dans Sainte-Sophie, à Gonstan-

linople.

Les portes sont en bois de mélèze ou de cyprès ; Abdé-

rame les avait revêtues de plaques de bronze qui ont été

lour à tour enlevées. Ghacune des nefs j)orle une toiture

distincte. Au fond de la sixième nef, les colonnes se rappro-

riicnl davantage, les arcs sont plus richement ornementés et

s'enlre-croisenl au-dessus d'une sorte de chapelle : c'est le

vestibule du Mihrab, sanctuaire admirablement conservé, et

auquel rien ne manque de sa merveilleuse décoration primi-

tive, postérieure de trois cents ans à la mosquée elle-même,

ni ses fenêtres aux grillages fantasques et charmants, ni sa

galerie de colonnettes à trèfles, ni ses riches mosaïques

byzantines en verre coloré, ni ses arabesques parmi les({uelles

se lisent des versets du Goran, en caractères d'écriture cou-

tiipie et de ci-istal doré, ni son plafond de bois doré et

sculpté, ni sa voûte prodigieuse formée d'un seul bloc de

marbre blanc de quinze pieds de diamètre, évidéc en coquille

et ornec lies scul|>tures l(\s plus délicates. Tout cela forme,
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couiinc 011 l'a déjà observé avec justesse, un ensemble où se

renconlrenl loutes les beautés du |)lus grand art, grâce,

richesse, proportion, iiarnionie. Aussi le Mihrah esl-il le

saint des saints de la mosquée musulmane. C'est vers ce

point que les dévots se tournaient et i-egardaient (miraban)

pour faire leurs })rières. C'était là qu'on déposait le Coran,

le « livre » par excellence, lixé par une seriaire sur un esca-

beau do bois d'aloès et recouvei'l d'un lapis de soie. Les

pèlerins admis dans le sanctuaire devaient en laire sej)t l'ois

le tour à genoux, comme à IaKaaba, et les grandes dalles de

marbre de la chapelle sont usées sur une ligne circulaire par

suite du frottement.

Le Milirab, avec ses dorures et ses mosaïques étincelantes,

est la partie la plus riche de la mosquée. La j)artie la plus

neuve en est \e chœu?\ qui date du xvi" siècle, car on a ci-u

devoir la gâter par l'éreclion d'un chceur quand on la trans-

forma en tenqile catholique. Comme la i)liq)art des coros

espagnols — voir j)lus haut — celui-ci est toute une église,

plus énoruK! encon^ ici ({U(^ partout ailleurs; aussi la plnj)art

des voyageurs n'y ont-ils pas vu autre chose, et n'y a-t-il

({u'une voix contre cette « église » chrétiemie, si mal à

propos enfoncée au cceur de cette mos(juée arabe. Ce

chœur occupe la place de soixante-trois colonnes qu'on dût

abattre. A l'une (\('s exlrémili's, se trouve, selon l'usage, la

capilla mayor ; à l'autre, la sillcria. Le tout nous a i'aj)pelé

assez l'ordonnance générale de la chapelle Sixiine, à celle

différence près (jue les pcinhires soni renq)lacées ici |)ardes

sculptures. Ketable iiioiisirueux, comme toujours; immense

menuiserie sculplé'c représentant des sujets de l'Ancien Tcsla-

ment; arcs à )»leins cinires el hautes voûtes ; longs faisceaux
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de coloimoUes cl luurds |»ilier.s. D(ni.\ de ces piliers à bases

carrées ornées de heMUx iiiédaillons contiennent, si nous

avons bonne mémoire, la vis d'un escalier (jui mènp au jubé.

En somme, le coro Renaissance a cerlainement ses boaulés

et pourrait se faire admirer ailleurs; mais il t'ait la plus

étrange disparate avec la mosquée qu'il écrase. Aussi celte

construclioii i)arasile avait-elle soulevé, au rapport des

chroniques locales, les plus véhémentes protestations de la

part de ïaijanlaitiienlo de Cordoue, qui alla jusqu'à me-

nacer de la pendaison quiconque oserait y travailler. Il n'y

tut passé outre que sur un ordre surpris, assure-t-on, à

Charles-QuinI, qui ne connaissait {)as la mosquée. Quand il

la visita, quelques aimées plus tard, on prétend qu'il éclata

en reproches amers contre les chanoines qui l'avaient trompé

et qu'il leur dit : — Vous avez mis ce qui se voit partout à

la place de ce qui ne se voit nulle part.

Nous ne savons si Charles-Quint a bien tenu le langage

qu'on lui prête. Nous avons même de fortes raisons d'en

douter; nous les dirons un peu plus loin. Mais ces paroles,

apocryphes ou non, ne délinissent-elles pas la plupart des

démolitions et des rajeunissements inutiles qu'on fait subir,

sous prétexte de les embellir, à tant d'antiques cités et de

vieux édifices ?

Ce travestissemenl n'est pas, malheureusement, le seul

travail ((ui ait gâté certaines parties de la mosquée.

Nous avons dit qu'elle avait perdu son ancien plafond,

dont on arracha les précieux lambeaux, un à un, pour v

tailler des boites et des joujoux.

Elle a perdu de même son ancien pavement, enseveli sous

plusieurs assises nouvelles qui ont (ini |tar absorber jus-
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(|u'aiix bases de ses colonnes, doni les pi'oporlions réelles

sont ainsi gravement dénaturées.

Elle a perdu l'aspect primitif de tout son pourtour inté-

rieur. On a fermé, par des cloisons, la dernière rangée de

ses colonnes pour y faire cinquante-deux chapelles, dédiées

à tous les saints.

Elle a perdu le prestige de son uiagnilique éclairage^

composé de vingt-huit candélabres, en argenl et en cuivre,

et de dix mille huit cent cinq lampes, qui bj'ùlaient annuel-

lement 2i.000 livres d'huile, sans parler de l'ambre et de

l'aloes, employés pour parfumer le temple. Parmi ces lampes

liguraient, comme on sait, des cloches provenant de Saint-

Jacques de Gornpostelle. Pour les transformer, on n'eut qu'à

les renverser et à les suspendre, par des chaînes d'argent,

aux plafonds de la mosquée.

Elle a perdu sa chaire, son mmùar, où l'iman montait

pour lire les prières au peuple. Cette chaire, à laquelle on

arrivait par se[)t marches, qui était montée sur quatre roues,

ce qui la faisait appeler le Carro del rey , le char du roi

Almanzor, et que les historiens s'accordent à présenter

connue un travail de sculpture et d'incrustalion d'une

valeur inestimable, fut détruite au xvi'' siècle par les maçons

(jui bâtissaient le nouveau chœur. — Ad perecio aqnelia

aniigualla, « ainsi péj'it celte antiquaille ! » écrit un chroni-

queur d'alors, pour toute oraison funèbre.

Enfin, la mos(iuée n'a-t-elle pas perdu son ancien miiuirel,

(pi'a remplacé pai- nmi tonr gréco-romaincï ïlcrman iiuiz,

rarchitecte du coro? Ce minaret n'était pas pourtant le

moindre ornement de la Àlezquita. 11 passait pour une mer-

veille au temj)s des Califes, qui en voyait tant d'autres.
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Il s'y trouvait près ilc ccmiI colonnes de j:is|m' hhiiic cl loiiue.

On y admirait deux escaliers, lournanl en sens inverse, qui

ne se rejoignaient qu'au sommet de la tour. On vantait

surtout son splendidc couronnement, formé de deux énor-

mes globes d'or pur, entre lesquels brillait un globe d'ar-

gent, et que surmontait une énorme grenade d'or, visible

de tous les points de l'horizon quand le soleil s'y reflétait.

Voilà bien des altérations d'effet, de perspective, de

formes, de proportion, de décoration. Combien de monu-

ments y eussent survécu? Et que devait être cette sombre et

majestueuse mosquée de Cordoue, au temps de sa jeunesse

et de ses splendeurs, sous Abdérame ou sous Hakem,

quand ni l'aile du temps, ni l'insulte de l'homme ne l'avaient

encore eftleurée ?

VII. — Séville.

La cathédrale. — Nous plaçons à desseni la cathédrale

de Séville à côté de la mosquée de Cordoue, c'est-à-dire la

grandeur réelle à côté de la grandeur simvlée.

On pourrait compléter la comparaison ])ar Saint-l*ierre de

Honje qui représenterait la grandeur </m///i«/t'e.

La mosquée est de dimensions à peu près ordinaires et

parait immense.

Saint-Pierre est immense et paraît n'avoir que des dimen-

sions ordinaii'es.

La cathédrale de Séville parait immense et l'est réelle-

ment.

Simple question de proportions, connue on sait. L'énor-

mité du détail, dans Saint-Pierre, est ce qui rapetisse la

39
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masse. La cathédrale de Séville, (jui i)arl de riioinine comme

iiiiilé de grandeur, vous fait mesurer immédiatemeni votre

])Ctitesse et vous écrase de ses proportions colossales. Quant

à la mosquée, j'ai dit par quels trompe-l'œil ingénieux elle

produisait sans efforts, sans frais, une im])rcssion plus impo-

sante encore.

En somme, le système de proportions observé dans la

cathédrale de Séville est celui sur leiiuel on s'est réglé pour

toutes les églises gothiques, à cela près que celle-ci écrase

toutes ses rivales en énormité. Les chanoines de Séville, au

dire des traditions locales, avaient résumé leurs projets pour

l'église nouvelle dans cette exclamation :

— « Faisons une église si grande que ceux qui la verront

finie se figurent que nous étions fous! » (Fagamos una

Jglesia tan grande que los que la vieren acabada nos iengan

por locos!)

Les artistes, ainsi é][)eronnés, se sont comportés en consé-

(pience, de façon à dépasser toute mesure, toute imagina-

tion. Les voûtes sont d'une si prodigieuse élévation, que

Notre-Dame de Paris, dit un écrivain français, « pourrait se

promener la tète haute dans la nef du milieu. » Les piliers

qui soutiennent celte nef sont gros comme des tours

ordinaires, ce qui ne les empêche pas de paraître à leur

sommet d'une ténuité inquiétante tant ils sont merveilleuse-

ment élancés; ils sont composés de faisceaux de colonneltes

et n'ont pas moins de 50 mètres de hauteur. Les quatre nefs

latérales, bien que moins élevées (pie la nef du milieu, dé-

passent en hauteur plus d'une cathédrale. Le retable de la

Capilla mayor monle jusqu'à la voûte; c'est tout un édifice

comprenant plusieurs étages, divisé en neuf immenses com-
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partiiiiciils, contenant juscju'ù trente-six niches habitées

parties statues. Le cierge paseal est haut de douze mètres,

pèse deux mille livres, et se dresse sur un chandelier de

bronze dont les dimensions font penser à la colonne Ven-

dôme. Les orgues sont à l'avenant; les ])roporlions de leurs

tuyaux ne trouveraient d'analogues que dans le calibre des

plus grosses pièces d'artillerie. Enfin le saint Christophe,

peint sur l'une des parois, n'a])as moins de trente-deux pieds,

et tient à la main un bâton aussi givand (ju'un arbre ordi-

naire. C'est assurément le plus giganl<,'sque de lous les saints

Christophe peints dans les églises de l'Espagne, car chacune

a le sien. — « On est assuré de ne pas mourir de malemort,

disent les Espagnols, si l'on a vu le malin la tète de saint

Christophe; »— traduisez : si l'on va régulièrement à l'église.

— Nous résumerons ce signalement de l'immense cathédrale

par un détail qui n'a rien d'artistique, mais qui dit tout. 11

s'y consomme tous les ans, pour la consommation du saint

sacrifice, dix-huit mille sept cent cinquante litres de vin, et

ce chiffre exorbitant s'explique tout naturellement par ce fait

qu'elle a quatre-vingts autels où se disent chaque jour cinq

cents messes.

La construction et la décoration d'un si monstrueux édifice

ont exigé naturellement des siècles. Aussi chaque génération

H-t-elle laissé ses traces dans la cathédrale de Séville. Tous

les styles s'y trouvent réunis. On peut y passeï* en revue

tour à tour — et ce. n'est pas le moindre intérêt qu'elle

présente — l'art gothi(|ue, l'art de la renaissance, le stvie

platcresque (c'est-à-dire, comme je l'ai déjà dit, le style

ornementé à l'excès qui s'est inspiré de l'art d orfèvrerie), le

rococo, le gréco-romain , etc. Il n'y a
,
pour passer cette
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mspeclioii ;iii uniml coniplL'l, ((uii taire le lou)' ilvs (jualiv-

viiii^Ls chapelles.

Nous ii'eiilreprendrons naturellement pas la deseriiilion

tiétaillée de la cathédrale de Séville, ({ui a d'ailleurs ses mo-

nographies ; mais nous tenons pourtant à attirer, en passant,

l'attention sur un détail de sa décoration : nous voulons

parler de ses vitraux, qui sont célèbres. Ce n'est pas, comme

l'écrit naïvement un célèbre romancier touriste (i) trompé

sans doute par son cicérone, que ces vitraux aient été peints

« par Michel-Ange, Raphaël et Albert Durer. » La monogra-

phie de Céan Bermudez nous donne les noms, in Uniment

moins retentissants, des auteurs réels, Micer Gristobal (un

Allemand), Juan Jaques, Juan Bernai, Juan Vivan et Ber-

naldino de Galantha. Mais à ces noms modestes, Bermudez

en ajoute deux autres, faits pour intéresser vivement l'histoire

belge : je parle d'Arnold de Flandre et de son frère Arnold de

Vergara qui, dit le critique espagnol, continuèrent en 1525

ce travail commencé en 1504, et s'obligèrent, par contrat

public, h en peindre la plus grande partie. Bermudez énu-

mère les vitraux dus aux deux Flamands. Ce sont ceux ([ui

sont placés aux extrémités du transept et qui ont pour sujets

l'ascension du Christ et l'assomption de la Vierge, — ensuite

ceux qui représentent les marcliands chassés du tenqile, la

Madeleine aux pieds du Christ, la résurrection de Lazare,

l'entrée du Seigneur à Jérusalem, le lavement dos pieds, la

Cène — et d'autres encoi-e qui ornent le chevet de l'église, j»

Maintenant quel est cet Arnold de Flandre, dont l'auteur

espagnol l'ait les plus grands éloges? On sait qu'il y avait deux

(i) M. Alexandre Dimias. De l'arin ii Cadix.
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pointns verri(;rs de ce nom, à Anvers (i). L'un, Ar-nould

Sunderl, fui reçu franc-inailre en 1;)0!2. L'aiilre, Arnold

Orikens ou Van Ort, fut admis à la maîtrise en loi 3. Gui-

eiiardin appelle co dernier Arnold Art Van Hort de Mmège.

« Ce fut, dit-il, un très-urand iniilaleur des Italiens el l'in-

V(>nleur de la manière de cuire et de colorer le verre cris-

tallin. » Alalheureusement on sait qu'Arnold Ortkeiis exécuta

en KJôG un vili'ail pour la chapelle de Notre-Dame, à la ca-

thédrale d'Anvers, afin d'en remplacer un autre détruit par

un incendie, trois ans auparavant; dès lors on se demande

comment le même artiste a pu exécuter, vers le même temps,

des travaux à Séville. D'autre part, quel est ce peintre ver-

rier, Arnold Vergara, que Bermudez nous donne comme le

frère du premier Arnold, et ([ui porte — au rebours de nos

usages — le même prénom et un nom différent? — Nous

laissons ces problèmes délicats à trancher à de plus érudits,

suffisamment satisfait, pour notre compte, si nous aidons à

faire réintégrer quelques noms oubliés ou inconnus au livre

d'or de nos gloires nationales.

Il n'est guère possible de quitter la cathédrale de Séville

sans donner un regard à sa tour, la fameuse Giralda. Pour

les architectes, elle présente plus d'uiu; j)articularitV' cu-

rieuse. Elle marque le moment où l'architecture arabe com-

mence à s'atïranchir des imitations byzantines et revêt inic

originalité qui atteindra sa perfection dans l'Alhambra ; les

arcs, construits jusqu'alors en cintre outre- jjassé, vont

prendre des formes plus variées, tantôt à ogives sinqjjcs ou

(i) V. I.es LigttPreii de la Gildf do S*-!. ne, par MM. KdinJKuils et Vaii l.ériiis.



— 590 —

;i (Wlirmilrs rontraiilos, lantùt ii IoIjos on à lésions dûcoupés

(le iiiillo rnaiiièros; les arehivolles ou encadrements vont

})i'ésenler une ornenienlation d'une i^ràce el d'un caprice

inusités et sans ])récédents. La Giralda n'est pas moins

digne d'être étudiée dans sa construction, qui présente avec

celle du Campanile de Venise de frappantes analoiiies. Même

dimension à peu j)rès et même forme; à l'intérieur, même

massif de maçonnerie carré sur laquelle viennent s'appuyer,

à Venise comme à Séville, trente-cinq ranqies qui mènent

au sommet de la tour, rampes portées par des voûtes en

i)riques et d'une pente si douce qu'un cheval les monterait

sans peine. Du reste, les deux édifices datent de la même

époqne, le douzième siècle. Les murailles ou côtés de la

tour, larges h leur base de 45 pieds environ, ont cela de

particulier que leur épaisseur augmente à mesure qu'elles

s'élèvent, sans que toutefois celle du massif central varie en

rien; il en résulte (pi'à la plate-forme supérieure, l'espace

compris entre les quatre parois est beaucoup moindre qu'à la

base et forme une espèce; de voûte; système ûo construc-

tion fort bien calculé pour la solidité du monument Pour

nous, ce qui nous étonne le plus, c'est sa décoration exté-

rieure. Elle trouve moyen de mêler beaucoup de grâce à une

extrême sobriété. L'art arabe est particulièrement habile à

résoudre ce problème, bien qu'il le conq)li(pie d'une dinicullé

de plus ])uisqu'il use fort peu d(!S proiils et n'opère que sur

des surfaces j)lales. Les murs, bâtis en pierre de taille, sont

lisses jusqu'à une certaine; hauteur; à partir de là, l'orne-

mentation de cette grande; surface nue ne consiste guère que

dans les losanges de ses briques polies, d'un beau ton rose,

encadrées dans de longues chaînes de; |)ierre blanche, el
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dans ses fenèlros de marbre blanc; d'une variété élégante,

celles-ci ouverU^s en plein cintre oiUre-])assé, celles-là, les

plus nombreuses, en ogives, les unes ornées de festons

arrondis ou pend.mls, les autres découpées comme des lam-

brequins, toules appuyées sur des colonnetles du style

byzantin le plus travaillé. Il y a peu de plus beaux exemples

du parti qu'on peut tirer de la diversité des matériaux et sur-

tout de la ricliesse d'aspect qu'on peut imprimer à la brique,

à laquelle on a fait à tort, dans nos climats, la repu la lion

d'une matière pauvre et anii-monunienlale, malgré quanlilc-

de chefs-d'ieuvre du même genre exécutés avec la même

matière par les architectes de nos Flandres au xni" et au

XIV* siècle.

On sait que le couronnement de la Giralda est dû à

Herman Paiiz, le même architecte qui a remplacé l'Almina

de Gordoue par une tour gréco-romaine. Il a osé surmonter

la lour arabe d'un clocher de cent pieds de haut, hardiesse

qui a dû étonner les audacieux chanoines de Séville ; mal-

h(Mireusement ce clocher, d'une belle proportion d'ailleurs

et d'une silhouette pittoresfpie, ne continue pas le style arabe

de la tour. Les trois étages superposés dont se compose

celte construction Renaissance commencent par un beffroi aux

fenêtres duquel ajipai-aissent loutes les cloches do la Giralda,

et finissent par une coupole surmontée d'une statue de la Foi

en bronze doré. C'est cette stalue qui vaut à la tour son nom

de Giralda, car la figure tient à la main un étendard ((u'elle

offre à tous les vents qui passent, et elle remplit ici le i-ôb»

de girouette (girar, tourner). Il est assez singulier — et

l'observation en a été faite plus d'une fois — de faire jouer

ce rôle ;i la Foi, qui, de sa nature, doit être l'image de la
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fixité; mais les EspauDols pouvent répoudre que la Foi dorée

de la Giralda n'est pas inconstante pour ceia, car. de (pielque

côlé qu'elle se lourne, elle a la l'ace et les reg-ards au ciel.

Alcazar. — Devons-nous citer ici l'x^lcazar de Séville? Je

ne crois pas du moins devoir m'y arrêter, liien que d'une

merveilleuse magnificence, il est d'un style inférieur à celui

de l'AIIiaudira de Grenade auquel nous allons arriver.

Les parties les mieux conservées ont été restaurées sous

tlon Pedro le Justicier. Charles-Quint, en dépit de sa belle

réponse aux chanoines de Gordoue, a imité ici leur vanda-

lisme en mélangeant l'édifice arabe de toutes sortes d'addi-

tions Renaissance. Philippe II, Philippe III, Philippe V, ont

doté à leur tour l'Alcazar d'embellissements et d'agrandis-

sements qui ne sont guère plus heureux. I^n résumé, ce qu'il

nous a paru avoir de particulièrement frappant, comparé à

l'Alhambra, ce sont ses dimensions. Sa haute façade peinte

et dorée, étalant en plein soleil ses richesses éblouissantes,

n'a pas de rivales à Grenade. Les grandes portes de sa salle

des ambassadeurs ou de son paiio de las Doncellas, incrus-

tées de nacre, d'écaillés et d'une foule de bois rares et pré-

cieux composent un ouvrage de marqueterie d'une impor-

tance et d'une splendeur sans égale. Notons aussi, ne fût-ce

que pour mémoire, les jardins de ce curieux palais. Sur la

foi d'un vers d'opéra :

.Tiirdiiis (le rAlcazar, délices des rois maures,

le lecteur va peut-être se figurer un jardin en style orien-

tal, d'un caprice et d'un imprévu charmants. Il n'en est

rien ; il s'agit, au contraire, d'un jardin géométrique dans le
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vipiix goût français, avec fies arhros taillés en pyramides,

(les haies découpées en murailles, des arcades de feuillage

parfaileinent rég-ulières, des plates-bandes soigneusement

symétriques, etc. [Nous ne signalons pas le fait, d'ailleurs,

dans le but de railler le système. On sait qu'il était calculé

et motivé. On peut voir encore, dans plus d'une vieille gra-

vure, les effets remarquables que nos ancêtres tirèrent par-

fois de ces formes architecturales, grâce auxquelles les

jardins faisaient une sorte d'introduction ou de continuation

naturelle aux lignes des édifices doni ils dépendaient, au

lieu d'en être, comme aujourd'hui, absolument et capricieu-

sement indépendants (i).

Palais de l'Ayuiitamienlo. La plupart des guides de Séville

affectent un dédaigneux laconisme à l'égard de ce palais

Renaissance, qu'on trouve sur la place de la Constitution,

au bout de la rue si bruyante des Serpents {de las Sierpes).

Nous avons peine à compiumdre ce silence au moins déplacé.

La Casa del A>/untamiento, ou hôtel de ville, est assurément

l'un des plus remarqual>les édifices que l'art espagnol ait

produits au commenc^ement du xvf siècle. Il y a surtout

peu d'échantillons plus riclies de son style Renaissance. Les

figures sculptées, en bustes, en médaillons, en cariatides,

se multiplient, sous tous l'\s prétextes, d'un bout à l'autre de

la façade. Chaque colonne est enguirlandée de haut en bas;

chaque pilastre n'est qu'un chapelet d'arabesques; chaque

fenêtre, chaque porte a des encadrements d'une complication

(i) V. sur ce siijel la rurinisc notice do M. Viiol dans si'.-; Kliuîex sur Icx

Beaux-Arts. Paris. M. Lévy. 4 vol. in-18.
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cl d'une ricliosse extraordinaires. Il faut ajouter que toute

celte ornemenlation l'euiliae et touffue est, malgré son exu-

bérance, d'un goût où se reconnaît la main d'un grand

artiste, d'un Becerra ou d'un Berruguete.

Malheureusement, l'édifice parait menacé de ne jias durer

longtemps. Il n'a jamais été achevé, et ce (pii en reste

demande des réparations qu'il est grand temps de lui

accorder.

Palais San Te.lino. Autre type bien tranché de l'art espa-

gnol. Celui-ci est postérieur de près de deux siècles au

précédent, c'est-à-dire qu'il date des dernières années (hi

xvii" siècle. C'est une façade ornée et surchargée à outrance,

à laquelle certains édifices mexicains et certaines pagodes

hindoues pourraient seuls servir de termes de comparaison.

L'avant-corps principal, flanqué de deux ordres de colonnes,

est ]>rodé sur toutes ses faces des plus riches ornements en

saillies, auxquels viennent s'ajouter des rangées de statues,

(les cariatides, des médaillons, des masques, etc., etc. Le

tout, du reste, ne manque pas d'originalité ni de caractère. On

sait que le palais San Telmo, dont Chai-les II, son fondateur,

voulait faire une maison de refuge et une sorte d'orphelinat,

est aujourd'hui la résidence hahitu(!lle du (hic de iMontpen-

sier. Il donne sur des jardins vraiment fé(!riques, d'une

richesse orientale et qui n'ont qu'un défaut à nos yeux,

celui d'être ici au lieu de s'ouvrir et de se déployer derrière

l'Alcazar, qu'ils compléleraient si merveilleusement.

Fabrique de tabacs. Je note ici ce vaste hàtiment, non pas

que j'aie la moindre intention de faii-e pénétrer le lecteur
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dans la fabrique, qui omjjloio près do i,000 femmes et qui

constihie une des grandes curiosités sévillanes, mais à cause

des façades dont la décoration Irès-sobre, en style du xviu"

siècle, se recommande par une belle ordonnance. Les Espa-

gnols orthographient ainsi le nom de l'auteur : Wamdember.

Selon (outc appnrence, il y a ici encore un compatriote (U)nl

la biographie et les ouvrages ne seraient peut-être pas sans

intérêt pour l'histoire de l'art flamand. Il serait curieux, en

tout cas, de constater, par ce nom relativement récent, la

continuité et la persistance de ces influences flamandes qui

se sont glissées en Espagne avec Jean Yan Eyck, et (jui y

ont exercé une action si décisive au temps de Rubens.

J.es patios de Sét-iile. Il est impossible de ne pas dire un

mot de cette particularité si caractéristique que présentent

les constructions privées dans la plupart des villes de l'Anda-

lousie. Faut-il y voir un souvenir de la domination romaine?

Le fait est que les Romains eux-mêmes semblent avoir des-

siné le plan du patio andalou , exactement calqué sur

Vatrium antique. Mêmes dispositions et presque mêmes dé-

tails. L'entrée de chaque maison sévillane ou grenadine est

fermée par une grande grille de fer forgé, qui est souvent

merveilleusement ouvragée; derrière celle grille s'ouvre un

vestibule au bout duquel on aperçoit le patio ou cour carrée,

(pii constitue la partie centrale et capitale de la résidence.

Sur l(îs quatre côtés du patio découvert règne une galerie ^

couverte, .soutenue par des colonnes qu'il n'est pas rare de

trouver ornées de chapiteaux moresques. Cette galerie, sur

laquelle donnent plusieurs chambres, répond au cavoedium

des anciens; les modernes en font un salon; c'est là qu'ils
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placent leurs meubles les plus éléi^anls el qu'ils reçoivent.

La partie découverte rappelle ïimpluvium des maisons de

Pompéi ; un beau bassin de marbre avec jet d'eau est souvent

au centre pour recevoir les eaux pluviales et remplace le

rompluvium. De jolis pavements ou mosaïques complètent, la

plupart du temps, cette ressemblance avec les constructions

antiques. — II est assez curieux de voir ces reproductions

romaines, si fidèles, à l'intérieur des villes, alors surtout

(|u'on trouve à leurs abords cette fameuse plaza de torn.s

qui rappelle si bien toutes les dispositions de ranq)hitliéàtre

romain, et où quinze ou vingt mille spectateurs tiennent

souvent à l'aise. Ces constructions achèvent, par un dernier

Irait, la physionomie si tranchée de l'Espagne, où les trois

grandes civilisations, romaine, arabe et chrétienne, se trou-

vent encoi-e représentées par des traces si profondes et si

visibles.

VJII. — (jrenade.

Les Monvmentos an/uilerionicos de Espdna ajoutent à

leurs reproductions des monuments celles du [)anorama des

villes. Ri(;n de mieux pour donner l'idée de la valeur exacte

de l'architecture relativement à ce (|ui l'entoure, et de ses

grands effets d'ensemble, (|ui furent si bien étudiés, si bien

compris, malgré une décadence relative, au xviii'' siècle. Le

lecteur n'a qu'à consulter ses souvenirs; il reconnaîtra pour

quelle part immense le paysage entre souvent dans l'impres-

sion que laissent certains édifices et certaines villes.

Quoi de plus magique, par exempl<;, que l'entrée à Ve-

nise? On arrive à la nuit tombée; le ciel est noir; les yeu.v
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se IcniKînl. involonlaireiiuMil cl plus d'un voyageur est sur

le point de se laisser aller au sommeil. Tout à coup un phé-

nomène bizarre vient réveiller l'altention endormie.

Les arbres et les coteaux ont disparu ih l'horizon. On se

trouve au milieu d'une grande mer, noire et stagnante, dont

l'eau miroite et que le train, avec sa longue lile de voituj-es,

semble traverser à la nage.

Cette j)remière impression est d'un fantastique poignant.

Tout le monde se met aux portières, bien qu'un vent àj)re

et salé vienne, par instants, fouetter les visages.

Bientôt de grandes langues de terre s'allongent çà et là

dans le flot clapotant; des milliers de lumières percent

vaguement l'ombre. On est arrivé. C'est Venise.

Le train s'arrête; chacun descend. Il semble qu'on va

mettre le pied sur la terre ferme; pas encore. A la porte de

la gare, le voyageur retrouve la mer, où stationnent en l'at-

tendant ces noires gondoles qui sont les liacres vénitiens. On

a encore une longue distance à parcourir avant de parvenir

au centre de la cité.

On prend place dans une gondole. On part pour la place

Saint-Marc.

Quoi de plus étrange que cette course au clair de lune?

Où sommes-nous? Nous l'avons oublié. A peine est-on entré

dans le grand canal qu'il semble (ju'on soit sorti de l'Europe.

On longe une série interminable de palais d'une richesse et

d'une légèreté tout orientales, auxquels ou était à peine pré-

paré par quelques constructions élégantes de la Lombardie.

Ce ne sont que balcons, colonneltes, fenêtres ogivales ou

moresques , architectures frêles ou découpées à jour et qui

ne semblent pas laites pour être habitées. Tout ce décor
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(r(»|)éra, sillioiU'Uô (l;iiis le clair de lune, s'éhinee hors de

IVau eoniine une inconcevable végétation de j)ierre, et

semble n'appartenir qu'à quelque pays de conte de l'ées,

l'Inde ou l'Arabie,

De temps en temps la gondole ])asse sous de grands ponts

d'une seule arche, et il semble au voyageur qu'elle entre

dans une cave, tant les ténèbres alors s'épaississent brus-

(|uement; ou bien elle s'engage — effet plus bizarre encore

— dans d'étroites ruelles d'eau qui ressend)lent à de longs

couloirs.

Les quelques rares gondoles que l'on coudoie en chemin

passent r.q)idement, sombres et muettes, comme si elles

allaient à quelque aventure. — A chaque porte, amarrée à

un pilier, une barque vide attend; on dirait qu'il se i)répare

des enlèvements l'omanesques.— Les passants attardés pren-

nent eux-mêmes, à distance, une apparence de fantômes et

une allure tout à fait invraisemblable, car ils courent sur des

(piais dont on ne distingue pas la pierre, ils semblent mar-

cher sur les eaux.

Enfin, l'on arrive, et de celte obscurité pleine de visions

on passe brusquement dans l'illumination à giorno de la

place Saint-Marc, où se trouve la foule des promeneurs, et

où les habitués des Quri'h-i et du café Florian achèvent leurs

derniers sorbets.

Qui pourrait calculer tout ce (pie gagnent Venise et les

monuments vénitiens à cette impression inelTaçable de la

prcmièn; heure, impression ])roduite par l'étrange milieu où

surgit la « reine de l'Adriatique? » — Arrive-t-on à Venise

en plein jour? L'effet dti paVsag'e n'est pas moins presti-

gieux. Du bout de l'horizon le plus lointain on aperçoit
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rndniirablo cilc, éniergeanl de ses eaux Iraïuiuilles uù se

réllèle son ciel éclatanl, si bien qu'il semble (|ue ses monu-

ments, ses coupoles, ses minarets qui se profilent si nclle-

menl sur l'Océan, soient tenus comme suspendus dans

l'espace, entre deux lirmaments.

Les monumcnis grenadins bénéficient sans doute d'im-

jtressions analogues, car nous ne connaissons rien de com-

l)arablc à l'enlréc de Venise, si ce n'est l'arrivée à Grenade.

On vient de Cordoue par la diligence, et l'on a voyagé

lout le jour dans les sierras. On est horriblement las de ces

vingt heues de granit, de ces solitudes farouches, désolées,

interminables, où ne pousse pas un arbre, où ne passe pas

un honmie, où les quelques maisons qu'on rencontre çà et

là ressemblent à des ruines silencieuses qui achèvent de se

décomposer en plein air.

Aux approches du crépuscule pourtant, l'énorme dili-

gence franchit, en cahotant, un dernier défilé, descend une

dernière côle, et tout à coup, presque sans transition, on

passe de ces sinistres Thébaïdes dans la Vcga de Grenade,

c'est-à-dire dans un jardin édénique de vingt lieues d'é-

tendue.

C'est pour le coup que le voyageur se croit transjiorté

en Orient. On n'en voit guère que les palais à Venise. Ici,

on foule aux pieds le pays lui-même, on en traverse les sites

bizarres et magnifiques, on en respire les ])arfums. La végé-

lalion a changé entièrement d'aspect et n'a plus rien d'eu-

ropéen. Le chemin se borde d'aloès énormes, de cactus

gigantesques, de grenadiers à Heurs écarlates, de lauriers-

roses, d'orangers, de pislachiers, de figuiers, d'une foule de

plantes et de Heurs aux formes inusitées. Aussi loin que le



— (iOC) —

regard sV'li'iicl , cesl un eiichMiileincul qui fait coniprcndrc

les louanges les plus hyperboliques que les légendes arabes

(îL espagnoles décernent à la Véga. — « Une partie du ciel

tombée sur la terre, » dit l'Arabe. — « A celui que Dieu

aime, Dieu lui dit de vivre là, » dit l'Espagnol.

La route est aussi animée ici qu'elle était sombre et silen-

cieuse dans la montagne. A chaque pas ce sont de joyeuses

rencontres. Des âniers à tournure africaine poussant devant

eux des ânes rasés jusqu'à mi-corps de façon à avoir l'échiné

au frais et le ventre chaud, bizarre fantaisie qui est une pré-

caution hygiénique. Des niajos et des majas s'en revenant

joyeusement par couples, l'homme et la femme assis, dos à

dos, sur le même cheval. Des gitanas, leur guitare au

dos, etc. Et tout ce monde babillant joyeusement, riant,

chantant.

Grenade, où l'on arrive après une heure de ce défilé

pittoresque, ne reuqjlit peut-être pns d'abord l'attente (Ju

voyageur. Sur la foi des souvenirs associés de Ferdinand et

de Boabdil, on compte trouver une ville moitié gothique,

moitié moresque; or on ne parcourt qu'une série de rues

étroites et tortueuses semblables à toutes les rues d' Espagne,

et boi'dées, poui- tout agrément, de plusieurs rangs de bal-

cons où se pressent des têtes curieuses, à demi cachées

derrière de longues tentures rayées et d'épaisses nattes de

sparterie. Mais l'enchantement du chennn recomnjonce dès

la montée à l'Alhambra, car— chose bizarre — les hôtels à

la mode avoisinent l'Alhambra, à Grenade, conmie ils en-

lourcnt la place Saint-Marc à Venise, si bien que de part et

d'autre on desi-end de primesaut au cœui- des poésies lo-

cales.
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Lu iiiuiitagiie est assez escarpée, les chevaux vont au pas.

Qui songe à les hàtei'? A peine est-on sorti de la ville en

franchissant la porte des Grenades, espèce d'arc-de-tj'iomphe

bâti par Charles-Quint, que l'excursion tourne au rêve.

On s'engage dans une vaste et ténébreuse avenue dont

l'œil n'aperçoit pas la lin. Des ai-bres innnenses, aux splen-

dides frondaisons s'élancent des deux côtés de la route; ils

se rejoignent à cent pieds du sol formant des voûtes de

feuillage hautes comme celles d'une église, et au travers des-

quelles on n'aperçoit plus rien que les feux tremblants des

étoiles. L'allée est noire connne un four, car c'est à peine si

de loin en loin un réverbère vient renforcer les astres de sa

petite clarté falotte; mais si l'on ne voit rien, on entend, en

respire; l'imagination fait le reste. On est inondé des par-

fums qui tombent de ces immenses arceaux de verdure.

On a l'ouïe bercée par les bruits harmonieux des cascades,

des fontaines, des sources invisibles créées par les rois

maures et qu'on entend gazouiller de toutes parts, dans

l'ombre, parmi le bourdonnement des grillons et des cigales.

C'est par ce chemin mystérieux, plein de fraiclieur, de

parfums et d'harmonie, qu'on arrive à l'Alhambi'a, situé

sur le point culminant de la montagne et qui fait à Gre-

nade une sorte d'acropole aussi radieux ({ue l'acropole

d'Athènes.

Une seule question maintenant. Supprimez la sombre

avenue qui mène à l'Alhambra; nivelez la montagne qui

porte ces palais, et descendez-les dans la rue. De même

bâtissez Venise sur la terre ferme. Le prestige, des deux

côtés, n'aura-t-il pas décru de moitié?

L'Alhambra. On sait dans (piellcs circonstances a été bâtie

4(1
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la ville — car c'est toute une ville — de rAliiambra. Les

chrétiens venaient de reprendre successivement aux Arabes

Tolède, Sai-agosse, Cordoue, Valence, Séville. Moliammed-

Ben-Alluunar, alors roi de Grenade, accueillit les fugitils

qui accouraient de tous ces points de l'horizon. Grenade

devint subitement le rendez-vous de tout ce (|ue l'Espagne

arabe comptait de plus distinaué par la science, le talent et

la i-icliesse.

De là le développement rapide de Grenade. De là le chef-

d'œuvre même des arts arabes, c'est-à-dire TAIIiambra.

En 1248, Mohammed-Ben-AUiamar élevé l'Alhambra.

C'était alors un enchevêtrement de toutes soi les de consti'uc-

lions qui devaient servir de forteresse et en même temps de

palais aux rois de Grenade. Elles emhrassaieni tout le pla-

teau de la Sierra del Sol, et dominai(Mtt la ville au sud, au

nord et à l'ouest. Elles étaient défeiidues par une enceinte

garnie de plusieurs tours caj'rées dont plusieurs sont encore

dehout.

Mohammed II continua r(is constructions commencées

par son père. A la forteresse et au palais Abdallah, son lîls

ajouta une mosquée. Le palais était naturellement le ])oint

central. Autour s'élevaient de tous côtés les habitations par-

ticulières des grands oÛiciei's, du nuii)liti, des imans atta-

chés à la mosquée. Au total, l'Alhambra présentait l'image

curieuse de toute une ville royale, entourée d(! fortifications.

Cet ensemble magnifique — qu'il serait si intéressant de

retrouver aujourd'hui — a été détruit au xvi' siècle par un

caprice de Charles-Quint.

A peine s'est-on aventuré au njilicu de toutes les conslmc-

lions arabes de l'Alhambra qu'on remarque, dans un coin de
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l.i iilacc' du los Alfjihes, un iiiiiiiciise palais Renaissance

abandonné. Ce |»alais esl une fantaisie de Cliaiies-Quinl, qui

fil jeler bas, pour l'ain; ])lace à son œuvre, tout le joalais

d'iiiver des rois de Grenade; et une i)arlic du |)alais d'été, et

(jui détruisit ainsi, comme à ))laisir, l'ensemble et l'unité de

l'acropole arabe. Gbaries-Quint ne s'en tint pas là. Il obligea

les Maures de Grenade à |)ayer de leurs deniers la lourde

construction cpi'il érigeait. Le moyen de croire, après cela,

aux belles paroles par lesipielles il aurait gourmande le van-

dalisme des chanoines de Cordoue? Il les imitait à Grenade

et les dépassait.

Du reste, c'était la mode du temps. Ces destructions pas-

saient même |)our méritoires. Art et littératui-e moresques,

tout cela ne sentait- il |)as l'hérésie? Le grand cardinal

Ximènes ne se vantait-il pas lui-même d'avoir brûlé, sur la

place de Grenade, un million de manuscrits arabes?

I! est vrai (pie Gliai-les-Quint fut puni, et c'est là la mora-

lité de cette histoire. Il semble (ju'une sorte de fatalité ait

|)esé sur sa construction i)arasite, (jui n'a jamais pu être

achevée. Commencée en 1526 par un grand artiste (Berru-

guete lui-même, dit-on), l(; palais de Charles -Quint a été

délinitivement abandonné en 1655. Depuis, l'on n'v a plus

remis la main. Il est resté sans toit, sans vitrages, sans portes,

livré à tous les hasards d'une destj-uction contre laquelle

liersonnc. ne jirolestc; . que {Personne n'entreprend d'ar-

rêter.

h'Mhainbra a été si minutieusement étudié dans plusieui'S

ouvrages spéciaux cpi'une description suivie et minutieuse

serait un hors-d'teuvrc. Nous ne nous arrêtei'oiis qu'aux

détails caractéristiques.
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Salle (les Anihassadeiirs. Nous ('lions suï I.'i place de /o.v

Alijibes. Devaiil nous se dresse une longue muraille sans

fenêtres ni jour, laite pour désappointer beaucoup le visiteur

qui compte sur de riches façades. Pour toute entrée, une

petite porte basse, pratiquée sous une grosse tour carrée.

Passons. Nous voici dans l'îidmirable patio de los Arroyanes

ou cour des myrtes, avec son vaste bassin carré, terminé à

chaque bout par une colonnade. A l'une des extrémités,

nous trouvons la jolie antichambre de la Barca qui ouvre

sur la salle îles Anihassadeiirs, la plus vaste des salles de

l'Alhambra.

Au beau temps des rois de Grenade, c'était la cour

d'honneur du palais. C'était là qu'Aboul-Haseni recevait un

envoyé du roi de Gastille venant lui demander un tribut, et

lui jetait cette réponse hautaine :

— Allez dire à votre maître que dans mon hôtel des

Monnaies on ne frappe pour lui que des fers de lances.

La disposition décorative est celle-ci. Ct)mme dans la

plupart des salles de l'Alhambra, le mur est revêtu, jusqu'à

quatre pieds de hauteur environ, (Xazulejos ou faïences

moresques, d'un ton joyeux et clair, découjiant sur un fond

blanc les plus ca})ricieux dessins géométriques, étoiles,

rosaces, entrelacs et formant une série de grands conqiar-

timents dont chacun est d'un motif différent. — Au-dessus

de cette faïence, toute l'étendue de; la muraille dispaj'ait sous

une broderie d'aiabesques en stuc, découpée comme une

guipure, sur un fond rouge et bleu céleste ; cette brodei'ie

est variée, comme; toujours, par une foule d'inscriptions,

tantôt placées dans des médaillons symétriquement disposés,

laiiinl s'allongeanl en lï'ises, contournant les jambages de!>
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(lansloute celte orneniontatioii d'une variété inlinie et pour-

tant d'une clarté parfaite. La salle a neuf lirandes fenêtres,

réparties sur trois côtés, et auxquelles l'énorme épaisseur des

murs donne l'air d'aulanl de petites chambres séparées. Des

meurtrières à balcon inli'rieur percées à une grande hau-

teur, et une voûte entièrement construite en bois de cèdre,

sans autre ornement que les dessins géométriques dessinés

par ses mille petits compartiments, donnent à ce grand

salon de réception un caractère particulièrement grave et

sévère.

C'est ici, peut-être, qu'on peut le mieux étudier l'exécution

(les capricieuses arabesques qui tapissent les murailles des

palais moresques. Pour qui en voit la reproduction photo-

graphiée ou moulée, il est impossible de ne pas croire

qu'elles sont taillées dans le marbre, tant elles se découpent

avec une netteté inouïe. On sait pourtant qu'il n'en est rien.

Le marbre est fort peu employé dans ce magique Alhambra

qui a gardé la réputation d'un j)alais des Mille et une nnits.

On réserve ici le marbre pour les fontaines, les colonnes,

les dalles du pavement. Quant à la tapisserie brodée sur les

parois, elle est simplement en plâtre durci, faite de quelques

motifs très-simples qui se multiplient et se varient en mille

ingénieuses combinaisons, et exécutée à l'aide de moulages,

si bien que rien n'est |>lus aisé que de la reproduire. Les

broderies même (pi'on admire ici ne sont, dit-on, ([u'une

reproduction. Elles datent d'une restauration de Berruguele,

qui avait retrouvé, dans une cour de l'Alhambra, d'anciens

moules moresques et (pii s'en est servi aussi bien (pie les

Arabes eux mêmes.
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Accepter;iil-i>n de nos jours co \)VM\v durci dans une dé-

coration nnonumontalc? J'en douto. On part do cetle idée

que le terme de moniimenlcd on implique néeessaironienl

deux autres : la solidité, la durée. Rien de ])lus juste, et

néanmoins on peut se demander si les anciens l'entendaient

de même qnimd on voit les murailles de l'Alliamltra, (piand

on soiiiïe à loule cette ville de stuc (pii s'apjiellc Pompéi.

Évidemment le stuc élait d'un emploi aussi général dans

toute ritalie antique,— on ])eul s'en assurer par d'aulrcs dé-

couvertes— et cela, noions-le bien, aux plus belles é])oques

de l'art. C'est qu'il y avait, dans l'usage de ces matériaux à

hon marché, une raison et un avantage. Ils permettaient de

multiplier indéfiniment les sculptures les plus délicates; ils

aidaient à répandre partout les exemples et le sentiment du

beau. Les décorations grossières de Pompéi, qui sendilenl

faites rapidement par de simples manceuvres, mais qui co-

pient des types anli({ues admirables, arrivaient au même

résultat, et représenleid le même système de reproductions

économiques. De là l'immense vulgarisation des arts dans

l'antiquité ; de là aussi, il est permis de le croire, leur magni-

tique épanouissement, car, en art conmie en autre chose, la

collectivité est une force, et le souille de toute une nation

aura toujours une puissance de fécondation autrement

grande que le génie du plus grand maitre. —^Je me résume

en deux mots. Tenons-nous en au marbre, si nous ne voulons

que de beaux édifices; mais ne dédaignons pas le stuc ni

même le ])làtre, si nous voulons, avant tout, nmltiplier les

artistes et former les populations.

Tocador de la Rei/na ou toilette dt; la Keine. l*elit pavillon

situé SIM' le haut d'une tour; Tune des construclions parasites
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érigées par Cliarles-Qiiinl. Il venait de ballre les infidèles,

comme le prouvent les représentations de (|iielqiies villes et

ports delà régence de Tunis, peintes sur les murs: il était

simple qu'il méprisât autant leurs cli(^ls-d'(euvre que leurs

armées. Mais ici encore le vandalisme de l'Empereur a été

châtié. Son petit pavillon a eu le même sort que son palais,

c'est-à-dire qu'il est fort dégradé; les murs sont barbouillés

d'inscriptions au crayon, au charbon, à la pointe d'un clou,

sous lesquelles les visiteurs ont elîacé, comme à l'envi, une

foule de jolies arabesques dans le goût de Jean d'Udine. Il

élail écrit qu'aucun des ouvrages de Charles- Quint ne lui

survivrait.

En somme, ce qui reste de plus beau dans le (ocador est

la vue merveilleuse dont on y jouit. Les fenêtres à colon-

neltes de marbre donnent sur des abîmes sans fond, bordés

de trembles et de peupliers immenses, que l'œil ne voit qu'en

raccourci; au delà rayonnent les murs blancs du Généralife

et s'étendent, à perle de vue, les plaines magnifiques de

la Véga.

Appartement des bains. La disposition en est curieuse.

D'abord une salle de repos au centre de laquelle est une

vasque de marbi-e blanc; aux quaire angles, ipiatre colonnes

supportent d(\s gidi'ries percées d'arcades et destinées à des

musiciens. Des alcôves profondes, nq)issées de mosaïques,

sont pratiquées dans l'épaissenr des nnirs. Là se déposaient

les vètemenis. La salle où nous sommes répond exactemeni

à ïapodileriwii antique.

Tout à côlé .s"onvre une antre jiièce moins grande. C'est

la salle des bains |)r()|)renient dite, ('claiive seulement et

niyslériensement pai- de petites onvertnresen l'oiine (r(''loiles.
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percées dniis répaisseur de la voûte et qui étaieiil jadis

garnies de verres de couleur. Les cuves de marbre blanc,

d'un seul morceau, qui meublent la salle, sont très-larges,

et les sultanes pouvaient sans peine s'y baigner quatre ou

six à la fois.

Un dernier cabinet enfin contient des baignoires beaucoup

plus petites, que les cicérones, toujours au courant, disent

avoir été destinées aux enfants du roi Boabdil.

La salle (]es bains communique avec un autre salon, dit

des Ninfas (des nympbes) par un long corridor ouvrant sur

plusieurs petites pièces, cpii regardent le imtio de IJndaraja.

Dans l'une de ces pièces nous avons remarqué un plafond

ajouré d'un curieux caprice; nous ne pouvons mieux le

comparer qu'à un treillis dans le goût cbinois. N'est-ce pas

un des traits bien curieux de l'architecture arabe, de l'art de

ces conquérants et de ces nomades, que les traces qu'on y

retrouve de tant de peuples différents, lomains, l)yzantins,

indiens, etc.?

Cour des lions. Voici la merveille même de l'Albambra

et son patio le plus célèbi-e. Qui n'en connaît, au moins par

les gravures, la disposition? Un carré long, de trente-six

mètres de long sur vingt de large. Sur les (piaire côtés, des

galeries couvertes, formant une sorte de eloilre continu de

marbre blanc. Ces galeries ne dépassent pas vingt-quatre

pieds de baut. Leurs colonnes supportent l(\s plus belles el

les plus élégantes arcades de l'Albambra, arcades de formes

très-variées, souvent en jtlein cintre surbaussé, découpées

en festons ou en slalaclites et ricbem(Mit bi-odi-es de dentelles

en sluc autrefois peintes et dorées. Dans certains comparti-

ments ces arabescpies sont à joui- ; dans les autres, elles sont
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gravées léscèremenl sur le imir plein, d'où un coiilr.islc

conlinuel ot charmant.

Au centre de chacun des plus longs 'côtés du carré et en

saillie sur la cour s'élève un eraeieux pavillon, couronné in-

térieurement d'une coupole hémisphérique.

Au milieu de la cour est la fameuse fontaine des lions,

taza de los leoiics, c'esl-à-dire une jurande vasque dodéca-

gonale de marbre hlaiK^ surmontée d'une vasque ronde

plus petite, et portée par douze lions en marbre blanc

comme la fontaine, — et non en marbre noir, comme le

dit, sans doute par inadvertance, la description de M. de

Laborde.

Les lions de la fontaine offrent sans doute beaucoup d'in-

térêt, vu l'extrême rareté des sculptures des Arabes. On sait

que cet art n'a guère progressé chez eux, les artistes étant

fort gênés par les prescriptions du Coran contre la reproduc-

tion des ligures vivantes, hommes ou animaux. La préseiîce

de ceux-ci n'est exj)liquée que par cette raison qu'ils se

trouvent dans un lieu clos, cachés aux regards du vulgaire.

Dans tous les cas, ils ne pouvaient pas être d'une exécution

plus inexpérimenlée. Au total, des monstres informes; un

trou rond ])our figurer la gueule; de grosses rayures paral-

lèles pour représenter les crinières, et des patl^\s faites avec

quatre poteaux comme celles des toutous de carton (|ui cou-

rent sur des planches à roulettes. Un restauraicur in.dadi-oil

a complété ces charges naïves en remettant à la plupart des

lions des oreilles trop longues. Mais qu'inqiorte? Nous ne

pensons j)as que le sculpteur arabe ait eu la moindre idée de

faire des lions ressemblants. Ceux-ci ne sont que des motifs

d'ornement. A ce point de vue ils jouent forl bien leur rôle
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H sont d'un excollcnl eiTcl dans lu silliouellc générale do la

fonlaino.

Mais ce qui nous intéresse plus encore que ces lions lé-

gendaires, dans la célèbre cour, c'est la disposition pitto-

resque el originale de ses colonnades. Ses colonnes se pré-

sentent de la façon la plus bizarrement variée, tantôt une à

une, tantôt accouplées, tantôt |)ar groupes de trois et de

quatre à la fois. .Néanmoins, malgré cette absence audacieuse

de symétrie, la décoration garde le plus parfait ensemble.

Comment expliquer ce phénomène qui renverse toutes les

idées et tous les usages modernes? En regardant bien, on

s'aperçoit que l'absence de symétrie n'est qu'apparente. Les

colonnes isoh'es ont à leur droite et à leur gauche des co-

lonnes accouplées; les groupes de trois colonnes sont gar-

dées pour les angles; ce qu'il y a d'irrégulier d'un côté se

re])roduit soigneusement de l'autre et devient ainsi régulier;

la symétrie existe donc, seulement elle est dissimulée, ce

qui est le grand art , et ce qui fait toute la richesse et tout

l'imprévu do (jette délieieiise décoration. On ne rêve rien de

plus charmant. On ne songe même pas à lui désirer le riche

complément qu'elle avait au temps des rois de Grenade,

quand la cour des lions, aujourd'hui froid(^ et nue, était pavée

(le grandes briques vernissées blanches et bleues, quand les

ara])es(pi(îs de ses murs étaient peintes, et quand ses co-

lonnes étaient doré'es des pieds à la tête, — (lép(Mise |)ério-

dique devant laquelle les rois catholi(pies reculèrent, parait-

il, après la pi'ise de Grenade.

La salle du Jugement. Au fond du i^arallélogramme

formé i)ar la cour des Lions s'ouvre la salle du Jugement,

b'i nous arrête une nouvelle rareté ((iii vaut bien les sculp-
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liircs nrabes de la fonlnino des Lions : ce sont, des peintures

nrahes aussi, ou prétendues telles.

Elles tapissent la voûte de la salle du Jugement, et sont

exécutées sur des peaux de porcs cousues ensemble et collées

sur des panneaux de bois. Première présomption en laveur

de leur origine arabe, car ce procédé, observe M. Girault de

Prangey, se pratique encore en Barbarie.

Elles représentent d'ailleurs — seconde présomption —

•

des sujets tout à l'avantage des Arabes, On en trouvera des

gravur(\s lortexactes dans le grand ouvrage de M. de Laborde.

Ce sont des cavaliers arabes chassant et tuant des ours ou

des lions ; ou bien des seigneurs arabes cond)atlant et désar-

çonnant des cbevaliers chrétiens. D'autres Ibis et le plus

souvent, le sujet ne se laisse pas lire si couramment. Dans

la plus importante de ces peintures, nous voulons dire celle

rpii contient les ligures de la plus grande dimension, on voit

une sorte de divan où sont rassemblés des cheiks arabes,

coiffés de fui-bans. vêtus de burnous, et tenant à la main

leurs lourdes alfauf/es à poignées d'or ciselées, susj)endues

à de larges galons d'oi'. Leur délibération jiarait animé'e, sur

(pioi roule-t-elle?— Ailleurs nous voyons une jeune femme

tenant en laisse un lion enchainé et couché à ses pieds; une

sorte de nécroman, barbu et velu à outrance, et assez sem-

blable aux hommes sauvages de la peinture iiéral(li(pie,

prend cette princesse par le bras d'un air menaçant ; mais il

est lui-même traversé par la lance d'un cavalier lancé au

galop. Derrière ces personnages est une sorte de château

gothique, orné de fenêtres ogivales et tlanqué de tours cré-

nelées; au balcon du donjon principal paraissent deux nobles

dames (pii semblent contempler avec inquiétude les combats
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(]iii se livi'ciil ;i leurs |)ie(ls. Que sifi'iiifip co nouveau sujel,

le plus compliqué et le plus dramatique de ceux qui tapis-

sent la voûte? — M. de Laborde bâtit là-dessus tout un

roman; il y découvre l'bisloire d'une sullane innocente el

persécutée, dont le jugement serait, à l'en croire, prononcé

dans ce même divan dont nous avons dit un mot tout à

l'heure. Mais jusqu'à présent tout ce (ju'on a pu démêler

avec quelque certitude dans ce dernier sujet, ce sont des

allusions à deux des principales familles arabes de Grenade,

au temps de Boabdil, les Zégris et les Abencerrages. La de-

vise des Zegris était une femme tenant un lion enchaîné

comme dans le tableau. Celle des Abencerrages était un

homme sauvage tenant un lion. Troisième présomption à

l'appui de l'hypothèse d'une provenance arabe.

Mais il y a un certain nombre de raisons contre qui onl

bien leur valeur. — Si les peintures sur peaux cousues sont

usitées en Barbarie, la préparation de ces peintures est ici

tout à fait chrétienne : elles sont enduites d'une couche de

plâtre, et ont des fonds d'or avec des semis en relief comme

les peintures de l'école italienne primitive. — Les architec-

tures représentées, fontaines, châteaux, etc., sont de style

ogival. L'exécution des figures, leui's couleurs vives, tran-

chées et pourtant harmonieuses rappellent assez certaines

peintures de l'Inde et de la Perse ; le dessin a de la largeur

et de la souplesse; mais comment expliquer cette perfection

relative dans la peinture aralie? Elle n'a pu y arriver du

premier cou)) : que sont devenues les essais informes par

lesquels elle a dû commence)-':'

La seule chose certaine, — et le style des peintures

comme le clioix des sujets l'indi^pie clairement,— c'est que
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ces coiiiposilions en riiutitieiir des Maun-s ont clé exécutées

avant la prise de Grenade et sans doule par l'ordre des rois

musulmans. De là, la dernière supposition à huiuelle on s'est

arrêté, qu'elles auraient été l'œuvre d'un prisonnier chré-

tien. Cette liypothèse nous parait, pour noire jjart, la plus

vraisemblable, et nous jjensons qu'elle serait tout à fait con-

firmée si l'on pouvait confronter les peintures de Grenade

avec les vieilles fresques de Tolède.

Salle des deux aœurs. — Salle des Aùencerragcs. Il ne

nous est pas permis de passer sous silence ces deux salles

qui donnent sur la cour des Lions, comme la salle du Juge-

ment. Elles se signalent en effet l'une et l'autre par des per-

fections particulières. La salle de las dos Uermanas (des

deux sœurs), ainsi nommée de deux immenses dalles de

marbre blanc et d'égales dimensions qu'on remarque dans

son pavement, est couronnée par une voûte en stalactites

d'un travail prodigieux et qui passe pour le chef-d'œuvre de

l'art arabe. Ce couronnement s'élève sur un plan octogone

qui se raccorde avec le plan carré de la salle par de magni-

fiques pendentifs formes de petites niches sui)erpùsées. La

richesse en défie toute description. C'est moins une voûte,

connue on l'a dit avec justesse, que des myriades de petites

voûtes, de dômes de trois ou quatre ])ieds qui naissent les

uns des autres , entrecroisant et brisant à chaque instant

leurs arêtes, et qui semblent plutôt le produit d'une cristal-

lisation fortuite (jue l'ieuvre d'une main humaine; le bleu, le

rouge, le vert et l'or brillent encore dans le creux des mou-

lures d'un éclat aussi vif que s'ils venaient d'être posés.

Nulle part non plus les soubassements en faïence ne sont

plus riches, ni les insciiptions d'une forme plus élégante.
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A di'oiLc; e( ù guucliu de l;i porte, de vastes aleùves, (jne l'er-

niaieiit des rideaux de soie, sont creusées dans l'épaisseur du

mur; à six mètres du sol, s'ouvrent di^s tenètres, fermées de

grillages de i)ois, cpii donnaient sur un ap])artement supé-

rieur, sans doute celle des l'enniies, et par lesquelles elles

})ouvaient voir sans être vues. — La salle des Abcnccrrafjes,

voisine de la salle des Deux Sœui'S, bi-ille par le même luxe

délicat et ralïhié d'ornementation. Mémo voùic splendide,

avec i)etits pendentifs superposés en cncorhellement et qui

se rencontrent au sommet de la coupole de façon à lui

donner la forme d'une ponmie de pin; mêmes alcôves; les

deux salles faisaient partie l'une et l'autre du palais d'hiver

des rois de Grenade. Il ur. faut pas oublier non plus, parmi

les merveilles des deux salles, leurs poi'Ies qui élaient jadis

dorées et peintes comme leurs voûtes, et qui, incrustées de

nacre, d'ivoire, de bois ])récieux, sont restées des échantil-

lons éblouissants de la s))lendeur des marqueteries arabes.

Nous n'avons pas l'intention d'écrire un Guide de l'Alhain-

bra. jNous bornerons donc ici notre étude des parties les

j)lus caractéristiques du ])alais arabe, en laissant au lecteur

le plaisir de visiler dans de Laborde ou dans Girault de

Prangey les aulres curiosités de l'Alliambra, (elles (|ue lu

rapilla real, la puerla dcl Vino, la lorrc de las Jnfanlas, lu

toirc de los Picos et les merveilleux jardins de Généralife,

dominés par des galeries dans le goût de celles (jue nous

venons de voii- et qui ne seraient pas nioins merveilleuses,

si les Anglais, au temps de lord Wellinglon, n'en avaient

empâté les arab(\sipips peintes sous d'épaisses couches de

lait de chaux, au nom de l'ancien précepte académique : Le

nu, c'est le beuu.
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Késuiiiuiis-nuus. Quel souvenir (!iii|)oi-le-l-on de l'Alliaiii-

braV (^)ue voit-un au fond de son iniaginalion, à dix lieues,

à dix ans de distance?

Un délicieux palais déguisé en forteresse.

Au dehors, une série de massives constructions en bri-

(|ucs; au dedans, une foule de petits pavillons, de petites

salles, de petits cabinets d'un goût exquis.

Au total, pas de monument dans le sens accoutumé du

mot. Aucun tour de force de construction. Pas de matériaux

de grand appareil. Pas de façade imposante. Pas de |>roiils

ambitieux. Rien qui sente la moindre recherche du grandiose

et de l'extraordinaire.

Nous le traiîons de palais : il serait j)lus juste de l'apjjeler

une villa de marbre. Mohammed-Alhamar semble n'y avoii-

pas cherché autre chose qu'un peu d'air frais. De là ces

alcôves i)rolbndes où l'on dort sur de la faïence, ces canaux

cachés qui portent l'eau de galerie en galerie, ces fontaines

cl ces bassins qu'on retrouve dans toutes les salles. Et par-

tout des arcades, des portes, des fenêtres, des baies tarifes

et multipliées pour établir partout des courants de fraîcheur,

[)Our renouveler l'air dans tous les sens et pour ménager,

garder partout la vue de la vcga vei'doyante et des sierras

neigeuses.

Sans doute, l'aspect de ces intérieurs est oi'iginal. Toute

trace d'inlluence byzantine a disparu dans celte riante eftlo-

rescence de l'art arabe au xviii' siècle. Les projwrtions sont

devenues plus élancées et plus délicates; la peinture a pris

la richesse d'un écrin, les ornements se sont raflinés, ils sont

arrivés, à fore»' de charme, de variété, d'imjirévu, à faire

oublier dans ces décorations toujours les mêmes et toujours
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nouvelles, l'abseiiee de la ligure liumaine. Mais, eu somme,

pour l'Arislaniue sévère, ces dentelures, ces testons ne sont

|)as du grand art. Couleur et dessin, cela semble s'inspirer

des étoffes de l'Inde. Gomme proportions et comme décora-

lion, l'Arabe n'a guère l'ait que copier en bois et en marbre

les tentes légères de ses anciens campements, et ses palais

n'ont pas plus d'élan que les palais cliinois ou japonais qui

restent si bas dans la crainte des tremblements de terre et

des éruptions volcaniques. Comme un Louvre, un Versailles,

un Windsor, ont d'autres dimensions et une autre masse !

L'Alhambra laisse pourtant une impression tout autrement

leerique que le Louvre et les châteaux de Windsor ou de

Versailles.

Il n'y a guère qu'une œuvre de lu'oderie, c'est vrai, dans

cette série d'arcades et de murs aux surfaces planes. Mais

cette broderie est éblouissante. Là où elle se fixe, elle trans-

forme tout, donne de la légèreté, de la grâce, un charme

inexprimable à tout, et frappe les choses les plus simples

d'un cachet de distinction si souveraine (ju'il semble, par

moments, que c'est i'Alhambra qui est plus grand que le

Louvre.

Non, évidennnent, les Arabes ne sont pas des arcbilecles.

Mais ce sont des artistes. L'un vaut bien l'autre.

Il est vrai que les beaux génies de l'architecture ont eu le

secret d'être à la fois l'un et l'autre.

Jeain Hoiisseau.
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p. 554.

Deerlyk, église, YI, p. 309.

Dergneau, église, V, p. 552.

Desschel, église. II, pp. 217, 495.

Delx-.\cren, église, IX, p. 15.

DeYiNZE, église primaire de N.-D , I,

pp.286,48i.-II,pp.476,

483. — III, p. 502.

Dieghem, église, I, p. 520. — II,

p. 24.

DiEST, église de Notre-Dame , I,

p. 285.-1!, p. 495.

— Église prinKiii-e'dcSaiiil-Sul-

pire, I, p.' 295. — II, pp.

269, 495,304,558.-111,

p. 454, —VI, pp. 86, 177.

— VII, p. 352. —IX, pp.

13, 496.

— Hôtel de ville. 11, p. 268. —
VI, p. 3.

D)>AM, églihc i)riniairt3 de N.-D.

C. R. 1861, p. 86. — 11,

pp. 75, 245,544. — III,

pp.202, 379.— lV,p.5o8.

VII, pp. 526, 559.

DlsON, église, I, pp. 513, 455. —
II, p. 85. — IV, p. 250.—

IX, p. 500.

DixvcDE, église de Saint-Nicolas, 1,

p 295.-1.1, p. 484.—IV,

pp. 504, 514.—VII, p. 14.

— VIII, pp. 65,202.

— Hôpital, IX, 517.

Docherie (la) sous Maivhiennc-au-

Pont, IX, p. r.20.

DoNGELBERG, église, VI, p. 8.

DooiiSELAER, église, VI, 174.

DûTTiGMES, église, m, pp. 267,587.

— VII, 344.

E

ÉCOLES, I, p. 492.

Ei)Ei..\f.RE, église, III, p. 6.

Eeckeren, église, VIII, p. 202.

Eecloo, église, II, p. 238. — III,

pp. 7, 266, 374. — IV,

p. 503.

Elevés architectes, I, p. 255. —
VIII, p. 59.

Ellignies-Sainte-Anke, église, IX,

p. 404.

Em.\el, égli.se, VII, p. 177.

Emblehem, église de St Gomniaire,

II, p. 342. — m, p. 281.

— IV, pp. 50, 44.

Emei.ghem, église, IX, p. 500.

Emine, église, IX, p. 12.

Enseignement artistique, C. R.

1862, pp. -44, 48.

Ei'PEGUEM, église, IV, p. 531.

Ertbrand sous Capellen, église, IX,

p. 13.

Esl'AGNE MO.MMLNTALE, IX, ]K 526.



VIII

EsTiMNKS-AU-MoNT, 6g!ise,I\, p. 523.

EiALLË, église do Sainlc-Maiie, VI,

p. iOo.

Etterbeek, église, V, p. M.
EvEKE, église. II, p. 200. — III,

pp. i~0, 573.— IV, pp. 10,

218, 5I">.

ExAERDE, cgiise, I, p. 500.

F

Fagne (la) sous (.liiinay, église, IX,

p. 500.

Kairon-Comblain, église, IV, p. 408.

— VIII, pp. 15i, 201.

Familleureux, église, III, p. 65.

F'arciennes, église, VI, p. 509.

Fauvtllers, église, VllI, p. 599.

Fexhe-lez-Suns, église, VIII, p. 61,

Flemai.le, inscription dédicatoire,

VI, p. 97.

Fleurus, église, Vllj, pp. 202, 402.

Fontaine-l'Évêque, église de Saint-

Vaast, III, p. 575.

Forchies-la-Marche, église, V, p.

583.

Forest, église, I,p. 515. — II, p. 7t).

— III, p. 210.

FoRZÉE, église, II, ])[). 90, 469. -
III, pp. 587, 574. — IV,

p. 216. — V, p. 351.

Fosses, église, IX, p. 500.

F'oy-Notre-Dame, église, III, p. 590.

— IV, p 97.— V, p. 9.

Fraonée, église, IX, p. 12.

Frairk, église, VIII, pp. 56, 401.

Frameries, église, V, p. 82.

Frasnes-lez-Buissenal, église, C.U.

1801, p. 00.— VII, p. 172,

FuATiN, église, VII, p. 12.

FiiEEREN, église, Vil, p. 75.

FresiiN (liolc aiiliquc trouvée aj, III,

p. 256,

Fkeux, église, IX, p. 568.

FuEVNEUX, église, V, p. 585,

Fri/et, église, VI, p. 509.

Froide-Fontaine
, église , VIII

,

p. 200.

Fronville, église, VI, p. 9.—VIII,
pp. 155, 400. -IX, p. 12,

Froïennes, égl-se, VII, p. 545.

FuRNEs ancienne chàlelleiiie (l;ôtel

de ville et p:ilais de jus-

tice), II, p. 556. — III,

pp. 17, 491.— V, p. 529,

- VI, p. 562, - IX,
p. 402.

— Église de Saint-Nicolas, III,

p. 577, — IV, p. 504. —
VI, p. 596.

— Église de Sainte-Walburge,

I, p. 296. — III, pp. 267,

484, 506. - IV, p. 560.

- V, p. 554. — VI, pp,

176, 400. —IX, p, 16.

G

Gano, Ueffroi.. Vil, p. 557,

— Béguinage, IX, p. 290.

— Honcherie, I, p, 108.

— Château des comtes de Flan-

dre, IV, p. 508. — IX,

p. 400.

— Église de .Saii,te-.\niie, I, pp,

142, 508, — II, p. 258.

—

m, p. 484.

— Église de Saint-bavon (cathé-

drale), I, pp. 162. 500. —
II, pp, 244, 498, 545. —
III, p. 401. — IV, p, 412,

- VU, p. 554,

— Église de Saint-Jacques, VIII,

p. 202.

— Égiis(! do St Jean-Iiaptiste,

111, pp. 8, 275.

— Église de St-Martin .\kkcr-

geni, 1, pp. 558, 444,

— Église de Notio-Daaie des

Hiiundelles, III, p. 416,



IX

Gaxd, église de Notre-Dame Saint-

Pierre, I, pp. 538, m.—
V, p. oiO.

— Monastère de ?aiiit-Bavon,

VHI, p. 587.

— Hôpital de la Biloqiie, H,

pp. 480. 499.

— Hospice d'Orphelins , YIII,

p. 194.

— Hôtel de ville, IV, p. 519.—
VI, p. T.—VIJI, p. I.o0.—

IX, pp. 465, 517.

— Statue d'Artevelde, I, p. 165.

Gavre, église, V, p. 8-2.

Gkdinse, église, VIII, p. 57.

Gembloux , chapelle des Gueux, V,

p. 599.

Genck, église, VII, p. 155.

Gendbrugce, église, VII, p. 541.

Genoels-Elderen , église, G. R.

•1861, p. 75.— IV, pp. 167,

509. — IX, p. 405.

Gerin, é lise, VMI, pp. 61, 400.

Gerpixnes, église, IV, p. 4H.

Gestel, église, VHI, p. 402.

Giieel, église de Sainte-Dymphne,

G. R. 1861, p. 41. — I,

p. 409.

Glons, église, II, pp. :217, :260. —
m, p. 9.

GoDARviLLE, éj'lisc, IX, p. 404.

Gooreind, église, V, p. 81. — YI,

p. 308.

GûssEUES, église, 111, p. 9.

Gottechain, enlise, IX, p. 500.

GoTTiGMES, église, VMI, p. 40i2.

Gougnies, église, IX, p. 570.

Graihmont, fontaine, I, p. 545.

(Jkand axiie, église, IX, p. 404.

Gkand HAM.EUX, église, IX, p. 404.

Graxd-I.eez, église, V, p. 585.

Gra.mjvii.le, église, IV, p. 408. —
VIII, p. 40-2.

Grimuergiien, église, I, pp. 582,

44o, 485. — II, pp. 74,

551. — III, pp. 267, 425,

469.

(iHiMisiEMu.NT, église, IX, p. 519.

Grivegnée, église, I, p, 164.

Gruitrode, église, G. R. 1831, p. 76.

H

Haeltert, église, VIII, pp. 156,

599.

Haesdonck, église, VI, p. 85.— VIII,

p. 595.

Haillot, église, III, pp. 277, 587.

— V, pp. 15, 552, 585.

—

VII, pp. 74, 558.

Hai.ne-Saint Paul, église,VlI, p. 76.

Hainln, église, VII, p. Ji59. — ix,

p. 15.

Hal , église de iNotre-Dame et Saint-

Martin, I,pp. 175,298. —
IV, p. 561. —IX, p. 595.

— Église des Récollels , VII,

p. 542.

— Hôtel de ville, I, p. 509. —
II, pp. 19, 221. — III,

p. 599. —V, p. .378.— VI,

pp. 175, 511.

Hallaer, église, V, p. 12.

Halle, église, IX, p. 570.

Halma, église, V, p. 81.

Hamme, église, VIII, p. 595. — IX,

p. 496.

— Hospice, IX, p. 507.

Hamoir, église, IV, p. 408. — V,

p. 551.

llAMi'ïEAU, tombeaux, 1, pp. .129,

4 49.

Ha.nzinne, église, VIH, 1.55.

Hauchies, église, IV, p. 75.

Hasselt, église de Notic Dame, IX,

p. 10.



X

Hasselt, église de Saiiil- Quentin,

C. R. 18(31, p. 75.— I, pp.

29i, 51tî. — III, p. 217.

— V, p Ô84. - VIII, p.

404.

— Hospice-hôpital, 1, 589.— IX,

p. 295.

Hastière, église, II, p. 15. —III,

p. 10.

Haute-Croix, église, V, p. 551.

Hautiiage, église, V, p. 351. — VI,

p. 405.

Heerlen (cachet romain décou-

vert à), VI, pp. 20, 90.

Heers, église, I, p. 305,

Heppeneeut, église, YI, p. 309.

Herchies, église, VIII, p. 402.

Herenthals, église de Sainte -Wau-

drir, C. R. 18!)1, p. 40. —
I, p. 32G. — II, p. 24 —
m, p. 52. — IX, p. 3G0.

Hermalle-sous-Akgenteau, éi^lise,

VI, p. 595, — IX, p. 12.

Hermalle-sous-IIuy , église, IX,

p. 301.

Herquegies, église, VIII, p. 202.

Herseaux, église, IX, p. 500.

Herstal, tour cailoviiigienne, 1,

p, 452.

Herstappe, t'glise, IX, p. 12.

Hertain, église, IV, p. 411.

Heiivelsche-Heyde, église, VIII,

p, 155,

Hevilleus, église, VI, 515.

Heyndonck, église, IX, p. 525.

HEVsr, église, VI, p. 11. - VII,

p. 559.

HomsTER, église, IX, p. -lOi.

Hoeylaert, église, VII, p. 177.

— Inscription romaine, I.X, p.

571.

Hompré, église, VIII, p. 599.

HoNNAY, église, V, pp. 81, 551.

IIoocsTRAETKN, églisc de Sainte-Ca-

therine, C, R. 1861,p. 42.

— I, pp. 145, 165. — II,

pp. 260,504.— IV, pp. 50,

267. — V, p. 85, — IX,

p. 5li9.

— Lazaret, VIII, p. 194. — IX,

p. 501.

HooREiiEKE Sainte- Marie , église

,

Vil, p. 511.

Horion IIozemont, église, V, p, 551.

Horrues, église, IX, p, 405.

HouFFALiZE, château, II, p. 500. —
III, p. 584. —IV, p. 308.

— Église, C.R. 1861, p. 81.—
II, pp. 22l,49li, 501. —
III, p, 276, — VII, p, 521.

— Hôtel de ville, VII, p. 77.

Houtvenne, église, V, p. 13,

HovE, église, IV, p. 220.

Hoxem-sous-Hoegaekde, église, VI,

p. 513.

Hulpe (la), enlise, VI, p, 305.

UuLSHOUT, église, VII, p. 479.

HuLSTE, église, c. R. 1801, p. 53.

HUNDELGHEM, égliSC, VII, p. 76.

HuY, église, collégiale (le N.-D., I,

pp. 597, 502.

— Maisons ouvrières , VIII ,

p. 59.

— Palais de justice, VI, p. •403,

— VII, p. 555.

HuYSSE, église, IV, p. 14.

IcHTEGHEM, églisc, VII, p. 536.

Ideohkm, église, VI, p 509.

Ingelmunster, hospice, VII, p. 7.

—

VIII, p. 19i.

Incoyghem, église, VI, p. 83.

Inscriptions anciennes, VI, p. 97.

— VII, pp. 51, 100, 5-J9,

545,562. — VIII, p. 295.

— IX, pp. 217,571.



XI

Inscriptio.ns coiiiméinoratives, g. R.

186-2, p. 56.

Inventaires. Voyez Statistique.

Interve.ntion dks membres corres-

pondants, I, p. 395.— IF,

p. 2r2. — IV, p. 6. — V,

p. 568.

ISEGHEM, ég isc, IV, p. 312.

—

VIII,

p. 401.

Ittre, ëglise, II, p. 482.

IXELLES, église de Saint-Bonilace, I,

pp. 516,455.

—

II, pp. 259,

243.—III, pp. 21 4,481.

—

VI, p. 306.

— Église de Sainte-Croix, I,

pp. 285, 348. - VIII
,

p. 401.

Jambes, pierre du diable, VII, p. 5.

Jamoigne, église, G. R. 1861, p. 81.

Jauchelette, église, Vlli, p. 402.

Jemmapes, église, I, pp. 535, 480.

— II, p. 18.— IV, p. 215.

Jemelle, église, I, p. 503 — II,

p. 73.

Jemeppe, église, IX, p. 404.

JevignE, église, VII, p. 12.

JODOIGNE, église de Saint-Médard,

I, pp. 315, 497. — II, pp.

22, 223. -IH, p. 427.-
V, p. 553.

— Maisons ou vrieres,VII, p. 553.

Jodoigne-Souvkraine , église, V,

p. 352.

JuMET, église, m, pp. 201, 416.

K

Kain, église, IX, p. 13.

Kemexhe, église, III, p. 409.

Kerkhove, églisi', lil, pp. 400, 179.

Kerkxken, église, I, p. 507. — III,

p. 405.

Kermpt, église, IV, pp. 225, 256.

Kessel, église, I, pp. 145, 295.

KiEL, église. Voyez Anvers.

Lacuisine, église, IX, p. 12.

Laeken, éijiise de Saint-Rocli. Voyez

Bruxelles.

— Hôpital, VI, p. 526.

Laer-sous-'^empst, église, IX, p.

568.

Lauestre, église, I, p. 479.

Lanaeken, église, III, p. 468.—IV,

p. 251.

Landscauter église, II (, p. 425. —
IV, p. 513.

Laplaigxe, église, I, p. 424.

Lapschel're, église, VI, p. 509.

Laroche (château dei, II, pp. 19,

536. — III, pp. 94, 310,

585.—VU, p. 525.

Latour, église, VIlI, p. 402.

Leao, église de Saint-Léonard, I,

p. 498.—H, p. 267. -m,
pp. ri90, 505.— IV, p. 505.

— V, p. 58i.— VI, p. 403.

Ledeberg, église, V, p. 81. — VII,

p. 541.

Lembeugue, église, V, p. 552.— VI,

p. 175.

Lensick-Saint Quentin , église, I,

p. 45i.—lll,p. 18. —iV,
p. 403.

LicHTAERT, église, III, p. 9.

Lichtervelde, église, IX, p. 300.

Liège, église de Saint-Antoine, I,

pp. 144, 517, 539. — III,

pp. 221, 494. -IV, p. 407.

— VIF, p. 552. — VIII,

p. 189. - IX, p. 515.

— Éjîlise de Saint-Barthéleniy,

V, p. lil.

— Égli.M; de Saint-Christophe,

IV. pp. 14, 410.



XII

LiKGE, ét;'liscde Sainte Croix, M, pp.

'21, 2«, 45)2. — III, pp.

278,483, b8l.—lV,p.8l.

VII, p. 16. - IX, p. 501.

— Église de Saint-Denis, I, pp.

503,512 — [II, pp. 80,

in2 — IV, p. 311.

— Église de Sainte Foi, l, p. 443.

—III, pp. 266, 406.— IX,

p. 291.

— Église do Sainl-.Iai'(|ncs, I,

"jip. 148, 299, 455, 498,

515,518.-11, pp. 75, 84,

210,503. — III, pp. 219,

268, 271. — VI, p. 19. —
-VII, p. 17. -IX, p. 412.

— Éi;lise de Sainte-Margnei'ite,

III, p 40(5.- VI, p. 80.

— Église de Saint-Martin I,

pp. 148, 319, 519. — II,

pp. 15, 245, 477. — III,

pp. 432, 48i, 581. — IV,

pp. 515, 321.— V, p. 387.

— VI, pp. 15, 178,406.—

VII, pp. 14, 542, 54i. —
VIII, p. !46.— IX, p. 570.

— Église de Saint-Nicolas en

^(\h\\\ (chapelle), I, p. 289.

—C. R. 1862, p. 52.— II,

p. 470.

— Église de Saint-Pholien, I,

p. 514. -II, p 267.— III,

p. 494.

— Palais des princes-évéques

(et musée archéologique),

1, pp. 160, 511, 515, 544,

431. — 11, p. 94. — III,

pp. 415, 491, 493,511.—

IV, p. 231. — VI, pp. 7,

527.— VIII, pp. 385, 397.

IX, p. 362.

— Poiil (les .\rclies, 1 , 1>. 31!).

- II, pp. 22, 501. — V,

p. 52 i. — VII, p. 557.

LiEKiiE, église de l'Ermitage, III,

p. 49.

— Église de Saint-Gomraaire,

C. K. 1861, p. 58. — I,

pp. 166, 170, 595, 422

428,519.-11, p. 504.—
III, pp. 18, 47, 202, 410.

—IV, p. 46.— VI, p. 177.

— VII, p. 181. — IX,

pp. 459, 446, 512.

— Hôpital civil, m, p. 49. —
VI, p. 8.

— Hôtel de ville, III, p. 17.

Ligne, église, IX, p. 501.

LiGNiÈRES, église, V, p. 81.

LiMBOURG, église, I, pp. 145, 559,

584. —III, pp. 578, 589.

— V, pp. 548, 535.— VI,

p. 89.— VII, 545.

— (Province de), monuments

antérieurs au moyen âge,

I, p 84.

LiMONT, église, VII, p. 12.

LissEWEGHE, église, I, p. 1 15.

—

III,

p. 268. — VI, p. 512.

LizE, église. II, p. 11.

LoiiBES, église collégiale de Saintc-

Ursmor, C.R. 1861, p. 58.

— I, pp. 291,525.-111,

pp. 277, 590. —V, 591.

— VIII, p. 155. — IX,

p. 509.

LoENHOUT, église, C. R. 1861, p. 38.

-II, pp. 84,260.-111,

p. 589.—V, p. 82. -VII,

p. 475. -IX, p. 570.

LoMMEL, éjjlisc, I, p. 557. — III, p.

277, VII, p. 14.

l.o.NDEHZEKL, église, II, p. 507.

I oNDi'.KGMES, église, VII, p. 513.

Loo, église, 11, pp. 59, 75. — III,

p. '.82.— IV, 0. 17.—IX,

p. 508.



\m

LoôTËNHULLE, église, Vil, p. 341.

— IX, p. 500.

Loo/, Borch-Graclit, mouticuîe his-

torique, IX, p. 364.

— Ëglise, I, pp. 504, 587, 429.

— II, p. 354.

LoozEN, église, III, p. 455.

LopHEM, église, VI, p. i~U.

LouvAiN, église de Sainte-Gertriide,

L p. 327.— III, p. 28-2.-

VIII, p. 148.

— Église de Saint-Jacques , I,

pp. 166, 172.—lX,p.5û9.

— Église de Saint-Michel, I,

p. 287. — II, p. 252. —
m, p. bOo. — VI, p. 13.

— IX, p. 15.

— Église de Notre-Dame aux

Fièvres, III, p. 423.-IV,

p. 217.- VII, p. 14.

— Église de Saint-Pierre, I,

pp. 169,297. -II, pp. 91,

226.—III, pp. 416, 505,

514. — IV, pp. 222, 223,

405. — V, p. 86. — VI,

p. 12. — IX, p. 450.

— Hôpital civil (porte romane).

V, p. 379. — Vni, p. 57.

— Hôtel de ville, III, p. 515,

LowAiGE, église, IV, 505. — V,

p. 81.

Ldmmen, église, VI, p. 313.

Luxembourg (arts et industrie dans

le pays do ) , h l'époque

gallo-romaine , VIII, pp.

102, 108, 255.

M

Maeseyck, chapelle des chanoines

croisiers, I, p. 170.

—

III,

p. 452.

— Hûpital, VII, p. 537.

Maffe, église, IX, p. 519.

Mailljen, église, V, p. 81.

Maisjères, église, IX, p. 13.

Malaise, église, III, p. 50. — IV,

p. 15.

Mall, église, C. R. 1861, p. 76. —
VII, p. 544.

Malines, église du Déguinago, III,

p. 47.

—
=

ÉglisedeSainte-Catherine, I,

p. 287. — III, p. 216.—
IV, pp. 30, 351.

— Église de Notre-Dame au

delà de la Dyle, I, pp. 147,

164, 427.— n, p. 539.-
III, p. 477. — IV, p. 45.

— V, p. 19.

— Église des SS.-Pierre et Paul

,

I, p. 302.

— Église de St-Rombaut (mé-

tropole), C.R. 1861. p. 38.

— I, pp. 150,299. —II,
pp. 25,532.—m, pp. 218,

281,409,411,471. — V,

pp. 15, 359.—VI, p. 525.

— VII, pp. 482, 476,560.

— Exposition d'objets d'art re-

ligieux, III, p. 555.

— Halles, IX, p. 561.

— Hù|>i!al civil, III, p. 47,

— Hôtel buileyden (mont-de-

piété), I, pp. 544, 495 —
II, p. 547. — III. pp. 47,

220.

— Hûlcl de ville, V, p. 77.

— Maison du diable, VII, p. 477.

— Poi te de Bruxelles, VIII, p.

198.

— Statue de Marguerite d'Au-

Uiihe, V, p. 10.

Mai.onse, église, III, p. 502.— IV,

p. 515.-V,p.540.—VII,
pp. 542, 527.

MAiiCisoLX, église, VII, p. 177.



XIV

Marche, école moyenne, VI, p. 6.

— Ancienne église des josiiiles,

I, p. 511.—m, p. 89.

—

Vill, p. GO.

Marcq, église, V, p. 17.

Marienbourg, église, III, p. 215.

Maktilly, église, II, p. 2oo.

Masnuy-Saint-Pierre, église, VIII,

p. 402.

Matéruux, C. R. 1862, p. 41. —
VII, p. 493.

Maulde, VIII, p. 205.

Mazy, église, VII, p. 12.

Meeffe, église, I, p. 505.

Meerhout-Gestel , église, IX , p.

404.

MEES^nxK, église, V, pp. 15, 551.

— IX, p. 515.

Mehagne. église, IX, p. 12.

Meir, église, VI, p. 85. — VIII,

p. 155.

Meirelbeke, église, II, p. 257. —
m, p. 405 —VII, p. 557.

Melckwezer, église, VI, p. 8.

Melden, église, IX, p. 404.

Meldert, église, IX, p. 570.

Wellery, église, V, p. 15.

Membruggen église, IX, p. 405.

Membres correspondants, I, p. 255.

—II, pp. 8G, 212, 241.—

m, pp. 55, 120. - IV,

p. 6. -V, p. 568.

Mendonck, église, VII, p. 541. —
VIII, p. 155.

Menin, église, III, p. 590.

Merchtem, église, VI, p. 172.

Merxem, hôpital, VI, p. 526.

Meslin-i/Ë\êcue, église, IX, p. 509.

Mesnil, église, V. p. 551.

Metzert, église, VII, p. 542.

Meysse, élise, I, pp. 525, 454. —
III, p. 590.— IV, p. 502.

MiGNAULT, église, V, p. 552.

MiLMORTE, église, VII, p. 177.

Minderhout, église de Saint-Clé-

ment, C. R. 1861, p. 45.

— VIII, p. 5.

Miniaturistes , cnlnniineurs, etc.,

sous Philippe le Bon et

Charles le Téméraire, IV,

p. 474.

MiRWART, église, VII, p. 556.

Mobilier des églises. Voyez décora-

lion intérieure.

MoDAVE, église, IX, p. 404.

MoEN, église, III, p. 14.

Moerkerke, église, II. pp. 1 1 , 258.

— III, pp. 7, 480. - V,

p. 55 1.

MoHA, église, VI, p. 510.

Molenbeek-Saint-Jean , église de

S;;inle-Barbe, VII, pp. 15,

74, 177.— IX, p. 521.

Molenijorp, église. II, p. 250. —
III, p. 4S0.

Monographies (publication de).Voy.

Villers.

Mons, beflioi C. R. 1861, p. 65. —
III, p. 598.

— Château des comtes (château

César), I, p. 161. — Y,

580.—VII, p. 18.

— Église de Sainte-Elisabeth,

m, pp. 470, 576.

— Église de Saint-Nicolas en

P>ertaiinoiit, V, p. 82.

— Église de Sainte-Waudru (col-

légiale), C. R. 1861, p. 59.

-III, pp. 278, 282, 426,

- IV, p. 18. -V, p. 84.

- VII, p. 559.

— Hôpital, VII, p. 555.-VIII,

p. 194.

— Hôtel de ville, C. R. 1861,

p. 61.

— Statue de Daudonin de Con-

stantinople, IV, p. 552.

—

VI, p. 172.



ÀV

Moxs, tour de Valeiicionnes , III,

pp. ÀùO, /iS9.

MoNTAiG'j, éijlise, IX, p. 11.

Wontigny-Saint-Christophe, église,

IX, p. 40i.

Mont-Saint-Guibekt, ét;li^c, VJU,
p. ô'Jo.

MoNTZEN, église, III, p. 375, —IV,

p. ^218.

MoNUMEKTS conimémoratif's des ba-

tailles, etc. —IV, p. -21-2.

— (Démolition det'). Voyez con-

servation.

MoRLAKWELZ, église, I, p. 425.

MoRESNET, église, I, 481.

MoRTSEL, égl'ise, III, p. 21 G.

JlouLAGES d'objets d'art, Vil, p.

a)0. — VUI, p. 149.

WouLiN-A-VENT, églisc, VU, pp. 177,

541.

JIousciîON, hôpital IX, p. 5(il.

MousTiER, église, 11, pp. 257, 469.

— VI, p. 510.

MuNO, ég;ise, II, p. 89.

MuNTE, église, 11, pp. 217, 255. —
m, p. 10.

Musées d'Allemagne, II, p. 509.

—

V, p. 401.

— de France et de Suisse

,

VU, p. 180.

M Y, église, C. R. 1861, p. 85. —
m, p. 501.

N

Namur. Beffroi, III, p. 490. — IV,

pp. 24, 2-28.

— Éditicescivils, etc., VU, p. 8,

— Église de Notre-Dame, IX,

p. 510.

— Église de Saint-Aubin (cathé-

drale), C. R. 1861, pp. 87,

425, 445. — II, pp. -255,

497, 555. —III, pp. 469,

505. — IX p. 570.

Namir, églisedeSaint-Jean-Baptiste,

III, p. 15.

— Église de Saint-Loup, C. R.

1861, p. 86.— I, pp. 288,

58-2, 445.— II, pp. 252,

265, 477. — III, pp. 100,

217, 577. — IV, p 22-2.

—V, pp. 16, 545. — VI,

p. 14. — VII, p. 182.

— Moulin (le Sambre, III, p.

510. — IV, p. 228.

— Musée provincial , VIII
, p.

178.

— Orphelinat, IX, p. 561.

— Théâtre, I, p. 159. — VU,
p. 541.

Keder-Over-Heesibeek
, ég'ise, II,

p. 495.

Neerlinter, église, V, p. 518.

Neeroeteren, église, I, p. 527. —
II, pp. 5.52, 559, 548. —
III, p. 454.—IX, p. 500.

Neeryssche, église, I, p. 445.—IV,

p. 218.

Neuville, église, IX, p. 12.

Neyghem, église, VIII, p. 143.

NiELKERKEN, hospice, IX, p. 317.

NiEUPOKT, église de Notre-Dame, III,

p. Slo. —VI, p. 176. —
— IX, p. 403.

— Halle, III, pp. 269, 313. —
IV, p. 19o.

— Ph;ire, I, pp. 161, 590, 316.

-II,p.9i.-IU, p. 315.

NiL-S.mT-MAiiTiN
, église, IX, p.

559.

Nil-Saint-Vixcent, église, VU, p.

552.

NixovE, église primaire, I, pp. 145,

168, 550.

— Portes des vaches, VI, p. 84.



XVI

Nivelles, église follé£;iale de Sainte-

Geilrudc, I, pp. 147, 170,

290,3-21, 510,324.-11,

pp. 15, 76, 254. — III,

pp. 412, 472.—V, p. 40.

— Église de Saint-Nicolas , I,

p. 582. - III, p. 27G.

— Hospice, V, p. 377.

NivERLÉE, église, V, p. 400. -VII,

p. 360.

NoisEUX, église, VIII, p. 400.

NooHDSCHOTE, église, II, p. 493.

NORDERWYCK, égliSC, IX, p. 11.

NoviLLE (Luxembourg), église, VIII,

p. 399.

Noville-sur-Wehaigne ( Brabant),

église, V, p. 385.

Objets d'art. Voyez coiiservalion et

réparation.

Oedelem, église, VI, p. 173.

Oeudeghien, église, VI, p. 315. —
Vin, p. 62.

Oeuvres d'art (circulaire coiicernant

les), Vlll,p. 192.

Oevel, église, III, p. 499.

Offagne, église, II, p. 21.

OiiAiN, enlise , IX, pp. 539, 569,

570.

Olne, église, III, p. 201.

Ollomont, église, II, p. 331.— III,

p. 467. — IV, p. 253.

Olloy, église, I, p. 424.— II, p. H.

Omal, église, III, p. 210.

Omezée, église, VII, p. 336,

On, église, IX, p. 319.

Onuaye, église, I, p. 305.

Onne/.ies (vase anti(|ue d'), 111,

p. 236.

OoRDEREN ,
église dc Saint, -Jeau-

Bapliste, III, p. 493.

OnsTACKER, église, V, p. 531.

Oostcamp, église, 11, pp. 12, 244.

OosTKERKE, églisc, I, p. 144. —
m, p. 423.

OOSTMALLE, égllSC, V, p. 13.

OosTwiNKEL, église, III, p. 216.

Opheylissem, église. Voyez Hanip-

teau.

Opitter, église, C. R. 1861, p. 76.

— Il, p. 91. — IV, p. 29.

— IX, 396.

Oplikter, église de Sainte-Gene-

viève, V, p. 559.

Opwyck, église, I, pp. 168, 594. —
II, pp. 23, 400.

Orchimont, église, I, p. 305.

Ottenbourg, église, I,pp. 167, 520,

43 i.

Othée, église, V, p. ,331.

Oudecapelle, église, III, p. 486.—

IX, p. 406.

OUDENBOURG, égUsC, VII, p. 5il.

Ougrée, églisc, I, p. 440.

—

II, p. M

.

Ourthe, église, V, p. 12.

OvERBROEK, églisc, II, p. 268, —
VI, p. 84. — VII, p. 476.

Overmeire, église, I, p. 482. — II,

p. 244.— III, p. 266.

OvERVsscHE, église, II, p. 251. —
III, p. 376. — IV, pp. 220,

360. — VI,p.83. - VIII,

p. 101 —IX, p. 569.

Pael, église, VII, p. 341.. — VIII,

p. 61.

Palais des Beaux -Arts. Voyez

r.ruxelles.

Paliseul, église, IX, p. 570.

Pamel, église, V, p. 331.

Paratonnerues, I, pp. 237, 381,

482, 491 , C. R. 1862,

pp. 8, 13.— II, p. 498.—

III, pp. 33, 198. — IV,

pp. 55, 58.



XVI /

l'KER, l'giisc, V, p. r>sr>.

l'Kit;.\i:s LITURGIQUES. Voy. Stavelot.

Peintres fi.amvnds. Vnyez Artistes

belges.

.
Peinture murale, I, p. :268. C. R.

1862, pp. 9, 68. — II,

pp. 2}0, 248. — III, pp.

177. 512. — VII, p. 405.

- IX, p. 523.

Pellaines, église, VI, p. 512.

PiRONNELEZ BiNCHE, Cglise, I, p.

olU.— II, p. 215. — III,

p. 487. — VII, p. 559.

Peruwelz, chapelle deBoii-Secoiirs,

I, p. 144, — IV, p. 408.

- VI. p. 12.

Perwez, église, IX,.pp. 5, !">.

Petigny, église, IX, p. 568.

Petite-chapelle, église, V, pp. 81,

552. — VI, pp. 9, 515.

Petit-Rechain, église, YI, p. 85.

Petit-Rosière, église, VIL, p. 550.

Petit- Waret, église, IX, p. 508.

Piiilippeville, pompe, II, 258.

Pierres, Voyez Matériaux.

Pierres tumulaires, C. R. 1861,

p. 31. — C. R. 1862, pp.

15, 62, 70. — III, 96. -
IV,p 121.

— du Tolhiiys h Gand, MI, p.

487.

— de niaitre Adam Gheerys.

Voyez Vilvordc, église pri-

maire.

PiETREBAis, église, IX, p. 368.

Pise (Campo Santo de) VIII, p. 205.

Plancknoit, église, VII, p. 552.

Plans (Gonservalion des), I, p. 152.

G. R. 1861, pp. 8, 217,

252,258,508.— C.R.1862j

p. 32.— III, pp. 448, 485.

PoMMEROEUL, église, VIII, p. 202.

PoPEKiNc.HK, église (le Saint-Bertiii.

G. R. 1861, p. M5. — I,

pp. 277, 394, 435.— II,

p. 262. - IV, p. 360. —
VII, p. 487.

— Église de Saint-Jean, II, p.

261.— III, p. 425. — IV,

p. 314. — VII, p. 487.

— Église de Notre-Dame, II,

p. 262. — III, p. 423. —
IV, p. 31 1.- VU, pp. 181,

487.

PosTEL
, église abbatiale de la

Vierge et de Saint-Nicolas,

G. R. 1861, p. 43. —m,
p. 51,

PouLSEUR, mines dii château, I, p.

432 — G. R. 1862, p. 32.

Prayon, église, II, pp. 255, 530.

pRESLEs, église, VIII, p. 201.

l'RovEN, maison communale, VU,

p. 555.

PuERs, église, IX, p. 370.

Hospice, V, p, 349,

PussEMANGE, église. VI, p. 509. —
IX, p. 368.

PuTCAPEL, église, I\, p. 299.

Quevy-le-Grand, église, V, p. 82.

QiiEVRAiN, église, I, p. 279,

R

Ramscapelle, église, II, 10.

Ransart, église, IX, p. 301.

Rebaix, église, IX, p, 370.

Renaix, église de Saint-Hermès, I,

p. 385.— m, p. 576.— V,

p, 390,—VIII, p. 403.

-- Orphelinat, IX, p. 517.



XVIH

Rendeux-Bas, église, VII, p. 5rj6.

Kkmnghelst, (église, IX, p. 40i.

KEitLiES, (!'glisc, retable, II, p. 484,

RÉPAHATioNS (décrets, circulaires,

rapports concernant les),

'l,pp. -220,2-28,25-2, 261,

595.-11, pp. 0, 87. 97.-

III, pp. 109, 211, 58i,

448. —IV, pp. 0, 9, 11,

510,409. — VIII, p. 149.

Voyez aussi : conserva-

tion.

Resteigne, église, III, pp. '287, 420,

479.— IV, pp. 15, 216. —
VII, p. 7i.

Rethï, église, IX, p. 404.

Khoue-Saint-Genèse, église, II, p.

210.— VIII, p. 5.— IX,

p. 301.

Rhodk-Saint-Pierue, église, V. p.

583.

HoANNE, église, VI, p. I7;i.

Rochefout, église, VII, pp. 8, b'SH.

— Hôtcldeville, I, pp. 158,308,

590.

HoEULX, église, I, p. 350.

RONGY, église, III, p. 215.

RosENBOiiG (Musée historique de),

VIII, p. 50.

Rosières, église, IX, p. 370.

RossART, église, VII, 559.

RossEiGNiES, église, V, p. 551.

RoucouRT, église, II, p. 471.

RoULERS, église, VII, p. 5.56.

Roux, église, IX, p. 308.

Roux-MiROiii, église, IX, p. 509.

Rouzon, église, VIII, p. 153.

RuLLES, église, C. R. 1801, p. 85.

RussoN, église, II, p. 255.

RuYSDAEL (note sur), peintre, il, p.

508.

Rygkevorsel, église, Ml, p. 216. —
IV, p. 502.

S

Saixt-Amaxd, église, V, p. 330.

.Saintes, église, I, pp. 486, 508.

Saint-Genois, église, IX, p. 408.

Saint-(jILLes lez-Bruxelles, église,"

III, p. 421. — IV, p. 16.

Saint-Gilles-Waes, église, IX, p.

405.

— Hôpital, IX, p. 403.

Satnt-Hurert, église, G. R. 1861,

p. 79.— I, pp. 148, 487.—

C. R. 186-2, p. 38. - II,

pp. 13, 497.— III, pp. 88,

202. —V, p. 588. —VII,

pp. 15, 515.—VI 11,64.

—

IX, p. 407.

Saint-Jean-Geest, église, VIII, p.

200.

Saint -Josse-ten-Noode , bâtiment

des Deux Tours (attribué

à Granvelle), III, p. 269

— Église, I,p. 482. — Il, pp.

258, 470. — III, pp. 7,

214, 422.— IV, p. 217. —
VI, pp. 9, 509.

— Monument llouwaert, VII,

pp. 6, 175.

Saint-Mard, église, G. R. 1861, p.85.

-I, p. 480.— IV, p. 220.

Saint-Nicolas, hôpital, VI, p. 525.

Saint-Pierre (Luxembourg), église,

II, p. 492. — ni, p. 274.

Saint-Pierre-Gapelle, église, III,

p. 65.

Saint-Pierre sur la digue, église,

I, p. 459. — IX, p. 300.

Saint-Remy, église, VI, p. 4-05.

Saint-Severin, église du X° siècle,

I, p. 291.

Saint-Tkond, église du Béguinage,

C. R. 1861, p. 74. — I,

pp. 172, 350, 454.



XIX

Saint-Trond, église de Notre-Dame

(H SS. -Nicolas et Pierre,

C. U. 1861, ]i. 7i.

— Kglise primiiire de K.-D
,

C. R. 1861, p. 7i. _ 1,

pp. 147, 295, 293, 7,il,

496. — n, p. 275. — I\

,

I>.."j56. — V, p. 82. — IX,

p. 596.

— Église des Récollets, C. R.

1861, p. 76.

— Kglise de Saint-Gangiilphe,

C. R. 1861, p. 75. — V,

p. 58.5.—IX, p. 570.

— Église de Saiiit-Marlin, C. l\.

1861, p. 7-4. — V, p. 58ri.

— I.'ospice, VIH, p. 1,50.

Salles, église, V, pp. 15, 84. —VI,

p. 509.

Salm-Chateau, église, IX, p. 500.

Salonique (ruines d'un cirfiiic ii),

III, p. 600.

Santbergex, église, IX, p. 501.

Santhoven, église de Saiiite-Amel-

berge, IV, p. -45.

Sars-la-Buissiere, église, VII, p. 76.

Sart, église, VII, p. 12.

Sart-Custinne, église, IX, pp. 12,

508.

Sart-Dames Avelines, église,VI, p, 8.

SART-SAjxï-EiSTAcnE, église, I,

p. 504.

.Saventhem, église, I, p. 525. — 11,

Ijp. 217, 259. — ni, pp.

266, 495. — V, p. 548.

ScHAERBEEK, église dcs Saints Jean

et Nicolas, VI, p. 175.

— Église d Sainte-Marie, II,

p. 251. -- III, pp. 267,

589, .500. — IV, pp. 218,

505, 406. — V, p. 554.—
VU, pp. 12, 178.

— h'glise de Saint-Servais, VI,

pp. 8, 175, 511.

ScHELUEWiNiitKE, église, VIII, p.20 1 .

Sf.HELLERELLE, église, III, pp. 20S,

271,512.

SciiiLDE.église, II,p.495.— Ili,p.9.

SciiooNBRoECK, églisc, C. R. 1861,

p. 45. — II, p. 50tj._ 1(1^

pp. 19,588,

SCHOOKDERBUEKEN, églisC, IX, p. 404.

ScHooKE. Reffioi, VHI, p. 19(i.

ScHooTEN, église, IX, p. 525.

Senlis (Arènes de), VI, p. 77.

Senzeilles, église, IV, p. 216.

SÉA.N'CES gé.nérales,!! I,pp.275, 383,

-de 1865, IV, p. 51,—de
1868, VII, p. 569.

Seraing, temple protestant, VIII,

p. 201.

— Statue de Joliu Cockerill, IX,

p. 501.
'Sheeren Elderen, église, C. R.

1861, p. 75.

SicHEM, donjon, I, p. 509.— Il, p.

277. — IV, p.;227.

— Église, II, pp. 485, 544. —
V, 558.— VIII, p. 402.

SiciClographie (Collection de), Vov.

Porte de Hal.

Silenrieux, église, I, p, 287. —m,
p. 200.

Slvze, église, I, p. 292,-11, p. 72.

—V, p. o.— IX, p. 14.

SoLiEREs, éîilise, IX, p. 404.

S0LRE-SUR-SAMBRE,égli^e,IX,p.525.

Si'A, hijlel des b.iins, IX, p, 517.

Stavelot, peignes liturgiques, VHI,

p. 56.

— (Chaussures liturgiques, VIII,

p. 158,

T

Tapisseries m: haute lisse du XVff

siècle, iV, p. 522.

— de Saint-Landry. Voyez. Soi-

gnii's.

Taviers, église, l\, pp. 15, 404.

Tkllin, église, IX, p, 500.



x\

Te.mi'i.kiîvk, église, VI, p. iOo. —
I\, p. 5-22.

Tk.mers (note sur David), II, p. 508.

Terlaeken, église, VI II, p. I.'i4.

Termonde, église de Notre-Dame,

III, p. 476. — IX, p. oU.
— Hôtel de ville, VI, p. 7.

Ternath, église, I, p. 478.

Tervueren , ancienne fabrique de

porcelaine, III, p. 56i,

Tessendekloo, église,!, pp. 58o,ô28,

435.— II, pp. 507, 559.—
III, pp. 27-2, iôo.

TiiEL'x, église, I, p. -290.— II, p. -12.

— III, pp. 589, -505. —
IV, p. 218.— V, p. 85 —
VI, p. 176. - IX, p. 509.

TniEi.EN, église, VII, pp. 5, 75, -i78.

Thirimom, église, III, p. 15.

Thisselt, église, III, p. 215.

TniiEiN, église, IX, p. 509.

Thynes, église, II, pp. 15,220,251.

— V, p. 85. -VII, p. 76.

Tif.NÉE, église, VII, p. 477.

TiRLEMONT, église de Notre-Dame du

Lac, I, pp. 495, 517.— II,

pp. 15, 75. — IX, p. 570.

— église de Saint Germain, I,
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